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 Article  1er  

……………………………… ……………………………Conf orme……………………….. ……………………………… 
……………………………… ………………………………… ……………………………... ……………………………… 

  
Article 2 quater A (nouveau) Article 2 quater A  

  Dans le premier alinéa 
de l’article L. 5126-5 du code 
de la santé publique, après les 
mots : « dispositions », sont 
insérés les mots  : « du présent 
code ». 

Supprimé 
 

  
Article  2 quater B (nouveau) Article  2 quater B  

  Le deuxième alinéa de 
l’article L. 5126-5 du code de 
la santé publique est complété 
par des mots et une phrase 
ainsi rédigés  : « ainsi que par 
d’autres catégories de person-
nels spécialisés qui sont atta-
chés à la pharmacie à usage 
intérieur à raison de leurs 
compétences, pour remplir les 
missions décrites au présent 
chapitre. Ces personnes sont 
placées sous l’autorité du 
pharmacien chargé de la gé-
rance ». 

Supprimé 
 

  
Article 2 quater C (nouveau) Article 2 quater C  

  Le deuxième alinéa de 
l’article L. 5126-5 du code de 

Supprimé 
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la santé publique est complété 
par une phrase ainsi rédigée  : 

  « La pharmacie à 
usage intérieur est chargée de 
répondre aux besoins pharma-
ceutiques de la structure où 
elle est créée et notam-
ment : ». 

 

  
Article 2 quater D (nouveau) Article 2 quater D  

  Dans le quatrième 
alinéa de l’article L. 5126-5 
du code de la santé publique, 
après les mots  : « dispositifs 
médicaux stériles  », sont insé-
rés les mots  : « et d’en assurer 
la qualité ». 

Sans modification 
 

  
Article 2 quater E (nouveau) Article 2 quater E  

  Le quatrième alinéa 
de l’article L. 5126-5 du code 
de la santé publique est com-
plété par les mots : « en 
conformité avec le contrat 
d’objectifs et de moyens de 
l’établissement ». 

Supprimé 
 

  
Article 2 quater F (nouveau) Article 2 quater F  

  Après le quatrième ali-
néa de l’article L. 5126-5 du 
code de la santé publique, il 
est inséré un alinéa ainsi rédi-
gé : 

Supprimé 
 

  « - d’organiser une 
commission des médicaments 
et des dispositifs médicaux 
stériles, chargée de la défini-
tion de la politique des médi-
caments et des dispositifs mé-
dicaux stériles de 
l’établissement et lutter contre 
les iatrogénies notamment 
médicamenteuses. Cette 
commission est présidée par 
un des pharmaciens de 
l’établissement dans des 
conditions définies par dé-
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cret ; ». 

  
Article 2 quater G (nouveau) Article 2 quater G  

  Dans le cinquième ali-
néa de l’article L. 5126-5 du 
code de la santé publique, 
après le mot : 
« matériovigilance », sont in-
sérés les mots : « et de toutes 
actions de sécurisation du cir-
cuit du médicament et des 
dispositifs médicaux stéri-
les  ». 

Le cinquième alinéa de 
l’article L. 5126-5 du code de 
la santé publique  est complété 
par les mots : « et à toute ac-
tion de sécuris ation du circuit 
du médicament et des disposi-
tifs médicaux stériles  ». 

 

 Article 2 quater (nouveau) Article 2 quater  Article 2 quater  

 Le code de la santé pu-
blique est ainsi modifié : 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Alinéa sans modifica-
tion 
 

 I. - 1° Au premier alinéa 
de l’article L. 5126-1, après les 
mots :  « syndicats interhospit a-
liers », sont insérés les mots : « , 
les groupements de coopération 
sanitaire  ». A la fin du 
deuxième alinéa du même art i-
cle, après les mots  : « syndicat 
interhospialier », sont ajoutés 
les mots :  « ou au groupement 
de coopération sanitaire  » ;  

I. - 1. L’article L. 5126-2 
est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 

I. - 1° Au premier ali-
néa de l’article L. 5126-1 du 
code de la santé publique, 
après les mots : « syndicats 
interhospitaliers », sont insé-
rés les mots : « , les groupe-
ments de coopération sani-
taire ». Au deuxième alinéa 
du même article, après les 
mots : « syndicat interhospi-
talier », sont ajoutés les 
mots : « ou au groupement de 
coopération sanitaire ». 

  « Par dérogation aux 
dispositions de l’article 
L. 5126-1, les besoins phar-
maceutiques des établisse-
ments médico-sociaux qui ne 
disposent pas d’une pharma-
cie à usage intérieur peuvent 
être assurés par une pharma-
cie à usage intérieur d’un au-
tre ét ablissement public de 
santé. Un décret en Conseil 
d’Etat détermine le seuil 
d’activité en deçà duquel les 
besoins pharmaceutiques de 
ces établissements peuvent 
être assurés par la pharmacie 
à usage intérieur d’un autre 
établissement public de santé, 
la nature de ces besoins et les 

Alinéa supprimé 
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conditions de leur réalisation 
par la pharmacie à usage inté-
rieur de l’établissement public 
de santé. » 

 2. L’article L. 5126-3 est 
ainsi rédigé :  

Alinéa sans modifica-
tion 

 

2° L’article L. 5126-3 
du même code est ainsi rédi-
gé : 

 « Art. L. 5126-3. - Par 
dérogation aux dispositions du 
deuxième alinéa de l’article 
L. 5126-1, le représentant de 
l’Etat dans le département peut 
autoriser la pharmacie à usage 
intérieur d’un établissement de 
santé ou celle d’un syndicat     
interhospitalier ou d’un grou-
pement de coopération sanitaire 
à assurer tout ou partie des mis-
sions définies à l’article 
L. 5126-5 pour le compte d’un 
autre établissement mentionné à 
l’article L. 5126-1 qui n’a pas 
qualité pour adhérer à ce syndi-
cat ou à ce groupement.  

« Art. L. 5126-3. - Par 
dérogation  au deuxième … 

 
 
 
 
 
 
… interhospitalier à 

assurer tout ou partie de la 
stérilisation des dispositifs 
médicaux, des préparations 
hospitalières pour  le compte 
d’un … 

 
                    … syndi-

cat. 

« Art. L. 5126-3. - Par 
dérogation  aux dispositions 
du deuxième alinéa de 
l’article L. 5126-1, le repré-
sentant de l’Etat dans le dé-
partement peut autoriser la 
pharmacie à usage intérieur 
d’un établissement de santé 
ou celle d’un syndicat inter-
hospitalier ou d’un groupe-
ment de coopération sanitaire 
à assurer tout ou partie des 
missions définies à l’article 
L. 5126-5 pour le compte 
d’un autre établissement men-
tionné à l’article L. 5126-1 
qui n’a pas qualité pour adhé-
rer à ce syndicat  ou à ce 
groupement. 

 
 « Cette autorisation, qui 

peut être renouvelée, est déli-
vrée, pour une durée maximum 
de cinq ans, après avis de 
l’inspection compétente, au vu 
d’une convention fixant les 
conditions dans lesquelles les 
cocontractants sont convenus 
d’organiser chacune des mis-
sions qui en font l’objet » ;  

« Cette … 
 
 
 
 
 
                                       

… cocontractants ont conve-
nu … 

…  l’objet. 

« Cette autorisation, 
qui peut être renouvelée, est 
délivrée, pour une durée 
maximum de cinq ans, après 
avis de l’inspection comp é-
tente, au vu d’une convention 
fixant les conditions dans les-
quelles les cocontractants sont 
convenus d’organiser chacune 
des missions qui en font 
l’objet ». 

  «  Un décret en 
Conseil d’Etat  détermine les 
conditions d’application du 
présent article. 

3° Au premier alinéa 
de l’article L. 5126-6 du 
même code, après les mots : 
« d’une pharmacie », sont in-
sérés les mots : « et que ledit 
établissement n’a pas passé la 
convention prévue à l’article 
L. 5126-3 ». 

 
  «  Les dispositions du 

chapitre IV du titre V du pré-
sent livre sont applicables aux 
syndicats interhospitaliers au-
torisés à exercer les missions 

4° - Au deuxième ali-
néa de l’article L. 6133-1 du 
même code, avant les mots : 
« des plateaux techniques », 
sont insérés les mots :  « des 
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d’un établissement de santé. » pharmacies à usage intérieur 

et ». 
 II. - L’article L. 6132-1 

est complété par un alinéa ainsi 
rédigé :  

II. - Non modifié II. - Non modifié 

 « Les conseils d’admi- 
nistration d’établissements pu-
blics de santé membres d’un 
syndicat interhospitalier peu-
vent décider de lui transférer, en 
même temps que les activités 
entrant des ses missions, les 
emplois occupés par des agents 
régis par le titre IV du statut g é-
néral des fonctionnaires et affé-
rents auxdites activités. Dans ce 
cas, le syndicat devient em-
ployeur des agents susmention-
nés qui assuraient jusque là les 
activités  considérées dans les-
dits établissements. » ;  

  

 2° Dans le second alinéa 
de l’article L. 6113-4, après les 
mots :  « à l’article L. 6121-5 » 
sont insérés les mots : « , les 
syndicats interhospitaliers auto-
risés à assurer les missions d’un 
établissement de santé en vertu 
de l’article L. 6132-2 » ;  

  

 3° Après le premier ali-
néa de l’article L. 6132-3, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé :  

  

 « Les dispositions du 
chapitre  IV du titre V du présent 
livre sont applicables aux syn-
dicats interhospitaliers autorisés 
à exercer les missions d’un ét a-
blissement de santé ».  

  

 4° A l’article L . 6154-1, 
après les mots  : « établissements 
publics de santé sont insérés les 
mots : « et les syndicats inter-
hospitaliers autorisés à exercer 
les missions d’un établissement 
de santé ».  

  

  III (nouveau). - Après 
l’article L. 6141-7, il est insé-
ré un article L. 6141-7-1 ainsi 
rédigé : 

III. - Non modifié 
 

  « Art. 6141-7-1. - La 
transformation d’un ou de 
plusieurs établissements pu-
blics de santé autres que na-
tionaux résultant soit de son 
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ou leur rattachement à une ou 
plusieurs collectivités territo-
riales différentes de la ou des 
collectivités territoriales 
d’origine, soit de leur fusion 
ainsi que la création d’un éta-
blissement public de santé in-
terhospitalier, interviennent 
dans les conditions définies 
par le présent article. 

  « Les structures régu-
lièrement créées en vertu des 
articles L. 6146-1 à L. 6146-6 
et L. 6146-10 dans le ou les 
établissements concernés, 
avant la transformation ou la 
création mentionnées au pre-
mier alinéa, sont transférées 
dans l’établissement qui en est 
issu. Il en va de même des 
emplois afférents aux structu-
res considérées, créés avant 
l’intervention de la trans-
formation. Le nouvel établis-
sement devient l’employeur 
des personnels mentionnés à 
l’article L. 6152-1 exerçant 
dans les structures ainsi trans-
férées. 

 

  « Les procédures de 
recrutement et d’avancement, 
en cours avant la transforma-
tion d’un ou de plusieurs éta-
blissements publics de santé 
ou la création d’un établisse-
ment public de santé interhos-
pitalier, peuvent être valable-
ment poursuivies dans le 
nouvel établissement. 

 

  « Le conseil d’admi-
nistration de l’établissement 
public de santé devant faire 
l’objet d’un changement de 
rattachement territorial au 
sens du premier alinéa prend 
toutes délibérations néces -
saires à la mise en place de 
l’établissement qui en résulte-
ra, notamment celles prévues 
au 3° de l’article L. 6143-1. 
Lorsque la transformation 
concerne plusieurs établisse-
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ments ou en cas de création 
d’un établissement public de 
santé interhospitalier, ces me-
sures sont adoptées par déli-
bérations concordantes des 
conseils d’administration 
concernés. 

  « La décision prévue à 
l’article L. 6141-1, par la-
quelle le directeur de l’agence 
régionale de l’hospitalisation 
crée l’éta-blissement résultant 
des mesures prévues au pre-
mier alinéa du présent article, 
précise les conditions dans 
lesquelles les autorisations 
prévues aux articles L. 5126-7 
et L. 6122-1, détenues par le 
ou les établissements trans-
formés ou fondateurs de 
l’établissement public de san-
té interhospitalier ainsi que les 
biens meubles et immeubles 
de leur domaine public et pri-
vé sont transférés au nouvel 
établissement. Ces transferts 
de biens, droits et obligations 
ne donnent lieu à aucune in-
demnité, taxe, salaire ou ho-
noraire. La décision du direc-
teur de l’agence régionale de 
l’hospitalisation authentifie 
les transferts de propriété im-
mobilière en vue de leur pu-
blication au bureau des hypo-
thèques. Elle détermine la 
date de la transformation ou 
de la création de 
l’établissement public de san-
té interhospitalier et en com-
plète, en tant que de besoin, 
les modalités. » 

 

……………………………… ………………………..…….. ……………………………… ……………………………… 

Article 5 Article 5 Article 5 Article 5 

I. - Le code des pen-
sions militaires d’invalidité et 
des victimes de la guerre est 
ainsi modifié : 

I. - Alinéa sans modifica-
tion 

 

I. - Alinéa sans modi-
fication 

 

Sans modification 
 

1° Le 2° de l’article 
L. 529 est ainsi rédigé : 

1° Alinéa sans modifica-
tion 

1° Non modifié 
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« 2° De dispenser dans 

un centre médico-chirurgical 
des soins en hospitalisation ou 
en consultation en vue de la 
réadaptation fonctionnelle, 
professionnelle et sociale des 
patients ; les personnes ac-
cueillies sont en premier lieu 
les pensionnaires de 
l’établissement ainsi que les 
autres bénéficiaires du présent 
code ; en outre, elle participe 
au service public hospita-
lier. » ; 

Alinéa sans modification 
 

 

  

2° L’article L. 530 est 
ainsi rédigé : 

2° Alinéa sans modifica-
tion 

2° Alinéa sans modi-
fication 

 

« Art. L. 530. - Le 
conseil d’administration de 
l’Institution nationale des in-
valides est présidé par une 
personnalité nommée par dé-
cret. 

« Art. L. 530. -  Le ... 
 
 
 
... nommée par le Prés i-

dent de la République. 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 

« Il comprend, en ou-
tre : 

Alinéa sans modification 
 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 

« 1° Cinq représentants 
de l’Etat ; 

« 1° Cinq représentants 
de l’Etat dont le gouverneur des 
Invalides  ; 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 

« 2° Cinq personnalités 
qualifiées représentant no-
tamment  le monde combat-
tant ; 

« 2° Cinq ... 
... qualifiées représ entant 

le monde combattant ; 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 

« 3° Deux représen-
tants du personnel ; 

Alinéa sans modification Alinéa sans modifica-
tion 

 

 

« 4° Deux représen-
tants des usagers. » ; 

« 4° Deux représentants 
des pensionnaires. » ; 

« 4° Deux représen-
tants des usagers, dont un du 
centre  des pensionnaires. » ; 

 

 

3° L’article L. 531 est 
ainsi rédigé : 

3° Alinéa sans modifica-
tion 

3° Non modifié 
 

 

« Art. L. 531. - Le 
conseil d’administration défi-
nit la politique générale de 
l’établissement. Il délibère sur 
le projet d’établissement, les 
programmes d’investis -
sement, le budget et les déci-
sions modificatives, y com-
pris les propositions de dota-
tion globale et de tarifs de 
prestation, les comptes et 

« Art. L. 531. - Non mo-
difié 
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l’affectation des résultats 
d’exploitation, la création, la 
suppression et la transforma-
tion des structures de 
l’établissement, le tableau des 
emplois permanents et le rè-
glement intérieur. Il donne 
son avis sur la nomination des 
chefs de service. 

« Il autorise les acqui-
sitions, les aliénations et les 
emprunts, l’exercice des ac-
tions en justice, les conven-
tions engageant l’établisse-
ment ainsi que sa participation 
à des réseaux de soins men-
tionnés à l’article L. 6121-5 
du code de la santé publique. 

   

« Il fixe le montant de 
la participation due par les 
pensionnaires, laquelle est 
plafonnée à un pourcentage de 
leurs revenus, pensions 
d’invalidité et allocations 
complémentaires comprises, 
déterminé par le décret visé à 
l’article L. 537. Ce décret 
précise les conditions dans 
lesquelles les revenus peuvent 
faire l’objet d’abattements, en 
raison de la situation des inté-
ressés. 

   

« Il a seul qualité pour 
accepter les libéralités. » ; 

   

4° Les 3° et 4° de 
l’article L. 533 deviennent 
respectivement les 4° et 5° ; 
les 2° et 3° du même artic le 
sont ainsi rédigés  : 

4° Alinéa sans modifica-
tion 

4° Non modifié 
 

 

« 2° La participation 
des personnes admises en 
qualité de pensionnaires ; 

« 3° La dotation glo-
bale de financement définie 
par l’article L. 174-15 du code 
de la sécurité sociale et les 
produits de l’activité hospita-
lière ; » 

 

Alinéa sans modification 
 
 
Alinéa sans modification 
 

 
 

 

5° L’article L. 535 est 
abrogé ; 

5° Alinéa sans modifica-
tion 

5° Non modifié 
 

 

6° La deuxième phrase 6° Alinéa sans modifica- 6° Non modifié  



 

- 10 - 

 

Texte adopté par 
l'Assemblée nationale en 

première lecture 
___ 

 

Texte adopté par 
le Sénat 

en première lecture 
___ 

 

Texte adopté par 
l'Assemblée nationale en 

deuxième lecture 
___ 

 

Propositions de la 
 commission 

 
___ 

 
du premier alinéa de l’article 
L. 536 est ainsi rédigée  : 

tion  

« Son activité est 
contrôlée par l’inspection gé-
nérale des affaires sociales, 
l’inspection générale des fi-
nances et le contrôle général 
des a rmées. » ; 

Alinéa sans modification 
 

  

7° Après l’article 
L. 536, il est inséré un article 
L. 536-1 ainsi rédigé :  

7° Alinéa sans modifica-
tion 

7° Non modifié 
 

 

« Art. L. 536-1. - A 
l’exception des articles 
L. 6113-4, L. 6113-5 et 
L. 6113-10, les chapitres Ier et 
II du titre Ier du livre 1er de la 
première partie, le chapitre  III 
du titre Ier du livre Ier de la 
sixième partie, les conditions 
techniques de fonctionnement 
prévues par le 3° de l’article 
L. 6122-2 ainsi que le titre III 
du livre Ier de la sixième par-
tie du code de la santé publi-
que sont applicables à 
l’Institution nationale des in-
valides. »  

« Art. L. 536-1. - Alinéa 
sans modification 

 

  

II. - Après le 2° de 
l’article L. 6112-2  du code de 
la santé publique, il  est inséré 
un 3° ainsi rédigé : 

II. - Non modifié 
 

II. - Non modifié 
 

 

« 3° Par l’Institution 
nationale des invalides pour 
ses missions définies au 2° de 
l’article  L. 529 du code des 
pensions militaires d’invali-
dité et des victimes de la 
guerre. »  

   

III. - Le code de la sé-
curité sociale est ainsi modi-
fié : 

III. - Supprimé 
 

III. - Suppression 
maintenue 

 

 

1° La section 8 du 
chapitre IV du titre VII du li-
vre Ier est complétée par un a r-
ticle L. 174-15-1 ainsi rédigé : 

   

« Art. L. 174-15-1. – 
La part des dépenses prises en 
charge par les régimes 
d’assurance maladie à 
l’Institution nationale des in-
valides est financée par une 
dotation globale annuelle 
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fixée par arrêté conjoint des 
ministres chargés de la dé-
fense, des finances et de la 
santé. 

« Le montant des dé-
penses correspondantes est 
inclus dans le montant total 
annuel défini au premier ali-
néa de l’article L. 174-1-1, 
mais n’est pas inclus dans la 
dotation régionale définie au 
troisième alinéa du même ar-
ticle. » ; 

   

2° A l’article 
L. 174-15, les  mots : « ainsi 
que l’Institution nationale des 
invalides » sont supprimés  ; 

   

3° Supprimé 
 

   

IV. - Le code de la 
santé publique est ainsi modi-
fié : 

IV. - Alinéa sans modifi-
cation 

IV. -Non modifié 
 

 

1° Le chapitre VII du 
titre  IV du livre Ier de la 
sixième partie est complété 
par les articles L. 6147-7 à 
L. 6147-9 ainsi rédigés  : 

1° Alinéa sans modifica-
tion 

 

  

    
« Art. L. 6147-7. – Les 

hôpitaux des armées, placés 
sous l’autorité du ministre de 
la défense, outre leur mission 
prioritaire de soutien sanitaire 
des forces armées assurée 
avec les autres éléments du 
service de santé des armées, 
concourent au service public 
hospitalier. Ils dispensent des 
soins remboursables aux assu-
rés sociaux dans les condi-
tions fixées à l’article 
L. 174-15 du code de la sécu-
rité sociale. 

« Art. L. 6147-7. - Alinéa 
sans modification 

 

  

« Le ministre de la dé-
fense et le ministre chargé de 
la santé arrêtent conjointe-
ment, tous les deux ans, la 
liste des hôpitaux des armées 
qui peuvent, à ce titre, dispen-
ser les soins définis au 1° de 
l’article L. 6111-2 à toute per-
sonne requérant leurs serv i-

Alinéa sans modification 
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ces. 

« Cette liste précise, 
pour chacun de ces hôpitaux, 
les installations, y compris les 
équipements matériels lourds 
et les structures de soins al-
ternatives à l’hospitalisation, 
ainsi que les activités de 
soins, correspondant à celles 
visées à l’article L. 6121-2 
qu’il met en œuvre. 

Alinéa sans modification 
 

  

« Ces hôpitaux doivent 
répondre aux conditions tech-
niques de fonctionnement 
mentionnées à l’article 
L. 6121-3. 

« Ces … 
 
              
                   ... l’article 

L. 6122-2. 

  

« Art. L. 6147-8. - Il 
est tenu compte des installa-
tions des hôpitaux des armées, 
y compris les équipements 
matériels lourds et les structu-
res de soins alternatives à 
l’hospitalisation, ainsi que des 
activités de soins, mention-
nées à la liste prévue à 
l’article L. 6147, lors  de 
l’établissement du schéma 
d’organisation sanitaire prévu 
à l’article L. 6121-3. 

« Art. L. 6147-8. - Non 
modifié 

 

  

« Art. L. 6147-9. – Les 
hôpitaux des armées figurant 
sur la liste mentionnée à  
l’article L. 6147-7 peuvent 
faire l’objet de l’accréditation 
prévue aux articles L. 6113-3, 
L. 6113-4, L. 6113-5 et 
L. 6113-6 , à l’initiative du 
ministre de la défense. 

« Art. L. 6147-9. - Les  … 
 
 
 
… prévue à l’article 

L. 6113-3, à l’initiative ... 
 
... défense. 

  

« Ils peuvent participer 
aux réseaux de soins prévus à 
l’article L. 6121-5 et aux 
communautés d’établisse-
ments de santé prévues à 
l’article L. 6121-6. » ; 

Alinéa sans modification 
 

  

2° Il est inséré, au cha-
pitre Ier du titre VII du livre II 
de la première partie, un  art i-
cle L. 1271-9 ainsi rédigé : 

 

2° Il est inséré, dans le 
chapitre V du titre III du livre II 
... 

... article L. 1235-4 ainsi réd i-
gé : 

  

« Art. L. 1271-9. – Les 
dispositions du présent titre 
s’appliquent aux hôpitaux des 

« Art. L. 1235-4. - Les 
dispositions ... 
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armées. Un décret en Conseil 
d’Etat détermine les adapta-
tions qui peuvent être appor-
tées, en ce qui concerne ces 
hôpitaux, aux procédures 
d’autorisation applicables aux 
établissements de santé. » ; 

 
 
 
 
 
 
... santé. » ; 

 2° bis – (nouveau) Il est 
inséré, dans le chapitre V du t i-
tre IV du livre II de la première 
partie, un article L. 1245-6 ainsi 
rédigé : 

  

 « Art. L. 1245-6. - Les 
dispositions du présent titre 
s’appliquent aux hôpitaux des 
armées. Un décret en Conseil 
d’Etat détermine les adaptations 
qui peuvent être apportées, en 
ce qui concerne ces hôpitaux, 
aux procédures d’autorisation 
applicables aux établissements 
de santé. » 

  

3° Il est inséré, au cha-
pitre Ier du titre VI du livre II 
de la première  partie, un art i-
cle L. 1261-6 ainsi rédigé : 

3° Alinéa sans modifica-
tion 

 

  

    
« Art L. 1261-6. - les 

dispositions du présent chapi-
tre et du chapitre II du présent 
titre s’appliquent aux hôpi-
taux des armées. Un décret en 
Conseil d’Etat détermine les 
adaptations qui peuvent être 
apportées, en ce qui concerne 
les hôp itaux, aux procédures 
d’autorisation applicables aux 
établissements de santé. » 

« Art L. 1261-6. - Non 
modifié 

 

  

……………………………… ……………………………… ……………………………… ……………………………… 

 Article 6 bis A  (nouveau) Article 6 bis A  Article 6 bis A  

 I. - L’ordonnance n° 58-
903 du 25 septembre  1958 por-
tant création de l’établis -sement 
public national dénommé 
« Thermes nationaux d’Aix-les-
Bains » est ainsi modifiée : 

I. - Non modifié 
 

 

Sans modification 
 

 1° Le premier alinéa de 
l’article premier est ainsi réd i-
gé : 

  

 « Il est créé sous la dé-   
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nomination « Thermes d’Aix-
les -Bains » un établissement 
public industriel et commer-
cial », 

 2° L’article 2 est ainsi 
rédigé : 

  

 « Art. 2. - - L’établis -
sement est soumis à un régime 
administratif, budgétaire, finan-
cier et comptable et à un 
contrôle d’Etat adaptés à la na-
ture particulière de ses mis-
sions », 

  

 II. - Dans l’article 
L. 4321-6 du code de la santé 
publique, les mots : 
« l’établissement thermal natio-
nal d’Aix-les -Bains » sont re m-
placés par les mots : « Thermes 
nationaux d’Aix-les -Bains » ». 

II. - Non modifié 
 

 

 

 III. - Les fonctionnaires 
et agents publics en fonction 
dans l’établissement public dé-
nommé « Thermes nationaux 
d’Aix-les -Bains » à la date de 
publication de la présente loi 
peuvent opter pour le statut 
d’agent  de l’établis -sement régi 
par le code du travail. 

III. - Les … 
 
                            … public 

« Thermes … 
 
 

 
 
 
… travail. 

 

 Les fonctionnaires en 
fonctions dans l’établissement 
public dénommé « Thermes na-
tionaux d’Aix-les -Bains » à la 
date de publication de la pré-
sente loi qui ne demandent pas 
le bénéfice des dispositions du 
premier alinéa demeurent dans 
la position qu’ils occupent à la 
date de la publication de la pré-
sente loi.  

Les fonctionnaires …  
 

 … public « Thermes … 
 
 
 
 
… alinéa ci-dessus 

demeurent … 
 
… loi. 

 

 IV. - Un décret en 
Conseil d’Etat fixe les modali-
tés d’application du présent ar-
ticle et procède aux adaptations 
prévues au troisième alinéa de 
l’article L. 231-1, au sixième 
alinéa de l’article L. 421-1 , et 
au quatrième alinéa de l’article 
L. 431-1 du code du travail. 

IV. - Non modifié 
 

 

……………………………… ……………………………… ……………………………… ……………………………… 
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                                          Art icle 
 

6 ter A  

……………………………… ..…………………………...conf orme ……………………… ……………………………… 
    
 

Article 6 ter (nouveau) 
 

 

 
Art icle 6 ter. 

 

 
Article 6 ter. 

 

 
Article 6 ter. 

 

L’article L. 114-3 du 
code du service national est 
complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

Alinéa sans modification 
 

L’article … 
 
…par deux alinéas  ain-

s i rédigés : 

Sans modification 
 

« En outre, lors de 
l’appel de préparation à la dé-
fense, les Français sont sou-
mis à un examen médical et à 
des tests psychotechniques. » 

 

« En ... 
 
 
 
... psychotechniques  et 

bénéficient d'une information 
sur les questions de santé qui les 
concernent, notamment les pra-
tiques addictives, les compor-
tements à risque et la contracep-
tion. 

« En outre, lors de 
l’appel de préparation à la dé-
fense, les Français doivent 
présenter un certificat délivré 
par un médecin attestant 
qu’ils ont subi un examen de 
santé dans les six mois précé-
dents. 

 

  
« Ceux qui n’ont pas 

présenté de certificat sont 
convoqués par la caisse pri-
maire d’assurance maladie 
afin de bénéficier d’un exa-
men de santé gratuit tel que 
prévu à l’article L. 321-3 du 
code de la sécurité sociale. » 

 

 

  Article 6 quater A  (nouveau) Article 6 quater A   

  I. - L’article 
L. 5125-12 du code de la san-
té publique est complété par 
un alinéa ainsi rédigé : 

Sans modification 
 

  « L’arrêté prévu au 
premier alinéa détermine éga-
lement la ou les communes de 
moins de 2 500 habitants dont 
au moins  50% des habitants 
sont desservis de manière sa-
tisfaisante par une officine si-
tuée dans une commune de 
2 500 habitants et plus. Dans 
ce cas, la totalité des habitants 
de la commune est considérée 
comme desservie par 
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l’officine. » 

  II. - Pour l’application 
du I, un arrêté préfectoral est 
publié au Recueil des actes 
administratifs de la préfecture 
dans un délai de trois mois à 
compter de la date de publica-
tion de la présente loi. 

 

  Article 6 quater B (nouveau) Article 6 quater B  

  
Les premier à septième 

alinéas de l’article L. 5125-14 
du code de la santé publique 
sont ainsi rédigés  : 

Sans modification 
 

  
«  Le transfert d’une 

officine de pharmacie peut 
s’effectuer, conformément à 
l’article L. 5125-3, au sein de 
la même commune, dans une 
autre commune du même dé-
partement, ou, pour la région 
d’Ile-de-France, dans une au-
tre commune de cette région. 

 

  
« Le transfert dans une 

autre commune peut 
s’effectuer à condition : 

 

  
« 1° Que la commune 

d’origine comporte : 
 

  
« - un nombre d’habi-

tants par pharmacie égal ou 
inférieur à 3 000 pour les 
communes d’au moins 30 000 
habitants ; 

 

  
« - un nombre d’ha-

bitants par pharmacie égal ou 
inférieur à 2 500 pour les 
communes d’au moins 2 500 
habitants et de moins de 
30 000 habitants  ; 

 

  
« - moins de 2 500 ha-

bitants  ; 
 

  
« 2°) Et qu’une créa-

tion soit possible dans la 
commune d’accueil en appli-
cation de l’article 
 L. 5125-11. » 
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……………………………… 

Article  

…………….……. Suppression 

6 quater 

conforme…………………… 
 

 
 
 
……………………………… 

……………………………… ………………………..…….. ……………………………… ……………………………… 

CHAPITRE II 

Protection sociale 

CHAPITRE II 

Protection sociale 

CHAPITRE II 

Protection sociale 

CHAPITRE II 

Protection sociale 

Article 8 Article 8 Article 8 Article 8 

I. - Le chapitre Ier du 
titre VI du livre VII du code 
de la sécurité sociale est com-
plété par deux sections 5 et 6 
ainsi rédigées : 

I. - Non modifié 
 

I. - Non modifié 
 

Sans modification 
 

« Section 5 
« Prestations 

   

« Art. L. 761-7. - Sous 
réserve des dispositions des 
règlements européens et des 
conventions bilatérales 
concernant les  travailleurs 
mentionnés à l’article L. 761-
1, les soins dispensés à 
l’étranger aux bénéficiaires du 
présent chapitre ouvrent droit 
à des prestations servies sur la 
base des dépenses réellement 
exposées, dans la limite des 
prestations qui auraient été 
serv ies pour des soins analo-
gues reçus en France. Des ta-
rifs de responsabilité particu-
liers peuvent être fixés par 
arrêté ministériel. 

   

« Ne sont pas applica-
bles les dispositions des cha-
pitres II à V du titre VI du li-
vre Ier, les dispositions 
relatives aux transports sani-
taires du livre III ainsi que 
celles figurant au chapitre II 
du titre III du livre IV. 

   

« Les autorités consu-
laires françaises communi-
quent à la caisse compétente 
toutes informations nécessai-
res à l’exercice de son con-
trôle. 
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« Section 6 

« Dispositions d’application  
   

« Art. L. 761-8. -  Sauf 
disposition contraire, les me-
sures nécessaires à 
l’application du présent chapi-
tre sont prises par décret en 
Conseil d’Etat. » 

 

   

II. - Les chapitres II à 
VI du titre VI du livre VII du 
même code sont ainsi modi-
fiés : 

II. - Alinéa sans modifi-
cation 

 

II. - Alinéa sans modi-
fication 

 

 

1° Dans l’intitulé du 
chapitre II, les mots  : 
« (Dispositions propres et 
dispositions communes avec 
les travailleurs salariés déta-
chés) » sont supprimés  ; 

1° Alinéa sans modifica-
tion 

 

1° Non modifié 
 

 

2° Le dernier alinéa de 
l'article L. 762-7 est ainsi ré-
digé : 

2° Alinéa sans modifica-
tion 

2° Non modifié 
 

 

« Lorsque les pensions 
de substitution prévues aux 
deuxième et troisième alinéas 
du présent article ne peuvent 
être liquidées, la pension d'in-
validité ou la pension de 
veuve ou de veuf invalide est 
remplacée par une allocation 
calculée sur la base de cette 
pension au prorata de la durée 
de cotisation à l’assurance vo-
lontaire maladie-maternité-
invalidité et de perception de 
la pension d'invalidité sur la 
durée limite d'assurance pré-
vue au troisième alinéa de 
l'article L. 351-1. Cette 
allocation, dont le montant ne 
peut être inférieur à celui de 
l'allocation aux vieux travail-
leurs salariés, est servie sans 
possibilité de cumul avec un 
éventuel avantage de base au 
titre d'un régime français d'as-
surance vieillesse. » ; 

Alinéa sans modification 
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3° Au deuxième alinéa 

de l’article L. 763-4, les 
mots : « de leurs revenus pro-
fessionnels  » sont remplacés 
par les mots  : « de la totalité 
de leurs ressources dont leurs 
revenus professionnels  » ; 

3° Alinéa sans modifica-
tion 

3° Non modifié 
 

 

4° Au deuxième alinéa 
de chacun des articles 
L. 765-7 et L. 765-8, les 
mots : « en fonction des reve-
nus des assurés volontaires, 
dans des conditions fixées par 
décret » sont remplacés par 
les mots : « en prenant en 
compte, dans des conditions 
fixées par décret, si les deux 
membres du couple ont voca-
tion à être couverts par 
l’assurance volontaire, la tota-
lité des ressources du ménage 
ou, si un des membres du 
couple n’a pas vocation à être 
couvert par l’assurance volon-
taire, la moitié des ressources 
du ménage, le cas échéant ma-
jorée dans des conditions 
fixées par décret en fonction 
du nombre d’ayants droit de 
l’assuré » ; 

4° Alinéa sans modifica-
tion 

4° Non modifié 
 

 

5° L’intitulé du chapi-
tre VI est ainsi rédigé : 
« Dispositions communes aux 
expatriés visés aux chapitres 
II à V ». Au sein de ce chapi-
tre : 

5° Alinéa sans modifica-
tion 

5° Non modifié 
 

 

- la section 2 devient la 
section 4 ;  

Alinéa sans modification   

- la sous-section 3 de 
la section 1 devient la section 
3 et ses paragraphes 1 à 6 de-
viennent les sous-sections 1 à 
6 ; 

Alinéa sans modification   

- il est créé une section 
2 intitulée : «  Prise en charge 
des cotisations dues au titre 
des chapitres II, III et V » ;  

Alinéa sans modification   

- la section 1 est intitu-
lée : « Dispositions commu-
nes relatives à l’adhésion, aux 

Alinéa sans modification   
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nes relatives à l’adhésion, aux 
prestations et cotisations » et 
les intitulés de ses sous-
sections 1 et 2 sont suppri-
més  ; 

6° Les articles 
L. 762-5, L. 763-2, L. 764-2, 
L. 765-4 et L. 766-3 sont 
abrogés  ; 

6° Alinéa sans modifica-
tion 

6° Non modifié 
 

 

7° L’article L. 766-1 
est ainsi rédigé : 

7° Alinéa sans modifica-
tion 

7° Non modifié 
 

 

« Art. L. 766-1. - La 
demande d’adhésion à l’une 
des assurances volontaires 
maladie-maternité-invalidité 
ou maladie-maternité prévues 
par les chapitres II à V du 
présent titre doit être formulée 
dans un délai déterminé à 
compter de la date à laquelle 
l’intéressé pouvait adhérer à 
l’une de c es assurances volon-
taires. 

« Art. L. 766-1. - La de-
mande d’adhésion à l’une des 
assurances volontaires mala-
die-maternité-invalidité ou ma-
ladie -maternité prévues par les 
chapitres II à V du présent titre 
doit être formulée dans un délai 
déterminé. Ce délai est calculé, 
selon le cas  : 

  

 « - soit à compter de la 
date à laquelle l’intéressé pou-
vait adhérer à l’une de ces assu-
rances volontaires  ; 

  

 « - soit, pour les person-
nes qui, résidant dans un pays 
étranger, deviennent titulaires 
d’une pension de retraite servie 
par un régime français 
d’assurance vieil-lesse, à la date 
de liquidation de cette pension ; 

  

 « - soit, pour les person-
nes qui, après avoir résidé dans 
un Etat membre de l’Union eu-
ropéenne ou partis à l’accord 
sur l’Espace économique euro-
péen, s’instal-lent dans un pays 
tiers, à compter de la date à la-
quelle elles cessent de relever 
du régime de sécurité sociale de 
cet Etat. 

  

« Toutefois, les de-
mandes présentées après 
l’expiration de ce délai peu-
vent être satisfaites compte 
tenu de l’âge de l’intéressé, ou 
sous réserve du paiement des 
cotisations afférentes à la pé-
riode écoulée depuis cette 

Alinéa sans modification 
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date dans la limite d’un pla-
fond. 

« L’adhésion prend ef-
fet et le droit aux prestations 
est ouvert à l’issue de délais 
fixés en fonction du risque 
couvert et de l’âge de l’affilié. 
Ces délais doivent permettre 
d’assurer, le cas échéant, la 
continuité de la couverture 
des risques au regard de la lé-
gislation française au moment 
du départ et du retour en 
France de l’assuré. » ; 

Alinéa sans modification 
 

  

8° Après l’article 
L. 766-1, sont insérés deux ar-
ticles L. 766-1-1 et L. 766-1-
2  ainsi rédigés  : 

8° Alinéa sans modifica-
tion 

8° Non modifié 
 

 

« Art. L. 766-1-1. -
 Sont considérées comme 
membres de la famille de 
l’assuré au titre de l’assurance 
volontaire maladie-maternité-
invalidité ou maladie-
maternité prévue par les cha-
pitres  II à V, les personnes 
énumérées ci-après : 

« Art. L. 766-1-1. - A li-
néa sans modification 

  

« 1° Le conjoint de 
l’assuré, la personne qui vit 
maritalement avec lui ou la 
personne qui lui est liée par 
un pacte civil de solidarité, 
s’il est à la charge effective, 
totale et permanente de 
l’assuré, à la condition d’en 
apporter la preuve et de 
ne pouvoir bénéficier de la 
qualité d’assuré social à un 
autre t itre  ; 

Alinéa sans modification 
 

  

« 2° Jusqu’à un âge 
limite, les enfants n’exerçant 
pas d’activité professionnelle, 
à la charge de l’assuré ou de 
la personne visée au 1° ; 

Alinéa sans modification 
 

  

« 3° Jusqu’à un âge 
limite et lorsqu’ils ne peuvent 
bénéficier de la qualité 
d’assuré social à un autre t itre, 
les enfants placés en appren-
tissage, les enfants poursui-
vant des études et les enfants 
qui, par suite d’infirmités ou 

Alinéa sans modification 
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de maladies chroniques, sont 
dans l’impossibilité perma-
nente de se livrer à une activi-
té professionnelle ; 

« 4° L’ascendant de 
l’assuré ou de la personne vi-
sée au 1° qui vit sous le toit 
de celui-ci et est à sa charge 
effective, totale et perma-
nente ; 

 

« 4° L’ascendant de 
l’assuré qui vit sous le toit de 
celui-ci est à sa charge effe c-
tive, totale et permanente, et se 
consacre exclusivement aux 
soins du ménage et à 
l’éducation d’enfants de 
l’assuré, cette dernière condi-
tion n’étant remplie que lorsque 
les parents sont tenus hors du 
foyer par l’exercice d’une acti-
vité professionnelle ou lorsque 
le foyer ne compte qu’un seul 
parent exerçant lui-même une 
activité professionnelle ; le 
nombre et la limite d’âge des 
enfants sont fixés par décret ;  » ; 

  

« 5° Toute autre per-
sonne qui avait la qualité 
d’ayant droit de l’assuré dans 
le régime obligatoire français 
dont celui-ci relevait immé-
diatement avant son adhésion, 
tant que les conditions qui 
fondaient cette qualité d’ayant 
droit restent remplies. 

Alinéa sans modification 
 

  

« Art. L. 766-1-2. - Les 
soins dispensés à l’étranger 
aux personnes visées aux 
chapitres II à V du présent 
titre ouvrent droit à des 
prestations servies sur la base 
des dépenses réellement 
exposées dans la limite des 
prestations qui auraient été 
servies pour des soins 
analogues reçus en France. 
Des  tarifs de responsabilité 
particuliers peuvent être fixés 
par arrêté ministériel. 

« Art. L. 766-1-2. - A li-
néa sans modification 

  

 «Toutefois, lorsque les 
dépenses exposées sont mani-
festement excessives au regard 
du coût moyen de soins analo-
gues dans le pays de résidence, 
tel qu’établi à partir des deman-
des de remboursement présen-
tées à la Caisse des Français de 
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l’étranger, celle -ci peut, après 
avoir sollicité les explications 
de l’assuré, ajuster les presta-
tions servies sur la base de ce 
coût moyen, sans que ces pres-
tations puissent excéder celles 
qui auraient été dues par la 
caisse en application de l’alinéa 
précédent. 

« Ne sont pas applica-
bles les dispositions des cha-
pitres II à V du titre VI du li-
vre Ier, les dispositions 
relatives aux transports sani-
taires du livre III ainsi que 
celles figurant au chapitre II 
du titre III du livre IV. 

Alinéa sans modification 
 

  

« Les autorités consu-
laires françaises communi-
quent à la Caisse des Français 
de l’étranger toutes informa-
tions nécessaires à l’exercice 
de son contrôle. » ; 

Alinéa sans modification 
 

  

 8° bis (nouveau) Après 
l’article L. 766-1, il est inséré 
un article L. 766-1-3 ainsi réd i-
gé : 

8° bis Non modifié 
 

 

 « Art. L 766-1-3. - La 
Caisse des Français de 
l’étranger peut procéder à la ra-
diation définitive d’un assuré, 
après l’avoir mis en demeure de 
produire ses observations, lors-
que cet assuré ou l’un de ses 
ayants droit s’est rendu coupa-
ble de fraude ou de fausse dé-
claration pour obtenir ou faire 
obtenir ou tenter de faire obtenir 
des prestations qui ne sont pas 
dues.» ; 

  

 8° ter (nouveau) Après 
l’article L. 766-1, il est inséré 
un article L. 766-1-4 ainsi réd i-
gé : 

8° ter Non modifié 
 

 

 « Art. L. 766-1-4. - Lors-
que l’importance des dépenses 
présentées au remboursement le 
justifie, la Caisse des Français 
de l’étranger peut faire procéder 
à l’examen médical de l’assuré 
par un praticien en France ou à 
l’étranger. L’examen peut être 
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effectué dans un établissement 
hospitalier. Il vise à définir un 
traitement adapté à l’état du bé-
néficiaire qui sert de base aux 
remboursements. Le praticien 
est choisi par la Caisse des 
Français de l’étranger après avis 
du service du contrôle médical. 
Les frais nécessités par 
l’examen sont à la charge de la 
caisse. » ; 

9° La section 1 du 
chapitre VI est complétée par 
deux articles L. 766-2-1 et 
L. 766-2-2 ainsi rédigés  : 

9° Alinéa sans modifica-
tion 

9° Alinéa sans modifi-
cation 

 

 

« Art. L. 766-2-1. - 
Sous réserve de l’application 
des dispositions du troisième 
alinéa de l’article L. 766-1, 
les prestations des assurances 
volontaires instituées aux 
chapitres II à V du présent ti-
tre ne sont dues que si les co-
tisations exigibles ont été ver-
sées par l’adhérent avant la 
survenance du risque. 

« Art. L. 766-2-1. - Non 
modifié 

 

« Art. L. 766-2-1. – 
Sous …  

… dispositions du der-
nier alinéa … 

 
 
 
 
 
 
… risque. 

 

« Art. L. 766-2-2. - En 
cas de fausse déclaration des 
rémunérations ou ressources 
mentionnées aux articles 
L. 762-3, L. 763-4, L. 765-7 
et L. 765-8, la caisse, après 
avoir mis en demeure 
l’intéressé de produire ses ob-
servations, le rétablit dans la 
catégorie de cotisation appro-
priée. En outre, l’adhérent est 
assujetti à une pénalité égale à 
la différence entre les cotis a-
tions des deux catégories 
consid érées, calculée sur trois 
ans. Elle doit être acquittée 
dans un délai fixé par décret. 
A défaut, la caisse procède à 
la résiliation de l’adhésion. 
Les cotisations versées de-
meurent acquises à la caisse. 

« Art. L. 766-2-2. - Non 
modifié 

 

« Art. L. 766-2-2. - 
Non modifié 

 

 

« Les autorités consu-
laires françaises communi-
quent à la caisse compétente 
toutes informations nécessai-
res à l’application du présent 
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article. » ; 

10° Il est inséré, à la 
section 2 du chapitre VI, un 
article L. 766-2-3 ainsi rédi-
gé : 

10° Alinéa sans modifi-
cation 

10° Non modifié 
 

 

« Art. L. 766-2-3. - 
Lorsque les Français de 
l’étranger, résidant dans un 
Etat situé hors de l’Espace 
économique européen, ne dis-
posent pas de la totalité des 
ressources nécessaires pour 
acquitter, à titre d’adhérent 
individuel, la cotisation 
correspondant à la catégorie 
de cotisation la plus faible vi-
sée au 1° de l’article L. 762-3 
et au deuxième alinéa de cha-
cun des articles L. 763-4, 
L. 765-7 et L. 765-8, une par-
tie de cette cotisation, dont le 
montant est fixé par arrêté in-
terministériel, est prise en 
charge, à leur demande, par le 
budget de l’action sanitaire et 
sociale de la Caisse des Fran-
çais de l’étranger. 

« Art. L. 766-2-3. - Non 
modifié 

 

  

« Les autorités consu-
laires françaises effectuent le 
contrôle initial et périodique 
des ressources des intéressés. 

   

« Les conditions de la 
prise en charge prévue ci-
dessus, ainsi que les modalités 
d’application du présent arti-
cle, sont fixées par décret. » ; 

   

 10° bis (nouveau)  La 
dernière phrase du sixième ali-
néa de l’article L. 762-3 est 
supprimée. 

10° bis Non modifié 
 

 

 10° ter (nouveau) La sec-
tion 2 du chapitre VI est com-
plétée par un article       L. 766-
2-4 ainsi rédigé : 

10° ter Non modifié 
 

 

 « Art. L. 766-2-4. - La 
Caisse des Français de 
l’étranger peut accorder aux ad-
hérents dont l’âge est inférieur à 
une limite fixée par décret, et à 
l’exclusion de ceux visés à 
l’article L. 766-2-1, une ris-
tourne sur leur cotisation 
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d’assurance volontaire maladie-
maternité-invalidité ou maladie-
maternité prévues par les chapi-
tres II, III et V du présent titre. 
Le montant de cette ristourne, 
qui peut varier selon l’âge de 
l’adhérent, est fixé par décret. 
Cette ristourne ne peut être ac-
cordée aux adhérents bénéfi-
ciant de la prise en charge des 
cotisations prévue par l’article 
L. 766-2-3. » ; 

11° Le deuxième ali-
néa de l’article L. 766-4 est 
supprimé ; 

 
12° Après l’article 

L. 766-4, il est inséré un art i-
cle L. 766-4-1 ainsi rédigé : 

11° Alinéa sans modifi-
cation 

 
 
12° Alinéa sans modifi 
 
cation 

11° Non modifié 
 
 
 
12° Non modifié 
 
 

 

« Art. L. 766-4-1. - La 
Caisse des Français de 
l’étranger met en œuvre une 
action sanitaire et sociale en 
faveur : 

« Art. L. 766-4-1. - Non 
modifié 

 

  

« 1° Des personnes vi-
sées à l’article L. 766-2-3, 
prenant en charge selon des 
modalités fixées par décret : 

   

« a) La partie de leurs 
cotisations qui n’est pas mise 
à leur charge par cet article ;  

   

« b) S’agissant des 
seuls nouveaux adhérents à 
l’assurance volontaire mala-
die, la différence existant le 
cas échéant entre la moyenne 
des dépenses de soins de santé 
de la catégorie de cotisants à 
laquelle ils appartiennent mul-
tipliée par le nombre de per-
sonnes concernées et la totali-
té de leurs cotis ations- part 
prise en charge et part versée 
par l’intéressé ;  

   

« c) Le montant des 
frais de gestion de la caisse 
concernant les personnes vi-
sées au b ; 

   

« 2° De l’ensemble de 
ses affiliés, dans le cadre d’un 
programme fixé par arrêté 
ministériel. » ; 
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13° A la sous-section 5 

de la section 3 du chapitre VI, 
il est inséré un article 
L. 766-8-1 ainsi rédigé :  

13° Alinéa sans modifi-
cation 

13° Non modifié 
 

 

« Art. L. 766-8-1. -
 Pour la garantie des presta-
tions qu’elle sert, la Caisse 
des Français de l’étranger, 
d’une part, constitue des pro-
visions correspondant aux en-
gagements qu’elle prend au 
regard de ses adhérents et, 
d’autre part, dispose d’une ré-
serve de sécurité suffisante 
pour faire face aux aléas de 
ses gestions techniques. 

« Art. L. 766-8-1. - Non 
modifié 

 

  

« En outre, afin de li-
miter les conséquences finan-
cières des événements excep-
tionnels auxquels elle peut 
être exposée au titre de 
l’assurance volontaire acci-
dents du travail et maladies 
professionnelles, la Caisse des 
Français de l’étranger peut 
constituer une réserve spé-
ciale ou souscrire tous traités 
de réassurance. » ; 

   

14° L’article L. 766-9 
est ainsi rédigé : 

14° Alinéa sans modifi-
cation 

14° Non modifié 
 

 

« Art. L. 766-9. - Pour 
le financement de l’action sa-
nitaire et sociale visé au 1° de 
l’article L. 766-4-1, la Caisse 
des Français de l’étranger re-
çoit un concours de l’Etat. 

« Art. L. 766-9. - Non 
modifié 

 

  

« Le budget de l’action 
sanitaire et sociale est financé, 
pour l’action visée au 2° de ce 
même article, par une fraction 
du produit des cotisations de 
l'assurance maladie, de l'assu-
rance accidents du travail et 
maladies professionnelles et 
de l'assurance vieillesse, fixée 
par arrêté ministériel. » ; 

   

15° L’article L. 766-13 
est ainsi rédigé : 

15° Alinéa sans modifi-
cation 

15° Non modifié 
 

 

« Art. L. 766-13. - Sauf 
disposition contraire, les me-
sures nécessaires à 
l’application des chapitres II à 

« Art. L. 766-13. - Non 
modifié 
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VI du présent titre sont dé-
terminées par décret en 
Conseil d’Etat. » 

III. - L’article L. 764-4 
du code rural est ainsi réd igé : 

III. - Non modifié 
 

III. - Non modifié  

« Art. L. 764-4. - Les 
dispositions de l’article 
L. 761-7 du code de la sécuri-
té sociale s’appliquent aux 
bénéficiaires de la section 1 
du présent chapitre et à leurs 
ayants droit. » 

   

2° A l’article 1263-4, 
les mots  : « le titre II du livre 
XII du code de la sécurité so-
ciale » sont remplacés par les 
mots : « le chapitre II du titre 
VI du livre VII du code de la 
sécurité sociale  » ; 

   

3° Aux articles 1263-6 
et 1263-8, les mots  : « au titre 
III du livre XII du code de la 
sécurité sociale  » et les mots  : 
« au titre IV du livre XII du 
code de la sécurité sociale » 
sont respectivement rempla-
cés par les mots  : « au chapi-
tre III du titre VI du livre VII 
du code de la sécurité so-
ciale » et les mots  : « au cha-
pitre IV du titre VI du livre 
VII du code de la sécurité so-
ciale ». 

 
 

  

IV. - Les dispositions 
des I, II et III du présent art i-
cle entrent en vigueur à comp-
ter du 1er janvier 2002. Toute-
fois : 

IV. - Alinéa sans modifi-
cation 

 

IV. - Alinéa sans mo-
dification 

 

 

- les dispositions du 
dernier alinéa de l'article 
L. 762-7 du code de la sécuri-
té sociale, dans sa rédaction 
issue du 2° du II ci-dessus, ne 
s'appliquent pas aux assurés 
volontaires de la Caisse des 
Français de l'étranger et à 
leurs ayants droit titulaires 
d'une pension d'invalidité ou 
d'une pension de veuve ou de 
veuf invalide dont l'âge, au 
1er janvier 2002, est égal ou 
supérieur à l'âge minimum 

Alinéa sans modification 
 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 



 

- 29 - 

 

Texte adopté par 
l'Assemblée nationale en 

première lecture 
___ 

 

Texte adopté par 
le Sénat 

en première lecture 
___ 

 

Texte adopté par 
l'Assemblée nationale en 

deuxième lecture 
___ 

 

Propositions de la 
 commission 

 
___ 

 
auquel s'ouvre le droit à une 
pension de vieillesse ou à une 
pension de réversion ;  

- les cotisations pré-
vues au deuxième alinéa de 
l’article L. 766-1 du même 
code, dans sa rédaction issue 
du 7° du II ci-dessus, ne sont 
pas dues par les personnes qui 
formulent leur demande 
d’adhésion avant le 1er janvier 
2004 et remplissent, lors de 
leur demande, les conditions 
pour bénéficier des disposi-
tions de l’article L. 766-2-3 ;  

Alinéa sans modification 
 

- les cotisations pré-
vues à l’avant-dernier alinéa 
… 

 
… du II, ne sont pas … 
 
 
 
 
 
 
… L. 766-2-3 ; 

 

- les dispositions de 
l’article L. 766-2-2 du même 
code ne s’appliquent pas aux 
déclarations de rémunérations 
ou ressources régularisées à 
l’initiative des assurés avant 
le 1er juillet 2002 ; 

Alinéa sans modification 
 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 

- à compter du 1er jan-
vier 2002 et jusqu’à 
l’épuisement de cette somme, 
le budget de l’action sanitaire 
et sociale de la Caisse des 
Français de l’étranger est fi-
nancé, pour l’action visée aux 
a, b et c de l’article 
L. 766-4-1 du même code, par 
un versement exceptionnel et 
unique de 50 millions de 
francs prélevés sur les résul-
tats cumulés de la Caisse à la 
clôture de l’exercice 2000. 

- à ... 
 
 
 
 
 
... visée au 1° de l’article 

L. 766-4-1 ... 
 
 

... unique de 7 600 000 €  pré-
levés ... 

 
... 2000. 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 

V. - Le II de l’article 
49 de la loi n° 96-452 du 28 
mai 1996 portant diverses me-
sures d’ordre sanitaire, social 
et statutaire est abrogé. Une 
cotisation forfaitaire réduite 
est applicable aux personnes 
ayant adhéré à l’assurance vo-
lontaire prévue à l’article 
L. 764-1 du code de la sécuri-
té sociale avant l’entrée en vi-
gueur de l’article L. 764-5 du 
même code. Elle est progres-
sivement portée au montant 
de droit commun prévu audit 
article, avant le 

V. - Non modifié V. - Non modifié  
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1er janvier 2007, selon des 
modalités fixées par décret. 

 
Article 8 bis (nouveau) Article 8 bis. Article 8 bis. Article 8 bis. 

I. - La loi n° 84-16 du 
11 janvier 1984 portant dispo-
sitions statutaires relatives à la 
fonction publique de l'Etat est 
ainsi modifiée : 

I. - Alinéa sans modifica-
tion 

 
 

I. - Alinéa sans modi-
fication 

 
 

Sans modification 
 

1° Au premier alinéa 
de l'article 46, après les mots  : 
« sauf dans le cas où le déta-
chement a été prononcé », 
sont insérés les mots : « dans 
une administration ou un or-
ganisme implanté sur le terri-
toire d'un Etat étranger ou » ;  

Alinéa sans modification 
 

Alinéa sans modification 
 

 

2° Il est inséré un art i-
cle 46 bis ainsi rédigé :  

Alinéa sans modification Alinéa sans modification  

« Art. 46 bis. - Sauf 
accord international contraire, 
le détachement d'un agent 
dans une administration ou un 
organisme implanté sur le ter-
ritoire d'un Etat étranger ou 
auprès d'un organisme inter-
national n'implique pas obli-
gatoirement l'affiliation, pen-
dant la période de 
détachement, au régime spé-
cial de retraite français dont 
relève cet agent. » ;  

« Art. 46 bis.  - Alinéa 
sans modification 

 

« Art. 46 bis.  - Alinéa 
sans modification 

 

 

3° Il est inséré un art i-
cle 46 ter ainsi rédigé : 

Alinéa sans modification Alinéa sans modification  

«  Art. 46 ter. - Le 
fonctionnaire détaché dans 
une administration ou un or-
ganisme implanté sur le terri-
toire d'un Etat étranger ou au-
près d'un organisme 
international peut demander, 
même s'il est affilié au régime 
de retraite dont relève la fonc-
tion de détachement, à cotiser 
au régime du code des pen-
sions civiles et militaires de 
retraite. Dans ce cas, le mon-
tant de la pension acquise au 
titre de ce dernier, ajouté au 
montant de la pension éven-
tuellement acquise au titre des 

«  Art. 46 ter. - Le fonc-
tionnaire détaché dans une ad-
ministration ou un organisme 
implanté sur le territoire d'un 
Etat étranger ou auprès d'un or-
ganisme international peut de-
mander, même s'il est affilié au 
régime de retraite dont relève la 
fonction de détachement, à coti-
ser au régime du code des pen-
sions civiles et militaires de re-
traite.  

«  Art. 46 ter. – Le … 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                                                               

… de retraite. Dans ce cas, le 
montant de la pension acquise 
au titre de ce dernier, ajouté 
au montant de la pension 
éventuellement acquise au ti-
tre des services accomplis en 
détachement, ne peut être su-
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services accomplis en déta-
chement, ne peut être supé-
rieur à la pension qu'il aurait 
acquise en l'absence de déta-
chement et la pension du code 
des pensions civiles et militai-
res de retraite est, le cas 
échéant, réduite à concurrence 
du montant de la pension ac-
quise lors de ce détachement.  

périeur à la pension qu'il au-
rait acquise en l'absence de 
détachement et la pension du 
code des pensions civiles et 
militaires de retraite est, le cas 
échéant, réduite à concurrence 
du montant de la pension ac-
quise lors de ce détachement.  

« Un décret en Conseil 
d'Etat détermine les modalités 
d'application du présent art i-
cle. » 

Alinéa sans modification 
 

Alinéa sans modification 
 

 

II. - La loi n° 84-53 du 
26 janvier 1984 portant dispo-
sitions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale 
est ainsi modifiée : 

II. -Alinéa sans modifi-
cation 

 

II. -Alinéa sans modi-
fication 

 

 

1° Au premier alinéa 
de l'article 65, après les mots  : 
«  sauf dans le cas où le déta-
chement a été prononcé », 
sont insérés les mots  : « dans 
une administration ou un or-
ganisme implanté sur le terri-
toire d'un Etat étranger ou » ;  

Alinéa sans modification 
 

Alinéa sans modification 
 

 

2° Il est inséré un art i-
cle 65-1 ainsi rédigé :  

Alinéa sans modification 
 

Alinéa sans modification 
 

 

« Art. 65-1. - Sauf ac-
cord international contraire, le 
détachement d'un agent dans 
une administration ou un or-
ganisme implanté sur le terri-
toire d'un Etat étranger ou au-
près d'un organisme 
international n'implique pas 
obligatoirement l'affiliation, 
pendant la période de déta-
chement, au      régime spécial 
de retraite français dont relève 
cet agent. » ;  

Alinéa sans modification 
 

Alinéa sans modification 
 

 

3° Il est inséré un art i-
cle 65-2 ainsi rédigé :  

Alinéa sans modification 
 

Alinéa sans modification 
 

 

« Art. 65-2. - Le fonc-
tionnaire détaché dans une 
administration ou un orga-
nisme implanté sur le terri-
toire d'un Etat étranger ou au-
près d'un organisme 
international peut demander, 
même s'il est affilié au régime 

« Art. 65-2. - Le fonc-
tionnaire détaché dans une ad-
ministration ou un organisme 
implanté sur le territoire d'un 
Etat étranger ou auprès d'un or-
ganisme international peut de-
mander, même s'il est affilié au 
régime de retraite dont relève la 

« Art. 65-2. – Le fonc-
tionnaire ... 
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de retraite dont relève la fonc-
tion de détachement, à cotiser 
au régime de la Caisse natio-
nale de retraite des agents des 
collectivités locales. Dans ce 
cas, le montant de la pension 
acquise au titre de ce dernier, 
ajouté au montant de la pen-
sion éventuellement acquise 
au titre des services accomplis 
durant cette période de déta-
chement, ne peut être supé-
rieur à la pension qu'il aurait 
acquis e en l'absence de déta-
chement et la pension de la 
Caisse nationale de retraite 
des agents des collectivités 
locales est, le cas échéant, ré-
duite à concurrence du mon-
tant de la pension acquise lors 
de ce détachement.  

fonction de détachement, à coti-
ser au régime de la Caisse na-
tionale de retraite des agents des 
collectivités locales.  

 
 
 

 … collectivités locales . Dans 
ce cas, le montant de la pen-
sion acquise au titre de ce 
dernier, ajouté au montant de 
la pension éventuellement ac-
quise au titre des services ac-
complis durant cette période 
de détachement, ne peut être 
supérieur à la pension qu'il 
aurait acquise en l'absence de 
détachement et la pension de 
la Caisse nationale de retraite 
des agents des collectivités 
locales est, le cas échéant, ré-
duite à concurrence du mon-
tant de la pension acquise lors 
de ce détachement.  

« Un décret en Conseil 
d'Etat détermine les modalités 
d'application du présent art i-
cle. » 

Alinéa sans modification 
 

Alinéa sans modification 
 

 

III. - La loi n° 86-33 
du 9 janvier 1986 portant dis-
positions statutaires relatives 
à la fonction publique hospita-
lière est ainsi modifiée : 

III. -Alinéa sans modifi-
cation 

 

III. -Alinéa sans modi-
fication 

 

 

1° Au premier alinéa 
de l'article 53, après les mots  : 
« sauf dans le cas où le déta-
chement a été prononcé », 
sont insérés les mots : « dans 
une administration ou un or-
ganisme implanté sur le terri-
toire d'un Etat étranger ou » ;  

Alinéa sans modification 
 

Alinéa sans modification 
 

 

2° Il est inséré un art i-
cle 53-1 ainsi rédigé : 

Alinéa sans modification 
 

Alinéa sans modification 
 

 

« Art. 53-1. - Sauf ac-
cord international contraire, le 
détachement d'un agent dans 
une administration ou un or-
ganisme implanté sur le terri-
toire d'un Etat étranger ou au-
près d'un organisme 
international n'implique pas 
obligatoirement l'affiliation, 
pendant la période de déta-
chement, au régime spécial de 
retraite français dont relève 

Alinéa sans modification 
 

Alinéa sans modification 
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cet agent. » ;  

3° Il est inséré un art i-
cle 53-2 ainsi rédigé : 

Alinéa sans modification 
 

Alinéa sans modification 
 

 

« Art. 53-2. - Le fonc-
tionnaire détaché dans une 
administration ou un orga-
nisme implanté sur le terri-
toire d'un Etat étranger ou au-
près d'un organisme 
international peut demander, 
même s'il est affilié au régime 
de retraite dont relève la fonc-
tion de détachement, à cotiser 
au régime de la Caisse natio-
nale de retraite des agents des 
collectivités locales. Dans ce 
cas, le montant de la pension 
acquise au titre de ce dernier, 
ajouté au montant de la pen-
sion éventuellement acquise 
au titre des services accomplis 
durant cette période de déta-
chement, ne peut être supé-
rieur à la pension qu'il aurait 
acquise en l'absence de déta-
chement et la pension de la 
Caisse nationale de retraite 
des agents des collectivités 
locales est, le cas échéant, ré-
duite à concurrence du mon-
tant de la pension acquise lors 
de ce dét achement. 

« Art. 53-2. - Le fonc-
tionnaire détaché dans une ad-
ministration ou un organisme 
implanté sur le territoire d'un 
Etat étranger ou auprès d'un or-
ganis me international peut de-
mander, même s'il est affilié au 
régime de retraite dont relève la 
fonction de détachement, à coti-
ser au régime de la Caisse na-
tionale de retraite des agents des 
collectivités locales. 

« Art. 53-2. – Le fonc-
tionnaire … 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

… collectivités locales. 
Dans ce cas, le montant de la 
pension acquise au titre de ce 
dernier, ajouté au montant de 
la pension éventuellement ac-
quise au titre des services ac-
complis durant cette période 
de détachement, ne peut être 
supérieur à la pension qu'il 
aurait acquise en l'absence de 
détachement et la  pension de 
la Caisse nationale de retraite 
des agents des collectivités 
locales est, le cas échéant, ré-
duite à concurrence du mon-
tant de la pension acquise lors 
de ce détachement. 

 

« Un décret en Conseil 
d'Etat détermine les modalités 
d'application du présent art i-
cle. »  

Alinéa sans modification 
 

Alinéa sans modification 
 

 

IV. - La loi n° 72-662 
du 13 juillet 1972 portant sta-
tut général des militaires est 
ainsi modifiée :  

IV. -Alinéa sans modifi-
cation 

 

IV. -Alinéa sans modi-
fication 

 

 

1°  A l'article 56, après 
les mots : « sauf dans le cas 
où la mise en service détaché 
a été prononcée », sont insérés 
les mots : « pour exercer une 
fonction dans une administra-
tion ou un organisme implan-
té sur le territoire d'un Etat 
étranger, ou auprès d'orga-
nismes internationaux ou » ; 

Alinéa sans modification 
 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 

2°  Il est inséré un art i-
cle 56-1 ainsi rédigé :  

Alinéa sans modification 
 

Alinéa sans modifica-
tion 

 



 

- 34 - 

 

Texte adopté par 
l'Assemblée nationale en 

première lecture 
___ 

 

Texte adopté par 
le Sénat 

en première lecture 
___ 

 

Texte adopté par 
l'Assemblée nationale en 

deuxième lecture 
___ 

 

Propositions de la 
 commission 

 
___ 

 
 

« Art. 56-1. - Sauf ac-
cord international contraire, le 
détachement d'un militaire 
dans une administration ou un 
organisme implanté sur le ter-
ritoire d'un Etat étranger ou 
auprès d'un organisme inter-
national n'implique pas  obli-
gatoirement l'affiliation, pen-
dant la période de 
détachement, au régime spé-
cial de retraite français dont 
relève cet agent. » ;  

Alinéa sans modification 
 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 

3° Il est inséré un art i-
cle 56-2 ainsi rédigé : 

Alinéa sans modification 
 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 

« Art. 56-2. - Le mili-
taire détaché dans une admi-
nistration ou un organisme 
implanté sur le territoire d'un 
Etat étranger ou auprès d'un 
organisme international peut 
demander, même s'il est affi-
lié au régime de retraite dont 
relève la fonction de déta-
chement, à cotiser au régime 
du code des pensions civiles 
et militaires de retraite. Dans 
ce cas, le montant de la pen-
sion acquise au titre de ce 
dernier, ajouté au montant de 
la pension éventuellement ac-
quise au titre des services ac-
complis en détachement, ne 
peut être supérieur à la pen-
sion qu'il aurait acquise en 
l'absence de détachement et la 
pension du code des pensions 
civiles et militaires de retraite 
est, le cas échéant, réduite à 
concurrence du montant de la 
pension acquise lors de ce dé-
tachement.  

« Art. 56-2. - Le militaire 
détaché dans une administration 
ou un organisme implanté sur le 
territoire d'un Etat étranger ou 
auprès d'un organisme intern a-
tional peut demander, même s'il 
est affilié au régime de retraite 
dont relève la fonction de dét a-
chement, à cotiser au régime du 
code des pensions civiles et mi-
litaires de retraite.  

« Art. 56-2. – Le mili-
taire … 

 
 
 
 
 
 
 
 
… de retraite. Dans ce 

cas, le montant de la pension 
acquise au titre de ce dernier, 
ajouté au montant de la pen-
sion éventuellement acquise 
au titre des services accomplis 
en détachement, ne peut être 
supérieur à la pension qu'il 
aurait acquise en l'absence de 
détachement et la pension du 
code des pensions civiles et 
militaires de retraite est, le cas 
échéant, réduite à concurrence 
du  montant de la pension ac-
quise lors de ce détachement.  

 

« Un décret en Conseil 
d'Etat détermine les modalités 
d'application du présent art i-
cle. » 

Alinéa sans modification 
 

Alinéa sans modification 
 

 

V. - Le code des pen-
sions civiles et militaires de 
retraite est ainsi modifié : 

V. -Alinéa sans modifi-
cation 

 

V. -Alinéa sans modi-
fication 

 

 

1° Après le premier 1° Alinéa sans modifica- 1° Alinéa sans modifi-  
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alinéa de l'article L. 15, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Pour les personnels 
radiés des cadres à l'issue 
d'une période de détachement 
auprès d'une administration 
ou d'un organisme implanté 
sur le territoire d'un Etat 
étranger ou auprès d'un orga-
nisme international, les émo-
luments de base sont consti-
tués par les derniers 
émoluments afférents à l'in-
dice correspondant aux gra-
des, classes et échelons déte-
nus depuis six mois au moins 
à la date de la radiation des 
cadres, qu'ils aient donné lieu 
ou non à retenue pour pen-
sion. » ;  

tion 
 
 

cation 
 
 

2° L'article L. 87 est 
ainsi rédigé : 

Alinéa sans modification 
 

Alinéa sans modification 
 

 

« Art. L. 87. - En au-
cun cas, le temps décompté 
dans la liquidation d'une pen-
sion acquise au titre du pré-
sent code ou de l'un des régi-
mes de retraite des 
collectivités visées à l'article 
L. 84 ne peut intervenir dans 
la liquidation d'une autre pen-
sion rémunérant des services 
accomplis à l'Etat. 

« Art. L. 87. - Alinéa 
sans modification 

 

« Art. L. 87. - Alinéa 
sans modification 

 

 

« Dans le cas où le 
fonctionnaire ou le militaire 
détaché dans une administra-
tion ou un organisme implan-
té sur le territoire d'un Etat 
étranger ou auprès d'un orga-
nisme international au cours 
de sa carrière a opté pour la 
poursuite de la retenue prévue 
à l'article L. 61, le montant de 
la pension acquise au titre de 
ce code, ajouté au montant de 
la pension éventuellement 
servie au titre des services ac-
complis en position de déta-
chement, ne peut être supé-
rieur à la pension qu'il aurait 
acquise en l'absence de déta-
chement et la pension du pré-

«Toutefois, dans le cas 
où …  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
… position de détache-

ment, sans abattement.  

« Dans le cas … 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
… position de dét a-

chement, ne peut être supé-
rieur à la pension qu'il aurait 
acquise en l'absence de déta-
chement et la pension du pré-
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sent code est, le cas échéant, 
réduite à concurrence du mon-
tant de la pension acquise lors 
de ce détachement.  

sent code est, le cas échéant, 
réduite à concurrence du mon-
tant de la pension acquise lors 
de ce détachement.  

« Le pensionné visé à 
l'alinéa précédent a l'obliga-
tion de communiquer annuel-
lement au service liquidateur 
du ministère chargé du budget 
les éléments de nature à ap-
précier le montant de sa pen-
sion étrangère. A défaut, ce 
service liquid ateur opère une 
réduction du montant de la 
pension à concurrence du 
temps passé dans cette posi-
tion de dét achement. 

Alinéa sans modification 
 

Alinéa sans modification 
 

 

« Le cumul de deux ou 
plusieurs pensions acquises au 
titre de services rendus dans 
des emplois successifs est au-
torisé. » 

Alinéa sans modification 
 

Alinéa sans modification 
 

 

VI. - Les dispositions 
du présent article s'appliquent 
aux agents en cours de déta-
chement à la date d'entrée en 
vigueur de la présente loi. 

VI. - Les dispositions du 
présent article s'appliquent aux 
agents en cours de détachement. 

VI. - Alinéa sans mo-
dification 

 
 

 

Par dérogation aux 
dispositions de la première 
phrase de l'article  L. 64 du 
code des pensions civiles et 
militaires de retraite, les 
agents  qui ont effectué une 
période de détachement au-
près d'une administration ou 
d'un organisme implanté sur 
le territoire d'un Etat étranger 
ou auprès d'un organisme in-
ternational avant la date d'en-
trée en vigueur de la présente 
loi et non radiés des cadres à 
cette date peuvent demander 
le remboursement du montant 
des cotisations versées durant 
ces périodes au titre du ré-
gime spécial français dont ils 
relevaient, en contrepartie 
d'un abattement sur leur pen-
sion française à concurrence 
du montant de la pension ac-
quise lors du détachement 
susvisé. Les éléments de na-
ture à apprécier le montant de 
la pension étrangère devront 
être communiqués selon les 

Par … 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
… susvisé. A défaut 

d'une telle demande, leur pen-
sion française ne fera l'objet 

Alinéa sans modifica-
tion 
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être communiqués selon les 
conditions prévues au tro i-
sième alinéa de l'article L. 87 
du code des pensions civiles 
et militaires de retraite. 

sion française ne fera l'objet 
d'aucun abattement. Les élé-
ments … 

 
… de retraite. 

Les fonctionnaires ou 
les militaires ayant effectué 
une période de détachement 
auprès d'une administration 
ou d'un organisme implanté 
sur le territoire d'un Etat 
étranger ou auprès d'un orga-
nisme international et radiés 
des cadres avant la date d'en-
trée en vigueur de la présente 
loi peuvent obtenir, sur leur 
demande, la restitution des 
montants de leur pension dont 
le versement avait  été suspen-
du ou réduit au titre soit des 
dispositions de l'art icle 46 de 
la loi n° 84-116 du 11 janvier 
1984 précitée, de l'article 65 
de la loi n° 84-53 du 26 jan-
vier 1984 précitée, de l'article 
53 de la loi n° 86-33 du 9 jan-
vier 1986 précitée ou de l'art i-
cle 56 de la loi n° 72-662 du 
13 juillet 1972 précitée, soit 
de celles de l'article L. 87 du 
code des pensions civiles et 
militaires de retraite. Les sus-
pensions ou réductions cesse-
ront à compter de l'entrée en 
vigueur de la présente loi. 

Alinéa sans modification 
 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 

Un décret en Conseil 
d'Etat détermine les modalités 
de mise en œuvre du présent 
VI. 

Alinéa sans modification 
 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 

 VII (nouveau). - La date 
d’application du présent article 
est fixée au 1er janvier 2002. 

La date …  
 

… au 1er janvier 2002. 
 

 

……………………………… ……………………………… ……………………………… ……………………………… 
 

Article 10 
 

I. - Le code rural est 
ainsi modifié : 

 
Article 10 

 
I. - Alinéa sans modifica-

tion 

 
Article 10 

 
I. - Alinéa sans modi-

fication 

 
Article 10 

 
Alinéa sans modifica-

tion 
 

1° L’article L. 723-15  
est complété par les disposi-
tions suivantes : 

1° L’article ... 
 … par la phrase suivante 

: 

1° Non modifié 
 

1° Non modifié 
 

« Les personnes qui, Alinéa sans modification   
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du fait d’une activité agricole 
exercée précédemment, conti-
nuent d’avoir droit aux presta-
tions d’assurance maladie 
sont rattachées au collège 
dont elles relevaient avant de 
cesser leur activité. » ; 

 

  1° bis (nouveau) 
L’article L. 723-16 est abro-
gé ; 

1° bis Non modifié 
 

2° L’article L. 723-16  
et les deux derniers alinéas de 
l’article L. 723-17  sont abro-
gés  ; 

2° Les deux derniers ali-
néas de l’article L. 723-17  sont 
supprimés ;  

2° Non modifié 
 

2° Non modifié 
 

 2° bis (nouveau) Dans le 
2e alinéa et le 5e alinéa de 
l’article  L. 723-16, le nombre  : 
« cinquante » est remplacé par 
le nombre  : « cent ». 

Alinéa supprimé 
 

 

 2° ter (nouveau) Dans le 
4e alinéa et le 5e alinéa de 
l’article L. 723-16, le nombre  : 
« dix » est remplacé par le 
nombre : « vingt ». 

Alinéa supprimé 
 

 

3° Le premier alinéa 
de l’article L. 723-17 est rem-
placé par deux alinéas ainsi 
rédigés  : 

3° Après le cinquième 
alinéa de l’article L. 723-16 il 
est inséré un alinéa ainsi réd i-
gé : 

3° Le premier alinéa 
de l’article L. 723-17 est rem-
placé par deux alinéas ainsi 
rédigés : 

3° Non modifié 
 

« Dans chaque canton, 
les électeurs des premier et 
troisième collèges élisent six 
délégués cantonaux et six 
suppléants, à raison de quatre 
délégués et quatre suppléants 
pour le premier collège et de 
deux délégués et deux sup-
pléants pour le troisième. 

Alinéa supprimé 
 

« Dans chaque canton, 
les électeurs des premier et 
troisième collèges élisent six 
délégués cantonaux et six 
suppléants, à raison de quatre 
délégués et quatre suppléants 
pour le premier collège et de 
deux délégués et deux sup-
pléants pour le troisième. 

 

« Toutefois, dans cha-
que collège, si le nombre des 
électeurs d’un ou plusieurs 
cantons est inférieur à cent, le 
représentant de l’Etat dans le 
département réunit, après 
consultation du conseil d'ad-
ministration de la caisse de 
mutualité sociale agricole, 
deux ou plusieurs cantons li-
mitrophes pour former des 
circonscriptions électorales 
groupant au moins cent élec-
teurs ou, à défaut, tous les 
électeurs du département. 

« Toutefois, si le nombre 
des électeurs … 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

« Si, dans chaque col-
lège, le nombre … 
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Dans ce cas, quelle que soit la 
circonscription électorale, le 
nombre de délégués canto-
naux est égal au nombre de 
délégués éligibles dans un 
seul canton majoré d’une uni-
té par canton supplémentaire 
regroupé. » ; 

 
 
 
 
 
 
 
… regroupé. » ; 

 
 
 
 
 
 
 
… regroupé. » ;  

  3° bis (nouveau) Dans 
le premier alinéa de l’article 
L. 723-18, le chiffre  : « trois  » 
est re mplacé par le chiffre : 
« quatre  » ; 

3° bis Non modifié 
 

4° Le deuxième alinéa 
de l’article L. 723-18  est ain-
si rédigé : 

4° Alinéa sans modifica-
tion 

 

4° Non modifié 
 

4° Non modifié 
 

« Toutefois, si le nom-
bre des électeurs d’un ou plu-
sieurs  cantons est inférieur à 
cent, le représentant de l’État 
dans le département réunit, 
après consultation du conseil 
d'administration de la caisse 
de mutualité sociale agricole, 
deux ou plusieurs cantons li-
mitrophes pour former des 
circonscriptions électorales 
groupant au moins cent élec-
teurs ou, à défaut, tous les 
électeurs du département. 
Dans ce cas, quelle que soit la 
circonscription électorale, le 
nombre de délégués canto-
naux est égal au nombre de 
délégués éligibles dans un 
seul canton, majoré d’une uni-
té par canton supplémentaire 
regroupé. » ; 

Alinéa sans modification 
 

 
 

 

 4° bis (nouveau) Dans le 
premier alinéa de l’article 
L. 723-18, le chiffre : « trois  » 
est remplacé par le chiffre  : 
« quatre  ». 

4° bis Alinéa supprimé 
 

4° bis Suppression 
maintenue 

 

5° Après l’article 
L. 723-18 , il est inséré un ar-
ticle L. 723-18-1 ainsi rédigé : 

5°  Alinéa sans modifica-
tion 

 

5°  Alinéa sans modi-
fication 

 

5° Non modifié 
 

« Art. L. 723-18-1. -
 Par dérogation aux disposi-
tions des articles L. 723-17  et 
L. 723-18  : 

« Art. L. 723-18-1. -    
Par ... 

... articles L.723-16, 
L. 723-17  et L. 723-18  : 

« Art. L. 723-18-1. -
 Par ... 

... articles L. 723-17  et 
L. 723-18  : 

 

 

« a) Les départements « a) Les … Alinéa sans modifica-  
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___ 

 
des Hauts -de-Seine, de la 
Seine-Saint-Denis et du Val-
de-Marne constituent chacun 
une circonscription électo-
rale ; le nombre de délégués y 
est égal au nombre de droit 
commun pour chaque canton 
groupant au moins cent élec-
teurs, majoré d’une unité par 
canton n’atteignant pas ce 
seuil ;  

 
 
 
 
 

… délégués cantonaux élus di-
rectement y est … 

 
 
 

… seuil ;  

tion 
 

« b) Les villes de Pa-
ris, Lyon et Marseille consti-
tuent chacune une circons-
cription électorale  ; le nombre 
de délégués y est égal au 
nombre de droit commun de 
délégués éligibles dans un 
canton pour chaque arrondis-
sement groupant au moins 
cent électeurs, majoré d’une 
unité par arrondissement 
n’atteignant pas ce seuil ; 

« b) Les … 
 
 
                        

… délégués  cantonaux élus di-
rectement y est égal  … 

 
 
 
 
 

                     … seuil ; 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 

« c) (nouveau) Lors-
qu’une commune autre que 
celles citées à l’alinéa précé-
dent est divisée en cantons, la 
circonscription électorale est 
composée par l’ensemble des 
cantons auxquels elle est rat-
tachée ; le nombre de délé-
gués y est égal au nombre de 
droit commun pour chaque 
canton groupant au moins 
cent électeurs, majoré d’une 
unité par canton n’atteignant 
pas ce seuil. » ; 

« c) Lorsqu’une ... 
 
 
 
 
 
 

              ... délé-
gués cantonaux élus directement 
y est égal ... 

 
 
 
... seuil. » ; 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 

 5° bis (nouveau) Dans 
l’article L. 723-28, le chiffre  : 
« deux » est remplacé par le 
chiffre : « trois  ». 

5°  bis  L’article 
L. 723-28 est ainsi rédigé : 

 

5°  bis Dans l’article 
L. 723-28, le chiffre : « deux » 
est remplacé par le chiffre : 
« trois ». 

  « Art. L. 723-28. - 
L’assemblée gén érale centrale 
de la mutualité est constituée 
par des délégués élus par leurs 
pairs au sein des conseils 
d’administration de chacune 
des caisses de mutualité so-
ciale agricole à raison de trois 
délégués pour le premier col-
lège et d’un délégué pour le 
troisième collège. 

Alinéa supprimé 
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  « Les délégués du 

deuxième collège à 
l’assemblée générale centrale 
sont désignés par les organis a-
tions syndicales mentionnées 
à l’article L. 723-18 parmi les 
membres élus du deuxième 
collège des conseils 
d’administration des caisses 
de mutualité sociale agricole. 

Alinéa supprimé 
 

  « Le nombre total de 
sièges, déterminé sur la base 
de trois délégués par caisse, 
est réparti entre chaque orga-
nisation syndicale, au prorata 
des résultats nationaux obte-
nus par les listes qu’elles ont 
présentées lors du scrutin can-
tonal. » ; 

Alinéa supprimé 
 

 5° ter (nouveau) 
L’article L. 723-28 est complété 
par un alinéa ainsi rédigé : 

5 ° ter Non modifié 
 

5 ° ter Non modifié 
 

 « En ce qui concerne les 
caisses visées à l’article L. 723-
30, le nombre de délégués par 
collège est multiplié par deux ». 

 
 

 

6° Le début de l’article 
L. 723-29 est ainsi rédigé : 

6° Alinéa sans modifica-
tion 

6° Alinéa sans modifi-
cation 

6° Non modifié 
 

« Le conseil d'adminis-
tration d’une caisse départe-
mentale de mutualité sociale 
agricole est composé comme 
suit  : 

Alinéa sans modification 
 

« Le conseil ... 
 
 
... agricole est ainsi 

composé : 
 

 

« 1° Trente-quatre 
membres élus en son sein par 
l’assemblée générale dépar-
tementale pour cinq ans, à rai-
son de : 

« 1° Vingt-sept membres 
... 

 
…  à rai-

son de : 

Alinéa sans modification 
 

 

« a) Dix membres élus 
par les délégués cantonaux du 
premier collège à la majorité 
absolue des suffrages expri-
més au premier tour et à la 
majorité relative au second 
tour ; 

« a) Neuf membres ... 
 
 
 
 
 
... tour ; 

Alinéa sans modification 
 

 

« b) Dix-sept   mem-
bres élus par les délégués can-
tonaux du deuxième collège 
au scrutin de liste selon la re-
présentation proportionnelle 
au plus fort reste sans pana-

« b) Douze  membres 
élus … 

 
 
 
 

Alinéa sans modification 
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chage, rature ni vote préféren-
tiel et suivant l’ordre de pré-
sentation ; 

 
 
… présentation ; 

« c) Sept membres élus 
par les délégués cantonaux du 
troisième collège à la majorité 
absolue des suffrages expri-
més au premier tour et à la 
majorité relative au second 
tour ... (le reste sans change-
ment) ; » 

« c) Six membres ... 
 
 
 
 
 
                 ... change-

ment) ; » 

Alinéa sans modification 
 

 

7° Le 1° de l’article 
L. 723-30  est ainsi rédigé : 

 

7° Les 1° et 2° de 
l’article L. 723-30 sont ainsi ré-
digés : 

7° Alinéa sans modifi-
cation 

 

7° Non modifié 
 

« 1° Trente-six mem-
bres élus en nombre égal par 
les délégués cantonaux de 
chaque collège de chacun des 
départements réunis en as-
semblée générale de la caisse 
pluridépartementale, selon les 
modalités prévues à l’article 
L. 723-29, pour cinq ans, à 
raison de douze représentants 
du premier collège, dix-huit 
représentants du deuxième 
collège et six représentants du 
tro isième ; » 

« 1° Vingt-sept membres 
élus par les délégués cantonaux 
de ...  

 
 
 
 
 
 

... de : neuf représentants du 
premier collège, douze repré-
sentants du deuxième ...  
 
... tro isième ; 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 

 « 2° Deux représentants 
des familles dont un salarié et 
un non salarié désignés conjoin-
tement par les unions départ e-
mentales des associations fami-
liales concernées sur 
proposition des associations fa-
miliales rurales. » ; 

« 2° Deux représen-
tants des familles , soit un sa-
larié et un non sala-
rié, désignés … 

 
 
 
 … rurales. » ; 

 

 7° bis (nouveau). - Le 
dernier alinéa de l’article L.723-
30 est supprimé. 

7° bis Non modifié 
 

7° bis Non modifié 
 

8° Les cinq premiers 
alinéas de l’article L. 723-32 
sont ainsi rédigés : 

8° Alinéa sans modifica-
tion 

 

8° Alinéa sans modifi-
cation 

 

8° Non modifié 
 

« Le conseil central 
d'administration de la Mutua-
lité sociale agricole est com-
posé comme suit  : 

Alinéa sans modification 
 

« Le ... 
... mutualité agri-

cole est ainsi composé :  
 

 

« 1° Trente-quatre 
membres élus en son sein par 
l’assemblée générale centrale 
de la Mutualité sociale agri-
cole pour cinq ans, à raison  
de : 

« 1° Vingt-sept membres 
... 

 
 
 
... de : 

Alinéa sans modifica-
tion 
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« a) Dix administra-

teurs élus par les délégués du 
premier collège à la majorité 
absolue des suffrages expri-
més au premier tour et à la 
majorité relative au second 
tour ; 

« a) Neuf administra-
teurs ... 

 
 
 
 
... tour ; 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 

« b) Dix-sept adminis-
trateurs élus par les délégués 
du second collège, au scrutin 
de liste selon la représentation 
proportionnelle au plus fort 
reste sans panachage, rature ni 
vote préférentiel et suivant 
l’ordre de présentation ; 

« b) Douze administra-
teurs ... 

 
 
 
 
 
... présentation ; 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 

« c) Sept administra-
teurs élus par les délégués du 
troisième collège à la majorité 
absolue des suffrages expri-
més au premier tour et à la 
majorité relative au second 
tour ;  »  

« c) Six administrateurs 
... 

 
 
 
 
... tour ; » 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 

9° Au 4° de l’article 
L. 723-35 , le mot : 
« cinquante » est remplacé par 
le mot : « cent » ; 

 

9° Alinéa sans modifica-
tion 

9° Non modifié 
 

 

9° Non modifié 
 

 

10° L’article L. 723-19 
est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 

10° Alinéa sans modifi-
cation 

 
 
 

10° Non modifié 
 

 

10° Non modifié 
 

 

« Nul ne peut être élec-
teur dans plus d’un des collè-
ges définis à l’article 
L. 723-15 . » ; 

Alinéa sans modification 
 

  

11° L’article L. 723-21 
est ainsi rédigé : 

 

11° Alinéa sans modifi-
cation 

11° Alinéa sans modi-
fication 

11° Alinéa sans modi-
fication 

« Art. L. 723-21. - Les 
membres des conseils 
d’administration doivent être 
âgés de soixante-cinq ans au 
plus à la date de leur élection 
et ne pas avoir fait l’objet, au 
cours des cinq années précé-
dant ladite date, d’une 
condamnation à une peine 
correctionnelle ou contraven-
tionnelle prononcée pour une 
infraction aux dispositions du 
livre VII du présent code. 

« Art. L. 723-21. - Les 
membres ... 
... d’administration ne doivent 
pas avoir fait l’objet, ... 
 
 
                               ... précédant 
la date de leur élection, d’une 
condamnation ... 
 
 
 
... livre VII du code rural. 

« Art. L. 723-21. – Les 
membres … 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

… livre VII du présent code. 

« Art. L. 723-21. –  
Alinéa sans modification 
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  « Ils  perdent le bén é-

fice de leur mandat le jour de 
leur soixante-douzième anni-
versaire. 

Alinéa supprimé 
 

« Ne peuvent être élus 
comme membres du conseil 
d’administration d’un orga-
nisme de mutualité sociale 
agricole ou perdent le béné-
fice de leur mandat : 

Alinéa sans modification 
 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

« 1° Les personnes ap-
partenant aux premier et troi-
sième collèges qui n’ont pas 
satisfait à leurs obligations en 
matière de déclarations et de 
paiements obligatoires à 
l’égard des organismes de 
mutualité sociale agricole 
dont elles relèvent ; 

Alinéa sans modification 
 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

« 2° Les membres du 
personnel des organismes de 
mutualité sociale agricole, 
ainsi que les anciens membres 
qui ont cessé leur activité de-
puis moins de cinq ans, s’ils 
exerçaient une fonction de di-
rection dans l’organisme pour 
lequel ils sollicitent un man-
dat, ou qui ont fait l’objet de-
puis moins de dix ans d’un li-
cenciement pour motif 
disciplinaire ; 

Alinéa sans modification 
 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

« 3° Les personnes, sa-
lariées ou non, exerçant les 
fonctions d’administrateur, de 
directeur ou de gérant d’une 
entreprise, institution ou asso-
ciation à but lucratif, qui bé-
néficient d’un concours finan-
cier de la part de l’organisme 
de mutualité sociale agricole, 
ou qui participent à la presta-
tion de travaux, de fournitures 
ou de services au bénéfice 
dudit organisme ou à 
l’exécution de contrats 
d’assurance, de bail ou de lo-
cation. 

« 3°  Alinéa supprimé 
 

« 3° Les personnes, sa-
lariées ou non, exerçant les 
fonctions d’administrateur, de 
directeur ou de gérant d’une 
entreprise, institution ou asso-
ciation à but lucratif, qui bé-
néficient d’un concours finan-
cier de la part de l’organisme 
de mutualité sociale agricole 
ou qui participent à la presta-
tion de travaux, de fournitures 
ou de services au bénéfice 
dudit organisme ou à 
l’exécution de contrats 
d’assurance, de bail ou de lo-
cation. » 

« 3° Alinéa supprimé 
 

 « Perdent également le 
bénéfice de leur mandat les per-
sonnes qui cessent de relever 

« Perdent … 
 
 

Alinéa sans modifica-
tion 
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d’un régime de protection so-
ciale agricole. » 

 
… agricole. » ; 

 « Dès leur élection ou 
désignation ou, le cas échéant, 
en cours de mandat, les me m-
bres du conseil d'administration 
des organismes de mutualité so-
ciale agricole adressent au di-
recteur de l'organisme une dé-
claration mentionnant les 
fonctions d'administrateur, de 
directeur ou de gérant, qu’ils 
exercent dans des entreprises, 
institutions, ou associations à 
but lucratif ou non lucratif qui 
bénéficient d'un concours finan-
cier de la part de l'organisme de 
mutualité sociale agricole ou 
qui participent à la prestation de 
travaux, de fournitures ou de 
services, au bénéfice dudit or-
ganisme ou à l'exécution des 
contrats d'assurance, de bail ou 
de location. Cette déclaration 
est communiquée par le dire c-
teur au conseil d'administration 
de l'organisme. » 

Alinéa supprimé 
 

« Dès leur élection ou 
désignation ou, le cas 
échéant, en cours de mandat, 
les membres du conseil d'ad-
ministration des organismes 
de mutualité sociale agricole 
adressent au directeur de 
l'organisme une déclaration 
mentionnant les fonctions 
d'administrateur, de directeur 
ou de gérant, qu’ils exercent 
dans des entreprises, institu-
tions, ou associations à but 
lucratif ou non lucratif qui 
bénéficient d'un concours fi-
nancier de la part de l'orga-
nisme de mutualité sociale 
agricole ou qui participent à 
la prestation de travaux, de 
fournitures ou de services, au 
bénéfice dudit organisme ou à 
l'exécution des contrats d'as-
surance, de bail ou de loca-
tion. Cette déclaration est 
communiquée par le directeur 
au conseil d'administration de 
l'organisme. » 

 11° bis (nouveau) Le 
premier alinéa de l’article 
L. 723-44 est supprimé. 

Alinéa supprimé 
 

11° bis Le premier ali-
néa de l’article L. 723-44 est 
supprimé. 

12° L’article L. 723-23 
est ainsi rédigé : 

 

12° Les deuxième et 
troisième alinéas de l’article 
L. 723-23 sont ainsi rédigés  : 

 12° L’article L. 723-23 
est ainsi rédigé : 

 

12° Non modifié 
 

« Art. L. 723-23. - les 
scrutins pour l’élection des 
délégués cantonaux des trois 
collèges ont lieu le même jour 
à une date fixée par arrêté du 
ministre chargé de 
l’agriculture. 

Alinéa supprimé 
 

« Art. L. 723-23. – Les 
scrutins pour l’élection des 
délégués cantonaux des trois 
collèges ont lieu le même jour 
à une date fixée par arrêté du 
ministre chargé de 
l’agriculture. 

 

« Le vote a lieu dans 
les mairies des chefs -lieux de 
canton sous la présidence du 
maire ou de son délégué. 

« Le vote a lieu sous la 
présidence du maire ou de son 
délégué dans les mairies dés i-
gnées par les préfets . 

« Le vote a lieu dans 
les mairies des chefs -lieux de 
canton, sous la présidence du 
maire ou de son délégué. 

 

 

« L’électeur peut voter 
par correspondance dans les 
conditions fixées par le décret 
prévu à l’article L. 723-40. » 

Alinéa sans modification 
 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 

 13° (nouveau) Dans le 13° Après l’article 13° Alinéa sans modi-
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paragraphe 4 de la sous-section 
3 de la section 2 du chapitre 3 
du titre II du livre VII, il est in-
séré un article L. 723-36-1 ainsi 
rédigé : 

L. 723-36, il est inséré un ar-
ticle L. 723-36-1 ainsi rédigé : 

 

fication 
 

 « Art. L. 723-36-1. - 
Lorsque le président du conseil 
d’administration d’une caisse de 
mutualité sociale agricole, est 
membre du premier ou du tro i-
sième collège, le premier vice-
président est élu par les admi-
nistrateurs du deuxième collège, 
en son sein. A l’inverse, lorsque 
le prés ident élu appart ient au 
deuxième collège, le premier 
vice-président est élu par les 
administrateurs membres des 
premier et troisième collèges, en 
leur sein. » 

« Art. L. 723-36-1. - 
Lorsque le président d’une 
caisse de mutualité sociale 
agricole est membre du pre-
mier ou … 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
       … sein. 

« Art. L. 723-36-1. – 
Lorsque … 

 
 
 
 
… élu au sein des ad-

ministrateurs du deuxième 
collège. A l’inverse … 

 
 
 
 
 
… sein. 

  « Lorsque le président 
est membre du deuxième col-
lège, le premier vice-président 
est élu par les administrateurs 
des premier et troisième col-
lèges, en leur sein. » ; 

 

« Lorsque … 
 
 
… élu au sein des ad-

ministrateurs des premier et 
troisième collèges . » ; 

  14° (nouveau). -  Le 
dernier alinéa de l’article 
L. 723-3 est complété par les 
mots :  « et confier aux délé-
gués cantonaux élus directe-
ment des trois collèges 
qu’elles désignent toutes mis-
sions, qu’ils effectuent à titre 
gratuit. » 

 

14° Non modifié 
 

II. - Les mandats des 
délégués cantonaux arrivant à 
expiration le 27 octobre 2004 
et les mandats des membres 
des conseils d’administration 
des caisses de mutualité so-
ciale agricole élus par ces dé-
légués sont prorogés jusqu’au 
31 mars  2005. 

II. - Non modifié 
 

II. - Non modifié 
 

II. - Non modifié 
 

Les mandats des mem-
bres du conseil central 
d’administration de la mutua-
lité sociale agricole arrivant à 
expiration le 4 février 2005 
sont prorogés jusqu’au 
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31 mai 2005. 

III (nouveau). - Les 
dispositions des 6° à 8° du I 
n’entrent en vigueur qu’à 
l’expiration du mandat des 
administrateurs mentionnés au 
II. 

III. - Non modifié 
 

III. - Les dispositions 
des  6° à 8° du I ainsi que le 
3° de l’article L. 723-21 du 
code rural n’entrent … 

 
… II. 

III. -Non modifié 
 

 
Article 10 bis A  (nouveau) Article 10 bis A  Article 10 bis A  

 Le premier alinéa de 
l’article L. 442-3 du code de 
l’organisation judiciaire est 
complété par une phrase ainsi 
rédigée  : 

« Après le premier ali-
néa de l’article L. 442-3 du 
code de l’organisation judi-
ciaire, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé :  

Sans modification 
 

 « Le droit de vote peut 
également être exercé par 
correspondance dans des condi-
tions fixées par décret en 
Conseil d’Etat. » 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 

 
Article 10 bis B (nouveau) Article 10 bis B  Article 10 bis B  

 Le 2° de l’article 
L. 723-11 du code rural est 
complété par un d ainsi rédigé :  

Alinéa sans modification 
 

Sans modification 
 

 d) En passant, pour son 
compte et celui des caisses de 
mutualité sociale agricole, des 
conventions avec l’Etat, les or-
ganismes de sécurité sociale, les 
organismes visées au livre IX 
du code du travail, les entrepri-
ses régies par le code des assu-
rances, les institutions relevant 
du t itre III du livre VII du code 
de la sécurité sociale, les institu-
tions relevant du chapitre VII du 
titre II du livre VII du code rural 
ou les mutuelles relevant de la 
mutualité, en vue du recouvre-
ment de cotisations ou contribu-
tions, de la gestion partielle 
d’un régime sociale obligatoire 
ou des garanties individuelles 
ou collectives et, de manière 
générale, en passant des 
conventions de gestion aux fins 
d’assurer, pour le compte de 
tiers, des services se rattachant à 
la protection sociale des salariés 
et des non salariés ou de nature 

« d) En passant des 
conventions dans les matières 
et avec les organismes définis 
aux articles L. 723-7, L. 723-8 
et L. 723-9 qui, lorsqu’elles 
ont été approuvées par le mi-
nistre chargé de l’agriculture, 
sont applicables de droit dans 
l’ensemble des organismes de 
mutualité sociale agricole. » 
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à faciliter les obligations socia-
les de ces populations. 

 
Article 10 bis C (nouveau) Article 10 bis C  Article 10 bis C  

 L’article L. 234-4 du 
code de la sécurité sociale est 
complété par un alinéa ainsi ré-
digé : 

Alinéa sans modification 
 

Sans modification 
 

 « Depuis le 1er janvier 
1956, le privilège prévu à 
l’alinéa ci-dessus en tant qu’il 
portait sur les immeubles est 
transformé en hypothèque lé-
gale en exécution des prescrip-
tions applicables en matière de 
publicité foncière. » 

« Le paiement des co-
tisations et des majorations et 
pénalités de retard est égale-
ment garanti, à compter du 1er 
janvier 1956, par une hypo-
thèque légale … 

 
… foncière. » 

 

……………………………… ……………………………… ……………………………… ……………………………… 

 Article 10 quater A   

……………………………… ………………...……….. Conf orme………………………. ……………………………… 

 Article 10 quater B (nouveau) Article 10 quater B Article 10 quater B 

 Dans l’article L. 722-5 
du code rural, la référence : 
« L. 312-5 » est remplacée par 
la référence : « L. 312-6 ». 

I. - Dans le premier 
alinéa de l’article L. 722-5 … 

 
 …  « L. 312-6 ». 

Sans modification 
 

  
II (nouveau). - La divi-

sion et l’intitulé de la section 
2 du chapitre Ier du titre VI du 
livre VII du même code sont 
insérés avant l’article 
L. 761-11. 

 

  
III (nouveau). - Dans 

la première phrase du premier 
alinéa de l’article L. 761-21 
du même code, la référence : 
«L. 761-18 » est remplacée 
par la référence : 
« L. 761-19 ».  

 

 Article 10 quater C  

……………………………… …………………..………..Conf orme………………………. ……………………………… 

 Article 10 quater D  

……………………………… ……………………..……..Conf orme………………………. ……………………………… 
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Article 10 quater E (nouveau) Article 10 quater E Article 10 quater E 

 I. – Par dérogation aux 
dispositions des articles L. 731-
15 à L. 731-19 du code rural et 
de l’article L. 136-4 du code de 
la sécurité sociale, les éleveurs 
ayant constaté une baisse subs-
tantielle de leur activité profes-
sionnelle en raison de la crise de 
l’encéphalopathie spongiforme 
bovine ou de celle de la fièvre 
aphteuse peuvent demander à ce 
que les cotisations sociales et 
les contributions dues au titre de 
l’année 2001 soient calculées 
sur une assiette forfaitaire égale 
à 800 fois le montant du salaire 
minimum de croissance. 

Supprimé 
 

Suppression maintenue 
 

 II. – Un décret détermine 
les modalités de mise en œuvre 
du I. 

  

 III. – La perte éventuelle 
de recettes pour le budget an-
nexe des prestations sociales 
agricoles est compensée à due 
concurrence par le relèvement 
du taux prévu à l’article 1609 
septdecies du code général des 
impôts. 

  

 IV. – La perte de recettes 
pour le budget de l’Etat est 
compensée à due concurrence 
par la création d’une taxe addi-
tionnelle aux droits visés aux ar-
ticles 575 et 575 A du code gé-
néral des impôts. 

  

 
Article 10 quater F 

 

……………………………… ………………………… Conf orme………………………. ……………………………… 
 

Article 10 quater G (nouveau) Article 10 quater G Article 10 quater G 

 L’article L. 751-24 du 
code rural est ainsi rédigé : 

I. - L’article … 
… rédigé : 

 

Sans modification 
 

 « Art. L. 751-24. – La 
part des cotisations affectée aux 
dépenses de prévention ainsi 
qu’aux frais de gestion, de 
contrôle médical et  d’action sa-
nitaire et sociale est fixée par 

« Art. L. 751-24. -  Ali-
néa sans modification 
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arrêté prévu à l’article 
L. 751-5. » 

 « Cette disposition 
s’applique à compter du 1er jan-
vier 2002. » 

II(nouveau). - Le I 
s’applique à compter du 1er 
janvier 2002. 

 

 

Article 10 quater (nouveau) Article 10 quater Article 10 quater Article 10 quater 

I. - La sous-section 1 
de la section 3 du chapitre III 
du titre IV du livre Ier du code 
de la sécurité sociale est ainsi 
modifiée : 

I. - Alinéa sans modifica-
tion 

I. - Alinéa sans modi-
fication 

I. - Non modifié 
 

1° Dans l'article 
L. 143-3, les mots : « de ma-
gistrats ou de magistrats ho-
noraires de l'ordre administra-
tif ou judiciaire, de 
fonctionnaires, en activité ou 
honoraires, de travailleurs sa-
lariés, d'employeurs ou de 
travailleurs indépendants et de 
médecins » sont remplacés 
par les mots : « d'un prés ident, 
magistrat du siège de la cour 
d'appel dans le ressort de la-
quelle la Cour nationale de 
l'incapacité et de la tarifica-
tion de l'assurance des acci-
dents du travail a son siège, 
désigné pour trois ans dans les 
formes prévues pour la nomi-
nation des magistrats du 
siège, de présidents de sec-
tion, magistrats du siège de 
ladite cour d'appel désignés 
pour trois ans par ordonnance 
du premier président prise 
avec leur consentement et 
après avis de l'assemblée gé-
nérale des magistrats du siège 
et d'assesseurs représ entant 
les travailleurs salariés, d'une 
part, et les employeurs ou tra-
vailleurs indépendants, d'autre 
part  » ;  

1° Dans l’article 
L. 143-3, les mots :  « Sous ré-
serve des dispositions du 
deuxième alinéa de l’article 
L. 143-2, » sont supprimés et 
les mots  : « de magistrats … 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
   
 … d'autre part  » ; 

1° Alinéa sans modifi-
cation 

 

 

2° Après l'article 
L. 143-4, sont insérés les arti-
cles L. 143-5 et L. 143-6 ainsi 
rédigés : 

2° Alinéa sans modifica-
tion 

 

2° Alinéa sans modifi-
cation 

 

 

« Art. L. 143-5. - I. - Alinéa sans modification Alinéa sans modifica-  
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Les assesseurs représentant 
les salariés et les assesseurs 
représentant les employeurs 
ou travailleurs indépendants 
sont nommés pour trois ans 
renouvelables par arrêté du 
garde des sceaux, ministre de 
la justice, sur une liste dressée 
par le premier président de la 
Cour de cassation sur proposi-
tion des organisations profes-
sionnelles les plus représenta-
tives intéressées. 

 tion 
 

« Un nombre égal d'as-
sesseurs suppléants est dés i-
gné concomitamment et dans 
les mêmes formes. 

Alinéa sans modification 
 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 

« II. - Les employeurs 
sont tenus de laisser aux sala-
riés de leur entreprise, mem-
bres assesseurs de la Cour na-
tionale de l'incapacité et de la 
tarification de l'assurance des 
accidents du travail, le temps 
nécessaire pour l'exercice de 
leurs fonctions juridictionnel-
les. 

Alinéa sans modification 
 

« II. - Les … 
 
 
 
 
 
 
 
… fonctions. 
 

 
 

« Art. L. 143-6. - La 
Cour nationale de l'incapacité 
et de la tarification de l'assu-
rance des accidents du travail 
comprend des sections dont le 
nombre et les attributions sont 
déterminés par décret en 
Conseil d'Etat. Chaque sec-
tion se compose de son prés i-
dent et de deux assesseurs re-
présentant l'un les travailleurs 
salariés, l'autre les em-
ployeurs ou travailleurs indé-
pendants. 

« Art. L. 143-6. - Alinéa 
sans modification 

 

« Art. L. 143-6. - Alinéa 
sans modification 

 

 

« Les assesseurs appar-
tiennent aux professions agri-
coles lorsque le litige inté-
resse un ressortissant de ces 
professions et aux professions 
non agricoles dans le cas con-
traire. 

Alinéa sans modification 
 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 

« Le siège de la Cour 
nationale de l'incapacité et de 
la tarification de l'assurance 
des accidents du travail est 

Alinéa sans modification 
 

Alinéa sans modifica-
tion 
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fixé par décret en Conseil 
d'Etat. » 

II. - Par dérogation aux 
dispositions de l'article 
L. 143-3 du code de la sécuri-
té sociale, le premier prés i-
dent de la cour d'appel dans le 
ressort duquel la Cour natio-
nale de l'incapacité et de la ta-
rification de l'assurance des 
accidents du travail a son 
siège peut désigner, jusqu'au 
1er janvier 2003, des magis-
trats de l'ordre judiciaire ho-
noraires pour exercer les fonc-
tions de président de section 
prévues à cet article. 

II. - Non modifié 
 

II. - Non modifié 
 

II. - Non modifié 
 

 III (nouveau). – 1° La 
section 2 du chapitre III du t itre 
IV du livre Ier du code de la sé-
curité sociale est intitulée « Les 
tribunaux du contentieux de 
l'incapacité », et à la 
sous-section 1 les articles 
L. 143-2 et L. 143-2-1 sont ainsi 
rédigés  

III. - 1° La section 2 … 
 
… Ier du même code 

comprend trois articles 
L. 143-2, L. 143-2-1 et 
L. 143-2-2 ainsi rédigés  : 

III. - Alinéa sans modi-
fication 

 

 « Art L. 143-2. - Les 
contestations mentionnées aux 
1°, 2° et 3° de l'article L. 143 -1 
sont soumises à des tribunaux 
du contentieux de l'incapacité. 

« Art L. 143-2. - Ali-
néa sans modification 

« Art L. 143-2. - Ali-
néa sans modification 

 

 « Les tribunaux du 
contentieux de l’incapacité 
comprennent cinq membres. Ils 
se composent d'un prés ident, 
magistrat honoraire de l'ordre 
administratif ou judiciaire, de 
deux assesseurs médecins ex-
perts, d'un assesseur représen-
tant les travailleurs salariés et 
d'un assesseur représentant les 
employeurs ou travailleurs in-
dépendants. 

« Les … 
 
 
 
 
 
  … deux assesseurs 

représentant les travailleurs 
salariés et de deux assesseurs 
représentant les employeurs 
ou travailleurs indépendants. 

« Les … 
 
 
 
 
 
… deux assesseurs 

médecins experts, d’un asses-
seur représentant les travail-
leurs salariés  et d’un asses-
seur représentant les 
employeurs ou travailleurs 
indépendants . 

 « Si un magistrat hono-
raire ne peut être désigné en 
qualité de président, la prés i-
dence est assurée par une per-
sonnalité présentant des garan-
ties d'indépendance et 
d'impartialité, et que sa comp é-
tence et son exp érience dans les 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Alinéa sans modifica-
tion 
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domaines juridiques qualifient 
pour l'exercice de ces fonctions. 

 « Le président est dés i-
gné pour trois ans renouvelables 
par arrêté du garde des Sceaux, 
ministre de la justice, sur une 
liste de quatre noms dressée par 
le premier prés ident de la cour 
d'appel dans le ressort de la-
quelle le tribunal a son siège. 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 « Les assesseurs méde-
cins experts sont désignés pour 
trois ans renouvelables  par le 
premier président de ladite cour 
d'appel sur des lis tes établies 
par arrêté du garde des sceaux 
et du ministre chargé de la san-
té. 

Alinéa supprimé 
 

« Les assesseurs mé-
decins experts sont désignés 
pour trois ans renouvelables 
par le premier président de 
ladite cour d'appel sur des lis-
tes établies par arrêté du 
garde des sceaux et du minis-
tre chargé de la santé. 

 « Les assesseurs autres 
que les médecins experts appar-
tiennent aux professions agrico-
les lorsque les affaires relèvent 
des législations de mutualité so-
ciale agricole et aux professions 
non agricoles, dans les autres 
cas. 

« Les assesseurs appar-
tiennent aux professions agri-
coles lorsque le litige inté-
resse un ressortissant de ces 
professions et aux professions 
non agricoles dans le cas 
contraire. 

 

« Les assesseurs  autres 
que les médecins experts ap-
partiennent … 

 
 
 
… contraire. 

 « Ils sont désignés pour 
une durée de trois ans renouve-
lables par le premier président 
de ladite cour d’appel sur les 
lis tes établies, sur proposition 
des organisations professionnel-
les, selon le cas, par le chef du 
service régional de l'inspection 
du travail, de l'emploi et de la 
politique sociale agricoles ou 
par le directeur régional des af-
faires sanitaires et sociales. 

« Ils … 
 
 
…  d’appel sur des lis-

tes dressées sur proposition 
des organisations profession-
nelles les plus représentatives 
intéressées,  selon le cas, … 

 
 
 
  … sociales.  

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 « Des assesseurs sup-
pléants sont désignés concomi-
tamment dans les mêmes fo r-
mes. 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 « Une indemnité est al-
louée aux membres du tribunal 
pour l'exercice de leurs fonc-
tions. 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 « Les employeurs sont 
tenus de laisser aux salariés de 
leur entreprise, assesseurs d'un 
tribunal du contentieux de l'in-
capacité, le temps nécessaire à 
l'exercice de leurs fonctions. 

« Les … 
 
 
 

 … nécessaire 
pour l’exercice de leurs fonc-

Alinéa sans modifica-
tion 
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tions. 

 « Un décret en Conseil 
d'Etat détermine les modalités 
d'application du présent art icle. 

Alinéa sans modification 
 

Alinéa sans modifica-
tion 

 
 « Art.  L. 143-2-1. - Les 

assesseurs et assesseurs sup-
pléants des tribunaux du conten-
tieux de l’incapacité doivent 
être de nationalité française, 
âgés de 23 ans au moins, avoir 
la capacit é d’être juré de cour 
d'assises et n'avoir fait l'objet 
d'aucune condamnation prévue 
et réprimée par le code de la s é-
curité sociale. 

« Art. L. 143-2-1. - Les 
assesseurs titulaires et  sup-
pléants des … 

 
 
 
 
 
 
   … sécurité sociale.  

« Art. L. 143-2-1. -  
Alinéa sans modification 

 

 « Avant d'entrer en fonc-
tions, ils prêtent individuelle-
ment serment devant la cour 
d'appel de remplir leurs fonc-
tions avec zèle et intégrité et de 
garder le secret des délibéra-
tions. Leurs fonctions sont in-
compatibles avec celles de 
membre des conseils 
d’administration des organismes 
de sécurité sociale ou de mutua-
lité sociale agricole. 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 « La récusation d'un as-
sesseur d’un tribunal du conten-
tieux de l'incapacité peut être 
demandée  dans les conditions 
fixées à l'article L. 143-8. 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 « L’assesseur ou l'asses-
seur suppléant qui, sans motif 
légitime et après mise en de-
meure, s’abstient d'assister à 
une audience, peut être déclaré 
démissionnaire. Le président du 
tribunal du contentieux de l'in-
capacité constate le refus de 
service par procès -verbal, l'as-
sesseur préalablement entendu 
ou dûment appelé. Au vu du 
procès -verbal, la cour d'appel 
dans le ressort de laquelle le tri-
bunal a son sièg e, statue en au-
dience solennelle, après avoir 
appelé l'intéressé. 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

« L’assesseur titulaire 
ou suppléant … 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
… l’intéressé. 

 « Tout manquement du 
président ou d'un assesseur à 
l'honneur, à la probité, à la di-
gnité ou aux devoirs de sa 

« Tout manquement 
d'un assesseur … 

 
 

Alinéa sans modifica-
tion 
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charge constitue une faute.   … faute. 

 « La sanction qui peut lui 
être infligée est la déchéance de 
ses fonctions. Celle-ci est pro-
noncée par arrêté du garde des 
sceaux, ministre de la justice. 

« Les sanctions qui 
peuvent lui être infligées sont 
le blâme, la suspension pour 
une durée qui ne peut excéder 
six mois, la déchéance. Le 
blâme et la suspension sont 
prononcés par arrêté du garde 
des sceaux, ministre de la jus-
tice. La déchéance est pro-
noncée par décret.  

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 « L'assesseur est appelé 
par le président du tribunal au-
quel il appartient pour 
s’expliquer sur les faits qui lui 
sont reprochés. Dans le délai 
d'un mois à dater de la convoca-
tion, le procès -verbal de la 
séance de comparution est 
adressé par le président du tri-
bunal au premier prés ident de la 
cour d'appel dans le ressort de 
laquelle le tribunal a son siège 
et au procureur général près la-
dite cour d'appel, qui le trans-
mettent sans délai au ministre 
de la justice.  En cas de man-
quement du président du tribu-
nal, celui-ci est entendu par le 
premier prés ident de la cour 
d'appel dans  laquelle le tribunal 
a son ressort, qui transmet le 
procès -verbal de la séance de 
comparution au procureur gén é-
ral près ladite cour d'appel et au 
ministre de la justice.  

« L'assesseur … 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

… de la justice . 
 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 « L'assesseur qui, posté-
rieurement à sa désignation, 
perd sa capacité d'être juré ou 
est condamné pour une infra c-
tion prévue  et réprimée par le 
code de la  sécurité sociale est 
déchu de plein droit. 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 « Sur proposition du 
premier président de la cour 
d'appel dans le ressort de la-
quelle le tribunal du contentieux 
de l'incapacité a son siège, le 
garde des Sceaux, ministre de la 
justice, saisi d'une plainte ou in-
formé de faits de nature à en-
traîner des poursuites pénales 
contre un assesseur, peut sus-

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Alinéa sans modifica-
tion 
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contre un assesseur, peut sus-
pendre l'intéressé pour une du-
rée qui ne peut excéder six 
mois. Il est fait application de la 
procédure prévue au septième 
alinéa. »   

  «  Art L. 143-2-2 (nou-
veau). – Les dispositions de 
l’article L. 143-2-1, à 
l’exception de son quatrième 
alinéa, sont applicables aux 
présidents des tribunaux du 
contentieux de l’incapacité 
qui ne sont pas des magistrats 
honoraires. 

«  Art L. 143-2-2. - 
Non modifié 

 

  « Pour l’application du 
septième alinéa de cet article, 
les fonctions confiées au pré-
sident du tribunal sont exe r-
cées par le premier président 
de la cour d’appel dans le res-
sort de laquelle le tribunal a 
son siège, qui transmet le pro-
cès -verbal de la séance de 
comparution au garde des 
sceaux, ministre de la jus-
tice. » 

 

 2° A l'article L. 144-1 du 
mêm code, les mots : « et par 
les tribunaux du contentieux de 
l'incapacité » sont supprimés. 

2° Alinéa sans 
modification 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 IV (nouveau). - La 
sous-section 1 de la section 3 du 
chapitre III du titre IV du livre 
Ier du même code est complétée 
par les articles L. 143-7 à 
L. 143-9 ainsi rédigés  : 

IV. - Alinéa sans mo-
dification 

 

IV. - Alinéa sans mo-
dification 

 

 « Art. L. 143-7. - Les as-
sesseurs titulaires et suppléants 
de la Cour nationale de l'inca-
pacité et de la tarification de 
l'assurance des accidents du tra-
vail doivent être de nationalité 
française, âgés de vingt-trois 
ans au moins, avoir la capacité 
d'être juré de cour d'assises et 
n'avoir fait l'objet d'aucune 
condamnation prévue et répri-
mée par le code de la sécurité 
sociale. 

« Art. L. 143-7. – Les 
assesseurs … 

 
 
 
 
 
 
 
 
… par le présent code. 
 

« Art. L. 143-7. – Non 
modifié 

 

 « Avant d'entrer en fonc-
tions, ils prêtent individuelle-
ment serment devant la cour 
d'appel de remplir leurs fonc-

« Avant … 
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d'appel de remplir leurs fonc-
tions avec zèle et intégrité et de 
garder le secret des délibéra-
tions. Les fonctions d'assesseur 
ou d'assesseur suppléant sont 
incompatibles avec celles de 
membre des conseils 
d’administration des organismes 
de sécurité sociale ou de mutua-
lité sociale agricole. » 

 
 

… délibérations. 
Leurs fonctions sont incompa-
tibles avec … 

 
 
 
 
 …  agricole. » 
 

 « Art. L. 143-8. - La ré-
cusation d'un assesseur peut être 
demandée  : 

« Art. L. 143-8. - Alinéa 
sans modification 

 

« Art. L. 143-8. - Non 
modifié 

 
 «1° Si lui ou son 

conjoint a un  intérêt personnel à 
la contestation ;  

« 2° Si lui ou son 
conjoint est parent ou allié d'une 
des parties jusqu'au quatrième 
degré inclusivement ;  

« 3° S’il y a eu ou s’il y 
a procès entre lui ou son 
conjoint et l'une des parties ou 
son conjoint ; 

« 4° S'il a précédemment 
connu de l'affaire comme asses-
seur ; 

« 5° S’il existe un lien de 
subordination entre l'assesseur 
ou son conjoint et l'une des par-
ties ou son conjoint  ; 

« 6° S'il y a amitié ou 
inimitié notoire entre l'assesseur 
et l'une  des parties. » 

Alinéa sans modifica-
tion 

 
Alinéa sans modifica-

tion 
 
 
Alinéa sans modifica-

tion 
 
 
Alinéa sans modifica-

tion 
 
Alinéa sans modifica-

tion 
 
 
Alinéa sans modifica-

tion 
 

 

 « Art. L. 143-9. - L'as-
sesseur ou l'assesseur suppléant 
qui, sans motif légitime et après 
mise en demeure, s'abstient 
d'assister à une audience, peut 
être décla ré démissionnaire. Le 
président de la Cour nationale 
de l'incapacité et de la tarific a-
tion de l'assurance des accidents 
du travail constate le refus de 
service par procès -verbal, l'as-
sesseur préalablement entendu 
ou dûment appelé. Au vu du 
procès -verbal, la cour d'appel 
dans le ressort de laquelle la 
cour a son siège statue en au-
dience solennelle, après avoir 
appelé l'intéressé. 

« Art. L. 143-9. - A linéa 
sans modification 

 

« Art. L. 143-9. - L'as-
sesseur   titulaire   ou     sup-
pléant … 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
… l’intéressé. 

 « Tout manquement d'un « Tout manquement Alinéa sans modifica-
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assesseur à l'honneur, à la probi-
té, à la dignité ou aux devoirs de 
sa charge constitue une faute 
disciplinaire. 

d'un assesseur à l'honneur, à 
la probité, à la dignité ou aux 
devoirs de sa charge constitue 
une faute. 

tion 
 

 « Les sanctions qui peu-
vent lui être infligées sont le 
blâme, la suspension pour une 
durée qui ne peut excéder six 
mois, la déchéance. Le blâme et 
la suspension sont prononcés 
par arrêté du garde des sceaux, 
ministre de la justice. La dé-
chéance est prononcée par dé-
cret. 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 « L'assesseur est appelé 
par le président de la Cour na-
tionale de l'incapacité et de la 
tarification de l'assurance des 
accidents du travail devant la 
section à laquelle il appartient 
pour s'expliquer sur les faits qui 
lui sont reprochés. Dans le délai 
d'un mois à dater de la convoca-
tion, le procès -verbal de la 
séance de comparution est 
adressé par le président de la ju-
ridiction au premier président 
de la cour d'appel dans le ressort 
de laquelle la cour nationale a 
son siège et au procureur gén é-
ral près ladite cour d'appel, qui 
le transmettent sans délai au 
ministre de la justice. 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 « L'assesseur qui, posté-
rieurement à sa désignation, 
perd sa capacité d'être juré ou 
est condamné pour une infra c-
tion prévue et réprimée par le 
code de la sécurité sociale est 
déchu de plein droit. 

« L’assesseur … 
 
 
 
… réprimée par le pré-

sent code est … 
… droit. 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 « Sur proposition du 
premier président de la cour 
d'appel dans le ressort de la-
quelle la Cour nationale de l'in-
capacité et de la tarification de 
l’assurance des accidents du 
travail a son siège, le garde des 
sceaux, ministre de la justice, 
saisi d'une plainte ou informé de 
faits de nature à entraîner des 
poursuites pénales contre un as-
sesseur, peut suspendre l'inté-

Alinéa sans modification 
 

Alinéa sans modifica-
tion 
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ressé pour une durée qui ne peut 
excéder six mois. II est fait ap-
plication de la procédure prévue 
au quatrième alinéa. » 

 V (nouveau). – Dans la 
sous-section 2 de la section 3 du 
chapitre III du titre IV du livre 
Ier du code de la sécurité sociale, 
il est inséré un article L. 143-10 
ainsi rédigé : 

V. - Supprimé 
 

V– Dans la sous-
section 2 de la section 3 du 
chapitre III du titre IV du li-
vre Ier du code de la sécurité 
sociale, il est inséré un article 
L. 143-10 ainsi rédigé : 

 « Art. L. 143-10. - Toute 
contestation portée en appel de-
vant la Cour nationale de 
l’incapacité et de la tarification 
de l’assurance des accidents du 
travail doit donner lieu à une 
expertise médicale du dossier 
par un médecin qualifié. » 

 « Art. L. 143-10. - 
Toute contestation portée en 
appel devant la Cour natio-
nale de l’incapacité et de la 
tarification de l’assurance des 
accidents du travail doit don-
ner lieu à une expertise médi-
cale du dossier par un méde-
cin qualifié. » 

……………………………… ……………………………… ……………………………… ……………………………… 

  Article 10 sexies A  (nouveau) Article 10 sexies A   

 
 I. - A la fin du premier 

alinéa de l’article L. 761-3 du 
code rural, les mots  : « au 
douzième alinéa » sont rem-
placés par les mots  : « à 
l’avant-dernier alinéa ». 

I. - Non modifié 
 

  
II. - Le troisième ali-

néa (2°) de l’article L. 761-5 
du même code est ainsi rédi-
gé : 

II. - Non modifié 
 

  
« 2° Une cotisation à la 

charge des assurés relevant du 
présent chapitre et entrant 
dans les catégories visées aux 
5° à 11° du II de l’article 
L. 325-1 du code de la sécuri-
té sociale, assise sur les avan-
tages de vieillesse d’un ré-
gime de base, d’un rég ime 
complémentaire ou d’un ré-
gime à la charge de 
l’employeur, que ces avanta-
ges soient servis au titre d’une 
législation française ou d’une 
législation d’un autre Etat, et 
sur les allocations et revenus 
de remplacement mentionnés 
à l’article L. 131-2 du même 
code. Les modalités de prise 
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en compte des avantages de 
vieillesse acquis au titre de la 
législation d’un autre Etat 
pour le calcul de la cotisation 
prélevée sur les avantages 
servis par un régime français 
sont déterminées par décret. 
La cotisation est précomptée 
par les org anismes débiteurs 
français au bénéfice du ré-
gime local lors de chaque ver-
sement de ces avantages ou 
allocations et versée directe-
ment à ce régime ; » 

  
III. - Dans la dernière 

phrase du troisième alinéa de 
l'article L. 761-10 du même 
code, après la référence : 
« L. 136-2 », sont insérés les 
mots : « et au premier alinéa 
de l'article L. 380-2 ». 

III. - Non modifié 
 

  
IV. - Après l’article 

L. 761-10 du même code, il 
est inséré un article 
L. 761-10-1 ainsi rédigé : 

IV. - Non modifié 
 

  
« Art. L. 761-10-1. – 

Le conseil d'administration de 
l’instance de gestion spécifi-
que du régime local fixe les 
principes généraux et les 
moyens de la politique 
d’action sanitaire et sociale 
destinée aux bénéficiaires du 
régime local agricole, notam-
ment à ceux exp osés au risque 
de précarité ou d’exclusion. Il 
attribue des aides à caractère 
individuel ou collectif, sous 
réserve de ne pas compromet-
tre l’équilibre financier du ré-
gime. » 

 

  
V. - Les titulaires d’un 

avantage de vieillesse relevant 
du régime de protection so-
ciale des salariés agricoles et 
entrant dans les catégories 
mentionnées aux 9°, 10° et 
11° du II de l'article L 325-1 
du code de la sécurité sociale, 
ne bénéficiant pas du régime 
local d’assurance maladie à la 
date de publication de la pré-

V. - Les titulaires … 
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sente loi, ne peuvent en bén é-
ficier que s'ils en font la de-
mande et dans un délai et se-
lon les modalités déterminés 
par décret. 

 
                   … la de-

mande, dans un délai et selon 
des modalités … 

… par décret. 

  
Les personnes relevant 

du régime de protection so-
ciale des salariés agricoles 
devenues titulaires d’un avan-
tage de vieillesse à compter 
de la date de publication de la 
présente loi bénéficient du ré-
gime local dans les conditions 
fixées par les 9°, 10° et 11° du 
II de l'article L. 325-1 du 
même code.  

Alinéa sans modifica-
tion 

 
 

……………………………… ……………………………… ……………………………… ……………………………… 

 Article 10 septies A (nouveau) Article 10 septies A  Article 10 septies A  

  La section du chapitre 
VII du titre VI du livre VII du 
code de la sécurité sociale et 
l’article L. 767-1 sont ainsi ré-
digés  : 

La section  … 
 
… sociale est ainsi ré-

digée : 

Sans modification 
 
 

 « Section 1 
« Centre des liaisons 

européennes et internationales 
de sécurité sociale 

« Section 1 
« Centre des liaisons 

européennes et 
internationales de sécurité 

sociale 

 

 « Art. L. 767-1. - Le 
Centre des liaisons européennes 
et internationales de sécurité so-
ciale est un établissement public 
national à caractère administra-
tif, doté de la personnalité mo-
rale et de l’autonomie finan-
cière, qui assure notamment le 
rôle d’organisme de liaison en-
tre les institutions de sécurité 
sociale françaises et les institu-
tions de sécurité sociale étran-
gères pour l’application des rè-
glements de la Communauté 
européenne et des accords in-
ternationaux de sécurité sociale. 
Le Centre assure également ce 
rôle à l’égard des institutions 
des territoires et collectivités 
territoriales françaises ayant une 
autonomie en matière de sécuri-
té sociale. 

« Art. L. 767-1. - A li-
néa sans modification 

 

 

 « Les missions du  centre Alinéa sans modifica-  



 

- 62 - 

 

Texte adopté par 
l'Assemblée nationale en 

première lecture 
___ 

 

Texte adopté par 
le Sénat 

en première lecture 
___ 

 

Texte adopté par 
l'Assemblée nationale en 

deuxième lecture 
___ 

 

Propositions de la 
 commission 

 
___ 

 
sont définies par décret en 
Conseil d’Etat. 

tion 
 

 « Pour l’exercice de ces 
missions, le Centre des liaisons 
européennes et internationales 
de sécurité sociale peut em-
ployer des agents non titulaires 
avec lesquels il conclut des 
contrats à durée déterminée ou 
indéterminée. Ces dispositions 
ne font pas obstacle à 
l’application de l’article 73 de la 
loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 
portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique 
de l’Etat ni de l’article 1-II de la 
loi n° 2001-2 du 3 janvier 2001 
relative à la résorption de 
l’emploi précaire et à la moder-
nisation du recrutement dans la 
fonction publique ainsi qu’au 
temps de travail dans la fonction 
publique territoriale, nonobstant 
les dispositions instituées dans 
son dernier alinéa. Ce centre 
peut également recruter des 
agents de droit privé régis par 
les conventions collectives ap-
plicables au personnel des org a-
nismes de sécurité sociale. 

« Pour … 
 
 
 
 
 
 

… indéterminée. Ce centre 
peut également recruter des 
agents de droit privé régis par 
les conventions collectives 
applicables au personnel des 
organismes de sécurité so-
ciale. Sont préservés les droits 
à titularisation des agents ac-
quis au titre de la loi n°84-16 
du 11 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires relati-
ves à la fonction publique de 
l’Etat et de la loi n° 2001-2 du 
3 janvier 2001 relative à la ré-
sorption de l’emploi précaire 
et à la modernisation du 
recrutement dans la fonction 
publique ainsi qu’au temps de 
travail dans la fonction publi-
que territoriale. 

 

 

 « Le Centre des liaisons 
européennes et intern ationales 
de sécurité sociale est notam-
ment financé par des contribu-
tions des régimes de sécurité 
sociale, dans des conditions 
fixées par décret en Conseil 
d’Etat. » 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 

Article 10 septies (nouveau)  Article 10 septies Article 10 septies Article 10 septies 

Le Gouvernement or-
ganisera, au cours de l'année 
suivant la promulgation de la 
présente loi, une concertation 
avec les organisations syndi-
cales sur la question des élec-
tions à la sécurité sociale. 

Supprimé 
 

Le Gouvernement or-
ganisera, au cours de l'année 
suivant la promulgation de la 
présente loi, une concertation 
avec les organisations syndi-
cales en ce qui concerne 
l’élection des représentants 
des salariés au sein des 
conseils d’administration des 
organismes du régime général 
de sécurité sociale et avec les 

Supprimé 
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organisations patronales en ce 
qui concerne l’election des 
représentants des employeurs. 

……………………………… ……………………………… ……………………………… ……………………………… 
 Article 10 nonies 

 
 

……………………………… ……………...…………… Conf orme………………………. ……………………………… 
    
 Article 10 decies 

 
 

……………………………… ………………………..… Conf orme………………………. ……………………………… 
 

Article 10 undecies (nouveau) Article 10 undecies Article 10 undecies 

 Après l'article L. 931-2 
du code de la sécurité sociale, il 
est inséré un article L. 931-2-1 
ainsi rédigé : 

Supprimé 
 

Suppression maintenue 
 

 « Art. L. 931-2-1 : Toute 
institution de prévoyance agréée 
peut soit exercer une influence 
notable sur une autre institution 
de prévoyance en vertu de clau-
ses statutaires de cette dernière, 
soit, par dérogation aux disposi-
tions de l'avant-dernier alinéa de 
l'article L. 931-1, constituer une 
autre institution de prévoyance 
régie par le présent Titre, no-
tamment pour la mise en oeuvre 
d'opérations déterminées par 
voie de convention ou d'accord 
collectif. Dans tous les cas, le 
quart au moins et la moitié au 
plus des membres du conseil 
d'administration de l'institution 
de prévoyance ainsi contrôlée 
sont nommés par le conseil 
d'administration de l'institution 
qui exerce une influence notable 
ou de l'institution fondatrice. 

  

 « L’institution de pré-
voyance qui exerce une in-
fluence notable ou l'institution 
fondatrice peut, conformément 
aux dispositions de la section 10 
du présent chapitre, contribuer a 
la constitution et à l'alimenta-
tion de la marge de solvabilité 
de l’institution de prévoyance 
contrôlée par des apports ou 
l'émission de prêts participatifs 
ou de titres participatifs. Les 
dispositions du second alinéa de 
l'article L. 931-34 s'appliquent 
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l'article L. 931-34 s'appliquent 
de plein droit. 

 « Les modalités selon 
lesquelles l'institution de pré-
voyance contrôlée délègue sa 
gestion a l’institution de pré-
voyance qui exerce sur elle une 
influence notable ou à l'institu-
tion fondatrice  ou encore au 
groupement qui assure la ges-
tion de l'une ou l'autre de ces 
institutions sont fixées par 
convention. 

  

 « Une union d'institu-
tions de prévoyance peut, dans 
les conditions du présent article, 
exercer une influence notable 
sur une autre union d'institu-
tions de prévoyance ou créer 
une autre union. » 

  

 
Article 10 duodecies 

 

……………………………… …………………………..  Conf orme………………….……. ……………………………… 
  

Article 10 terdecies (nouveau) Article 10 terdecies  

  Est ratifiée l’ordon-
nance n° 2001-377 du 2 mai 
2001 prise pour l’application 
du règlement (CEE) 
n° 1408/71 du Conseil du 14 
juin 1971 relatif à 
l’application des régimes de 
sécurité sociale aux travail-
leurs salariés et aux membres 
de leur famille qui se dépla-
cent à l’intérieur de la Co m-
munauté et modifiant les rè-
gles d’assujettissement des 
revenus d’activité et de rem-
placement à la contribution 
sociale généralisée et à la 
contribution pour le 
remboursement de la dette 
sociale, prise en application 
de la loi n° 2001-1 du 
3 janvier 2001 portant 
habilitation du Gouvernement 
à transposer, par ordonnances, 
des directives commu - 
nautaires et à mettre en œuvre 
certaines dispositions du droit 
communautaire. 

Sans modification 
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Article 10 quaterdecies  
(nouveau) 

 

Article 10 quaterdecies  

  I. - Le conjoint d’un 
professionnel libéral peut ap-
porter une collaboration à 
l’entreprise à condition : 

I. -Alinéa sans modifi-
cation 

 

  - de ne pas percevoir de 
rémunération à ce titre  ; 

Alinéa sans modifica-
tion 

 
  - de ne pas exercer, par 

ailleurs, une activité excédant 
un mi-temps ; 

Alinéa sans modifica-
tion 

 
  - d’en avoir fait préala-

blement la déclaration per-
sonnelle et volontaire auprès 
de l’Union de recouvrement 
des cotisations de sécurité so-
ciale et d’allocations familia-
les. 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

  Il est alors réputé 
conjoint collaborateur du pro-
fessionnel libéral. 

Il est … 
… collaborateur d’un 

professionnel libéral. 
  II. - Le conjoint colla-

borateur d’un professionnel 
libéral peut recevoir du chef 
d’entreprise des mandats ex-
près et limitativement définis 
pour des actes relatifs à la 
gestion et au fonctionnement 
courants de l’entreprise. Il est 
alors soumis à l’obligation du 
respect professionnel, sous 
peine de voir mise en jeu sa 
responsabilité civile en cas de 
manquement. Le chef 
d’entreprise peut mettre fin au 
mandat exprès par déclaration 
faite, à peine de nullité, de-
vant notaire, son conjoint pré-
sent ou dûment appelé. 

II. - Non modifié 
 

  III. - Le conjoint colla-
borateur de professionnel li-
béral peut adhérer volontai-
rement aux régimes 
obligatoires de vieillesse des 
professions libérales prévus 
par les articles R. 641-2, 
R. 641-6 et L. 723-1 du code 
de la sécurité sociale dans des 
conditions déterminées par 

III. – Le conjoint col-
laborateur d’un profession- 
nel … 
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décret. Un décret précise les 
conditions dans lesquelles il 
peut procéder au rachat des 
cotisations correspondant aux 
années de collaboration à 
l’entreprise antérieures à la 
date d’adhésion. 

 
 
 
 
 
 
… d’adhésion. 

  
Article 10 quindecies  

(nouveau) 
Article 10 quindecies  

  I. - L’article L. 642-3 
du code de la sécurité sociale 
est comp lété par un alinéa 
ainsi rédigé : 

Sans modification 
 

  « Sont exonérées du 
paiement du quart de la coti-
sation forfaitaire mentionnée 
à l’article L. 642-1 les fem-
mes ayant accouché durant 
l’année au titre de laquelle la-
dite cotisation est appelée. La 
période ouvrant droit à exoné-
ration est le trimestre civil au 
cours duquel survient 
l’accouchement. Les disposi-
tions de l’article L. 131-7 ne 
sont pas applicables à cette 
exonération. » 

 

  II. - Après l’article 
L. 723-5 du même code, il est 
inséré un article L. 723-5-1 
ainsi rédigé : 

 

  « Art. L. 723-5-1. - 
Sont exonérées du paiement 
du quart de la cotisation fo r-
faitaire mentionnée au pre-
mier alinéa de l’article 
L. 723-5 les femmes ayant ac-
couché durant l’année au titre 
de laquelle ladite cotisation 
est appelée. La période ou-
vrant droit à exonération est le 
trimestre civil au cours duquel 
survient l’accouchement. Les 
dispositions de l’article 
L. 131-7 ne sont pas applica-
bles à cette exonération. » 

 

CHAPITRE III CHAPITRE III CHAPITRE III CHAPITRE III 

Retraités, personnes âgées Retraités, personnes âgées Retraités, personnes âgées Retraités, personnes âgées 
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et personnes handicapées et personnes handicapées et personnes handicapées et personnes handicapées 

Article 11 Article 11 Article 11 Article 11 

I. - La loi n° 97-277 du 
25 mars 1997 créant les plans 
d’épargne retraite est abrogée. 

Supprimé 
 

I. - La loi n° 97-277 du 
25 mars 1997 créant les plans 
d’épargne retraite est abrogée. 

Supprimé 
 

II. - Le 1° ter de 
l’article 83, le b ter du 5 de 
l’article 158, le 11 de l’article 
206, la dernière phrase du 3 
de l’article 209 bis et le der-
nier alinéa de l’article 219 
quater du code général des 
impôts ainsi que, au cin-
quième alinéa de l’article 
L. 242-1 du code de la sécuri-
té sociale, les mots  : « , y 
compris les abondements des 
employeurs aux plans 
d’épargne retraite » sont 
abrogés. 

 II. - Le 1° ter de 
l’article 83, le b ter du 5 de 
l’article 158, le 11 de l’article 
206, la dernière phrase du 3 
de l’article 209 bis et le der-
nier alinéa de l’article 219 
quater du code général des 
impôts ainsi que, au cin-
quième alinéa de l’article 
L. 242-1 du code de la sécuri-
té sociale, les mots  : « , y 
compris les abondements des 
employeurs aux plans 
d’épargne retraite » sont 
abrogés. 

 

III. - Le I bis de 
l’article 235 ter Y du code 
général des impôts est abrogé. 

 III. - Le I bis de 
l’article 235 ter Y du code 
général des impôts est abrogé. 

 

Article 11 bis (nouveau)  

I. - Le fonds visé à l'ar-
ticle L. 135-1 du code de la 
sécurité sociale verse chaque 
année aux organismes visés à 
l'article L. 921-4 du même 
code les sommes dues en ap-
plication d'une convention 
conclue entre l'Etat et ces or-
ganismes qui sont nécessaires 
à la couverture : 

Article 11 bis 

Supprimé 
 

Article 11 bis  

I. - Le fonds visé à l'ar-
ticle L. 135-1 du code de la 
sécurité socia le verse chaque 
année aux organismes visés à 
l'article L. 921-4 du même 
code les sommes dues en ap-
plication d'une convention 
conclue entre l'Etat et ces or-
ganismes qui sont nécessaires 
à la couverture : 

Article 11 bis  

Supprimé 
 

a) Des cotisations dues 
à compter du 1er janvier 1999 
au titre des périodes de per-
ception des allocations spécia-
les du Fonds national pour 
l'emploi visées au 2° de l'arti-
cle L. 322-4 du code du tra-
vail, des allocations de prére-
traite progressive visées au 3° 
du même article, des alloca-
tions de solidarité spécifique 
visées à l'article L. 351-10 du 
même code ;  

 a) Des cotisations dues 
à compter du 1er janvier 1999 
au titre des périodes de per-
ception des allocations spécia-
les du Fonds national pour 
l'emploi visées au 2° de l'arti-
cle L. 322-4 du code du tra-
vail, des allocations de prére-
traite progressive visées au 3° 
du même article, des alloca-
tions de solidarité spécifique 
visées à l'article L. 351-10 du 
même code ;  

 

b) Du remboursement  b) Du remboursement  
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des sommes dues antérieure-
ment au 1er janvier 1999 pour 
la validation des périodes de 
perception des allocations vi-
sées au a ci-dessus. 

des sommes dues antérieure-
ment au 1er janvier 1999 pour 
la validation des périodes de 
perception des allocations vi-
sées au a ci-dessus. 

II. - Le montant annuel 
et la date de versement sont 
fixés par arrêté conjoint du 
ministre chargé de la sécurité 
sociale et du ministre chargé 
du budget. 

 II. - Les montants dus 
annuellement en application 
de la convention mentionnée 
au I et les dates de versement 
sont fixés par arrêté conjoint 
du ministre chargé de la sécu-
rité sociale et du ministre 
chargé du budget.  

 

III. - Les modalités 
d'application du présent art i-
cle sont fixées, le cas échéant, 
par décret en Conseil d'Etat. 

 III. - Les modalités 
d'application du présent art i-
cle sont fixées, le cas échéant, 
par décret en Conseil d'Etat. 

 

IV. - Au premier alinéa 
de l'article L. 135-3 du code 
de la sécurité sociale, après 
les mots : « mentionnées à 
l'article L. 135-2 », sont insé-
rés les mots : « et à l'article 11 
bis de la loi n°     du      de 
modernisation sociale ». 

 IV. - Au premier alinéa 
de l'article L. 135-3 du code 
de la sécurité sociale, après 
les mots : « mentionnées à 
l'article L. 135-2 », sont insé-
rés les mots : « et à l'article 11 
bis de la loi n°       du          de 
modernisation sociale ».  

 

 

V. - Les présentes dis-
positions sont applicables au 
1er janvier 2001. 

 Alinéa supprimé 
 

 

…………………………........ ……………………………… ……………………………… …………………………… 

Article 14 Article 14 Article 14 Article 14 

La loi n° 89-475 du 10 
juillet 1989 relative à l’accueil 
par des particuliers, à leur 
domicile, à titre onéreux, de 
personnes âgées ou handica-
pées adultes est ainsi modi-
fiée : 

I. - Au livre IV du code 
de l’action sociale et des famil-
les, le titre IV relatif aux part i-
culiers accueillant des person-
nes âgées ou handicapées est 
ainsi modifié : 

I. - Le titre IV du livre 
IV du code de l’action sociale 
et des familles est ainsi modi-
fié : 

 

Sans modification 
 

 

1° L’intitulé du titre  Ier 
est ainsi rédigé :  «  Des ac-
cueillants familiaux et 
modalités d’agrément » ; 

1° L’intitulé du chapitre 
Ier est ainsi rédigé : 
« Accueillants familiaux et mo-
dalités d’agrément » ; 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 

2° L’article 1er est ainsi 
rédigé : 

2° L’article L. 441-1 est 
ainsi rédigé : 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

« Art. 1er. - Pour ac-
cueillir habituellement à son 
domicile, à titre onéreux, des 
personnes âgées ou handica-
pées adultes n’appartenant pas 
à sa famille jusqu’au qua-

« Art. L. 441-1. - Pour 
accueillir ... 

 
 
 
 

« Art. L. 441-1. - A li-
néa sans modification 
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trième degré inclus et, 
s’agissant des personnes han-
dicapées adultes, ne relevant 
pas des dispositions de 
l’article 46 de la loi n° 75-534 
du 30 juin 1975 d’orientation 
en faveur des personnes han-
dicapées, une personne ou un 
couple doit, au préalable, faire 
l’objet d’un agrément, renou-
velable, par le président du 
conseil général de son dépar-
tement de résidence qui en 
instruit la demande. 

 
 
 

..de 
l’article L. 344-1, une personne 
ou un couple ... 

 
 
 
 
 
 
 
... demande. 

« La personne ou le 
couple agréé est dénommé ac-
cueillant familial. 

Alinéa sans modification 
 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 

« La décision 
d’agrément fixe, dans la li-
mite de trois, le nombre de 
personnes pouvant être ac-
cueillies. 

Alinéa sans modification 
 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 

« Un décret en Conseil 
d’Etat fixe les modalités et le 
délai d’instruction de la de-
mande d’agrément, la procé-
dure de retrait, la composition 
de la commission consultative 
de retrait, la durée pour la-
quelle ledit agrément est ac-
cordé et renouvelé ainsi que le 
délai pour présenter une nou-
velle demande après décision 
de refus ou retrait. 

Alinéa supprimé 
 

Suppression maintenue 
 

 

« L’agrément ne peut 
être accordé que si les condi-
tions d’accueil garantissent la 
continuité de celui-ci, la pro-
tection de la santé, la sécurité 
et le bien-être physique et mo-
ral des personnes accueillies, 
si les accueillants se sont en-
gagés à suivre une formation 
initiale et continue,  et si un 
suivi social et médico-social 
de celles-ci peut être assuré. 
Tout refus d’agrément est mo-
tivé. 

Alinéa sans modification 
 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 

« En cas de change-
ment de résidence, l’agrément 
demeure valable sous réserve 
d’une déclaration préalable 

« En cas … 
 
 
 

Alinéa sans modifica-
tion 
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auprès du président du conseil 
général du nouveau lieu de ré-
sidence qui s’assure que les 
conditions mentionnées au 
cinquième alinéa sont rem-
plies. 

 
 
 

… au 
quatrième alinéa… 
…remplies. 

« L’agrément vaut, 
sauf mention contraire, habili-
tation à recevoir des bénéfi-
ciaires de l’aide sociale au ti-
tre des articles 157 et 166 du 
code de la famille et de l’aide 
sociale. » ; 

« L’agrément ... 
 
 
 
... articles L. 113-1 et 

L. 241-1. » ; 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 

3° Après l’article 1er, il 
est inséré un article 1er-1 ainsi 
rédigé : 

3° L’article L. 441-2 est 
ainsi rédigé : 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 

« Art. 1er-1. - Le prés i-
dent du conseil général orga-
nise le contrôle des accueil-
lants familiaux, de leurs 
remplaçants et le suivi social 
et médico-social des person-
nes accueillies. 

« Art. L. 441-2. - Le ... 
 
 
 
 
 
... accueillies. 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 

« Si les conditions 
mentionnées au cinquième 
alinéa de l’article précédent 
cessent d’être remplies, il en-
joint l’accueillant familial d’y 
remédier dans un délai fixé 
par le décret mentionné au 
même article. S’il n’a pas été 
satisfait à cette injonction, 
l’agrément est retiré après 
avis de la commission consul-
tative. L’agrément peut éga-
lement être retiré selon les 
mêmes modalités et au terme 
du même délai, en cas de 
non-conclusion du contrat 
mentionné à l’article 2, ou si 
celui-ci méconnaît les pres-
criptions mentionnées au 
même article, en cas de 
non-souscription d’un contrat 
d’assurance par l’accueillant, 
ou si le montant de 
l’indemnité représentative 
mentionnée au 4° de l’article 
2 est manifestement abusif. 
En cas d’urgence l’agrément 
peut être retiré sans injonction 
préalable ni consultation de la 

« Si ... 
... mentionnées au qua-

trième alinéa de l’article 
L. 441-1 cessent ... 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

... l’article L. 442-1, ou ... 
 
 
 
 
 
 
 
                   ... l’article 

L. 442-1 est ... 
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commission précédemment 
mentionnée. » ; 

 
... mentionnée. » ; 

4° L’article 5 devient 
l’article 1er-2 ; 

4° L’article L. 442-3 de-
vient l’article L. 441-3 ; 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 4° bis (nouveau) Il est 
inséré un article L. 441-4 ainsi 
rédigé : 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 

 « Art. L. 441-4. - Un dé-
cret en Conseil d’Etat fixe les 
modalités et le délai 
d’instruction de la demande 
d’agrément, la procédure de re-
trait, la composition de la com-
mission consultative de retrait, 
la durée pour laquelle ledit 
agrément est accordé et renou-
velé ainsi que le délai pour re-
présenter une nouvelle demande 
après décision de refus ou re-
trait. » ; 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 

5° L’intitulé du titre II 
est ainsi rédigé : 

5° L’intitulé du chapitre 
II est ainsi rédigé :  

5° L’intitulé du chapi-
tre II est ainsi rédigé : 
« Contrat entre la personne 
accueillie et l’accueillant fa-
milial » ; 

 

« Du contrat entre la 
personne accueillie et 
l’accueillant familial » ; 

« Contrat entre la per-
sonne accueillie et l’accueillant 
familial » ; 

Alinéa supprimé 
 
 

 

6° L’article 2 est ainsi 
rédigé : 

6° L’article L. 442-1 est 
ainsi rédigé :  

Alinéa sans modification  

« Art. 2. - Toute per-
sonne accueillie au domicile 
d’un accueillant familial ou, 
s’il y a lieu, son représentant 
légal, passe avec ledit accueil-
lant un contrat écrit. 

« Art. L. 442-1. - Toute 
personne ... 

 
 
 
... écrit. 

Alinéa sans modification 
 

 

« Ce contrat est 
conforme aux stipulations 
d’un contrat-type établi par 
voie réglementaire après avis 
des représentants des prés i-
dents de conseil général. Ce 
contrat-type précise la durée 
de la période d’essai et, pas-
sée cette période, les condi-
tions dans lesquelles les par-
ties peuvent modifier ou 
dénoncer ledit contrat, le délai 
de prévenance qui ne peut être 
inférieur à deux mois ainsi 
que les indemnités éventuel-
lement dues. 

Alinéa sans modification 
 

Alinéa sans modification 
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« Ce contrat précise la 

nature ainsi que les conditions 
matérielles et financières de 
l’accueil. Il prévoit notam-
ment :  

Alinéa sans modification 
 

Alinéa sans modification 
 

 

« 1° Une rémunération 
journalière des services ren-
dus ainsi qu’une indemnité de 
congé calculée conformément 
aux dispositions de l’article 
L. 223-11 du code du travail ; 

Alinéa sans modification 
 

Alinéa sans modification 
 

 

« 2° Le cas échéant, 
une indemnité en cas de sujé-
tions particulières  ; 

Alinéa sans modification 
 

Alinéa sans modification 
 

 

« 3° Une indemnité re-
présentative des frais 
d’entretien courant de la per-
sonne accueillie ; 

Alinéa sans modification 
 

Alinéa sans modification 
 

 

« 4° Une indemnité re-
prés entative de mise à dispo-
s ition de la ou des pièces ré-
servées à la personne 
accueillie. 

Alinéa sans modification 
 

Alinéa sans modification 
 

 

« La rémunération ain-
si que les indemnités visées 
aux 1° et 2° obéissent au 
même régime fiscal que celui 
des salaires. Cette rémunéra-
tion, qui ne peut être infé-
rieure à un minimum fixé par 
décret et évolue comme le sa-
laire minimum de croissance 
prévu à l’article L. 141-2 du 
code du travail, donne lieu au 
versement d’un minimum de 
cotisations permettant la vali-
dation des périodes consid é-
rées pour la détermination du 
droit à pension conformément 
aux dispositions du premier 
alinéa de l’article L. 351-2 du 
code de la sécurité sociale. 
Les indemnités mentionnées 
respectivement aux 2° et 
3° sont comprises entre un 
minimum et un maximum 
fixés par décret. Les montants 
minimaux sont revalorisés 
conformément à l’évolution 
des prix à la consommation,  
hors les prix du tabac, qui est 
prévue, pour l’année civile 

« La ... 
 
 
... fiscal et de cotis ations 

sociales obligatoires que celui 
des salaires ... 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Alinéa sans modification 
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consid érée, dans le rapport 
économique et financier an-
nexé à la loi de finances. 

 
 
 
... finances. 

« Ce contrat prévoit 
également les droits et obliga-
tions des parties ainsi que les 
droits en matière de congés 
annuels des accueillants fami-
liaux et les modalités de rem-
placement de ceux-ci. » ; 

Alinéa sans modification 
 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 

7° Le second alinéa du 
I de l’article 12 est supprimé ; 

7° les articles L. 442-2 et 
L. 442-3 sont abrogés  ; 

7° L’article L. 442-2 
est abrogé ; 

 

8° L’intitulé du titre III 
est ainsi rédigé : 

8° L’article L. 443-1 est 
abrogé ; 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 

« TITRE III 
« DISPOSITIONS 

DIVERSES » ; 

Alinéa supprimé 
 

Suppression maintenue 
 

 

9° L’intitulé du titre IV 
est supprimé ; 

9° A l’article L. 443-2 
les mots  : « des articles L. 441-1 
et L. 442-1 » sont remplacés par 
les mots  : « de l’article 
L. 441-1. » ; 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 

 9° bis (nouveau) 
L’article L. 443-3 est abrogé ;  

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 9° ter (nouveau) Le 
deuxième alinéa de l’article 
L. 443-4 est supprimé ;  

Alinéa sans modifica-
tion 

 

10° Le début de la pre-
mière phrase de l’article 13 
est ainsi rédigé : « Le couple 
ou la personne accueillant fa-
milial et, s’il y a lieu, son 
conjoint, la personne avec la-
quelle elle a conclu un pacte 
civil de solidarité ou son 
concubin, ses ascendants ou 
descendants en ligne directe 
... (le reste sans change-
ment). » ; 

10° Le ... 
... article L. 443-6 est ainsi 

rédigé : « Le couple ... 
 
 
 
 
 
 
 
... changement). » ; 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 

    
 10° bis  (nouveau) A 

l’article L. 443-7, les mots : 
« aux articles L. 441-2 et  
L. 442-1 » sont remplacés par 
les mots  : « à l’article 
L. 442-1 » ; 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 

 10° ter  (nouveau) A 
l’article L. 443-9, les mots : 
« aux articles L. 441-1,  
L. 442-1 et L. 442-3 » sont 

Alinéa sans modifica-
tion 
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remplacés par les mots :  « aux 
articles L. 441-1 et L. 441-3 » ; 

 10° quater (nouveau) 
Dans la première phrase du 
premier alinéa de l’article 
L. 443-10, les mots  : « aux art i-
cles L. 441-1 et L. 442-1 » sont 
remplacés par les mots : « à 
l’article L. 441-1 », et dans la 
seconde phrase dudit alinéa, les 
mots : « l’article L. 441-1 », 
sont remplacés par les mots : 
« l’article L. 441-2 » ; 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 

11° (nouveau) Après le 
premier alinéa de l’article 18, 
il est inséré un alinéa ainsi ré-
digé : 

11° Après le premier ali-
néa de l’article L. 443-10, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé :  

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 

« Pour chaque per-
sonne accueillie, l’établisse-
ment ou service de soins 
passe avec l’accueillant fami-
lial un contrat écrit. » ; 

Alinéa sans modification 
 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 

 12° (nouveau) Au tro i-
sième alinéa (1°) de l’article 
L. 443-10, la référence : 
« L. 443-1 » est re mplacée par 
la référence : « L. 442-1 » ; 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 

 13° (nouveau) Il est insé-
ré un article L. 443-11 ainsi ré-
digé : 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 

 « Art. L. 443-11. - Les 
personnes morales de droit pu-
blic ou de droit privé qui gèrent 
des établissements et services 
mentionnés aux 5° et 6° de 
l’article L. 312-1 peuvent, avec 
l’accord du prés ident du conseil 
général, être employeurs des a c-
cueillants familiaux.  

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 

 « Dans ce cas, il est 
conclu entre l’accueillant fami-
lial et son employeur pour cha-
que personne accueillie à titre 
permanent un contrat de travail 
distinct du contrat d’accueil. » ; 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 

 14° (nouveau) Le dernier 
alinéa de l’article L. 312-1 est 
ainsi rédigé : 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 

 « Les dispositions du 
présent article sont applicables 
aux couples ou aux personnes 
qui accueillent habituellement 

Alinéa sans modifica-
tion 
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de manière temporaire ou per-
manente, à temps complet ou 
partiel, à leur domicile, à titre 
onéreux, plus de trois personnes 
âgées ou handicapées adultes. » 

 II (nouveau). - Le dix-
neuvième alinéa (17°) de 
l’article L. 311-3 du code de la 
sécurité sociale est ainsi rédigé : 

II. - Non modifié 
 

 

 « 17° Les personnes 
agréées qui accueillent des per-
sonnes âgées ou handic apées 
adultes  et qui ont passé avec 
celles-ci à cet effet un contrat 
conforme aux dispositions de 
l’article L. 442-1 du code de 
l’action sociale et des famil-
les  ; ». 

  

……………………………… ……………………………… ……………………………… ……………………………… 
 

Article 
 

14 ter 
 

…………………………………. ……………………………Conf orme ……………………….  ……………………………… 
    
 

Article 14 quater A  (nouveau) Article 14 quater A  Article 14 quater A  

 I. - l’article L. 132-8 du 
code de l’action sociale et des 
familles est ainsi rédigée  : 

I. - L’article L. 245-6 
du code de l’action sociale et 
des familles est complété par 
une phrase ainsi rédigée  : 

 

I. - La dernière phrase 
de l’article L. 245-6 du code 
de l’action sociale et des fa-
milles est ainsi rédigée : 

 
 « Art. L. 132-8. - Des re-

cours sont exercés, selon le cas, 
par l’Etat ou le département. 

« Les sommes versées 
au titre de l’allocation com-
pensatrice ne font pas l’objet 
d’un recouvrement à 
l’encontre du bénéficiaire 
lorsque celui-ci est revenu à 
meilleure fortune . » 

« Les sommes versées 
au titre de l’allocation com-
pensatrice ne font pas l’objet 
d’un recouvrement  sur la suc-
cession du bénéficiaire , sur le 
légataire ou sur le donataire 
ni à l’encontre du bénéficiaire 
lorsque celui-ci est revenu à 
meilleure fortune. » 

 
 1° Contre le bénéficiaire 

revenu à meilleure fo rtune. Le 
retour à meilleure fortune 
s’entend de toute augmentation 
du patrimoine par un apport su-
bit de biens importants et nou-
veaux qui excède un seuil fixé 
par décret en Conseil d’Etat. 
Les biens entrés dans le patri-
moine du bénéficiaire de l’aide 
sociale par suite de la percep-
tion d’un héritage ou d’une lib é-

Alinéa supprimé 
 

I. - Les pertes de recet-
tes résultant pour les dépar-
tements du I ci-dessus sont 
compensées par une augmen-
tation, à due concurrence, de 
la dotation globale de fonc-
tionnement. Les pertes de re-
cettes résultant pour l’Etat du 
I ci-dessus sont compensées 
par une taxe additionnelle aux 
droits prévus aux articles 575 
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tion d’un héritage ou d’une 
libéralité provenant du conjoint, 
d’un ascendant ou descendant 
direct, ne sont pas considérés 
comme constitutifs de retour à 
meilleure fortune. 

droits prévus aux articles 575 
et 575 A du code général des 
impôts. » 

 

 2° Contre la succession 
du bénéficiaire. 

Alinéa supprimé 
 

Suppression maintenue 
 

 3° Contre le donataire 
lorsque la donation est interv e-
nue postérieurement à la de-
mande d’aide sociale ou dans 
les dix ans qui ont précédé cette 
demande. 

Alinéa supprimé 
 

Suppression maintenue 
 

 4° Contre le lég ataire. Alinéa supprimé 
 

Suppression maintenue 
 

 En ce qui concerne les 
prestations d’aide sociale à do-
micile, la prestation spécifique 
dépendance de la prise en 
charge des frais d’hébergement 
des personnes handicapées, un 
décret en Conseil d’Etat fixe les 
conditions dans lesquelles sont 
exercés les recours, en pré-
voyant, le cas échéant, 
l’existence à un seuil de dépen-
ses supportées par l’aide sociale 
en deça duquel il n’est pas pro-
cédé à leur recouvrement. 

Alinéa supprimé 
 

Suppression maintenue 
 

 Le recouvrement sur la 
succession du bénéficiaire de 
l’aide sociale à domicile, de la 
prestation spécifique dépen-
dance et de la prise en charge 
des frais d’hébergement des 
personnes handicapées, s’exerce 
sur la partie de l’actif net suc-
cessoral défini par les règles de 
droit commun qui excède un 
seuil fixé par décret en Conseil 
d’Etat. » 

Alinéa supprimé 
 

Suppression maintenue 
 

 II. - La dernière phrase 
de l’article L. 245-6 du code de 
l’action sociale et des familles 
est ainsi rédigée : 

Alinéa supprimé 
 

Suppression maintenue 
 

 « Les sommes versées au 
titre de l’allocation compensa-
trice ne font pas l’objet d’un re-
couvrement sur la succession du 
bénéficiaire, sur le légataire ou 
sur le donataire ». 

Alinéa supprimé 
 

Suppression maintenue 
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 III. - Après les mots  : 

« de l’intéressé », la fin du tro i-
sième alinéa (2°) de l’article L. 
344-5 du code de l’action so-
ciale et des familles est ainsi ré-
digé : « et sans qu’il y ait lieu à 
l’application des dispositions re-
latives au recours en récupéra-
tion des prestations d’aide so-
ciale lorsque les donataires sou 
héritiers du bénéficiaire décédé 
sont son conjoint, ses enfants, 
ou la personne qui a assumé, de 
façon effective et constante, la 
charge du handicapé. » 

Alinéa supprimé 
 

III. - Suppression main-
tenue 

 

 IV. - Les pertes de recet-
tes résultant pour les départ e-
ments sont compensées par une 
augmentation à due concurrence 
de la dotation globale de fonc-
tionnement. Les pertes de recet-
tes résultant pour l’Etat sont 
compensées par une taxe 
additionnelle aux droits prévus 
aux articles 575 et 575 A du 
code général des impôts. 

Alinéa supprimé 
 
 

IV. - Suppression main-
tenue 

 

Article 14 quater (nouveau) 

Il est institué, dans 
chaque département, un 
conseil départemental consul-
tatif des personnes handica-
pées. 

Article 14 quater 

Après le chapitre V du t i-
tre IV du livre Ier du code de 
l’action sociale et des familles, 
il est inséré un chapitre VI ainsi 
rédigé : 

Article 14 quater 

Alinéa sans modifica-
tion 

 
 

Article 14 quater 

Sans modification 
 

 « Chapitre VI 
« Consultation des personnes 

handicapées 

« Chapitre VI 
« Consultation des personnes 

handicapées 

 

 « Art. L. 146-1. - Le 
Conseil national consultatif des 
personnes handicapées assure la 
participation des personnes 
handicapées  à l’élaboration et à 
la mise en œuvre des politiques 
les concernant.  

« Art. L. 146-1. – Le … 
 
 
 
 
 
… concernant. Il veille 

aux bonnes conditions néces-
saires à l’exercice de la fonc-
tion de coordination dévolue 
par l’article L. 146-2 aux 
conseils départementaux 
consultatifs. 

 

 « Il peut être consulté par 
les ministres compétents sur 

Alinéa sans modifica-
tion 
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tout projet, programme ou étude 
intéressant les personnes handi-
capées. 

 

 « Il peut se saisir de 
toute question relative à la poli-
tique concernant les personnes 
handicapées. 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 

 « Le Conseil comprend 
notamment des représentants 
des assemblées parlementaires, 
des départements, des associa-
tions ou organismes regroupant 
des personnes handicapées, dé-
veloppant des actions de recher-
che dans le domaine du handi-
cap ou finançant leur protection 
sociale, ainsi que des organis a-
tions syndicales et patronales 
représentatives. 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 

 « La composition, les 
modalités de désignation des 
membres du Conseil et ses mo-
dalités de fonctionnement sont 
fixées par décret.  

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 

Le conseil départemen-
tal consultatif des personnes 
handicapées donne un avis et 
formule des propositions sur 
les orientations de la politique 
du handicap dans tous les 
domaines de la vie sociale et 
sur les mesures à mettre en 
oeuvre au plan local pour as-
surer la coordination des in-
terventions de tous les parte-
naires institutionnels ou 
associatifs, notamment en ma-
tière de scolarisation, d'inté-
gration sociale, d'accessibilité, 
de logement, de transport, 
d'accès aux aides humaines ou 
techniques. 

« Art. L. 146-2. - Le 
Conseil départemental consult a-
tif des personnes handicapées 
donne un avis et fo rmule des 
propositions sur les orientations 
de la politique du handicap dans 
tous les domaines de la vie so-
ciale et sur les mesures à mettre 
en œuvre au plan local pour as-
surer la coordination des inter-
ventions de tous les partenaires 
institutionnels ou associatifs, 
notamment en matière de scola-
risation, d’intégration sociale et 
professionnelle, d’accessibilité, 
de logement, de transport, 
d’accès aux aides humaines ou 
techniques et d’accès au sport, 
aux loisirs, au tourisme et à la 
culture. 

« Art. L. 146-2. - A li-
néa sans modification 

 

 

Il est informé de l'acti-
vité de la commission dépar-
tementale de l'éducation spé-
ciale et de la commission 
technique d'orientation et de 
reclassement professionnel 
ainsi que du programme dé-
partemental d'insertion pro-

« Il est informé de 
l’activité de la commission dé-
partementale de l’éducation 
spéciale et de la commission 
technique d’orientation et de re-
classement professionnel. 

 
 

Alinéa sans modifica-
tion 
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fessionnelle des travailleurs 
handicapés et de son applica-
tion. 

Il donne un avis et 
formule des propositions sur 
l'élaboration, la réalisation et 
la révision des schémas 
d'équipement ou d'accompa-
gnement des personnes handi-
capées. 

« Il est également info r-
mé du contenu et de 
l’application du programme dé-
partemental d’insertion profes-
sionnelle des travailleurs handi-
capés et des schémas 
d’équipement et 
d’accompagnement des person-
nes handicapées dans le dépar-
tement. 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 

La composition, les 
conditions de nomination des 
membres du conseil ainsi que 
ses modalités de fonctionne-
ment sont fixées par décret. 

Alinéa sans modification 
 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 

 « Chaque conseil dépar-
temental consultatif des person-
nes handicapées est chargé de 
réaliser, dans un délai de deux 
ans à compter de la date 
d’entrée en vigueur  de la  loi  
n°           du        de modernis a-
tion sociale, un recensement du 
nombre de personnes handic a-
pées résidant dans le départ e-
ment et de la nature de leur han-
dicap. 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 

 « Il bénéficie pour cela 
d’un accès aux documents et 
données des commissions tech-
niques d’orientation et de re-
classement professionnel, des 
commissions départementales 
de l’éducation spéciale, des hô-
pitaux, des centres d’accueil et 
d’hébergement des personnes 
handicapées et de toute autre 
institution susceptible de lui 
fournir des indications précises 
à ce sujet. 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 

 « Le conseil départemen-
tal consultatif des personnes 
handicapées est tenu de respec-
ter les dispositions législatives 
et réglementaires en vigueur vi-
sant à protéger le droit au res-
pect de la vie privée et à la 
confidentialité des informations 
médicales. » 

Alinéa sans modifica-
tion 
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Article 14 quinquies 
(nouveau) 

Article 14 quinquies Article 14 quinquies Article 14 quinquies 

 Après l’article L. 5232-2 
du code de la santé publique, il 
est inséré un art icle L. 5232-3 
ainsi rédigé : 

Alinéa sans modification 
 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

La prise en charge 
pour la location ou la vente de 
matériel de maintien à domi-
cile est subordonnée à 
l’agrément des loueurs ou re-
vendeurs chargés de leur dis-
tribution qui doivent attester 
d’une formation en ce do-
maine. Les conditions 
d’application de cet article se-
ront fixées par décret. 

« Art. L. 5232-3. – La 
délivrance de certains matériels 
de mainien à domicile et de cer-
taines prestations associées dont 
la liste est fixée par arrêté du 
ministre chargé de la  santé est 
soumise à une obligation de 
formation ou d’expérience pro-
fessionnelle des distributeurs de 
ces matériels. Les conditions 
d’application du présent article 
sont fixées par d écret. » 

« Art. L. 5232-3. – La 
délivrance de certains maté-
riels de maintien à domicile  
et d'articles d'orthopé-
die-orthèse ainsi que de cer-
taines prestations … 

 
… formation, d'agrément ou 

d'exp érience … 
 
 
 …décret. » 
 

« Art. L. 5232-3. - 
La délivrance de matériels de 
maintien à domicile, 
d’orthèses, de matériels or-
thopédiques et de certaines 
prestations associées, inscrits 
sur une liste fixée par arrêté 
du ministre chargé de la san-
té, est soumise à une obliga-
tion de formation ou 
d’expérience professionnelle 
des distributeurs de ces maté-
riels . Les … 

 
… décret. » 

……………………………… ……………………………… ……………………………… ……………………………… 

 Article 15 bis 
 

…………………………………. ……………………………conf orme ……………………….  ……………………………… 

 Article 15 ter (nouveau) Article 15 ter Article 15 ter 

 Le premier alinéa de 
l’article L. 351-12 du code de la 
sécurité sociale est complété par 
une phrase ainsi rédigée  : 

Supprimé 
 

Suppression maintenue 
 

 « Cette majoration ne 
peut être inférieure à un min i-
mum déterminé par décret. » 

  

CHAPITRE IV 
Pratiques et études 

médicales 

CHAPITRE IV 
Pratiques et études médicales 

CHAPITRE IV 
Pratiques et études 

médicales 

CHAPITRE IV 
Pratiques et études 

médicales 

Article 16 Article 16 Article 16 Article 16 

I. - Le livre Ier de la 
première partie  du code de la 
santé publique est complété 
par un Titre IV ainsi rédigé : 

Alinéa sans modification 
 

Alinéa sans modific a-
tion 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

« TITRE IV « TITRE IV 
 

« TITRE IV 
 

 
« TITRE IV 

 
« PREVENTION DES « PREVENTION DES « PREVENTION DES « PREVENTION DES 
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RISQUES LIES A 

CERTAINES ACTIVITES 
DIAGNOSTIQUES ET 
THERAPEUTIQUES 

RISQUES LIES A 
CERTAINES ACTIVITES 

DIAGNOSTIQUES ET 
THERAPEUTIQUES 

RISQUES LIES A 
CERTAINES ACTIVITES 

DIAGNOSTIQUES ET 
THERAPEUTIQUES 

RISQUES LIES A 
CERTAINES ACTIVITES 

DIAGNOSTIQUES ET 
THERAPEUTIQUES 

 
« CHAPITRE UNIQUE 

 

 
« CHAPITRE UNIQUE 

 

 
« CHAPITRE UNIQUE 

 

 
« CHAPITRE UNIQUE 

 
« Art. L. 1141-1 . - La 

pratique des actes, procédés, 
techniques et méthodes à vi-
sée diagnostique ou thérapeu-
tique, ainsi que la prescription 
de certains dispositifs médi-
caux susceptibles de présen-
ter, en l’état des connaissan-
ces médicales, des risques 
sérieux pour les patient peut 
être soumise à des règles rela-
tives  : 

« Art. L. 1141-1 . -  
Alinéa sans modification 

« Art. L. 1141-1 . -  
Alinéa sans modifi-

cation 

« Art. L. 1141-1 . - 
Alinéa sans modification 

 

«- à la formation et la   
qualification des profession-
nels  pouvant les prescrire ou 
les mettre en œuvre confo r-
mément au code de déontolo-
gie médicale ; 

- à la ... 
 
 
 
 

... médicale et après avis des 
conseils nationaux des ordres 
des professions intéressées. 

«- à la ... 
 
 
 
 
... médicale ; 

- à la ... 
 
 
 
 

... médicale  et après avis des 
conseils nationaux des ordres 
des professions intéressées. 

« - aux conditions 
techniques de leur réalisation. 

Alinéa sans modification Alinéa sans modific a-
tion 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 
« Elles peuvent égale-

ment être soumises à des rè-
gles de bonne prat ique. 

Alinéa sans modification 
 

Alinéa sans modific a-
tion 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 
« La liste de ces actes, 

procédés, techniques, métho-
des et prescriptions et les rè-
gles qui leur sont applicables 
sont fixées par des décrets 
pris après avis de l’Agence 
nationale d’accréditation et 
d’évaluation en santé et, lors-
qu’est en cause l’utilisation de 
dispositifs médicaux, de 
l’Agence française de sécurité 
sanitaire des produits de san-
té. Ces décrets peuvent pré-
voir la réalisation 
d’évaluations périodiques 
auxquelles les professionnels 
qui y sont assujettis sont tenus 
de coopérer. » 

« La liste ... 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
           ... périodiques, 

sous le contrôle des ordres des 
professions intéressées , aux-
quelles ... 

... de coopérer. »  

« La liste … 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
… périodiques aux-

quelles les professionnels qui 
y sont assujettis sont tenus de 
coopérer. » 

 

« La liste ... 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
           ... périodiques, 

sous le contrôle des ordres 
des professions intéressées , 
auxquelles ... 

... de coopérer. »  
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II. - A l’article 

L. 1421-1 du même code, 
après les mots : « aux eaux 
destinées à la consommation 
humaine, », sont insérés les 
mots : « à la prévention des 
risques liés à certaines activi-
tés diagnostiques ou thérapeu-
tiques, ».  

II. - Au premier alinéa  de 
l’article L. 1421-1 du même 
code ... 

 
 
 
 
                     ... thérapeu-

tiques. ». 

II. - Non modifié 
  

II. - Non modifié 

III. - A l’article 
L. 5413-1 du même code, 
après les mots  : « à l’article 
L. 5311-1 », sont insérés les 
mots : « , à l’article L. 1141-1 
ainsi qu’aux mesures régle-
mentaires prises pour son ap-
plication ».  

III. - Le premier alinéa 
de l’article L. 5413-1 du même 
code est complété par les mots : 
« , à l’article L. 1141-1 ainsi 
qu’aux mesures réglementaires 
prises pour son application  ». 

III. - Non modifié  
 

III. - Non modifié 

 Article 17  

…………………………………. ……………………………conf orme ……………………….  ……………………………… 
  

Article 17 bis AA (nouveau) Article 17 bis AA  

  Le deuxième alinéa (1°) 
de l’article L. 6152-1 du code 
de la santé publique est ainsi 
rédigé : 

Sans modification 
 

  «  1° Des médecins, des 
biologistes, des odontologis-
tes et des pharmaciens dont le 
statut, qui peut prévoir des 
dispositions spécifiques selon 
que ces praticiens consacrent 
tout ou partie de leur activité à 
ces établissements, est établi 
par voie réglementaire ; ». 

 

  Article 17 bis AB (nouveau) Article 17 bis AB  

  Dans le premier alinéa 
de l’article L. 6152-3 du code 
de la santé publique, après les 
mots : « périodes quinquenna-
les d’exercice, », sont insérés 
les  mots  : « à l’eception des 
praticiens hospitaliers recrutés 
par la voie du concours natio-
nal de prat icien hospitalier et 
des praticiens n’exerçant pas, 
par ailleurs, dans un établis-
sement de santé privé à but 

Supprimé 
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lucratif ». 

    
 

Article 17 bis A (nouveau) Article 17 bis A Article 17 bis A 

 I. - Les articles L. 4133-1 
à L. 4133-8 du code de la santé 
publique sont ainsi rédigés  : 

Supprimé 
 

I. - Les articles 
L. 4133-1 à L. 4133-8 du code 
de la santé publique sont ainsi 
rédigés : 

 « Art. L. 4133-1. - La 
formation médicale continue a 
pour objectif l’entretien et le 
perfectionnement des connais-
sances, y compris dans le do-
maine relationnel, ainsi que 
l’amélioration de la prise en 
charge des priorités de santé 
publique. 

 « Art. L. 4133-1. - La 
formation médicale continue 
a pour objectif l’entretien et 
le perfectionnement des 
connaissances, y compris 
dans le domaine relationnel, 
ainsi que l’amélioration de la 
prise en charge des priorités 
de santé publique. 

 « Elle constitue une 
obligation pour tout médecin 
tenu, pour exercer sa pratique, 
de s’inscrire à l’ordre des méd e-
cins en vertu des dispositions du 
3° de l’article L. 4111-1.  

 « Elle constitue une 
obligation pour tout médecin 
tenu, pour exercer sa prati-
que, de s’inscrire à l’ordre 
des médecins en vertu des 
dispositions du 3° de l’article 
L. 4111-1.  

 « L’obligation de forma-
tion peut être satisfaite, au choix 
du médecin, soit en participant à 
des actions de formation 
agréées, soit en se soumettant à 
une procédure d’évaluation des 
connaissances adaptée à chaque 
situation, réalisée par un org a-
nisme agréé, soit en présentant 
un dossier attestant de ses ef-
forts en matière de formation. 
Elle fait l’objet d’une valid a-
tion. La méconnaissance de 
cette obligation est de nature à 
entraîner des sanctions discipli-
naires. 

 « L’obligation de for-
mation peut être satisfaite, au 
choix du médecin, soit en par-
ticipant à des actions de for-
mation agréées, soit en se 
soumettant à une procédure 
d’évaluation des connaissan-
ces adaptée à chaque situa-
tion, réalisée par un orga-
nisme agréé, soit en 
présentant un dossier attes-
tant de ses efforts en matière 
de formation. Elle fait l’objet 
d’une validation. La mécon-
naissance de cette obligation 
est de nature à entraîner des 
sanctions disciplinaires. 

 « Art. L. 4133-2. - Le 
conseil national de la formation 
médicale continue des  médecins 
libéraux et le conseil national de 
la formation continue des mé-
decins salariés non  hospitaliers 
comprennent notamment des 
représentants de l’ordre des mé-
decins, des unités de formation 
et de recherche médicale, des 

 « Art. L. 4133-2.- Le 
conseil national de la forma-
tion médicale continue des 
médecins libéraux et le 
conseil national de la forma-
tion continue des médecins 
salariés non hospitaliers 
comprennent notamment des 
représentants de l’ordre des 
médecins, des unités de for-
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syndicats représentatifs des ca-
tégories de médecins concernés, 
des organismes de formation, 
des personnalités qualifiées ain-
si qu’un représentant du minis-
tre chargé de la santé avec voix 
consultative. 

mation et de recherche médi-
cale, des syndicats représen-
tatifs des catégories de méde-
cins concernés, des 
organismes de formation, des 
personnalités qualifiées ainsi 
qu’un représentant du minis-
tre chargé de la santé avec 
voix consultative. 

 
 « Le conseil national de 

la formation médicale continue 
des praticiens des établisse-
ments de santé publics et privés 
participant au service public 
hospitalier comprend, notam-
ment, des représentants de 
l’ordre des médecins, des unités 
de formation et de recherche 
médicale, des commissions 
médicales d’établissement, des 
syndicats représentatifs des  mé-
decins concernés, des organis-
mes de formation, des personna-
lités qualifiées ainsi qu’un 
représentant du ministre chargé 
de la santé avec voix consult a-
tive. 

 « Le conseil national 
de la formation médicale 
continue des praticiens des 
établissements de santé pu-
blics et privés participant au 
service public hospitalier 
comprend, notamment, des 
représentants de l’ordre des 
médecins, des unités de for-
mation et de recherche médi-
cale, des commissions médi-
cales d’établissement, des 
syndicats représentatifs des 
médecins concernés, des or-
ganismes de formation, des 
personnalités qualifiées ainsi 
qu’un représentant du minis-
tre chargé de la santé avec 
voix consultative. 

 « Les membres de ces 
trois conseils sont nommés par 
le ministre chargé de la santé, 
sur proposition des organismes 
qui les constituent. 

 « Les membres de ces 
trois conseils sont nommés 
par le ministre chargé de la 
santé, sur proposition des or-
ganismes qui les constituent. 

 « La durée du mandat 
des membres des conseils na-
tionaux est de cinq ans. Un pré-
s ident est nommé au sein de 
chaque conseil par le ministre 
chargé de la santé, parmi les 
membres de ces conseils. 

 « La durée du mandat 
des membres des conseils na-
tionaux est de cinq ans. Un 
président est nommé au sein 
de chaque conseil par le mi-
nistre chargé de la santé, par-
mi les membres de ces 
conseils. 

 « Le comité de coordina-
tion de la formation méd icale 
continue est composé à parts 
égales de représentants désignés 
par chacun des trois conseils n a-
tionaux de formation médicale 
continue, ainsi que de représen-
tants du minis tre chargé de la 
santé. 

 « Le comité de coordi-
nation de la formation médi-
cale continue est composé à 
parts égales de représentants 
désignés par chacun des trois 
conseils nationaux de forma-
tion médicale continue, ainsi 
que de représentants du mi-
nistre chargé de la santé. 

 « Art. L. 4133-3. - Les 
conseils nationaux de la forma-

 « Art. L. 4133-3. - Les 
conseils nationaux de la for-
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tion continue des médecins lib é-
raux, des praticiens des établis-
sements de santé publics et pri-
vés participant au service public 
hospitalier et des médecins sala-
riés non hospitaliers ont pour 
mission : 

mation continue des médecins 
libéraux, des praticiens des 
établissements de santé pu-
blics et privés participant au 
service public hospitalier et 
des médecins salariés non 
hospitaliers ont pour mis-
sion : 

 « - de fixer les orienta-
tions nationales de la formation 
médicale continue, 

 « - de fixer les orienta-
tions nationales de la forma-
tion médicale continue, 

 « - d’agréer les organis-
mes formateurs sur la base des 
programmes proposés, 

 « - d’agréer les orga-
nismes formateurs sur la base 
des programmes proposés, 

 « - d’agréer, après avis 
de l’Agence nationale 
d’accréditation et d’évaluation 
en santé, les organismes aptes à 
effectuer les procédures 
d’évaluation visées à l’article 
L. 4133-1, 

 « - d’agréer, après 
avis de l’Agence nationale 
d’accréditation et 
d’évaluation en santé, les or-
ganismes aptes à effectuer les 
procédures d’évaluation vi-
sées à l’article L. 4133-1, 

 « - d’évaluer la forma-
tion médicale continue, 

 « - d’évaluer la forma-
tion médicale continue, 

 « - de donner un avis au 
ministre chargé de la santé sur 
toutes les questions concernant 
la formation médicale continue. 

 « - de donner un avis 
au ministre chargé de la santé 
sur toutes les questions 
concernant la formation mé-
dicale continue. 

 « Chaque conseil natio-
nal dresse dans un rapport an-
nuel le bilan de la formation 
médicale continue dans son 
domaine de compétences. Ces 
rapports sont rendus publics. » 

 « Chaque conseil na-
tional dresse dans un rapport 
annuel le bilan de la forma-
tion médicale continue dans 
son domaine de compétences. 
Ces rapports sont rendus pu-
blics.  

 « Art. L. 4133-4. - Les 
conseils régionaux de la forma-
tion médicale continue des mé-
decins libéraux, des médecins 
salariés non hospitaliers et des 
praticiens des établissements de 
santé publics et privés partic i-
pant au service public hospit a-
lier regroupent, pour chaque ré-
gion, des représentants des 
mêmes catégories que celles 
composant  les conseils natio-
naux. 

 « Art. L. 4133-4. - Les 
conseils régionaux de la for-
mation médicale continue des 
médecins libéraux, des méde-
cins salariés non hospitaliers 
et des praticiens des établis-
sements de santé publics et 
privés participant au service 
public hospitalier regroupent, 
pour chaque région, des re-
présentants des mêmes caté-
gories que celles composant 
les conseils nationaux. 

 « Les membres de ces 
conseils sont nommés par le re-
présentant de l’Etat dans la ré-
gion, sur proposition des org a-

 « Les membres de ces 
conseils sont nommés par le 
représentant de l’Etat dans la 
région, sur proposition des 
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nismes qui les constituent. La 
durée du mandat des membres 
des conseils régionaux est de 
cinq ans. Un président est 
nommé au sein de chaque 
conseil par le représentant de 
l’Etat dans la région, parmi les 
membres de ces conseils. 

organismes qui les consti-
tuent. La durée du mandat des 
membres des conseils régio-
naux est de cinq ans. Un pré-
sident est nommé au sein de 
chaque conseil par le repré-
sentant de l’Etat dans la ré-
gion, parmi les membres de 
ces conseils. 

 « Les conseils rég ionaux 
peuvent se regrouper en 
conseils inter-régionaux, dont 
les membres sont nommés par 
les préfets des régions intéres-
sées. 

 « Les conseils régio-
naux peuvent se regrouper en 
conseils inter-régionaux, dont 
les membres sont nommés par 
les préfets des régions inté-
ressées. 

 « Art. L. 4133-5. - Les 
conseils régionaux de la forma-
tion médicale continue ont pour 
mission : 

 « Art. L. 4133-5. - Les 
conseils régionaux de la 
formation médicale continue 
ont pour mission : 

 « - de déterminer les 
orientations régionales de la 
formation médicale continue en 
cohérence avec celles fixées au 
plan national, 

 « - de déterminer les 
orientations régionales de la 
formation médicale continue 
en cohérence avec celles 
fixées au plan national, 

 « - de valider, tous les 
cinq ans, le respect de 
l’obligation de formation telle 
que définie à l’article L. 4133-1, 

 « - de valider, tous les 
cinq ans, le respect de 
l’obligation de formation telle 
que définie à l’article 
L. 4133-1, 

 « - de procéder à une 
conciliation en cas de manque-
ment à l’obligation de formation 
continue telle que définie à 
l’article L. 4133-1 et de saisir la 
chambre disciplinaire de l’ordre 
des médecins en cas d’échec de 
cette conciliation.  

 « - de procéder à une 
conciliation en cas de man-
quement à l’obligation de 
formation continue telle que 
définie à l’article L. 4133-1 et 
de saisir la chambre discipli-
naire de l’ordre des médecins 
en cas d’échec de cette conci-
liation.  

 « Les conseils régionaux 
adressent chaque année un rap-
port sur leurs activités aux 
conseils nationaux corres-
pondants. Ce rapport est rendu 
public. 

 « Les conseils régio-
naux adressent chaque année 
un rapport sur leurs activités 
aux conseils nationaux 
correspondants. Ce rapport 
est rendu public. 

 « Art. L. 4133-6. - Un 
Fonds national de la formation 
médicale continue, doté de la 
personnalité morale, est placé 
auprès du ministre chargé de la 
santé. 

 « Art. L. 4133-6. - Un 
Fonds national de la forma-
tion médicale continue, doté 
de la personnalité morale, est 
placé auprès du ministre 
chargé de la santé. 

 « Ce fonds est constitué 
de dotations publiques, et part i-

 « Ce fonds est consti-
tué de dotations publiques, et 
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cipe au financement des 
conseils nationaux et régionaux 
et des actions de formations vi-
sées à l’article L. 4133-1. Il est 
composé de délégués des trois 
conseils nationaux de formation 
médicale continue, et en nombre 
égal de représentants de l’Etat. 
Il est présidé par un représentant 
du ministre chargé de la santé. 

participe au financement des 
conseils nationaux et régio-
naux et des actions de forma-
tions visées à l’article 
L. 4133-1. Il est composé de 
délégués des trois conseils 
nationaux de formation médi-
cale continue, et en nombre 
égal de représentants de 
l’Etat. Il est présidé par un 
représentant du ministre 
chargé de la santé. 

 « Art. L. 4133-7. - Les 
employeurs publics et privés de 
médecins salariés visés par 
l’article L. 4133-1 sont tenus de 
prendre les dispositions perme t-
tant à ces médecins d’assumer 
leur obligation de formation 
dans les conditions fixées par le 
présent code. 

 « Art. L. 4133-7. - Les 
employeurs publics et privés 
de médecins salariés visés par 
l’article L. 4133-1 sont tenus 
de prendre les dispositions 
permettant à ces médecins 
d’assumer leur obligation de 
formation dans les conditions 
fixées par le présent code. 

 « Pour ce qui est des 
employeurs visés à l’article 
L. 950-1 du code du travail, les 
actions de formation sont finan-
cées dans le cadre des disposi-
tions prévues aux art icles 
L. 951-1 et L. 952-2 de ce 
même code. 

 « Pour ce qui est des 
employeurs visés à l’article 
L. 950-1 du code du travail, 
les actions de formation sont 
financées dans le cadre des 
dispositions prévues aux arti-
cles L. 951-1 et L. 952-2 de ce 
même code. 

 « Pour ce qui est des 
agents sous contrat de droit pu-
blic ou titulaires des fonctions 
publiques d’Etat et territoriale, 
les actions sont financées dans 
le cadre de la formation profes-
sionnelle selon les dispositions 
législatives et réglementaires en 
vigueur. 

 « Pour ce qui est des 
agents sous contrat de droit 
public ou titulaires des fonc-
tions publiques d’Etat et terri-
toriale, les actions sont finan-
cées dans le cadre de la 
formation professionnelle se-
lon les dispositions législati-
ves et réglementaires en vi-
gueur. 

 « Art. L. 4133-8. - Un 
décret en Conseil d’Etat fixe les 
modalités d’application des art i-
cles du présent chapitre, no-
tamment la composition des 
conseils nationaux et des 
conseils régionaux de la forma-
tion médicale continue, les mo-
dalités d’organisation de la va-
lidation de l’obligation ainsi que 
les modalités du contrôle de 
l’Etat sur le Fonds national de la 
formation médicale continue. » 

 « Art. L. 4133-8. - Un 
décret en Conseil d’Etat fixe 
les modalités d’application 
des articles du présent chapi-
tre, notamment la composi-
tion des conseils nationaux et 
des conseils régionaux de la 
formation médicale continue, 
les modalités d’organisation 
de la validation de 
l’obligation ainsi que les mo-
dalités du contrôle de l’Etat 
sur le Fonds national de la 



 

- 88 - 

 

Texte adopté par 
l'Assemblée nationale en 

première lecture 
___ 

 

Texte adopté par 
le Sénat 

en première lecture 
___ 

 

Texte adopté par 
l'Assemblée nationale en 

deuxième lecture 
___ 

 

Propositions de la 
 commission 

 
___ 

 
formation médicale conti-
nue. » 

 II. - L’article L. 4133-9 
du même code est abrogé. 

 II. - L’article L. 4133-9 
du même code est abrogé. 

 Article 17 bis  

……………………………… ………………………… Conf orme………………………… ……………………………… 
  

Article 17 ter A (nouveau) Article 17 ter A  

  I. - Le code de la santé 
publique est ainsi modifié : 

Supprimé 
 

  1° Dans le premier ali-
néa de l’article L. 6142-1, 
après les mots  : 
« enseignement public médi-
cal » et, après les mots  : 
« recherche médicale  », sont 
insérés les mots : « et phar-
maceutique » ; 

 

  2° Dans le premier ali-
néa de l’article L. 6142-3, 
après les mots  : « unité de 
formation et de recherche mé-
dicale », sont insérés les 
mots : « et de pharmacie  » ; 

 

  3° L’article L. 6142-9 
est abrogé ; 

 

  4° Dans le premier ali-
néa de l’article L. 6142-11, 
après les mots  :  « recherches 
médicales  », sont insérés les 
mots : « ou pharmaceuti-
ques  » ; après  les mots  : 
« enseignement médical », 
sont insérés les mots  : « ou 
pharmaceutique » ; après les 
mots : « santé publique », sont 
insérés les mots  : « ou le 
pharmacien inspecteur régio-
nal » ; 

 

  5° Dans le premier ali-
néa de l’article L. 6142-12, 
après les mots :  « relatives à 
l’enseignement », sont insérés 
les mots  :  « de la pharmacie 
et » ; après les mots  : 
« étudiants en pharmacie dans 
les  », sont insérés les mots  : 
« pharmacie à usage intérieur 
et » ; 
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  6° Dans le premier ali-

néa de l’article L. 6142-12, 
les mots  : « ou à l’occasion de 
l’élaboration de la liste des 
laboratoires de biologie du 
centre hospitalier régional 
susceptibles d’être placés 
totalement ou partiellement en 
dehors du centre hospitalier et 
universitaire en application de 
l’article L. 6142-9 » sont sup-
primés  ; 

 

  7° Dans le deuxième ali-
néa de l’article L. 6142-14, 
après le mot : « médical », est 
inséré le mot : 
«, pharmaceutique » ; après 
les mots  : « la recherche mé-
dicale », sont insérés les 
mots : « et pharmaceutique » ; 

 

  8° Dans le dernier alinéa 
de l’article L. 6142-17, les 
mots : « peuvent être » sont 
remplacés par le mot : 
« sont ». 

 

  II. - 1. Dans l’avant- 
dernier alinéa de l’article 
L. 633-5 du code de 
l’éducation, le mot : 
« résident » est re mplacé par 
deux fois par les mots : « des 
hôpitaux ». 

 

  2. Dans le deuxième 
alinéa de l’article L. 633-1 du 
même code, les mots  : 
« certains enseignements de 
biologie  » sont remplacés par 
les mots : « les enseigne-
ments  ». 

 

……………………………… ………………………………… ……………………………… ……………………………… 
  

Article  
 

 
17 quater 

 

 

……………………………… ……………………………Conf orme……………………….. …………………………………. 
 
Article 17 quinquies 
 
 

 
Article 17 quinquies 
 

 

Article 17 quinquies Article 17 quinquies 

L'article 60 de la loi 
n° 99-641 du 27 juillet 1999 
précitée est complété par un V 
ainsi rédigé : 

Alinéa sans modification 
 

Par dérogation à 
l’article L. 4111-1 du code de 
la santé publique, les person-
nes étrangères titulaires d’un 

Alinéa sans modifica-
tion 
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diplôme, certificat ou autre ti-
tre mentionné à l’article 
L.4141-3 dudit code, ou fran-
çaises ou étrangères titulaires 
d’un diplôme, titre ou certifi-
cat dont la valeur scientifique 
est attestée par le ministre 
chargé des universités et qui 
ont exercé, pendant trois ans 
au moins avant le 1er janvier 
1999, dans des établissements 
publics de santé, ou dans des 
établissements de santé privés 
partic ipant au service public 
hospitalier, des fonctions, dé-
terminées par décret, les pla-
çant sous la responsabilité 
d’un chirurgien-dentiste ou 
d’un médecin, peuvent être 
autorisées individuellement, 
par arrêté du ministre chargé 
de la santé, à exercer la pro-
fession de chirurgien-dentiste 
dans ces établissements en 
qualité de contractuel. 

  Les périodes consacrées 
à la préparation des dipômes 
de spécialisation ne sont pas 
prises en compte dans le cal-
cul de la durée des fonctions. 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

  Les intéressés doivent 
avoir satisfait à des épreuves 
nationales d'aptitude organi-
sées avant le 31 décembre 
2001 et définies par des dis-
positions réglementaires pri-
ses en application du qua-
trième alinéa de l'article 
L. 6152-1 du code de la santé 
publique.  

Les intéressés … 
 
 
… 31 décembre 2002 

et … 
 
 
 
 
… publique. 

 
 

Par dérogation aux dis-
positions qui précédent, les 
personnes ayant la qualité de 
réfugié, d’apatride et les bén é-
ficiaires de l'asile territorial, 
ainsi que les personnes fran-
çaises titulaires d’un diplôme 
étranger ayant regagné le ter-
ritoire national à la demande 
des autorités françaises, peu-
vent faire acte de candidature 
à ces épreuves sans remplir la 

Alinéa sans modifica-
tion 
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condition d’exercice dans les 
établissements de santé visée 
au premier alinéa. 

« V. - Les dispositions 
du I et du III sont applicables 
aux chirurgiens-dentistes dans 
des conditions définies par 
décret. » 

« V. - Les dispositions des 
I, III et IV sont étendues aux 
chirurgiens-dentistes pour 
l’exercice de la chirurgie den-
taire dans des conditions et se-
lon des modalités définies par 
décret en Conseil d’Etat. » 

En vue notamment de 
garantir la sécurité sanitaire, 
les conditions dans lesquelles 
ces chirurgiens-dentistes sont 
recrutés et exercent leurs acti-
vités sont déterminées par dé-
cret en Conseil d’Etat. 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

  Les chirurgiens-
dentistes titulaires d’une des 
autorisations instituées par le 
présent article sont inscrits au 
tableau de l’Ordre des chiru r-
giens-dentistes et soumis à la 
juridiction disciplinaire de 
l’Ordre des chirurgiens-
dentistes. 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

  Les dispositions du pré-
sent article constituent des 
dispositions spéciales ou des 
exceptions au sens du 1° de 
l’article L. 4161-2 du code de 
la santé publique pour 
l’application dudit article du-
dit code. 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

  A compter de la publi-
cation de la présente loi et 
sous réserve des dispositions 
qui précèdent, les établisse-
ments publics de santé ne 
peuvent plus recruter de nou-
veaux chirurgiens-dentistes ti-
tulaires de diplômes, titres ou 
certificats délivrés dans des 
pays autres que ceux faisant 
partie de la Communauté eu-
ropéenne et que les Etats par-
ties à l’accord sur l’Espace 
économique européen et An-
dorre qu’en application des 
dispositions des articles 
L. 4111-1 à L. 4111-4 du code 
de la santé publique sauf s’ils 
justifient avoir exe rcé des 
fonctions dans un établisse-
ment public de  santé avant la 
publication de la présente loi. 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

  Les dispositions de l'ali-
néa précédent ne s’appliquent 
pas aux personnes venant pré-

Alinéa sans modifica-
tion 
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parer un diplôme de spécialité 
en France, ce uniquement 
pour la durée de la formation 
et aux personnes ayant la qua-
lité de réfugié, d'apatride, ou 
bénéficiaire de l’asile territo-
rial ainsi qu’aux Français 
ayant regagné le territoire na-
tional à la demande des auto-
rités françaises. 

  Les personnes ayant 
exercé pendant trois années 
les fonctions de contractuel 
prévues au premier alinéa du 
présent article peuvent être 
autorisées par arrêté du minis-
tre chargé de la santé à exe r-
cer la chirurgie dentaire en 
France. Elles ne sont pas 
comptabilisées dans le nom-
bre maximum d’autorisations 
prévu au quatrième alinéa de 
l’article L. 4111-2 du code de 
la santé publique. 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

  Peuvent être également 
autorisées à exercer la chiru r-
gie dentaire dans les mêmes 
conditions les personnes ne 
remplissant pas la condition 
de durée des fonctions fixée à 
l’alinéa précédent, mais ayant 
à la fois satisfait aux épreuves 
mentionnées au troisième ali-
néa et exercé des fonctions 
hospitalières pendant six an-
nées. Elles ne sont pas comp-
tabilisées dans le nombre 
maximum d’autorisations 
prévues au quatrième alinéa 
de l’article L. 4111-2 du code 
de la santé publique. 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

  Les praticiens visés au 
premier alinéa et qui remplis-
sent les conditions fixées par 
les articles  L. 4111-1 à 
L. 4111-4 du code de la santé 
publique  peuvent être inscrits 
sur une liste d’aptitude à la 
fonction de praticien des éta-
blissements publics de santé. 
Les conditions d’inscription 
sur cette liste d’aptitude sont 

Alinéa sans modifica-
tion 
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fixées par voie réglementaire.  

 
 Article 17 sexies A  (nouveau) Article 17 sexies A   

 
 

I. – Dans le deuxième 
alinéa de l’article L. 5322-1 
du code de la santé publique, 
après les mots  : « dans les 
missions de l’agence », sont 
insérés les mots  : « , dont au 
moins un médecin, un biolo-
giste et un pharmacien des 
hôpitaux désignés par leur or-
dre professionnel, ». 

Supprimé 
 

  II. – Le même article 
L. 5322-1 est complété par 
une phrase ainsi rédigée  : 

 

  «  Il est composé de per-
sonnalités compétentes dont 
au moins un médecin, un bio-
logiste et un pharmacien des 
hôpitaux désignés par leur or-
dre professionnel. » 

 

 
CHAPITRE IV bis Division et intitulé  

 
CHAPITRE IV bis 

 Indemnisation de l’aléa 
médical et amélioration du 

règlement des litiges en  
responsabilité médicale 

supprimés Indemnisation de l’aléa 
médical et amélioration du 

règlement des litiges en  
responsabilité médicale 

 [Division et intitulé nouveaux] 
 

 

 
Articles 17 sexies (nouveau) Articles 17 sexies Articles 17 sexies 

 Après l’article L. 321-3 
du code de la sécurité sociale, il 
est inséré un article L. 321-4 
ainsi rédigé : 

Supprimé 
 

Après l’article 
L. 321-3 du code de la sécuri-
té sociale, il est inséré un ar-
ticle L. 321-4 ainsi rédigé : 

 « Art. L. 321-4. - 
L’assurance maladie prend en 
charge la réparation de 
l’intégralité du dommage subi 
par un patient, ou par ses 
ayants -doits en cas de décès, à 
l’occasion d’un acte ou de soins 
médicaux dès lors que la juri-
diction compétente aura établi 
que : 

 « Art. L. 321-4. - 
L’assurance maladie prend en 
charge la réparation de 
l’intégralité du dommage subi 
par un patient, ou par ses 
ayants-doits en cas de décès, 
à l’occasion d’un acte ou de 
soins médicaux dès lors que 
la juridiction compétente aura 
établi que : 

 « - aucune faute n’a été 
commise à l’occasion de l’acte 

 « - aucune faute n’a 
été commise à l’occasion de 
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ou des soins médicaux ; l’acte ou des soins médicaux ; 

 « - le dommage est sans 
lien avec l’état du patient ou son 
évolution prévis ible  ; 

 « - le dommage est 
sans lien avec l’état du pa-
tient ou son évolution prévisi-
ble ; 

 « - et que ce dommage 
est grave et anormal. 

 « - et que ce dommage 
est grave et anormal. 

 « Le montant du préju-
dice est fixé par la juridiction 
compétente. 

 « Le montant du pré-
judice est fixé par la juridic-
tion compétente. 

 « Si la situation écono-
mique de l’intéressé le justifie et 
si sa demande n’apparaît pas s é-
rieusement contestable, le juge 
peut ordonner une dispense de 
consignation pour l’expertise. 
Cette dispense soit être sollici-
tée par l’intéressé. » 

 « Si la situation éco-
nomique de l’intéressé le jus-
tifie et si sa demande 
n’apparaît pas sérieusement 
contestable, le juge peut or-
donner une dispense de 
consignation pour l’expertise. 
Cette dispense soit être solli-
citée par l’intéressé. » 

 
Article 17 septies (nouveau) Article 17 septies Article 17 septies 

 Même en l’absence de 
faute, les établissements de san-
té publics et privés sont respon-
sables vis -à-vis des patients 
qu’ils accueillent des dommages 
résultant d’infections nosoco-
miales. En cette matière, les or-
ganismes sociaux bénéficient 
d’un recours sur la base de la 
faute prouvée. 

Supprimé 
 

Même en l’absence de 
faute, les établissements de 
santé publics et privés sont 
responsables vis-à-vis des pa-
tients qu’ils accueillent des 
dommages résultant 
d’infections nosocomiales. En 
cette matière, les organismes 
sociaux bénéficient d’un re-
cours sur la base de la faute 
prouvée. 

 
Article 17 octies (nouveau) Article 17 octies Article 17 octies 

 Les actions tendant à 
mettre en cause la responsabilité 
des médecins ou des établisse-
ments de santé publics et privés 
à l’occasion d’actes ou de soins 
médicaux se prescrivent par dix 
ans. Le délai court à compter de 
la consolidation du dommage. 

Supprimé 
 

Les actions tendant à 
mettre en cause la responsa-
bilité des médecins ou des 
établissements de santé pu-
blics et privés à l’occasion 
d’actes ou de soins médicaux 
se prescrivent par dix ans. Le 
délai court à compter de la 
consolidation du dommage. 

 
Art icle 17 nonies (nouveau) Article 17 nonies Article 17 nonies 

 Dans l’ordre judiciaire 
ou administratif, l’expertise en 
responsabilité médicale est 
confiée à des médecins experts 
figurant sur une liste nationale 
établie par un collège de 
l’expertise en responsabilité 

Supprimé 
 

Dans l’ordre judiciaire 
ou administratif, l’expertise 
en responsabilité médicale est 
confiée à des médecins ex-
perts figurant sur une liste na-
tionale établie par un collège 
de l’expertise en responsabili-
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l’expertise en responsabilité 
médicale.  

de l’expertise en responsabili-
té médicale.  

 Ce collège est composé 
de magistrats des deux ordres de 
juridiction, de représentants de 
la conférence des doyens, du 
Conseil national de l’ordre de 
médecins, des associations de 
malades et de personnalités qua-
lifiées. 

 Ce collège est composé 
de magistrats des deux ordres 
de juridiction, de représen-
tants de la Conférence des 
doyens, du Conseil national 
de l’ordre de médecins, des 
associations de malades et de 
personnalités qualifiées. 

 Peuvent être inscrits sur 
la liste nationale les médecins 
justifiant des compétences mé-
dicales nécessaires et d’une év a-
luation périodique des connais-
sances et pratiques 
professionnelles. L’inscription 
vaut pour une durée renouvela-
ble de cinq ans. 

 Peuvent être inscrits 
sur la liste nationale les mé-
decins justifiant des compé-
tences médicales nécessaires 
et d’une évaluation périodi-
que des connaissances et pra-
tiques professionnelles. 
L’inscription vaut pour une 
durée renouvelable de cinq 
ans. 

 Le Collège de l’expertise 
en responsabilité médicale peut, 
après une procédure contradic-
toire, radier de la liste un expert 
dont les qualités professionnel-
les se sont révélées insuffisantes 
ou qui a manqué à ses oblig a-
tions déontologiques ou 
d’indépendance. 

 Le Collège de 
l’expertise en responsabilité 
médicale peut, après une pro-
cédure contradictoire, radier 
de la liste un expert dont les 
qualités professionnelles se 
sont révélées insuffisantes ou 
qui a manqué à ses obliga-
tions déontologiques ou 
d’indépendance. 

 Les modalités 
d’application du présent art icle 
sont fixées par décret en Conseil 
d’Etat. 

 Les modalités 
d’application du présent arti-
cle sont fixées par décret en 
Conseil d’Etat. 

 Les dispositions du pre-
mier alinéa entreront en vigueur 
six mois après la publication du 
décret instituant le Collège de 
l’expertise en responsabilité 
médicale . 

 Les dispositions du 
premier alinéa entreront en 
vigueur six mois après la pu-
blication du décret instituant 
le Collège de l’expertise en 
responsabilité médicale. 

 
Article 17 decies (nouveau) Article 17 decies Article 17 decies 

 Il est créé, dans chaque 
région, une commission régio-
nale de conciliation ayant pour 
mission de faciliter le règlement 
amiable des litiges entre les 
usagers du système de soins et 
les professionnels et établisse-
ments de santé.  

Supprimé 
 

Il est créé, dans cha-
que région, une commission 
régionale de conciliation 
ayant pour mission de facili-
ter le règlement amiable des 
litiges entre les usagers du 
système de soins et les profes-
sionnels et établissements de 
santé.  

 La commission régionale 
de conciliation est composée de 
représentants des usagers, des 
professionnels et établissements 

 La commission régio-
nale de conciliation est com-
posée de représentants des 
usagers, des professionnels et 
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professionnels et établissements 
de santé ainsi que de personnali-
tés qualifiées. Elle est présidée 
par un magistrat de l’ordre judi-
ciaire ou par un magistrat admi-
nistratif. Elle peut être saisie par 
tout usager, médecin ou établis-
sement de santé. 

usagers, des professionnels et 
établissements de santé ainsi 
que de personnalités quali-
fiées. Elle est présidée par un 
magistrat de l’ordre judi-
ciaire ou par un magistrat 
administratif. Elle peut être 
saisie par tout usager, méde-
cin ou établissement de santé. 

 Lorsqu’elle l’estime né-
cessaire, la commission peut re-
courir à l’expertise et peut exi-
ger la communication de tout 
document, médical ou non. 

 Lorsqu’elle l’estime 
nécessaire, la commission 
peut recourir à l’expertise et 
peut exiger la communication 
de tout document, médical ou 
non. 

 Les accords obtenus de-
vant la commission valent tran-
saction au sens le l’article 2044 
du code civil. 

 Les accords obtenus 
devant la commission valent 
transaction au sens le 
l’article 2044 du code civil. 

 La commission peut aus-
si, avec l’accord des parties, 
rendre des sentences arbitrales. 

 La commission peut 
aussi, avec l’accord des par-
ties, rendre des sentences ar-
bitrales. 

 Les modalités 
d’application du présent art icle 
sont fixées par décret en Conseil 
d’Etat. 

 Les modalités 
d’application du présent arti-
cle sont fixées par décret en 
Conseil d’Etat. 

 
Article 17 undecies (nouveau) Article 17 undecies Article 17 undecies 

 Les médecins et sages -
femmes libéraux ou salariés 
ainsi que les établissements de 
santé sont tenus de souscrire 
une assurance de responsabilité 
à raison de leur activité. La 
même obligation s’impose, pour 
leurs fautes personnelles dét a-
chables du service, aux méde-
cins et sages -femmes exerçant 
leur activité dans les établisse-
ments publics de santé. 

Supprimé 
 

Les médecins et sages-
femmes libéraux ou salariés 
ainsi que les établissements 
de santé sont tenus de sous-
crire une assurance de res-
ponsabilité à raison de leur 
activité. La même obligation 
s’impose, pour leurs fautes 
personnelles détachables du 
service, aux médecins et sa-
ges-femmes exerçant leur ac-
tivité dans les établissements 
publics de santé. 

    
CHAPITRE V 

Dispositions diverses 
CHAPITRE V 

Dispositions diverses 
CHA PITRE V 

Dispositions diverses 
CHAPITRE V 

Dispositions diverses 
    

……………………………… ……………………………… ……………………………… ……………………………… 
 

 Article 21 bis A  (nouveau) Article 21 bis A   

  Il est inséré, après 
l’article 115 de la loi n° 84-53 
du 26 janvier 1984 précitée, 
un art icle 115-1 ainsi rédigé : 

Supprimé 
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un art icle 115-1 ainsi rédigé : 

  « Art. 115-1. - Par déro-
gation au premier alinéa de 
l’article 32, quel que soit 
l’effectif du service 
d’incendie et de secours, un 
comité technique paritaire dé-
partemental est créé auprès de 
chaque service d’incendie et 
de secours, compétent à 
l’égard de tous les agents de 
l’établissement. Un décret en 
Conseil d’Etat fixe les condi-
tions d’application du présent 
art icle. 

 

 
 

« La compétence des 
comités techniques paritaires 
en fonction de la date d’entrée 
en vigueur du présent article 
expire, à l’égard des agents du 
service d’incendie et de se-
cours, une semaine après la 
date des prochaines élections 
générales aux comités techni-
ques paritaires des collectivi-
tés territoriales et de leurs 
établissements publics. » 

 

 
Article 21 bis (nouveau) Article 21 bis Article 21 bis 

 Le bénéfice des disposi-
tions des articles 3 et 4 de la loi 
n° 87-503 du 8 juillet 1987 rela-
tive à certaines situations résul-
tant des événements d’Afrique 
du Nord peut être de nouveau 
demandé par les intéressés dans 
le délai d’un an suivant la pro-
mulgation de la présente loi. 

Le bénéfice des dispo-
sitions de l’article 3 de la loi 
… 

 
 
 
 
 
 

… loi. 

Sans modification 
 

  
Article 21 ter A  

(nouveau) 
 

Article 21 ter A  
 

  Un décret fixera la 
composition des commissions 
administratives de reclasse-
ment prévues par les articles 
17 et suivants de l’ordonnance 
n° 45-1283 du 15 juin 1945 
relative aux candidats aux 
services publics ayant été em-
pêchés d’y accéder, ainsi 

Supprimé 
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qu’aux fonctionnaires et 
agents des services publics 
ayant dû quitter leur emploi 
par suite d’événements de 
guerre et composées paritai-
rement de représentants de 
l’administration et de repré-
sentants des bénéficiaires 
nommés sur proposition de la 
commission consultative des 
rapatriés prévue par l’arrêté 
du 8 février 2001. 

 Article 21 ter (nouveau) Article 21 ter Article 21 ter 

 Les sommes perçues en 
réparation des préjudices visés 
aux articles 9 et 11 de la loi 
n° 82-1021 du 3 décembre 1982 
relative au règlement de certai-
nes situations résultant des év é-
nements d’Afrique du Nord, de 
la guerre d’Indochine ou de la 
Seconde guerre mondiale ne 
sont pas comprises dans le total 
des revenus servant de base à 
l’impôt sur le revenu et à la 
contribution sociale généralisée. 

Supprimé 
 

Suppression maintenue 
 

 
Article 21 quater 

 

……………………………… ……………………………Conf orme………………………… ……………………………… 
……………………………… ………………………………… ……………………………… ……………………………… 

 
Article 24 bis 

 

……………………………… ……………………………Conf orme………………………… ……………………………… 
……………………………… ………………………………… ……………………………… ……………………………… 

Article 26 

Sous réserve des déci-
sions de justice passées en 
force de chose jugée, sont va-
lidés  : 

Article 26 

Alinéa sans modification 

 

Article 26 

   Alinéa sans modification 

 

Article 26 

Sans modification 
 

1° En tant qu’ils sont 
intervenus en vertu des dispo-
sitions rétroactives des arti-
cles 40 à 42 du décret 
n° 96-113 du 13 février 1996 
portant statut particulier du 
corps des directeurs 
d’établissements sanitaires et 

Alinéa sans modification 1° Non modifié 
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sociaux et modifiant le décret 
n° 88-163 du 19 février 1988 
portant statut particulier des 
grades et emplois des person-
nels de direction des établis-
sements mentionnés à l’article 
2 (1°, 2° et 3°) de la loi 
n° 86-33 du 9 janvier 1986 
portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publi-
que hospitalière, qui ont été 
annulées le 13 mars 1998 par 
le Conseil d’Etat : 

a) Les reclassements 
intervenus depuis le 1er août 
1995 dans la deuxième classe 
du corps des directeurs 
d’établissements sanitaires et 
sociaux, des directeurs de 
quatrième classe régis par le 
décret précité du 19 février 
1988 ; 

Alinéa sans modification   

b) Les nominations 
dans la troisième classe de 
leur corps, des directeurs de 
quatrième classe régis par le 
décret n° 88-163 du 19 février 
1988 précité et admis aux 
concours professionnels des 
sessions 1996 et 1997 ; 

Alinéa sans modification   

2° En tant qu’elles sont 
intervenues en vertu des dis-
positions de l’article 4 du dé-
cret n° 96-113 du 13 février 
1996 précité, annulées par le 
Conseil d’Etat le 13 mars 
1998, les nominations en qua-
lité de directeur stagiaire des 
candidats admis aux concours 
externes et internes à la 
deuxième classe du corps des 
directeurs d’établissements 
sanitaires et sociaux des ses-
sions 1996 et 1997 ; 

Alinéa sans modification 2° Non modifié 
 

 

3° En tant qu’elles sont 
intervenues à la suite du 
concours national de praticien 
hospitalier de type III dans la 
spécialité psychiatrie polyva-
lente organisé au titre de 
l’année 1994 et annulé par 
décision du Conseil d’Etat en 

Alinéa sans modification 3° Non modifié 
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date du 9 juin 1999, les nomi-
nations prononcées en vertu 
de l’arrêté du 23 janvier 1995 
fixant les listes d’aptitude éta-
blies à l’issue du concours na-
tional de praticien hospitalier 
1994 ; 

4° (nouveau) En tant 
qu'ils ont admis un nombre 
d'étudiants supérieur à celui 
autorisé par l'arrêté du 31 
mars 1999 du préfet de la ré-
gion d'Ile-de-France fixant le 
nombre d'étudiants admis en 
première année d'étude prépa-
ratoire au diplôme d'Etat de 
masseur-kinésithérapeute 
dans les écoles ou instituts de 
formation en masso-
kinésithérapie de la région 
d'Ile-de-France, les actes pris 
au plus tard le 15 novembre 
1999 par les directeurs d'éco-
les de masso-kinésithérapie de 
la région d'Ile-de-France ;  

Alinéa sans modification 4° Non modifié 
 

 

 

5° (nouveau) En tant 
que leur régularité est mise en 
cause sur le fondement de l'il-
légalité de l'arrêté ministériel 
du 9 mars 1989 et de l'arrêté 
modificatif du 26 avril 1991, 
pris pour l'application de l'ar-
ticle 235 du décret n° 83-1260 
du 30 décembre 1983 fixant 
les dispositions statutaires 
communes aux corps de fonc-
tionnaires des établissements 
publics scientifiques et tech-
nologiques, qui désignent des 
catégories de personnels pour 
figurer sur la liste des experts 
appelés à participer aux jurys 
des concours de recrutement 
correspondants, les nomina-
tions dans les corps de per-
sonnels ingénieurs et de per-
sonnels techniques et 
d'administration du Centre na-
tional de la recherche scienti-
fique prononcées au titre de 
l'année 1999 et des années 
précédentes ;  

Alinéa sans modification 5° Non modifié 
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6° (nouveau) En tant 

que leur régularité est mise en 
cause sur le fondement de l'il-
légalité de la composition des 
jurys d'admissibilité ne com-
prenant pas au moins trois 
chargés de recherche de cet 
établissement, les nomina-
tions de directeurs de recher-
che et de chargés de recherche 
du Centre national de la re-
cherche scientifique interve-
nues au titre des concours or-
ganisés de 1991 à 1998. 

Alinéa sans modification 6° Non modifié 
 

 

 

 7° (nouveau) En tant que 
leur régularité est mise en cause 
sur le fondement de l’illégalité 
de l’arrêté ministériel du 29 
avril 1992, les nominations des 
personnels inscrits sur la liste 
d’aptitude prévue à l’article 10-I 
et 10-II du chapitre III du décret 
n° 88-163 du 19 février 1988 au 
titre de l’année 1992, en qualité 
de personnels de dire ction de 
1ère et de 2ème classe des établis-
semnts mentionnés à l’article 2 
(1°, 2° et 3°) de la loi n° 86-33 
du 9 janvier 1986 portant dispo-
sitions statutaires  relatives à la 
fonction publique hospitalière. 

7° Non modifié 
 

 

 

 8° (nouveau) En tant 
qu’elles sont intervenues à la 
suite du concours de l’internat 
en médecine organisé au titre de 
l’année 1995 et annulé par déc i-
sion du Conseil d’Etat en date 
du 29 mai 2000, les affectations 
prononcées en vertu de l’arrêté 
du 5 mai 1988 portant sur 
l’organisation des concours 
d’internat donnant accès au tro i-
sième cycle spécialisé des étu-
des médicales à compter de 
l’année universitaire 1988-1989. 

8° Non modifié 
 

 

 

 9° (nouveau) Sous ré-
serve des décisions de justice 
devenues définitives, sont vali-
dés les appels de cotisations, 
techniques et complémentaires, 
d’assurance maladie, maternité, 
invalidité, d’assurance vieil-
lesse, de prestations familiales 
et de solidarité, dues au régime 
de protection sociale des per-

 
 
 
9° Les appels de coti-

sation, … 
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de protection sociale des per-
sonnes non salariées des profes-
sions agricoles, ainsi que de co-
tisations complémentaires 
d’assurances sociales agricoles, 
effectués par la caisse de mutua-
lité sociale agricole et le grou-
pement des assureurs maladies 
des explo itants agricoles pour 
les années 1991, 1992, 1993, 
1994 et 1995 dans le départ e-
ment du Gard en tant qu’ils sont 
fondés sur les arrêtés préfecto-
raux des 1er octobre 1991, 30 
octobre 1992, 2 décembre 1993, 
15 novembre 1994 et 20 octobre 
1995 fixant l’assiette et le taux 
desdites cotisations.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

… en tant 
que leur régularité est mise en 
cause sur le fondement de 
l’illégalité des  arrêtés préfec-
toraux … 

 
… cotisations ; 

  10° (nouveau) En tant 
que leur régularité est mise en 
cause sur le fondement de 
l’illégalité de l’élection des 
représentants des étudiants 
dont les résultats ont été pro-
clamés le 17 juillet 1998 ou 
de leur absence aux délibéra-
tions du conseil en raison du 
rejet par la cour administra-
tive d’appel de Paris des ap-
pels du jugement annulant 
leur élection, les décisions et 
actes réglementaires pris 
après consultation du Conseil 
national de l’enseignement 
supérieur et de la recherche ; 

 

  11° (nouveau) En tant 
que leur régularité est mise en 
cause sur le fondement des 
dispositions rétroactives du 
décret n° 99-20 du 13 janvier 
1999 modifiant le décret 
n° 90-675 du 18 juillet 1990 
portant statuts particuliers des 
inspecteurs d’académie-
inspecteurs pédagogiques ré-
gionaux et des inspecteurs de 
l’éducation nationale, les ac-
tes de gestion, arrêtés et déci-
sions concernant les inspec-
teurs d’académie-inspecteurs 
péd agogiques régionaux ; 

 

  12° (nouveau) En tant 
que leur régularité est mise en 
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cause sur le fondement de 
l’illégalité de délibérations de 
jurys intervenues alors que 
certains candidats ont été em-
pêchés de concourir, les no-
minations comme professeurs 
certifiés, professeurs 
d’éducation physique et spor-
tive, professeurs de lycée pro-
fessionnel du deuxième grade, 
conseillers principaux 
d’éducation, conseillers 
d’orientation psychologues 
des candidats admis aux 
concours réservés  à certains 
agents non titulaires au titre 
du ministère de l’éducation 
nationale, de l’enseignement 
supérieur et de la recherche, 
en application de l’article 1er 
de la loi n° 96-1093 du 16 dé-
cembre 1996 relative à 
l’emploi dans la fonction pu-
blique et à diverses mesures 
d’ordre statutaire, ouverts en 
1997 ; 

  13° (nouveau) En tant 
que leur régularité est mise en 
cause sur le fondement de 
l’illégalité des décrets des 
29 avril 1999, 12 juillet 1999, 
26 novembre 1999 et 28 dé-
cembre 1999 portant nomina-
tion et promotion dans 
l’armée active, qui compor-
tent des nominations condi-
tionnelles, les décisions indi-
viduelles d’admission à la 
retraite, avec le bénéfice des 
dispositions de l’article 5 de 
la loi n° 75-1000 du 30 octo-
bre 1975 modifiant la loi du 
13 juillet 1972 portant statut 
général des militaires et édic-
tant des dispositions concer-
nant les militaires de carrière 
ou servant en vertu d’un 
contrat, et les décisions indi-
viduelles d’admission dans la 
réserve prises au profit des o f-
ficiers de l’armée de terre 
pro mus au grade de comman-
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dant. 

……………………………… ………………………………… ……………………………… ……………………………… 

 Article 28  

……………………………… ……………………………Conf orme..……………………… ……………………………… 

Article 28 bis (nouveau) Article 28 bis Article 28 bis Article 28 bis 

Le premier alinéa de 
l’article L. 541-1 du code de 
l’éducation est ainsi modifié : 

Le premier … 
 

… est complété 
par une phrase ainsi rédigée  : 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Sans modification 
 

1° Au début de la pre-
mière phrase, les mots  : « Au 
cours de la sixième année  » 
sont remplacés par les mots  : 
« A leur entrée en cours pré-
paratoire  » ; 

2° L’alinéa est complé-
té par une phrase ainsi rédi-
gée : 

« A l’occasion de cette 
visite, un test permettant de 
dépister les enfants atteints de 
dyslexie ou de dysorthogra-
phie est institué. Les méde-
cins de l’éducation nationale 
travaillent en lien avec 
l’équipe éducative afin 
d’assurer un suivi et une ré-
éducation aux enfants qui en 
ont besoin. » 

« A l’occasion de cette 
visite, est organisé un test per-
mettant de dépister les enfants 
atteints de dyslexie, dyphasie ou 
de dysorthographie et de procé-
der à une évaluation nationale 
des troubles spécifiques du lan-
gage oral et écrit  ; la prise en 
charge des enfants atteints de 
ces troubles est assurée princi-
palement en milieu scolaire ain-
si que dans les services 
d’éducation spéciale, les centres 
d’action  médico-sociale et dans 
le cadre de soins à domicile. 

« A l’occasion de cette 
visite, un dépistage des trou-
bles spécifiques du langage 
est organisé. Les médecins de 
l’éducation nationale travail-
lent en lien avec l’équipe édu-
cative et les professionnels de 
santé afin que, pour chaque 
enfant, une prise en charge et 
un suivi adapté soient réali-
sés. » 

 

 

Article 28 ter (nouveau) 

I. - Le dernier alinéa 
(3°) de l'article L. 2213-2 du 
code général des collectivités 
territoriales est remplacé par 
deux alinéas ainsi rédigés :  

 
Article 28 ter 

 
Alinéa sans modification 

 

 
Article 28 ter 

 
I. - Non modifié 

 
 

 
Article 28 ter 

 
I. - Alinéa sans modi-

fication 
 

« 3° Réserver sur la 
voie publique ou dans tout au-
tre lieu de stationnement ou-
vert au public des emplace-
ments de stationnement 
aménagés aux véhicules utili-
sés par les personnes titulaires 
de la carte de stationnement 
prévue à l'article 174 bis du 
code de la famille et de l'aide 
sociale. Il peut délivrer des 
autorisations de stationne-

« 3° Réserver ... 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 « 3° Réserver … 
 
 
 
 
 
 
 
… l’article L. 241-3-2 

du code de l’action sociale et 
des familles. Il peut … 

 



 

- 105 - 

 

Texte adopté par 
l'Assemblée nationale en 

première lecture 
___ 

 

Texte adopté par 
le Sénat 

en première lecture 
___ 

 

Texte adopté par 
l'Assemblée nationale en 

deuxième lecture 
___ 

 

Propositions de la 
 commission 

 
___ 

 
ment, donnant droit à l'usage 
de ces emplacements sur le 
territoire communal, aux per-
sonnes titulaires de la carte 
« Station debout pénible » 
prévue à l'article 173 bis du 
code de la famille et de l'aide 
sociale. Il peut, en outre, sur 
la base d'un certificat médical 
attestant d'une limitation 
importante mais temporaire 
de mobilité, délivrer des 
autorisations de stationnement 
valables pour une période 
limitée permettant l'usage des 
mêmes emplacements sur le 
territoire communal. Le sta-
tionnement sans autorisation 
d'un véhicule sur ces empla-
cements réservés est consid é-
ré comme gênant et constitue 
une infraction au sens de l'ar-
ticle R. 37-1 du code de la 
route. 

 
 
 
 
 
... à l'article 173 bis du 

code de la famille et de l'aide 
sociale. Le stationnement sans 
autorisation ... 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
... route. 

 
 
 
 
 

… à l’article L. 241-3-1 du 
code de l’action sociale et des 
familles. Il peut … 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
… route. 

« Un décret en Conseil 
d'Etat fixe les conditions 
d'application du présent art i-
cle. » 

Alinéa sans modification 
 

 Alinéa sans modifica-
tion 

 

II. - Après l'article 174 
du code de la famille et de 
l'aide sociale, il est inséré un 
article 174 bis ainsi rédigé : 

II - Après l’article 
L. 241-3 du code de l’action so-
ciale et des familles, sont insé-
rés deux articles L. 241-3-1 et 
L. 241-3-2 ainsi rédigés  : 

II. - Alinéa sans modi-
fication 

 

 

 « Art. L. 241-3-1. - Toute 
personne atteinte d’une incapa-
cité inférieure à 80 % rendant la 
station debout pénible reçoit, 
pour une durée déterminée, une 
carte portant la mention 
« Station debout pénible ». 
Cette carte est délivrée sur de-
mande par le préfet, après ex-
pertise médicale.  

« Art. L. 241-3-1. - 
Non modifié 

 

 

« Art. 174 bis. - Une 
carte de stationnement pour 
personnes handicapées est ac-
cordée par le préfet, sur sa 
demande, à toute personne 
handicapée, titulaire de la 
carte d'invalidité prévue à l'ar-
ticle 173, ainsi qu'à toute per-
sonne relevant de l'article 

« Art. L. 241-3-2. - Une 
carte ... 

 
 
 
 
 

... l’article L. 241-3, ainsi... 
 

« Art. L. 241-3-2. - 
Une ... 

 
 
 
 
 

... , ainsi qu’aux 
personnes relevant de l'article 

« Art. L. 241-3-2. -  
Une … 
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L. 18 du code des pensions 
militaires d'invalidité, des vic-
times de la guerre et titulaires 
de la carte d'invalidité prévue 
à l'article L. 322 dudit code, 
dont la déficience physique 
réduit de manière importante 
sa capacité et son autonomie 
de déplacement à pied ou dont 
la déficience sensorielle ou 
mentale impose qu'elle soit 
accompagnée par une tierce 
personne dans ses déplace-
ments. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
... déplacements. 

L. 18 du code des pensions 
militaires d'invalidité et des 
victimes de la guerre et aux t i-
tulaires d’une pension attri-
buée au titre de ce code, soit 
pour une invalidité d’au 
moins 85 %, soit pour une in-
validité de 60 % et plus si la 
pension comporte le droit aux 
allocations de grand mutilé et 
grand invalide des articles 
L. 36 et L. 37 dudit code, dont 
la déficience physique réduit 
de manière importante sa ca-
pacité et son autonomie de 
déplacement à pied ou dont la 
déficience  … 
… déplacements. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
... allocations  attri-

buées aux grands mutilés de 
guerre définis à l’article L. 36 
et aux grands invalides défi-
nis à l’article L. 37 dudit 
code, dont la déficience … 

 
 
… déplacements. 

« La carte de station-
nement pour personnes handi-
capées permet à son titulaire 
d'utiliser, dans les lieux de 
stationnement ouverts au pu-
blic, les places réservées et 
aménagées à cet effet. Elle 
permet, dans les mêmes 
conditions, de bénéficier des 
autres dispositions qui peu-
vent être prises en faveur des 
personnes handicapées par les 
autorités compétentes en ma-
tière de circulation et de sta-
tionnement. » 

« La ... 
 
                    ... titulaire 

ou à la tierce personne 
l’accompagnant  d’utiliser, ... 

 
 
 
 
 
 
 
 
                        ... station-

nement. » 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

III. - Après l'article 
173 du code de la famille et 
de l'aide sociale, il est inséré 
un article 173 bis ainsi rédi-
gé : 

III. - Supprimé 
 

       III. - Suppression main-
tenue 

 

       III. - Suppression main-
tenue 

 

« Art. 173 bis. - Toute 
personne atteinte d'une inca-
pacité inférieure à 80 % ren-
dant la station debout pénible 
reçoit, pour une durée déter-
minée, une carte portant la 
mention «Station debout pé-
nible». Cette carte est délivrée 
sur demande par le préfet, 
après expertise médicale. » 
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 Article 28 quater  

……………………………… ……………………………Conf orme………………………… ……………………………… 
……………………………… ………………………………… ……………………………… ……………………………… 

Article 28 sexies (nouveau) Article 28 sexies Article 28 sexies Article 28 sexies 

L’article L. 4124-6 du 
code de la santé publique est 
complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

L’article L. 4124-6 ... 
 
... par deux alinéas ainsi 

rédigés  :  

I. - L’article L. 226-14 
du code pénal est complété 
par un alinéa ainsi rédigé : 

Sans modification 
 

« En l’attente de la dé-
cision définitive prononcée 
par la juridiction pénale, les 
sanctions prévues au présent 
article ne peuvent être pro-
noncées lorsque les procédu-
res disciplinaires ont été en-
gagées du fait du signalement 
par un médecin de cas de sé-
vices ou privations qu’il a 
constatés sur le plan physique 
ou psychique dans l’exercice 
de sa profession et qui lui 
permettent de prés umer que 
des violences physiques ou 
sexuelles de toute nature ont 
été commises. » 

« Aucune sanction disci-
plinaire ne peut être prononcée 
du fait du signalement de sév i-
ces par le médecin aux autorités 
compétentes dans les conditions 
prévues à l’article 226-14 du 
code p énal. 

 

« Aucune … 
 
 
 
 
… prévues au présent 

article. » 
 

 

  II. - L’article L. 4124-6 
du code de la santé publique 
est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 

 

 « Lorsque l’instance dis-
ciplinaire est informée de 
l’engagement, à la suite d’un tel 
signalement, de poursuites pé-
nales pour violation du  secret 
professionnel ou toute autre in-
fraction commise à l’occasion 
de ce signalement, elle sursoit à 
statuer jusqu’à la décision défi-
nitive de la juridiction pénale. » 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 

 
Article 28 septies (nouveau) Article 28 septies Article  28 septies 

  A compter du 1er jan-
vier 2002 : 

Sans modification 
 

  1° A l’article L. 165-5 
du code de la sécurité sociale, 
le montant de 5 millions de 
francs est remplacé par le 
montant de 760 000 € ; 
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 I. – Le montant visé à 

l’article L. 245-4 du code de la 
sécurité sociale exprimé en eu-
ros s’élève à « 15 millions 
d’euros ». 

2° A l’article L. 245-4 
du même code, le montant de 
50 millions de francs est rem-
placé par le montant de 15 
millions d’euros ; 

 

 II. – Le montant exprimé 
en francs à l’article L. 165-5 du 
code de la sécurité sociale  : 
« 5 millions de francs  » est 
remplacé par le montant expri-
mé en euros suivant : « 750000 
euros ». 

  

 III. – Le montant expri-
mé en francs à l’article 4 de la 
loi n° 96-1143 du 26 décembre 
1996 relative à la zone franche 
de Corse :  « 1500 francs  » est 
remplacé par le montant expri-
mé en euros suivant : « 230 €». 

 3° A l’article 4 de la 
loi n° 96-1143 du 26 décem-
bre 1996 relative à la zone 
franche de Corse, le montant 
de 1 500 F est remplacé par le 
montant de 230 €. » 

 

 

 IV. – Les montants en 
francs et en euros à l’article 
L. 243-14 du code de la sécurité 
sociale mentionnés à l’annexe II 
de l’ordonnance 2000-916 du 
19 septembre 2000 portant 
adaptation de la valeur en euros 
de certains montants exprimés 
en francs dans les textes législa-
tifs sont abrogés. 

4° Les …  
 
 
 
 
 
 
 
 
… sont supprimés. 

 

  
Article 28 octies (nouveau) Article 28 octies  

  I. - L’article 126 de la 
loi n° 84-53 du 26 janvier 
1984 précitée est complété par 
un II ainsi rédigé : 

Sans modification 
 

  « II. - Les agents non 
titulaires, affectés dans un 
service de l’Etat avant le 27 
janvier 1984, ayant la qualité 
d’agent public sans interrup-
tion depuis leur recrutement 
dans ledit service et qui oc-
cupent, à la date de la publica-
tion de la présente loi, un em-
ploi permanent dans les 
collectivités territoriales, ou 
bénéficient à cette date d’un 
congé en application des dis-
positions relatives à la protec-
tion sociale des agents non ti-
tulaires des collectivités 
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territoriales, ont vocation à 
être titularisés, sur leur de-
mande, dans des emplois de 
même nature qui sont vacants 
ou qui seront créés par les or-
ganes délibérants, corres-
pondant à des fonctions d’un 
niveau équivalent à celui des 
fonctions exercées par les 
membres du corps d’accueil, 
sous réserve : 

  « 1° De justifier, au 
plus tard à la date de la propo-
sition de nomination dans le 
cadre d’emplois, d’une durée 
de services publics effectifs 
dans la collectivité territoriale 
au moins égale à cinq ans 
d’équivalent temps plein au 
cours des huit dernières an-
nées, sur des fonctions qui 
correspondent à celles défi-
nies par les statuts dudit ca-
dre  ; 

 

  « 2° D’avoir accompli 
dans un service de l’Etat une 
durée de services publics ef-
fectifs au moins égale à deux 
ans d’équivalent temps plein, 
sur un emploi permanent ; 

 

  « 3° De justifier des t i-
tres ou diplômes requis des 
candidats au concours externe 
d’accès au cadre d’emplois 
concerné ; 

 

  « 4° De remplir les 
conditions prévues à l’article 
5 du titre Ier  du statut gén éral 
des fonctionnaires. » 

 

  II. - Les dispositions 
du présent article ne 
s’appliquent pas aux agents 
mentionnés aux articles 47, 53 
et 110 de la loi n° 84-53 du 26 
janvier 1984 précitée. 

 

  Les agents concernés 
par les dispositions du présent 
article disposent d’un délai de 
six mois à compter de la pu-
blication de la présente loi 
pour faire acte de candidature 
auprès de leur collectivité. 
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TITRE II TITRE II TITRE II TITRE II 

TRAVAIL, EMPLOI ET 
FORMATION PROFES-

SIONNELLE 

TRAVAIL, EMPLOI ET 
FORMATION PROFES-

SIONNELLE 

TRAVAIL, EMPLOI ET 
FORMATION PROFES-

SIONNELLE 

TRAVAIL, EMPLOI ET 
FORMATION PROFES-

SIONNELLE 
    

CHAPITRE Ier CHAPITRE Ier CHAPITRE Ier CHAPITRE Ier 
Protection et  

développement de l’emploi 
Protection et  

développement de l’emploi 
Protection et  

développement de l’emploi 
Protection et  

développement de l’emploi 
    
 

Section 1 
 

Section 1 
 

Section 1 
 

Section 1 
Prévention des  
licenciements 

Prévention des  
licenciements 

Prévention des  
licenciements 

Prévention des  
licenciements 

  
Article 29 A  (nouveau) 

A tous les articles où 
ils figurent au code du travail, 
les mots : « plan social » sont 
remplacés par les mots : « plan 
de sauvegarde de l’emploi ». 

 

Article 29 A  

Réservé jusqu’au dépôt 
du rapport supplémentaire 

Article 29 
 
Article 29 

 
Article 29 Article 29 

L’article L. 933-2 du 
code du travail est complété 
par un alinéa ainsi rédigé : 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

Alinéa sans modifica-
tion 

Réservé jusqu’au dépôt 
du rapport supplémentaire 

« La négociation sur 
les objectifs et les moyens de 
la formation professionnelle 
doit porter sur les actions de 
formation mises en œuvre 
pour assurer l’adaptation des 
salariés à l’évolution de leurs 
emplois, le développement de 
leurs compétences ainsi que 
la gestion prévisionnelle des 
emplois des entreprises de la 
branche compte tenu de 
l’évolution prévisible de ses 
métiers. Elle doit également 
porter sur les conditions dans 
lesquelles les salariés peuvent 
bénéficier d’un entretien in-
div iduel sur leur évolution 
professionnelle ainsi que les 

« La négociation sur les 
priorités , les objectifs ... 

 
 
 
 
 
 

... leurs compétences profes-
sionnelles  ainsi que ... 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

« La ... 
 
 
 
 
 
 
 

... leurs compétences ainsi  
que ... 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 

- 111 - 

 

Texte adopté par 
l'Assemblée nationale en 

première lecture 
___ 

 

Texte adopté par 
le Sénat en première lecture 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

deuxième lecture 
___ 

 

Propositions de la     
   Commission 

___ 
 

suites données à celui-ci. »           ... à celui-ci. » ... à celui-ci. » 
 

Article 30 
 

L’article L. 322-7 du 
même code est complété par 
un alinéa ainsi réd igé :  

Article 30 
 

Alinéa sans modifica-
tion 
 

 

Article 30 
 

L’article L. 322-7 du 
code du travail est … 

… rédigé : 

Article 30 
 

Réservé jusqu’au dé-
pôt du rapport supplémentaire 

« Les entreprises, dont 
l’effectif maximal est fixé par 
décret, qui souhaitent élabo-
rer un plan de gestion prévi-
sionnelle des emplois et des 
compétences comprenant no-
tamment des actions de fo r-
mation destinées à assurer 
l’adaptation des salariés à 
l’évolution de leurs emplois 
peuvent bénéficier d’un dis-
positif d’appui à la concep-
tion de ce plan. Ce dispositif 
d’appui permettra la prise en 
charge par l’Etat d’une partie 
des frais liés aux études pré-
alables à la conception du 
plan dans des conditions dé-
finies par décret. » 

« Les entreprises...  
 
 
 

                                               
... compétences professionnel-
les  comprenant ... 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
... décret. » 

« Les entreprises...  
 

 
 

                     
... compétences comprenant ... 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

... décret. » 
 

 

 
Article 31 

 
I. - Après le premier 

alinéa de l’article L. 321-4-1 
du même code, il est inséré 
trois alinéas ainsi réd igés  : 

 
Article 31 

 
Supprimé 

 
Article 31 

 
I. - Après le premier 

alinéa de l’article L. 321-4-1 
du code du travail, sont insérés 
trois alinéas ainsi rédigés  : 

 
Article 31 

 
Réservé jusqu’au dépôt 

du rapport supplémentaire 

« Dans les entreprises 
où la durée collective du tra-
vail des salariés est fixée à un 
niv eau supérieur à trente-cinq 
heures hebdomadaires ou su-
périeur à 1 600  heures sur 
l’année, l'employeur, préala-
blement à l'établissement du 
plan social et à sa communi-
cation en application de l'art i-
cle L. 321-4 aux représen-
tants du personnel, doit avoir 
conclu un accord de réduc-
tion du temps de travail por-
tant la durée collective du 
travail des salariés de l'entre-
prise à un niveau égal ou in-

 « Dans les entreprises 
où la durée collective du tra-
vail des salariés est fixée à un 
niveau supérieur à trente-cinq 
heures hebdomadaires ou su-
périeur à 1600 heures sur 
l’année, l’employeur, préala-
blement à l'établissement du 
plan de sauvegarde de 
l’emploi et à sa communica-
tion en application de l'article 
L. 321-4 aux représentants du 
personnel, doit avoir conclu 
un accord de réduction du 
temps de travail portant la du-
rée collective du travail des 
salariés de l'entreprise à un ni-
veau égal ou inférieur à trente-
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férieur à trente-cinq heures 
hebdomadaires ou à 1600 
heures sur l'année. 

 

veau égal ou inférieur à trente-
cinq heures hebdomadaires ou 
à 1600 heures sur l'année. 

« A défaut, il doit 
avoir engagé des négociations 
tendant à la conclusion d'un 
tel accord. A cet effet, il doit 
avoir convoqué à la négocia-
tion les organisations syndi-
cales représentatives dans 
l’entreprise et fixé le lieu et le 
calendrier des réunions. Il 
doit également leur avoir 
communiqué les info rmations 
nécessaires pour leur permet-
tre de négocier en toute con-
naissance de cause et avoir 
répondu aux éventuelles 
propositions des organis a-
tions syndicales. 

 

 « A défaut, il doit avoir 
engagé des négociations ten-
dant à la conclusion d'un tel 
accord. A cet effet, il doit 
avoir convoqué à la négocia-
tion les organisations syndica-
les représentatives dans 
l’entreprise et fixé le lieu et le 
calendrier des réunions. Il doit 
également leur avoir commu-
niqué les informations néces-
saires pour leur permettre de 
négocier en toute connais-
sance de cause et avoir répon-
du aux éventuelles proposi-
tions des  org anisations 
syndicales. 

 

 

« Lorsque le projet de 
plan social est présenté au 
comité d'entreprise, ou à dé-
faut aux délégués du person-
nel, sans qu’aient été respec-
tées les conditions prévues au 
deuxième ou troisième alinéa 
du présent article, le comité 
d'entreprise, ou à défaut les 
délégués du personnel, peu-
vent, jusqu'à l'achèvement de 
la procédure de consultation 
prévue par l’article L. 321-2, 
saisir le juge statuant en la 
forme des référés en vue de 
faire prononcer la suspension 
de la procédure. Lorsque le 
juge suspend la procédure, il 
fixe le délai de la suspension 
au vu des éléments qui lui 
sont communiqués. Dès qu’il 
constate que les conditions 
fixées par le deuxième ou le 
troisième alinéa du présent 
article sont remplies, le juge 
autorise la poursuite de la 
procédure. Dans le cas 
contraire, il prononce, à 
l’issue de ce délai, la nullité 
de la procédure de licencie-
ment. » 

 « Lorsque le projet de 
plan de sauvegarde de 
l’emploi est présenté au comi-
té d'entreprise, ou à défaut aux 
délégués du personnel, sans 
qu’aient été respectées les 
conditions prévues au 
deuxième ou troisième alinéa 
du présent article, le comité 
d'entreprise, ou à défaut les 
délégués du personnel, peu-
vent, jusqu'à l'achèvement de 
la procédure de consultation 
prévue par l’article L. 321-2, 
saisir le juge statuant en la 
forme des référés en vue de 
faire prononcer la suspension 
de la procédure. Lorsque le 
juge suspend la procédure, il 
fixe le délai de la suspension 
au vu des éléments qui lui sont 
communiqués. Dès qu’il cons-
tate que les conditions fixées 
par le deuxième ou le tro i-
sième alinéa du présent article 
sont remplies, le juge autorise 
la poursuite de la procédure. 
Dans le cas contraire, il pro-
nonce, à l’issue de ce délai, la 
nullité de la procédure de li-
cenciement. » 
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ment. » 
 

cenciement. » 
 

II. - A l'article 
L. 321-9 du même code, les 
mots : « L. 321-4-1, à 
l’exception du deuxième ali-
néa, » sont remplacés par les 
mots : « L. 321-4-1, à 
l’exception des deuxième, 
troisième et quatrième ali-
néas, ». 

 II. - A l'article L. 321-9 
du même code, les mots  : 
« L. 321-4-1, à l’exception du 
deuxième alinéa, » sont rem-
placés par les mots  : 
« L. 321-4-1, à l’exception des 
deuxième, troisième et qua-
trième alinéas, ». 

 

    
  Article 31 bis (nouveau) 

 
Le titre III du livre II 

du code de commerce est 
complété par un chapitre VIII 
ainsi rédigé : 

Article 31 bis 
 
Réservé jusqu’au dépôt 

du rapport supplémentaire 

  « Chapitre VIII 
« Des licenciements 

 

    
  « Art. L. 238-1. - Toute 

cessation totale ou partielle 
d’activité d’un établissement 
ou d’une entité économique 
autonome concernant au 
moins cent salariés doit être 
précédée, lorsque cette cessa-
tion n’est pas imputable à une 
liquidation de la société dont 
relève l’établissement, d’une 
décision des organes de direc-
tion et de surveillance dans les 
conditions définies ci-dessous. 

 

  « Cette décision est 
prise après les consultations 
du comité d’entreprise prévues 
par le chapitre II du titre III du 
livre IV du code du travail et 
avant celles prévues par le 
chapitre Ier du titre II du livre 
III du même code. Les organes 
de direction et de surveillance 
de la société statuent sur pré-
sentation d’une étude d’impact 
social et territorial relative aux 
conséquences directes ou indi-
rectes qui s’attachent à la fer-
meture de l’établissement ou 
de l’entité économique auto-
nome, et aux suppressions 
d’emplois qui pourraient en 
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résulter. 
  « Le contenu de cette 

étude d’impact social et terri-
torial est défini par décret en 
Conseil d’Etat. » 

 

    
  Article 31 ter (nouveau) 

 
Après l’article L. 238-1 

du code de commerce, il est 
inséré un article L. 238-2 ainsi 
rédigé : 

Article 31 ter  
 
Réservé jusqu’au dépôt 

du rapport supplémentaire 

  « Art. L. 238-2. - Tout 
projet de développement stra-
tégique devant être soumis aux 
organes de direction et de sur-
veillance d’une société et sus-
ceptible d’affecter de façon 
importante les conditions 
d’emploi et de travail en son 
sein doit être accompagné 
d’une étude d’impact social et 
territorial établie par le chef 
d’entreprise et portant sur les 
conséquences directes et indi-
rectes dudit projet. » 

 

Section 2 Division et intitulé Division et intitulé  

Droit à l’information des 
représentants du personnel  

Sans modification 
 

Sans modification 
 

 

    
  Article 32 A (nouveau) 

 
Dans le deuxième ali-

néa de l’article L. 321-3 du 
code du travail, les mots  : 
« Sans préjudice des disposi-
tions de l’article L. 432-1, » 
sont remplacés par les mots  : 
« Après achèvement de la pro-
cédure de consultation prévue 
par le livre IV du présent 
code, telle qu’elle résulte no-
tamment de ses articles 
L. 431-5, L. 432-1 et L. 432-2, 
et, le cas échéant, après adop-
tion, par les organes de direc-
tion et de surveillance de la 
société, de la décision prévue 
par l’article L. 238-1 du code 
de commerce, ». 

Article 32 A  
 
Réservé jusqu’au dépôt 

du rapport supplémentaire 
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Article 32 Article 32 Article 32 Article 32 

Il est inséré, après 
l’article L. 431-5 du code du 
travail, un article L. 431-5-1 
ainsi réd igé : 

Après l’article L. 431-5 
du code du travail, il est inséré 
un article L. 431-5-1 ainsi ré-
digé : 

Il est inséré, après 
l’article L. 431-5 du code du 
travail, un article L. 431-5-1 
ainsi rédigé : 

Réservé jusqu’au dépôt 
du rapport supplémentaire 

« Art. L. 431-5-1. –
 Lorsque le chef d’entreprise 
procède à une annonce publi-
que portant exclusivement sur 
la stratégie économique de 
l’entreprise et dont les mesu-
res de mise en œuvre ne sont 
pas de nature à affecter de fa-
çon importante les conditions 
de travail ou d’emploi, le 
comité d’entreprise se réunit 
de plein droit sur sa demande 
dans les quarante-huit heures 
suivant ladite annonce. 
L’employeur est tenu de lui 
fournir toute explication utile. 

« Art. L. 431-5-1. - Le 
chef d’entreprise est tenu de 
communiquer aux membres 
du comité d’entreprise dans 
les meilleurs délais, et au plus 
tard à la réunion suivante du 
comité d’entreprise, toutes les 
informations utiles dès lors 
que l’entreprise a procédé à 
une annonce au public portant 
sur une modification substan-
tielle de sa stratégie économi-
que.  

« Art. L. 431-5-1. -
Lorsque le chef d’entreprise 
procède à une annonce publi-
que portant exclusivement sur 
la stratégie économique de 
l’entreprise et dont les mesu-
res de mise en œuvre ne sont 
pas de nature à affecter de fa-
çon importante les conditions 
de travail ou d’emploi, le co-
mité d’entreprise se réunit de 
plein droit sur sa demande 
dans les quarante-huit heures 
suivant ladite annonce. 
L’employeur est tenu de lui 
fournir toute explication utile. 

 

« Le chef d’entreprise 
ne peut procéder à une an-
nonce publique dont les me-
sures de mise en œuvre sont 
de nature à affecter de façon 
importante les conditions de 
travail ou d’emploi des sala-
riés, qu’après avoir informé 
le comité d’entreprise.  

« Le chef d’entreprise 
est tenu d’informer et de 
consulter le comité 
d’entreprise dès lors que 
l’entreprise a procédé à une 
annonce  a u  public dont les 
mesures ... 

.... salariés. 

« Le chef d’entreprise 
ne peut procéder à une an-
nonce publique dont les mesu-
res… 

 
 
 
…salariés, qu’après 

avoir informé le comité 
d’entreprise.  

 

« Lorsque l’annonce 
publique affecte plusieurs en-
treprises appartenant à un 
groupe, les comités 
d’entreprise de chaque entre-
prise ainsi que le comité de 
groupe, et le cas échéant, le 
comité d’entreprise européen 
sont informés. 

« Lorsque ...  
 
 

...groupe  au sein duquel a été 
constitué un comité de groupe, 
la procédure prévue au pre-
mier alinéa est mise en œuvre 
au niveau de ce comité. 

« Lorsque l’annonce 
publique affecte plusieurs en-
treprises appartenant à un 
groupe, les comités 
d’entreprise de chaque entre-
prise concernée ainsi que le 
comité de groupe, et le cas 
échéant, le comité d’entreprise 
européen sont informés. 

 

 

« Le chef d’entreprise 
qui méconnaît les disposi-
tions qui précèdent est passi-
ble des peines prévues à 
l’article L. 483-1.» 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

« L’absence 
d’information du comité 
d’entreprise, du comité de 
groupe et, le cas échéant, du 
comité d’entreprise européen 
en application des dispositions 
qui précèdent est passible des 
peines prévues aux articles 

 



 

- 116 - 

 

Texte adopté par 
l'Assemblée nationale en 

première lecture 
___ 

 

Texte adopté par 
le Sénat en première lecture 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

deuxième lecture 
___ 

 

Propositions de la     
   Commission 

___ 
 

L. 483-1, L. 483-1-1 et 
L. 483-1-2. » 

 
Article 32 bis (nouveau) 

 
Article  32 bis 

 
Article 32 bis 

 Le deuxième alinéa de 
l’article L. 432-1 du même 
code est remplacé par quatre 
alinéas ainsi rédigés  : 

I. - Le … 
… du code du travail 

est remplacé par six alinéas 
ainsi rédigés  : 

Réservé jusqu’au dépôt 
du rapport supplémentaire 

 « Le comité 
d’entreprise est obligatoire-
ment informé et consulté sur 
les projets de restructuration et 
de compression des effectifs. 
Il émet un avis sur l’opération 
projetée et ses modalités 
d’application et peut formuler 
des propositions relatives à la 
situation et aux perspectives 
économiques de l’entreprise. 
Cet avis et ces propositions 
sont transmis à l’autorité ad-
ministrative compétente. 

« Le … 
 
 
 
 
 
 
 
… propositions alterna-

tives au projet présenté par le 
chef d’entreprise. Cet avis … 

 
 
… compétente. 

 

  « Un droit d’opposition 
est ouvert au comité 
d’entreprise sur le projet des 
restructurations de l’entreprise 
pouvant comporter des effets 
sur l’emploi. Ce droit 
d’opposition induit la néc essi-
té de saisir un médiateur selon 
les modalités prévues à 
l’article L. 432-1-3. 
L’opération projetée est sus-
pendue. 

 

 « Le comité d’entre -
prise peut se faire assister d’un 
expert comptable dans les 
conditions prévues au premier 
alinéa de l’article L. 434-6. 

« Le comité d’entre -
prise, lors de sa première ré-
union en application du 
deuxième alinéa, peut décider 
de recourir à l’assistance de 
l’expert comptable dans les 
conditions prévues aux pre-
mier, deuxième, troisième et 
sixième alinéas de l’article 
L. 434-6. Dans les entreprises 
soumises aux dispositions des 
articles L. 435-1 et L. 435-2, 
dès lors que les mesures envi-
sagées excèdent le pouvoir du 
ou des chefs d’établissement 
concernés ou visent plusieurs 
établissements simultanément, 
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cette désignation est effectuée 
par le comité central 
d’entreprise. Dans ce cas, la 
seconde réunion du ou des 
comités d’établissement 
concernés ne peut avoir lieu 
avant la tenue de la seconde 
réunion du comité central 
d’entreprise. 

 « L’employeur est tenu 
de fournir au comité 
d’entreprise une réponse mo-
tivée aux propositions émises 
au cours d’une seconde ré-
union qui se tient dans un dé-
lai minimal de quinze jours à 
compter de la date de la pre-
mière réunion. 

« A l’occasion de la 
consultation prévue au 
deuxième alinéa du présent ar-
ticle, l’employeur est tenu de 
fournir au comité d’entreprise 
une réponse motivée à ses 
propositions au cours d’une 
seconde réunion qui se tient 
dans un délai minimal de 
quinze jours à compter de la 
date de la première réunion. 
Lorsque le comité d’entreprise 
a désigné un expert 
-comptable, la seconde ré-
union prévue au présent alinéa 
a lieu vingt et un jours au plus 
tard après la première réunion. 
Le rapport de 
l’expert -comptable est trans-
mis aux membres du comité 
d’entreprise et au chef 
d’entreprise au mo ins huit 
jours avant la date prévue pour 
la seconde réunion. 

 

  « L’employeur ne peut 
présenter un plan de sauve-
garde de l’emploi en vertu de 
l’article L. 321-4-1 tant qu’il 
n’a pas apporté de réponse 
motivée aux propositions et 
avis formulés par le comité 
d’entreprise en application des 
précédentes dispositions. 

 

 « Les dispositions de 
l’alinéa précédent ne sont pas 
applicables aux entreprises en 
redressement ou en liquid ation 
judiciaires. » 

« Les dispositions du 
cinquième alinéa ne sont pas 
applicables … 

 
… judiciaires. » 

 

    
  II (nouveau). - Dans le 

premier alinéa de l’article 
L. 434-6 du même code, les 
mots : « à l’article L. 432-5 » 
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sont remplacés par les mots  : 
« aux articles L. 432-1 (qua-
trième alinéa) et L. 432-5 ». 

    
  Article 32 ter (nouveau) 

 
Après l’article 

L. 432-1-1 du code du travail, 
il est inséré un art icle 
L. 432-1-2 ainsi réd igé : 

Article 32 ter  
 
Réservé jusqu’au dépôt 

du rapport supplémentaire 

    
  « Art. L. 432-1-2. - 

Lorsque le projet de restructu-
ration et de compression des 
effectifs soumis au comité 
d’entreprise en vertu de 
l’article L. 432-1 est de nature 
à affecter le volume d’activité 
ou d’emploi d’une entreprise 
sous-traitante, l’entreprise 
donneuse d’ordre doit immé-
diatement en informer 
l’entreprise sous-traitante. Le 
comité d’entreprise de cette 
dernière, ou à défaut les délé-
gués du personnel, en sont 
immédiatement informés et 
reçoivent toute explication 
utile sur l’évolution probable 
de l’activité et de l’emploi. » 

 

    
  

Article 32 quater (nouveau) 

Il est inséré, dans le 
code du travail, un article 
L. 432-1-3 ainsi rédigé : 

Article 32 quater  

Réservé jusqu’au dépôt 
du rapport supplémentaire 

    
  « Art. L. 432-1-3. – En 

cas de projet de cessation to-
tale ou partielle d’activité d’un 
établissement ou d’une entité 
économique autonome 
concernant au moins cent sala-
riés, s’il subsiste une diver-
gence importante entre le pro-
jet présenté par l’employeur et 
la ou les propositions alterna-
tives présentées par le comité 
d’entreprise, l’une ou l’autre 
partie peut saisir un médiateur, 
sur une liste arrêtée par le mi-
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nistre du travail.  
  « Cette saisine a lieu au 

plus tard dans les huit jours 
suivant l’isue de la procédure 
d’information et de consulta-
tion prévue aux deuxième à 
cinquième alinéas de l’article 
L. 432-1. 

 

  « Le  choix du média-
teur fait l’objet d’un accord 
entre le chef d’entreprise et la 
majorité des membres du co-
mité d’entreprise. En cas de 
désaccord, la décision est prise 
par le président du tribunal de 
grande instance saisi par la 
partie la plus diligente. Il sta-
tue en urgence. 

 

  « La durée de la mis-
sion du médiateur est fixée par 
accord des parties. A défaut 
d’accord elle ne peut excéder 
un mois. 

 

  « Le médiateur dispose 
dans le cadre de sa mission 
des plus larges pouvoirs pour 
s’informer de la situation de 
l’entreprise. 

 

  « Après avoir recueilli 
les projets et propositions des 
parties, le médiateur est char-
gé de rapprocher leurs points 
de vues et de leur faire une re-
commandation. Les parties 
disposent d’un délai de cinq 
jours pour faire connaître par 
écrit au médiateur leur accep-
tation ou leur refus de sa re-
commandation. 

 

  « En cas d’acceptation 
par les deux parties, la re-
commandation du médiateur 
est transmise par ce dernier à 
l’autorité adminisrative com-
pétente. Elle emporte les effets 
juridiques d’un accord. 

 

  « En cas de refus de la 
recommandation, le médiateur 
la transmet sans délai à 
l’organe de direction ou de 
surveillance de l’entreprise en 
vue de la décision prévue à 
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l’article L. 238-1 du code du 
commerce. La recommanda-
tion doit être jointe à l’étude 
d’impact social et territorial 
présentée à cet organe. 

  « Un décret en Conseil 
d’Etat précise les modalités de 
nomination et de saisine des 
médiateurs, ainsi que les 
conditions de rémunération de 
leurs missions par les entrepri-
ses. 

 

  « Le comité 
d’entreprise peut saisir le juge 
statuant en la forme des réfé-
rés en vue de vérifier si les 
propositions émises pour évi-
ter les licenciements par le 
comité d’entreprise ou le cas 
échéant par le médiateur ont 
été formulées dans les formes 
prévues ci-dessus. » 

 

    
 

Section 3 
Plan social et droit  

au reclassement 

 
Division et intitulé 

 
sans modification 

 
Section 3 

Plan de sauvegarde de 
l’emploi et droit au 

reclassement 

 
Section 3 

Plan de sauvegarde de 
l’emploi et droit au 

reclassement 
    
  

Article 33 A (nouveau) 

L’article L. 321-1 du 
code du travail est ainsi réd i-
gé : 

Article 33 A  

Réservé jusqu’au dépôt 
du rapport supplémentaire 

  « Art. L. 321-1. – Cons-
titue un licenciement pour mo-
tif économique le licenciement 
effectué par un employeur 
pour un ou plusieurs motifs 
non inhérents à la personne du 
salarié résultant d’une sup-
pression ou transformation 
d’emploi ou d’une modifica-
tion substancielle du contrat 
de travail, consécutives à des 
difficultés économiques sé-
rieuses n’ayant pu être sur-
montées par tout autre moyen, 
soit à des mutations technolo-
giques mettant en cause la pé-
rennité de l’entreprise, soit à 
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des nécessités de réorganis a-
tions indispensables à la sau-
vegarde de l’activité de 
l’entreprise. 

  « Les dispositions du 
présent chapitre sont applica-
bles à toute rupture du contrat 
de travail résultant de l’une 
des trois causes énoncées à 
l’alinéa précédent. » 

 

    

Article 33 Article 33 Article 33 Article 33 

L’article L. 321-1 du 
code du travail est complété 
par un alinéa ainsi rédigé : 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Réservé jusqu’au dépôt 
du rapport supplémentaire 

« Le licenciement 
pour motif économique d’un 
salarié ne peut intervenir que 
lorsque tous les efforts de 
formation et d’adaptation ont 
été réalisés et que le reclas-
sement de l’intéressé sur un 
emploi relevant de la même 
catégorie que celui qu’il oc-
cupe ou sur un emploi équi-
valent ne peut être réalisé 
dans le cadre de l’entreprise 
ou, le cas échéant, dans les 
entreprises du groupe aux-
quelles l’entreprise appar-
tient. » 

 

« Le licenciement ... 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
... équivalent ou, à dé-

faut, et sous réserve de 
l’accord exprès du salarié, sur 
un emploi d’une catégorie in-
férieure  ne peut ... 

... appartient. » 

« Le licenciement ... 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
… ... appartient. Les o f-

fres de reclassement proposées 
au salarié doivent être écrites 
et précises. » 

 

 
Article 33 bis (nouveau) 

 
Après le mot : 

« âgés  », la fin du premier 
alinéa de l’article L. 321-1-1 
du même code est ainsi rédi-
gée : « Les critères retenus 
s’apprécient par catégorie 
professionnelle. » 

 
Article 33 bis 

 
Supprimé 

Article 33 bis 

Après le mot : « âgés  », 
la fin du premier alinéa de 
l’article L. 321-1-1 du code du 
travail est ainsi rédigée : 
«. Les critères retenus 
s’apprécient par catégorie pro-
fessionnelle. » 

Article 33 bis 
 

Réservé jusqu’au dépôt 
du rapport supplémentaire 

Article 33 ter (nouveau) Article 33 ter Article 33 ter Article 33 ter 

Après l’article 
L. 321-2 du même code, il est 
inséré un article L. 321-2-1 

Supprimé Après l’article L. 321-2 
du code du travail, il est inséré 
un article L. 321-2-1 ainsi ré-

Réservé jusqu’au dépôt 
du rapport supplémentaire 
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ainsi rédigé : digé : 
« Art. L. 321-2-1. - 

Dans les entreprises em-
ployant au moins cinquante 
salariés où le comité 
d’entreprise n’a pas été mis 
en place alors qu’aucun pro-
cès -verbal de carence n’a été 
établi et dans les entreprises 
employant plus de dix sala-
riés où aucun délégué du per-
sonnel n’a été mis en place 
alors qu’aucun procès verbal 
de carence n’a été établi, tout 
licenciement pour motif éco-
nomique s’effectuant sans 
que, de ce fait, les obligations 
d’information, de réunion et 
de consultation du comité 
d’entreprise ou des délégués 
du personnel soient respec-
tées est irrégulier. Le salarié 
ainsi licencié a droit à une in-
demnité qui ne peut être infé-
rieure à un mois de salaire 
brut, sans préjudice des in-
demnités de licenciement et 
de préavis qui lui sont par ail-
leurs dues. » 

 « Art. L. 321-2-1. - 
Dans les entreprises em-
ployant au moins cinquante 
salariés où le comité 
d’entreprise n’a pas été mis en 
place alors qu’aucun procès -
verbal de carence n’a été éta-
bli et dans les entreprises em-
ployant au moins onze salariés 
où aucun délégué du personnel 
n’a été mis en place alors 
qu’aucun procès verbal de ca-
rence n’a été établi, tout licen-
ciement pour motif économi-
que s’effectuant sans que, de 
ce fait, les obligations 
d’information, de réunion et 
de consultation du comité 
d’entreprise ou des délégués 
du personnel soient respectées 
est irrégulier. Le salarié ainsi 
licencié a droit à une indemn i-
té qui ne peut être inférieure à 
un mois de salaire brut, sans 
préjudice des indemnités de li-
cenciement et de préavis qui 
lui sont par ailleurs dues. » 

 

 

  Article 34 A (nouveau) 
 
Le premier alinéa de 

l’article L. 122-14-4 du code 
du travail est complété par 
trois phrases ainsi rédigées : 

Article 34 A   
 
Réservé jusqu’au dépôt 

du rapport supplémentaire 

    
  « Lorsque le tribunal 

constate que le licenciement 
est intervenu alors que la pro-
cédure de licenciement est 
nulle et de nul effet, confo r-
mément aux dispositions du 
cinquième alinéa de l’article 
L. 321-4-1, il prononce la nul-
lité du licenciement et or-
donne, à la demande du sala-
rié, la poursuite du contrat de 
travail. Cette décision est exé-
cutoire de droit à titre provi-
soire. Lorsque le salarié ne 
demande pas la poursuite de 
son contrat de travail, le tribu-
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nal octroie au salarié une in-
demnité qui ne peut être infé-
rieure aux salaires des douze 
derniers mois. » 

    

Article 34 Article 34 Article 34 Article 34 

I. - Les quatrième à 
septième alinéas de l’article 
L. 321-4-1 du même code 
sont remplacés par six alinéas 
ainsi rédigés  : 

 

I. - Alinéa sans modifi-
cation 

 

I. - Les quatrième à 
septième alinéas de l’article 
L. 321-4-1 du code du travail 
sont remplacés par six alinéas 
ainsi rédigés  : 

 

Réservé jusqu’au dépôt 
du rapport supplémentaire 

« - des actions en vue 
du reclassement interne des 
salariés sur des  emplois rele-
vant de la même catégorie 
d’emplois ou équivalents à 
ceux qu’ils occupent ; 

« - des … 
 
 
 
 
... occupent ou, sous ré-

serve de l’accord exprès des 
salariés concernés, sur des 
emplois de catégorie infé-
rieure  ; 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

« - des créations 
d’activité nouvelle par 
l’entreprise ; 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

« - des créations 
d’activités nouvelles par 
l’entreprise ; 

 

« - des actions favori-
sant le reclassement externe à 
l’entreprise ; 

« - des actions… 
 

… l’entreprise, notamment par 
le soutien à la réindustrialis a-
tion du bassin d’emploi ; 

« - des actions… 
 
 
… à la réactiv ation du 

bassin d’emploi ; 

 

« - des actions de sou-
tien à la création d’activités 
nouvelles  ou à la reprise 
d’activités existantes  par les 
salariés ;  

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 

« - des actions de fo r-
mation ou de reconversion de 
nature à faciliter le reclasse-
ment interne ou externe des 
salariés sur des emplois 
équivalents ; 

« - des actions de fo r-
mation, de validation des ac-
quis professionnels et de 
l’expérience ou de… 
 
… équivalents ; 

« - des actions… 
… des ac- 

quis de l’expérience ou de… 
 

 
… équivalents ; 

 

« - des mesures de ré-
duction ou d’aménagement 
du temps de travail ainsi que 
des mesures de réduction du 
volume des heures supplé-
mentaires effectuées de ma-
nière régulière lorsque ce vo-
lume montre que 
l’organisation du travail de 

« - des ... 
 
... travail. » 

« - des ... 
 
… travail ainsi que des 

mesures de réduction du vo-
lume des heures supplémentai-
res effectuées de manière ré-
gulière lorsque ce volume 
montre que l’organisation du 
travail de l’entreprise est éta-
blie sur la base d’une durée 
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l’entreprise est établie sur la 
base d’une durée collective 
manifestement supérieure à 
trente-cinq heures hebdoma-
daires ou 1 600 heures par an 
et que sa réduction pourrait 
préserver tout ou partie des 
emplois dont la suppression 
est envisagée. » 

blie sur la base d’une durée 
collective manifestement su-
périeure à trente-cinq heures 
hebdomadaires ou 
1 600 heures par an et que sa 
réduction pourrait préserver 
tout ou partie des emplois dont 
la suppression est envisagée. » 

II. - L’article 
L. 341-4-1 du même code est 
complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

II. - Supprimé II. – Le même article 
est complété par un alinéa ain-
si réd igé : 

 

« La validité du plan 
social est appréciée au regard 
des moyens dont dispose 
l’entreprise ou, le cas 
échéant, l’unité économique 
et sociale ou le groupe. » 

 

 « La validité du plan de 
sauvegarde de l’emploi est ap-
préciée au regard des moyens 
dont dispose l’entreprise ou, le 
cas échéant, l’unité économi-
que et sociale ou le groupe. » 

 

 

  Article 34 bis A  (nouveau) 
 
Après le mot : 

« licenciement », la fin de 
l’article L. 122-9 du code du 
travail est ainsi rédigée : « . Le 
taux de cette indemnité, diffé-
rent suivant que le motif du li-
cenciement est le motif prévu 
à l’article L. 321-1 ou un mo-
tif inhérent à la personne du 
salarié, et ses modalités de 
calcul, en fonction de la rému-
nération brute dont il bénéfi-
ciait antérieurement à la rup-
ture du contrat de travail, sont 
fixés par voie réglementaire. » 

Article 34 bis A   
 
Réservé jusqu’au dépôt 

du rapport supplémentaire 

    
    

 
 Article 34 bis B (nouveau) Article 34 bis B  

  L’article L. 321-2 du 
code du travail est complété 
par un alinéa ainsi rédigé : 

Réservé jusqu’au dépôt 
du rapport supplémentaire 

  « Lorsqu’une entreprise 
ou un établissement assujeti à 
la législation sur les comités 
d’entreprise a procédé au 
cours d’une année civile à des 
licenciements pour motif éco-
nomique de plus de dix-huit 
personnes au total sans avoir 
eu à présenter de plan de sau-
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eu à présenter de plan de sau-
vegarde de l’emploi au t itre du 
2° ou du dernier alinéa du 3°, 
tout nouveau licenciement 
économique envisagé au cours 
des trois mois suivants la fin 
de cette année civile est sou-
mis aux dispositions prévues 
au présent chapitre régissant 
les projets de licenciement 
d’au moins dix salariés. » 

 
 

 Article 34 bis C (nouveau) Article 34 bis C  

  Le dernier alinéa de 
l’article L. 321-4 du code du 
travail est ainsi rédigé : 

Réservé jusqu’au dépôt 
du rapport supplémentaire 

  « Le plan de sauve-
garde de l’emploi doit déter-
miner les modalités de suivi 
de la mise en œuvre effective 
des mesures contenues dans le 
plan de reclassement prévu à 
l’article L. 321-4-1. Ce suivi 
doit faire l’objet d’une consul-
tation régulière et approfondie 
du comité d’entreprise ou des 
délégués du personnel. 
L’autorité administrative 
compétente est associée au 
suivi de ces mesures. » 

 

 

  Article 34 bis D (nouveau) 
 
Les deux derniers ali-

néas de l’article L. 321-7 du 
code du travail sont remplacés 
par cinq alinéas ainsi rédigés  : 

Article 34 bis D  
 
Réservé jusqu’au dépôt 

du rapport supplémentaire 

    
  « L’autorité administra-

tive compétente peut, tout au 
long de la procédure et jusqu’à 
la dernière réunion du comité 
d’entreprise, présenter toute 
proposition destinée à complé-
ter ou modifier le plan de sau-
vegarde de l’emploi, en tenant 
compte de la situation écono-
mique et des capacités finan-
cières de l’entreprise et, le cas 
échéant, du groupe auquel 
l’entreprise appartient. 

 

  « La réponse motivée  
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de l’employeur, accompagnée 
de l’avis du comité 
d’entreprise ou des délégués 
du personnel, est transmise à 
l’autorité administrative com-
pétente. En l’absence de comi-
té d’entreprise ou de délégués 
du personnel, les propositions 
de l’autorité administrative 
compétente sont portées à la 
connaissance des salariés par 
voie d’affichage sur les lieux 
de travail ainsi que la réponse 
motivée de l’employeur à ces 
propositions. 

  « La réponse motivée 
de l’employeur doit parvenir à 
l’inspecteur du travail avant la 
fin du délai prévu au premier 
alinéa de l’article L. 321-6 
pour l’envoi des lettres de li-
cenciement. Lesdites lettres ne 
peuvent pas être adressées aux 
salariés, une fois ce délai pas-
sé, tant que l’employeur n’a 
pas fait parvenir sa réponse 
motivée à l’inspecteur du tra-
vail. 

 

  « A l’issue de la procé-
dure visée à l’article L. 321-2, 
le plan de sauvegarde de 
l’emploi définitiv ement arrêté 
est transmis par l’employeur à 
l’autorité administrative com-
pétente. Cette dernière dispose 
d’un délai de huit jours à 
compter de la réception du 
plan de sauvegarde de 
l’emploi, à l’issue duquel, si 
elle constate la carence du 
plan de sauvegarde de 
l’emploi, l’employeur est tenu, 
sur la demande du comité 
d’entreprise ou des délégués 
du personnel, d’organiser une 
réunion supplémentaire du 
comité d’entreprise ou, à dé-
faut, des délégués du person-
nel, en vue d’un nouvel exa-
men du plan de sauvegarde de 
l’emploi. 

 

  « Le délai prévu au  
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premier alinéa de l’article 
L. 321-6 est reporté jusqu’au 
lendemain de la réunion sus-
mentionnée. Les lettres de li-
cenciement ne pourront être 
adressées aux salariés qu’à 
compter de cette date. » 

    
 

 Article 34 bis E (nouveau) Article 34 bis E  

  Après le mot : 
« priorité », la fin de la pre-
mière phrase de l’article 
L. 321-14 du code du travail 
est ainsi rédigée  :  « au cours 
de cette année ». 

 

Réservé jusqu’au dépôt 
du rapport supplémentaire 

 
 Article 34 bis F (nouveau) Article 34 bis F  

  I. - Lorsqu’une entre-
prise occupant entre cinquante 
et mille salariés procède à des 
licenciements économiques 
susceptibles par leur ampleur 
d’affecter l’équilibre écono-
mique du bassin d’emploi 
considéré, le représentant de 
l’Etat dans le département 
peut réunir l’employeur, les 
représentants des organis a-
tions syndicales de l’entreprise 
concernée, les représentants 
des organismes consulaires 
ainsi que les élus intéressés. 
La réunion porte sur les 
moyens que l’entreprise peut 
mobiliser pour contribuer à la 
création d’activités, aux ac-
tions de formation profession-
nelle et au développement des 
emplois dans le bassin 
d’emploi. Cette contribution 
est proportionnée au volume 
d’emplois supprimés par 
l’entreprise et tient compte des 
capacités de cette dernière. 

Réservé jusqu’au dépôt 
du rapport supplémentaire 

  II. - Les entreprises oc-
cupant au moins mille salariés, 
ainsi que les entreprises visées 
à l’article L. 439-6 du code du 
travail et celles visées à 
l’article L. 439-1 du même 
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code, dès lors qu’elles oc-
cupent ensemble au moins 
mille salariés, sont tenus 
d’apporter une contribution à 
la création d’activités et au 
développement des emplois 
dans le bassin affecté par la 
fermeture partielle ou totale de 
sites. Cette contribution 
s’apprécie au regard du vo-
lume d’emplois supprimés par 
l’entreprise et de la situation 
économique du bassin et tient 
compte des moyens de 
l’entreprise. Elle prend la 
forme d’actions propres de 
l’entreprise ou d’une partici-
pation financière auprès 
d’organismes, 
d’établissements ou de socié-
tés s’engageant à respecter un 
cahier des charges défini par 
arrêté. Les conditions de mise 
en œuvre du présent art icle 
sont fixées par décret en 
Conseil d’Etat. 

    
    
    

 
Article 34 bis (nouveau) 

 
Article 34 bis 

 
Article 34 bis 

 Après l’article 
L. 321-4-1 du même code, il 
est inséré un article L. 321-4-2 
ainsi rédigé : 

Après l’article 
L. 321-4-1 du code du travail, 
il est ... 

... rédigé : 

Réservé jusqu’au dépôt 
du rapport supplémentaire 

 « Art. L. 321-4-2. - I. – 
L’employeur qui envisage de 
prononcer un licenciement 
pour motif économique est te-
nu de proposer à chaque sala-
rié concerné le bénéfice d’un 
bilan d’évaluation des compé-
tences et d’orientation réalisé 
par l’organisme mentionné à 
l’article L. 311-1. Ce bilan 
peut être mis en œuvre dès la 
notification du licenciement et 
est réalisé pendant la période 
du préavis. Ce bilan doit per-
mettre notamment au salarié 
de réunir les informations sur 
ses compétences qu’il pourra 
mobiliser ultérieurement dans 

« Art. L. 321-4-2. - I. – 
Paragraphe upprimé  
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mobiliser ultérieurement dans 
une démarche de validation 
des acquis de l’expérience. 

 « La proposition inter-
vient au plus tôt lors de 
l’entretien prévu à l’article 
L. 122-14 ou à l’issue de la 
dernière réunion du comité 
d’entreprise ou 
d’établissement ou des délé-
gués du personnel tenue en 
application de l’article L. 321-
3 ou de l’article L. 321-7-1. 

 
 

 « Ce bilan est financé 
par l’employeur. 

  

 « Les modalités 
d’application du présent art i-
cle sont fixées par décret. 

 
 

 « II. – Dans les entre-
prises d’au moins mille sala-
riés, celles visées à l’article 
L. 439-1 dès lors qu’elles oc-
cupent ensemble au moins 
mille salariés et celles visées à 
l’article L. 439-6, l’employeur 
qui envisage de prononcer un 
licenciement pour motif éco-
nomique est tenu de proposer 
à chaque salarié concerné un 
congé de reclassement. 

« II. – Dans les entre-
prises ou les établissements 
d’au moins mille salariés, les 
entreprises visées à l’article 
L. 439-1 ... 

 
 
 
 
 
 
... reclassement. 

 

 « Pendant le préavis, 
puis le congé, le salarié bén é-
ficie d’actions de formation 
nécessaires à son reclasse-
ment, notamment celles défi-
nies dans le bilan mentionné 
au I et des prestations d’une 
cellule d’accompagnement des 
démarches de recherche 
d’emploi. L’employeur assure 
le financement de l’ensemble  
de ces actions dans des condi-
tions fixées par décret en Con-
seil d'Etat . 

«  Pendant ce congé, 
dont la durée ne peut excéder 
neuf  mois, le salarié ... 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
... d’Etat. 

 

 « La durée totale du 
préavis et du congé ne peut 
excéder six mois, ou neuf 
mois pour les salariés âgés de 
cinquante ans et plus. 

 
« Pendant la durée du 

congé de reclassement, le 
contrat de travail de l’intéressé 
est suspendu. 

« Le congé de reclas-
sement est effectué pendant le 
délai-congé, dont le salarié est 
dispensé de l’exécution. Lors-
que la durée du congé de re-
classement excède la durée du 
délai-congé, le terme de ce 
dernier est reporté d’une durée 
égale à la durée du congé de 
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est suspendu. reclassement restant à courir. 
Pendant cette période, le délai-
congé est suspendu. 

 « Le salarié en congé 
de reclassement bénéficie 
d’une rémunération mensuelle 
à la charge de l’employeur 
dont le montant est fixé par le 
décret précité. 

« Pendant la période de 
suspension du délai-congé, le 
salarié bénéficie ... 

 
... est égal au montant 

de l’allocation visée au 4° de 
l’article L. 322-4. 

 

 « Les dispositions du 
4° et du dernier alinéa de 
l’article L. 322-4 sont applica-
bles à cette rémunération. 

« Les dispositions des 
deux derniers alinéas de 
l’article ... 

... rémunération. 

 

  « Les dispositions du 
présent II ne sont pas applica-
bles aux entreprises en redres-
sement ou  en liquidation judi-
ciaires. 

 

 « Les partenaires so-
ciaux peuvent, dans le cadre 
d’un accord national interpro-
fessionnel, prévoir une contri-
bution aux actions mention-
nées aux I et II du présent 
article. » 

Alinéa sans modifica-
tion 

 
 

 
Section 4 

 
Division et intitulé 

 
Division et intitulé Division et intitulé 

Lutte contre la précarité 
des emplois  

 

Sans modification 
 

Sans modification 
 

Sans modification 
 

 Article 35 A A (nouveau) Article 35 A A  Article 35 A A  

 I. – Dans la section II 
du chapitre II du titre Ier du li-
vre II du code du travail, le pa-
ragraphe 4 et l’article L. 212-
4-16 deviennent respective-
ment le paragraphe 5, et 
l’article L. 212-4-17. 

Supprimé 
 

I. – Dans la section II 
du chapitre II du titre Ier du li-
vre II du code du travail, le 
paragraphe 4 et l’article 
L. 212-4-16 deviennent res-
pectivement le paragraphe 5, 
et l’article L. 212-4-17. 

 Il est inséré un nouveau 
paragraphe 4 ainsi réd igé : 

 Il est inséré un para-
graphe 4 ainsi rédigé : 

 
« § 4 – Travail à temps 

partagé 

  
« § 4 – Travail à temps 

partagé 

 « Art. L. 212-4-16 – Le 
travail à temps partagé est 
l’exercice par un salarié pour 
le compte de plusieurs  em-
ployeurs de ses compétences 
professionnelles dans le res-

 « Art. L. 212-4-16 – Le 
travail à temps partagé est 
l’exercice par un salarié pour 
le compte de plusieurs em-
ployeurs de ses compétences 
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professionnelles dans le res-
pect des dispositions applica-
bles à la réglementation de la 
durée du travail. 

professionnelles dans le res-
pect des dispositions applica-
bles à la réglementation de la 
durée du travail. 

 « Le contrat de travail 
du salarié à temps partagé est 
un contrat écrit à durée déter-
minée ou indéterminée. Il 
mentionne notamment : 

 « Le contrat de travail 
du salarié à temps partagé est 
un contrat écrit à durée dé-
terminée ou indéterminée. Il 
mentionne notamment : 

 « - la qualification du 
salarié ; 

 « - la qualification du 
salarié ; 

 « - les éléments de la 
rémunération ; le contrat peut 
prévoir les modalités de calcul 
de la rémunération mensuali-
sée indépendamment du temps 
accompli au cours du mois 
lorsque le salarié à temps par-
tagé est occupé sur une base 
annuelle  ; 

 « - les éléments de la 
rémunération ; le contrat peut 
prévoir les modalités de calcul 
de la rémunération mensuali-
sée indépendamment du temps 
accompli au cours du mois 
lorsque le salarié à temps par-
tagé est occupé sur une base 
annuelle ; 

 « - la convention col-
lective éventuellement appli-
quée par l’employeur et, le cas 
échéant, les autres dispositions 
conventionnelles applicables  ; 

 « - la convention col-
lective éventuellement appli-
quée par l’employeur et, le cas 
échéant, les autres disposi-
tions conventionnelles appli-
cables ; 

 « - la durée du travail 
hebdomadaire ou, le cas 
échéant, mensuelle ou an-
nuelle ; 

 « - la durée du travail 
hebdomadaire ou, le cas 
échéant, mensuelle ou an-
nuelle ; 

 « - la répartition de 
cette durée entre les jours de la 
semaine ou entre les semaines 
du mois ou de l’année, quand 
cette répartition ne peut être 
préalablement établie, un ave-
nant au contrat de travail la 
définit ultérieurement ; 

 « - la répartition de 
cette durée entre les jours de 
la semaine ou entre les semai-
nes du mois ou de l’année, 
quand cette répartition ne peut 
être préalablement établie, un 
avenant au contrat de travail 
la définit ultérieurement ; 

 « - la possibilité de 
modifier cette répartition ou la 
durée du travail par accord en-
tre les parties  ; 

 « - la possibilité de 
modifier cette répartition ou la 
durée du travail par accord 
entre les parties ; 

 « - la procédure selon 
laquelle le salarié à temps par-
tagé pourra exercer son droit à 
congés annuels  ; 

 « - la procédure selon 
laquelle le salarié à temps 
partagé pourra exercer son 
droit à congés annuels ; 

 « - la liste des autres 
contrats de travail dont le sala-
rié est titulaire ; toute modifi-
cation de cette liste est portée 
à la connaissance de chacun 
des employeurs par lettre re-
commandée avec accusé de 
réception ; il en est de même 

 « - la liste des autres 
contrats de travail dont le sa-
larié est titulaire ; toute modi-
fication de cette liste est por-
tée à la connaissance de 
chacun des employeurs par 
lettre recommandée avec ac-
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réception ; il en est de même 
de toute modification d’un 
contrat de travail portant sur la 
durée du travail ou sa répart i-
tion ou sur tout élément de na-
ture à entraver l’exécution 
d’un autre contrat de travail ; 
le salarié à temps partagé doit 
obtenir l’accord de ses autres 
employeurs préalablement à la 
conclusion d’un nouveau 
contrat de travail avec un em-
ployeur concurrent d’un pré-
cédent ; 

lettre recommandée avec ac-
cusé de réception ; il en est de 
même de toute modification 
d’un contrat de travail portant 
sur la durée du travail ou sa 
répartition ou sur tout élément 
de nature à entraver 
l’exécution d’un autre contrat 
de travail ; le salarié à temps 
partagé doit obtenir l’accord 
de ses autres employeurs pré-
alablement à la conclusion 
d’un nouveau contrat de tra-
vail avec un employeur 
concurrent d’un précédent ; 

 « - l’engagement de 
l’employeur de ne prendre au-
cune mesure qui serait de na-
ture à entraver l’exécution par 
le salarié de ses obligations à 
l’égard de ses autres em-
ployeurs ; 

 « - l’engagement de 
l’employeur de ne prendre au-
cune mesure qui serait de na-
ture à entraver l’exécution par 
le salarié de ses obligations à 
l’égard de ses autres em-
ployeurs ; 

 « - l’engagement du sa-
larié de respecter, pendant la 
durée du contrat comme après 
sa rupture, une obligation de 
discrétion sur toutes informa-
tions concernant chaque em-
ployeur ; 

 « - l’engagement du sa-
larié de respecter, pendant la 
durée du contrat comme après 
sa rupture, une obligation de 
discrétion sur toutes informa-
tions concernant chaque em-
ployeur ; 

 « - l’engagement du sa-
larié à temps partagé de res-
pecter les limites fixées par 
l’article L. 212-7. 

 « - l’engagement du sa-
larié à temps partagé de res-
pecter les limites fixées par 
l’article L. 212-7. 

 « Art. L. 212-4-16-1 – 
Les organismes gestionnaires 
du régime d’assurance chô-
mage, les organismes de sécu-
rité sociale et les institutions 
de retraite complémentaire 
adaptent ou modifient, en tant 
que de besoin, les dispositifs 
en vigueur afin de faciliter 
l’exercice des emplois à temps 
partagé. » 

 « Art. L. 212-4-16-1 – 
Les organismes gestionnaires 
du régime d’assurance chô-
mage, les organismes de sécu-
rité sociale et les institutions 
de retraite complémentaire 
adaptent ou modifient, en tant 
que de besoin, les dispositifs 
en vigueur afin de faciliter 
l’exercice des emplois à temps 
partagé. » 

 II. – Le 12° de l’article 
L. 133-5 du code du travail est 
complété par un g ainsi rédi-
gé : 

 II. – Le 12° de l’article 
L. 133-5 du code du travail est 
complété par un g ainsi rédi-
gé : 

 « g ) Pour les salariés 
à temps partagé, l’adaptation 
en tant que de besoin, des dis-
positions de la convention col-
lective à cette catégorie de sa-
lariés. » 

 « g ) Pour les salariés 
à temps partagé, l’adaptation 
en tant que de besoin, des dis-
positions de la convention col-
lective à cette catégorie de sa-
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lariés. » lective à cette catégorie de sa-
lariés. » 

 III. – Le deuxième ali-
néa (1°) de l’article L. 411-2 
du code de la sécurité sociale 
est complété par une phrase 
ainsi rédigée : 

 III. – Le deuxième ali-
néa (1°) de l’article L. 411-2 
du code de la sécurité sociale 
est complété par une phrase 
ainsi rédigée : 

 « Il en est de même 
de l’accident survenu sur le 
parcours effectué entre les dif-
férents lieux de travail fré-
quentés par un salarié répon-
dant aux conditions de l’article 
L. 212-4-7-1 du code du tra-
vail. » 

 « Il en est de même de 
l’accident survenu sur le par-
cours effectué entre les diffé-
rents lieux de travail fréquen-
tés par un salarié répondant 
aux conditions de l’article 
L. 212-4-7-1 du code du tra-
vail. » 

 IV. – Le troisième ali-
néa (1°) de l’article L. 751-6 
du code rural est complété par 
une phrase ainsi rédigée  : 

 IV. – Le troisième ali-
néa (1°) de l’article L. 751-6 
du code rural est complété par 
une phrase ainsi rédigée : 

 « Il en est de même 
de l’accident survenu sur le 
parcours effectué entre les dif-
férents lieux de travail fré-
quentés par un salarié répon-
dant aux conditions de l’article 
L. 212-4-16 du code du tra-
vail. » 

 « Il en est de même de 
l’accident survenu sur le par-
cours effectué entre les diffé-
rents lieux de travail fréquen-
tés par un salarié répondant 
aux conditions de l’article 
L. 212-4-16 du code du tra-
vail. » 

……………………………… ……………………………… ……………………………… ……………………………… 
 

Article 35 B (nouveau) 
 
Le deuxième alinéa de 

l’article L. 122-3-4 et le 
deuxième alinéa de l’article 
L. 124-4-4 du même code 
sont ainsi rédigés  : 

 
Article 35 B 
 

Supprimé 
 
 

 
Article 35 B 
 
Le deuxième alinéa de 

l’article L. 122-3-4 et le 
deuxième alinéa de l’article 
L. 124-4-4 du code du travail 
sont ainsi rédigés  : 

 
Article  35 B 
 
Alinéa sans modifica-

tion 
 

« Cette indemnité est 
égale à 10 % de la rémunéra-
tion totale brute due au sala-
rié. Une convention ou un ac-
cord collectif de travail peut 
déterminer un taux plus éle-
vé. » 

 « Cette indemnité est 
égale à 10 % de la rémunéra-
tion totale brute due au salarié. 
Une convention ou un accord 
collectif de travail peut déter-
miner un taux plus élevé. » 

 

« Cette indemnité … 
 
 
 
 
              … élevé et peut affec-
ter une partie de cette indem-
nité, égale au maximum à 4 % 
de la rémunération brute to-
tale, à des actions destinées à 
renforcer par la formation 
l’accès à l’emploi des salariés 
titulaires d’un contrat de tra-
vail à durée déterminée. 
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Article 35 Article 35 Article 35 Article 35 

I. - Le premier alinéa 
de l’article L. 122-3-11 du 
même code est complété par 
les mots  : « si la durée de ce 
contrat, renouvellement in-
clus, est au moins égale à 
quatorze jours et avant 
l’expiration d’une période 
égale à la moitié de la durée 
du contrat, renouvellement 
inclus, si la durée de ce 
contrat, renouvellement in-
clus, est inférieure à quatorze 
jours  ». 

I. - Supprimé I. - Le premier alinéa 
de l’article L. 122-3-11 du 
code du travail est complété 
par les mots  : « si la durée de 
ce contrat, renouvellement in-
clus, est au moins égale à qua-
torze jours et avant 
l’expiration d’une période 
égale à la moitié de la durée 
du contrat, renouvellement in-
clus, si la durée de ce contrat, 
renouvellement inclus, est in-
férieure à quatorze jours ». 

 

I. - Supprimé 
 
 

    
II. - Le troisième ali-

néa de l’article L. 124-7 du 
même code est complété par 
les mots  : « si la durée de ce 
contrat, renouvellement in-
clus, est au moins égale à 
quatorze jours et avant 
l’expiration d’une période 
égale à la moitié de la durée 
du contrat, renouvellement 
inclus, si la durée de ce 
contrat, renouvellement in-
clus, est inférieure à quatorze 
jours  ».  

II. - Supprimé II. - Le troisième alinéa 
de l’article L. 124-7 du même 
code est complété par les 
mots : « si la durée de ce 
contrat, renouvellement inclus, 
est au moins égale à quatorze 
jours et avant l’expiration 
d’une période égale à la moitié 
de la durée du contrat, renou-
vellement inclus, si la durée de 
ce contrat, renouvellement in-
clus, est inférieure à quatorze 
jours  ».  

 

II. - Supprimé 
 

III. - Le premier alinéa 
de l’article L. 122-3-11 et le 
troisième alinéa  de l’article 
L. 124-7 du même code sont 
complétés par une phrase ain-
si rédigée  :  

« Pour l’appréciation 
du délai devant séparer les 
deux contrats, il est fait réfé-
rence aux jours d’ouverture 
de l’entreprise concernée. » 

III. - Alinéa sans modi-
fication 

 
 
 
 
« Pour ... 
 
 
... d’ouverture de 

l’entreprise ou de 
l’établissement concernés . » 

III. - Non modifié III. – Non modifié 
 

Article 36 Article 36 Article 36 Article 36 

I. - A l’article 
L. 152-1-4 du même code, les 
mots : « et L. 122-3-11 » sont 
remplacés par les mots :  « , 
des premier et dernier alinéas 

I. - Supprimé I. - A l’article 
L. 152-1-4 du code du travail, 
les mots  : « et L. 122-3-11 » 
sont remplacés par les mots  : 
« , des premier et dernier ali-

I. - Supprimé 
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de l’article L. 122-3-1, du 
deuxième alinéa de l’article 
L. 122-3-3 et de l’article 
L. 122-3-11 ». 

 

néas de l’article L. 122-3-1, du 
deuxième alinéa de l’article 
L. 122-3-3 et de l’article 
L. 122-3-11 ». 

 
II. - L’article L. 152-2 

du même code est ainsi modi-
fié : 

II. - Non modifié II. Non modifié II. – Non modifié 

1° Supprimé   
 

 

2° Le b du 2° est ainsi 
rédigé : 

   

« b) Recouru  à un sa-
larié temporaire sans avoir 
conclu avec un entrepreneur 
de travail temporaire, dans le 
délai prévu à l’article 
L. 124-3, un contrat écrit de 
mise à disposition  ou ayant 
omis de communiquer, dans 
le contrat de mise à disposi-
tion, l’ensemble des éléments 
de rémunération conformé-
ment aux dispositions du 6° 
de l’article L. 124-3. » ; 

 

   

3° Le 1° est complété 
par un e ainsi réd igé : 

   

« e) Méconnu en 
connaissance de cause les 
dispositions du premier alinéa 
de l’article L. 124-4-2 ; ». 

   

  
Article 36 bis (nouveau)  

L’article L. 432-4-1 du 
code du travail est complété 
par trois alinéas ainsi rédigés  : 

Article 36 bis  

Supprimé 
 

  « Lorsque le comité 
d’entreprise a connaissance de 
faits susceptibles de caractéri-
ser un recours abusif aux 
contrats de travail à durée dé-
terminée et aux contrats de 
travail temporaire, ou lorsqu’il 
constate un accroissement im-
portant du nombre de salariés 
occupés dans l’entreprise sous 
contrat de travail à durée dé-
terminée et sous contrat de 
travail temporaire, il peut dé-
cider de saisir l’inspecteur du 
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travail afin que celui-ci effec-
tue les constatations qu’il es-
time utiles. 

  « Sans préjudice des 
compétences qu’il détient en 
vertu des articles L. 611-1 et 
L. 611-10, l’inspecteur du tra-
vail adresse à l’employeur le 
rapport de ses constatations. 
L’employeur communique ce 
rapport au comité d’entreprise 
en même temps que sa ré-
ponse motivée aux constata-
tions de l’inspecteur du travail 
dans laquelle il précise, en tant 
que de besoin, les moyens 
qu’il met en œuvre dans le ca-
dre d’un plan de résorption de 
la précarité destiné à limiter le 
recours à ces fo rmes de 
contrat de travail. 

 

  « A défaut de comité 
d’entreprise, les délégués du 
personnel peuvent exercer les 
attributions conférées au 
comité d’entreprise pour 
l’application de l’alinéa pré-
cédent. » 

 

    

Article 37 Article 37 Article 37 Article 37 

I. - L’article 
L. 122-3-8 du même code est 
ainsi modifié : 

1° Après le premier 
alinéa, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé  

 

Supprimé 
 

I. - L’article L. 122-3-8 
du code du travail est ainsi 
modifié : 

1° Après le premier 
alinéa, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

Supprimé 
 

« Il peut toutefois, par 
dérogation aux dispositions 
du précédent alinéa, être 
rompu à l’initiative du salarié 
lorsque celui-ci justifie d’une 
embauche pour une durée in-
déterminée. Sauf accord des 
parties, le salarié est alors te-
nu de respecter une période 
de préavis dont la durée est 
calculée à raison d’un jour 
par semaine compte tenu de 
la durée totale du contrat, re-

 « Il peut toutefois, par 
dérogation aux dispositions du 
précédent alinéa, être rompu à 
l’initiative du salarié lorsque 
celui-ci justifie d’une embau-
che pour une durée indétermi-
née. Sauf accord des parties, le 
salarié est alors tenu de  res-
pecter une période de préavis 
dont la durée est calculée à 
raison d’un jour par semaine 
compte tenu de la durée totale 
du contrat, renouvellement in-
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nouvellement inclus, si celui-
ci comporte un terme précis, 
ou de la durée effectuée lors-
que le contrat ne comporte 
pas un terme précis et, dans 
les deux cas, dans une limite 
maximale de deux semai-
nes. » ; 

clus, si celui-ci comporte un 
terme précis, ou de la durée 
effectuée lorsque le contrat ne 
comporte pas un terme précis 
et, dans les deux cas, dans une 
limite maximale de deux se-
maines. » ; 

2° Au quatrième ali-
néa, les mots  : « à l’alinéa 
précédent » sont remplacés 
par les mots  : « à l’alinéa 
premier » ; 

 2° Au quatrième alinéa, 
les mots  :  « à l’alinéa précé-
dent » sont remplacés par les 
mots : « à l’alinéa premier » ; 

 

3° Au dernier alinéa, 
les mots : « de ces disposi-
tions » sont remplacés par les 
mots : « des dispositions pré-
vues aux premier et deuxième 
alinéas ». 

 3° Au dernier alinéa, 
les mots  : « de ces disposi-
tions » sont remplacés par les 
mots :  « des dispositions pré-
vues aux premier et deuxième 
alinéas ». 

 

II. - L’article L. 124-5 
du même code est complété 
par un alinéa ainsi rédigé : 

« Les dispositions de 
l’alinéa précédent ne sont pas 
applicables lorsque le contrat 
est rompu par le salarié qui 
justifie d’une embauche pour 
une durée indéterminée. Sauf 
accord des parties, le salarié 
est alors tenu de respecter une 
période de préavis dont la du-
rée est calculée à raison d’un 
jour par semaine compte tenu 
de la durée totale du contrat, 
renouvellement inclus, si ce-
lui-ci comporte un terme pré-
cis, ou de la durée effectuée 
lorsque le contrat 
ne comporte pas un terme 
précis, sans que cette période 
puisse être inférieure à un 
jour ni supérieure à deux se-
maines dans les deux cas. » 

 II. - L’article L. 124-5 
du même code est complété 
par un alinéa ainsi rédigé : 

« Les dispositions de 
l’alinéa précédent ne sont pas 
applicables lorsque le contrat 
est rompu par le salarié qui 
justifie d’une embauche pour 
une durée indéterminée. Sauf 
accord des parties, le salarié 
est alors tenu de respecter une 
période de préavis dont la du-
rée est calculée à raison d’un 
jour par semaine compte tenu 
de la durée totale du contrat, 
renouvellement inclus, si ce-
lui-ci comporte un terme pré-
cis, ou de la durée effectuée 
lorsque le contrat ne comporte 
pas un terme précis, sans que 
cette période puisse être infé-
rieure à un jour ni supérieure à 
deux semaines dans les deux 
cas. » 

 

 

  III. – Dans le 2° de 
l’article L. 341-6-1 du même 
code, le mot : « deuxième » 
est remplacé par le mot : 
« troisième ». 

 

……………………………… ……………………………… ……………………………… ……………………………… 
  

Section 4 bis  
 

 
 
 

 
Section 4 bis  
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Avenir des emplois jeunes 
 

[Division et intitulés 
nouveaux] 

Division et intitulé 
 

supprimés 
 

Avenir des emplois jeunes 
 

 

 
Article 38 ter (nouveau) 

 
Article 38 ter Article 38 ter  

 Dans l’avant-dernier 
alinéa de l’article L. 322-4-18, 
les mots  :  « ,selon les be-
soins, » sont supprimés. 

Supprimé 
 

Dans l’avant-dernier 
alinéa de l’article L. 322-4-18, 
les mots :  « ,selon les be-
soins, » sont supprimés. 

 
Article 38 quater (nouveau) 

 
Article 38 quater Article 38 quater 

 Après le cinquième ali-
néa de l’article L. 322-4-19 du 
même code, il est inséré un 
alinéa ainsi réd igé : 

Supprimé 
 

Après le cinquième ali-
néa de l’article L. 322-4-19 du 
même code, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 

 « Si, trois ans après la si-
gnature de la convention men-
tionnée à l’article L. 322-4-18, 
les modalités de pérennisation 
du poste de travail ne sont pas 
assurées ou si le jeune oc-
cupant ledit poste n’a bénéfi-
cié d’aucune action de forma-
tion professionnelle, l’aide 
forfaitaire visée au présent ar-
ticle peut être versée à tout 
employeur qui s’engage à re-
cruter, en contrat à durée indé-
terminée, le jeune. L’aide est 
alors versée de manière dé-
gressive pour la durée restant 
à courir dans des conditions 
définies par décret. Toutefois, 
le reversement de l’aide n’est 
autorisé que si le jeune dis-
pose d’un niveau de formation 
inférieur à un minimum défini 
par ledit décret. » 

 « Si, trois ans après la 
signature de la convention 
mentionnée à l’article 
L. 322-4-18, les modalités de 
pérennisation du poste de tra-
vail ne sont pas assurées ou si 
le jeune occupant ledit poste 
n’a bénéficié d’aucune action 
de formation professionnelle, 
l’aide forfaitaire visée au pré-
sent article peut être versée à 
tout employeur qui s’engage à 
recruter, en contrat à durée 
indéterminée, le jeune. L’aide 
est alors versée de manière 
dégressive pour la durée res-
tant à courir dans des condi-
tions définies par décret. Tou-
tefois, le reversement de l’aide 
n’est autorisé que si le jeune 
dispose d’un niveau de forma-
tion inférieur à un minimum 
défini par ledit décret. » 

 
Article 38 quinquies (nouveau) 

 
Article 38 quinquies Article 38 quinquies 

 L’article L. 322-4-19 
du même code est complété 
par un alinéa a insi rédigé : 

Supprimé 
 

L’article L. 322-4-19 
du même code est complété 
par un alinéa ainsi rédigé : 

 « Le versement de 
l’aide est suspendu si le 
contrat de travail mentionné à 
l’article  L. 322-4-20 est 
conclu lorsque la durée de 
l’aide visée au présent article 
restant à courir est inférieure 

 « Le versement de 
l’aide est suspendu si le 
contrat de travail mentionné à 
l’article L. 322-4-20 est 
conclu lorsque la durée de 
l’aide visée au présent article 
restant à courir est inférieure 
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restant à courir est inférieure 
ou égale à un an. » 

restant à courir est inférieure 
ou égale à un an. » 

 
Article 38 sexies (nouveau) 

 
Article 38 sexies 

 
Article 38 sexies 

 Après l’article 
L. 322-4-20 du même code, il 
est inséré un art icle 
L. 322-4-21 ainsi rédigé : 

Supprimé 
 

Après l’article 
L. 322-4-20 du même code, il 
est inséré un article 
L. 322-4-21 ainsi rédigé : 

 
 « Art. L. 322-4-21. - Les 

comités départementaux de la 
formation professionnelle, de 
la promotion sociale et de 
l’emploi visés à l’article 
L. 910-1 procèdent chaque 
année à une évaluation des 
emplois créés dans le cadre 
des conventions mentionnées 
à l’article L. 322-4-18 et de 
leurs perspectives de 
pérennisation. » 

 « Art. L. 322-4-21. - Les 
comités départementaux de la 
formation professionnelle, de 
la promotion sociale et de 
l’emploi visés à l’article 
L. 910-1 procèdent chaque 
année à une évaluation des 
emplois créés dans le cadre 
des conventions mentionnées à 
l’article L. 322-4-18 et de 
leurs perspectives de 
pérennisation. » 

 
Section 5 

 
Division et intitulé 

 
Division et intitulé 

 
Division et intitulé 

Accès à l’emploi des  
travailleurs handicapés  

 

sans modification 
 

sans modification 
 

sans modification 
 

Article 39 Article 39 Article 39 Article 39 

I. - I. - Le premier ali-
néa du II de l'article L. 323-4 
du code du travail est com-
plété par les mots : « et des 
bénéficiaires des contrats 
d'insertion en alternance pré-
vus aux art icles L. 981-1, 
L. 981-6 et L. 981-7 ». 

 

I. - Non modifié I. - Non modifié Sans modification 
 

II. - Supprimé 
 

II. - L’article L. 323-8 
du même code est complété 
par un alinéa ainsi rédigé : 

II. - Alinéa sans modi-
fication 

 

 « Les employeurs men-
tionnés à l’article L. 323-1 
peuvent s’acquitter partielle-
ment de l’obligation instituée 
par cet article en accueillant 
en stage des personnes handi-
capées au titre de la formation 
professionnelle visée à 
l’article L. 961-3 ou des per-
sonnes handicapées bénéficiai-
res d’une rémunération au titre 

« Les ... 
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res d’une rémunération au titre 
du deuxième alinéa de l’article 
L. 961-1. » 

 
 

… L. 961-1. Le nombre de 
ces personnes comptabilisées 
au titre de l’obligation prévue 
au premier alinéa de l’article 
L. 323-1 ne peut dépasser 2% 
de l’effectif total des salariés 
de l’entreprise. » 

 
III. - Les premier à 

cinquième alinéas de l’article 
L. 323-8-1 du même code 
sont remplacés par quatre ali-
néas ainsi rédigés  :  

III. - Non modifié III. - Non modifié  

« Les employeurs 
mentionnés à l'article 
L. 323-1 peuvent s'acquitter 
de l'obligation d'emploi insti-
tuée par cet article en faisant 
application d'un accord de 
branche, d'un accord d'entre-
prise ou d'établissement qui 
prévoit la mise en œuvre d'un 
programme annuel ou pluri-
annuel en faveur des travail-
leurs handicapés comportant 
obligatoirement un plan 
d'embauche en milieu ord i-
naire et deux au moins des 
actions suivantes :  

 

   

« - plan d’insertion et 
de formation ;  

   

« - plan d’adaptation 
aux mutations technologi-
ques  ; 

   

« - plan de maintien 
dans l’entreprise en cas de li-
cenciement. » 

   

 III bis (nouveau). - Au 
début de la seconde phrase du 
second alinéa de l’article 
L. 323-31 du même code, 
après le mot : « ils  », sont in-
sérés les mots  : « relèvent 
d’une mission d’intérêt gén é-
ral et ». 

III bis. - Supprimé 
 

 

IV. - Supprimé IV. - Le deuxième ali-
néa de l’article L. 323-32 du 
même code est complété par 
trois phrases ainsi rédigées  : 

IV. - Alinéa sans modi-
fication 
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 « Les accessoires de sa-
laire résultant des dispositions 
conventionnelles applicables 
dans la branche d’activité dont 
relève l’atelier protégé sont 
déterminés en prenant pour as-
siette la garantie de ressources 
définie dans les articles 32 et 
suivants de la loi n° 75-534 du 
30 juin 1975 d’orientation en 
faveur des handicapés. La 
charge liée à cette rémunéra-
tion est répartie entre l’atelier 
protégé et l’Etat proportion-
nellement au montant du sa-
laire direct et du complément 
de rémunération. La participa-
tion de l’Etat est plafonnée 
dans des conditions fixées par 
décret. » 

« Les ... 
... résultant de dispositions 

législatives, réglementaires ou 
conventionnelles sont déter-
minés ... 

 
 
 
... articles L. 243-4 et sui-

vants du code de l’action so-
ciale et des familles. La charge 
liée ... 

 
 
 
 
 
 
 
... décret. » 

 

 IV bis. (nouveau) - Le 
quatrième alinéa de l’article 
L. 323-32 du même code est 
remplacé par deux alinéas ain-
si rédigés  : 

IV bis. - Supprimé 
 

 

 « Par dérogation à 
l’article L. 125-3, un ou plu-
sieurs travailleurs handicapés 
employés dans un atelier pro-
tégé peuvent être mis à la dis-
position provisoire d’un autre 
employeur en vue de favoriser 
l’adaptation au travail en mi-
lieu ordinaire ou une éven-
tuelle embauche dans des 
conditions fixées par décret. 

  

 « Ce décret fixe no-
tamment la durée maximale de 
mise à disposition auprès d’un 
même employeur et la durée 
totale des mises à disposition 
d’un même salarié par période 
de douze mois à compter de la 
date de la première mise à dis-
position. » 

  

V (nouveau). - 
L’article L. 323-33 du même 
code est abrogé. 

V. - Non modifié V. - Non modifié  

VI (nouveau). - Les 
personnes ou les organismes 
qui, à la date de publication 
de la présente loi, sont titulai-

VI. - Non modifié VI. - Non modifié  
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res de labels délivrés en ap-
plication de l’article 
L. 323-33 du code du travail 
pourront continuer à se 
prévaloir, pendant six mois à 
compter de cette date, de ce 
que leurs produits sont fabri-
qués par des travailleurs 
handicapés. 

VII (nouveau). - 
L’article L. 362-2 du même 
code est abrogé. 

VII. - Non modifié VII. - Non modifié  

VIII (nouveau). - 
L’article 175 du code de la 
famille et de l’aide sociale est 
abrogé. 

VIII. - Non modifié VIII. - Non modifié  

 
Article 39 bis (nouveau) Article 39 bis Article 39 bis 

 L’article L. 441-2 du 
même code est complété par 
un alinéa ainsi rédigé : 

Supprimé 
 

L’article L. 441-2 du 
même code est complété par 
un alinéa ainsi rédigé : 

 « Un salarié mis à la 
disposition d’une entreprise 
par un groupement 
d’employeurs doit pouvoir bé-
néficier, comme les autres sa-
lariés de l’entreprise, des sys-
tèmes d’intéressement et de 
partic ipation en vigueur au 
sein de cette entreprise, ceci 
au prorata du temps de sa mise 
à disposition. » 

 « Un salarié mis à la 
disposition d’une entreprise 
par un groupement 
d’employeurs doit pouvoir bé-
néficier, comme les autres sa-
lariés de l’entreprise, des sys-
tèmes d’intéressement et de 
participation en vigueur au 
sein de cette entreprise, ceci 
au prorata du temps de sa 
mise à disposition. » 

  
CHAPITRE Ier bis (nouveau) 
Prévention des conflits col-
lectifs du travail et garantie 

du principe de continuité 
dans les services publics  

[Division et intitulé nouveaux] 

 
Division et intitulé 

 
supprimés 

 
 
 

 
Suppression maintenue 

 
Article 39 ter (nouveau) 

 
Article 39 ter Article 39 ter 

 Dans les établisse-
ments, entreprises et organis-
mes chargés de la gestion d’un 
service public visés à l’article 
L. 521-2 du code du travail, 
les employeurs ainsi que les 
organisations syndicales de sa-
lariés reconnues représentati-
ves au sens de l’article 
L. 521-3 dudit code, sont ap-

Supprimé 
 

Suppression maintenue 
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L. 521-3 dudit code, sont ap-
pelés à négocier, dans un délai 
d’un an à compter de la pro-
mulgation de la présente loi, 
les modalités de mise en œu-
vre de procédures destinées à 
améliorer le dialogue social et 
à prévenir le déclenchement 
de grèves, le cas échéant, par 
des procédures de conciliation. 

 
Article 39 quater (nouveau) 

 
Article 39 quater Article 39 quater 

 
 L’article L. 521-3 du 

code du travail est ainsi modi-
fié : 

Supprimé 
 

Suppression maintenue 

 1° Dans la première 
phrase du quatrième alinéa, le 
nombre : « cinq » est remplacé 
par le nombre  : « sept  » ; 

  

 2° Après le quatrième 
alinéa, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

  

 « Un nouveau préavis 
ne peut être déposé par la 
même organisation syndicale 
qu’à l’issue du délai de pré-
avis initial et, éventuellement, 
de la grève qui a suivi ce der-
nier. » ; 

  

 3° - L’article est com-
plété par deux alinéas ainsi ré-
digés  : 

  

 « A cette fin, les repré-
sentants de l’autorité hiérar-
chique ou de la direction de 
l’établissement, de  l’entreprise 
ou de l’organisme se réunis-
sent avec les représentants de 
la ou des organisations syndi-
cales ayant déposé le préavis 
dans un délai maximum de 
cinq jours à compter du dépôt 
de celui-ci. 

  

 « En cas de désaccord à 
l’issue de la réunion et au 
moins deux jours avant 
l’expiration du délai de pré-
avis, les parties  concernées 
établissent en commun un 
constat dans lequel sont consi-
gnées leurs propositions en 
leur dernier état. Ce constat est 
adressé par la direction ou 
l’autorité hiérarchique aux 

  



 

- 144 - 

 

Texte adopté par 
l'Assemblée nationale en 

première lecture 
___ 

 

Texte adopté par 
le Sénat en première lecture 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

deuxième lecture 
___ 

 

Propositions de la     
   Commission 

___ 
 

l’autorité hiérarchique aux 
syndicats reconnus représenta-
tifs dans le service, 
l’établissement, l’entreprise ou 
l’organisme puis est rendu pu-
blic. » 

 
Article 39 quinquies 

(nouveau) 

 
Article 39 quinquies Article 39 quinquies 

 Le Gouvernement pré-
sentera au parlement, dans un 
délai de deux ans à compter de 
la promulgation de la présente 
loi, un rapport établissant le 
bilan des grèves dans les ser-
vices publics au sens de 
l’article L. 521-2 du code du 
travail, des négociations col-
lectives et de l’application des 
accords conclus ainsi que des 
mesures prises par les établis-
sements, entreprises et orga-
nismes concernés pour rendre 
compatible le principe de 
continuité du service public 
avec l’exercice du droit de 
grève. Ce rapport est établi 
après consultation des associa-
tions d’usagers du service pu-
blic. 

Supprimé 
 

Suppression maintenue 

 
Article 39 sexies (nouveau) 

 
Article 39 sexies Article 39 sexies  

 Après l’article L. 521-3 
du code du travail, il est inséré 
un article L. 521-3-1 ainsi ré-
digé : 

Supprimé 
 

Suppression maintenue 

 « Art. L. 521-3-1. - En 
cas de cessation concertée du 
travail après l’échec des négo-
ciations prévues à l’article 
L. 521-3, les consultations in-
tervenant, le cas échéant, à 
l’initiative des auteurs du pré-
avis sur le déclenchement ou 
la poursuite de la grève sont 
effectuées par un  vote au scru-
tin secret. 

  

 « Les résultats du vote 
sont portés à la connaissance 
de l’ensemble des salariés du 
service ou de l’unité de pro-
duction concernés par la 
grève. » 
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CHAPITRE II 

Développement de la for-
mation professionnelle   

Division et intitulé 

non modifiés  

Division et intitulé 
 

non modifiés  

Division et intitulé 
 

non modifiés  

Section 1 

Validation des acquis de 
l’expérience 

Division et intitulé 

non modifiés  

Division et intitulé 
 
non modifiés  

Division et intitulé 
 

non modifiés  

 
Article 40 A (nouveau) Article 40 A  Article 40 A  

 Dans la deuxième 
phrase du deuxième alinéa de 
l’article L. 900-1 du code du 
travail, après les mots  : 
« changement des techniques 
et des conditions de travail », 
sont insérés les mots  : « de 
développer leurs compétences 
professionnelles  ». 

Supprimé 
 

Dans la deuxième 
phrase du deuxième alinéa de 
l’article L. 900-1 du code du 
travail, après les mots : 
« changement des techniques 
et des conditions de travail », 
sont insérés les mots : « de 
développer leurs compétences 
professionnelles ». 

Article 40 Article 40 Article 40 Article 40 

L'article L. 900-1 du 
code du travail est complété 
par un alinéa ainsi rédigé : 

L’article…                 
du même code est complété… 

                  ... rédigé : 

L’article…  
... du code du travail est 

complété… 
                      ... rédigé : 

Alin éa sans modifica-
tion 

 
 

« Toute personne en-
gagée dans la vie a ctive est en 
droit de faire valider les ac-
quis de son expérience en vue 
de l’acquisition d’un di-
plôme, d’un titre à finalité 
professionnelle ou d’une qua-
lification figurant sur une 
liste établie par la commis-
sion paritaire nationale de 
l’emploi d’une branche pro-
fessionnelle, enregistrés dans 
le répertoire national des cer-
tifications professionnelles 
visé à l’article L. 335-6 du 
code de l’éducation. » 

« Toute ... 
  
 ... faire reconnaître , 
par la validation des  acquis  de 
son expérience, ses compéten-
ces professionnelles  en vue … 
            … professionnelle ou 
d’un certificat de qualification 
figurant … 
 
... professionnelle. 

« Toute… 
 
…faire  valider les ac-

quis de son expérience, no-
tamment professionnelle, en 
vue de … 

 
 
 
 

... professionnelle, enregistrés 
dans le répertoire national des 
certifications professionnelles 
visé à l’article L. 335-6 du 
code de l’éducation. » 

 

« Toute ... 
  
 ... faire reconnaître, 
par la validation des acquis de 
son expérience, ses compéten-
ces professionnelles en vue … 
 
 
 
 

... professionnelle. 

 Article 40 bis (nouveau) Article 40 bis Article 40 bis 

 
Toute personne recru-

tée dans l’une des trois fonc-
tions publiques, soit par voie 
directe, soit à l’issue d’un 
concours, peut être classée, en 
qualité de stagiaire, à 

Supprimé 
 

Suppression maintenue 
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qualité de stagiaire, à 
l’échelon de son grade en te-
nant compte de ses années 
d’expérience professionnelle 
dûment attestées et accomplies 
dans des emplois antérieurs. 
Dans ce cas, la durée dans 
chaque échelon est validée au 
temps maximum. 

Article 41 Article 41 Article 41 Article 41 

I. - Les articles 
L. 335-5 et L. 335-6 du code 
de l’éducation sont ainsi ré-
digés  : 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 
 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

« Art. L. 335-5. - Les 
diplômes ou les titres à finali-
té professionnelle sont acquis 
par les voies scolaire et uni-
versitaire, par l’apprentis - 
sage, par la formation profes-
sionnelle continue ou, en tout 
ou en partie, par la validation 
des acquis de l’expérience. 

« Art. L. 335-5. - Les 
diplômes ... 

... sont obtenus 
par les voies ... 

 
 
 
 

... l’expérience. 

« Art. L. 335-5. – I. – 
Les … 

 
 
 
 
 
 
... l’expérience. 

« Art. L. 335-5. – I. – 
Alinéa sans modification 

 

« La validation des 
acquis produit les mêmes ef-
fets que les autres modes de 
contrôle des connaissances et 
aptitudes. 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

« Peuvent être prises 
en compte, au titre de la vali-
dation, l’ensemble des com-
pétences professionnelles ac-
quises, pendant une durée 
d'au moins trois ans, dans 
l'exercice d'une activité, ré-
munérée ou bénévole, en rap-
port direct avec le contenu du 
diplôme ou du titre. 

« Peuvent ... 
 
 
professionnelles acqui-

ses dans l’exercice ... 
 
... d’une activité sala-

riée, non salariée ou bénévole, 
en ... 

... titre. La durée mini-
male d’activité requise est dé-
terminée, pour chaque di-
plôme ou titre à finalité 
professionnelle, par l’autorité 
qui le délivre. Elle ne peut être 
inférieure à trois ans. 

« Peuvent ... 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  … requise 

ne peut être inférieure à trois 
ans. 

 

« Peuvent ... 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
… requise est détermi-

née, pour chaque diplôme ou 
titre à finalité professionnelle, 
par l’autorité qui le délivre. 
Elle ne peut … 

… ans. 
 « La validation est ef-

fectuée par un jury dont la 
composition garantit une pré-
sence significative de repré-
sentants qualifiés des profes-
sions concernées. 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Alinéa sans modifica-
tion 
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sions concernées. 
« Le jury peut attri-

buer la totalité du diplôme ou 
du titre. A défaut, il se pro-
nonce sur l'étendue de la va-
lidation et, en cas de valida-
tion partielle, sur la nature  
des connaissances et aptitu-
des devant faire l'objet d'un 
contrôle complémentaire. 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 « Le jury se prononce 
au vu du dossier constitué par 
le candidat et à l’issue d’un 
entretien avec ce dernier. Il 
apprécie, le cas échéant, les 
compétences professionnelles 
du candidat en situation de 
travail réelle ou reconstituée.  

« Le jury … 
... vu d’un dossier constitué 
par le candidat, à l’issue d’un 
entretien à son initiative ou à 
l’initiative du candidat et, le 
cas échéant, d’une mise en si-
tuation professionnelle réelle 
ou reconstituée, lorsque cette 
procédure est prévue par 
l’autorité qui délivre la certifi-
cation. Il apprécie, … 
… ou reconstituée. 

« Le jury … 
 
 
 
 
 
 
 
 
… la certification. 

« Un décret en Conseil 
d'Etat détermine les condi-
tions d'application des dispo-
sitions des troisième et qua-
trième alinéas précédents, et 
notamment les règles selon 
lesquelles le jury est constitué 
et qui concourent à une repré-
sentation équilibrée entre les 
femmes et les hommes. Il 
peut fixer les contrôles com-
plémentaires prévus au qua-
trième alinéa. Il détermine 
également les conditions dans 
lesquelles il peut être dérogé 
aux dispositions du premier 
alinéa, pour des raisons te-
nant à la nature des diplômes 
ou titres en cause ou aux 
conditions d’exercice des 
professions auxquelles ils 
permettent d’accéder. 

« Un décret en Conseil 
d’Etat  précise les modalités 
d’application du présent art i-
cle . Il détermine également... 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
... d’accéder. 

« Un décret en Conseil 
d’Etat  détermine les condi-
tions d’application des dispo-
sitions des troisième et qua-
trième alinéas, notamment les 
règles selon lesquelles le jury 
est constitué. Cette composi-
tion concourt à une représenta-
tion équilibrée entre les fe m-
mes et les hommes. Le jury 
fixe les contrôles complémen-
taires prévus au cinquième 
alinéa. Il détermine également 
les… 

 
 
 
 
 
 
 
... d’accéder. 
 

« Un décret en Conseil 
d’Etat  précise les modalités  
d’application du présent arti-
cle. Le jury fixe … 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
… d’accéder. 

« II. - Le jury d'un di-
plôme ou d'un titre à finalité 
professionnelle délivré au 
nom de l'Etat peut dispenser 
un candidat désirant l'acquérir 
des titres ou diplômes requis 
pour le préparer, en fonction 

« II. - Le jury ... 
 
 

…l’Etat ou par des éta-
blissements publics ayant une 
mission de formation peut dis-
penser… 

Alinéa sans modifica-
tion 

Alinéa sans modifica-
tion 
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de la prise en compte des ac-
quis de l’expérience 
professionnelle. 

... le préparer. Cette 
dispense doit se fonder sur les 
compétences professionnelles 
acquis es par le candidat. 

« Art. L. 335-6. - I. -  
Les diplômes et titres à finali-
té professionnelle délivrés au 
nom de l'Etat sont créés par 
décret et organisés par arrêté 
des ministres comp étents, 
sans préjudice des disposi-
tions des articles L. 331-1, 
L. 335-14, L. 613-1 et 
L. 641-4 du présent code et 
L. 811-2 et L. 813-2 du code 
rural. 

« Art. L. 335-6. - I. - 
Les ... 

 
 
 
 

... compétents, après 
avis d’instances consultatives 
associant les organisations re-
présentatives d’employeurs et 
de salariés quand elles exis-
tent, sans préjudice ... 
… L. 613-1, L. 641-4 et 
L. 641-5 du présent code… 

... code rural. 

« Art. L. 335-6. - I. - 
Alinéa sans modification  

« Art. L. 335-6. - I. - 
Alinéa sans modification 

« II. - Il est créé un ré-
pertoire national des certifica-
tions professionnelles. Les 
diplômes et les t itres à finalité 
professionnelle y sont classés 
par domaine d’activité et par 
niveau. 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Alinéa sans modifica-
tion  

Alinéa sans modifica-
tion 

 

« Ceux qui sont déli-
vrés au nom de l’Etat et créés 
après avis d’instances consul-
tatives associant les organis a-
tions représentatives 
d’employeurs et de salariés 
sont enregistrés de droit dans 
ce répertoire. 

« Les diplômes et titres 
à finalité professionnelle, ainsi 
que les qualifications figurant 
sur une liste établie par la 
commission paritaire nationale 
de l’emploi d’une branche 
professionnelle, peuvent y être 
enregistrés, à la demande des 
organismes les ayant créés et 
après avis de la Commission 
nationale de la certification 
professionnelle. 

« Les ... 
 
... les certificats de qualifica-
tion figurant  ... 
 
 
 
 
 
 
 
          …professionnelle.  

Alinéa sans modifica-
tion 

 

  « Ceux qui sont déli-
vrés au nom de l’Etat et créés 
après avis d’instances consul-
tatives associant les organis a-
tions représentatives 
d’employeurs et de salariés 
sont enregistrés de droit dans 
ce répertoire. 

Alinéa supprimé 
 
 

« Les autres diplômes 
et titres délivrés au nom de 
l’Etat, les diplômes et titres 
délivrés par d’autres person-
nes morales ainsi que les qua-
lifications figurant sur une 
liste établie par la commis-

Alinéa supprimé 
 

Suppression mainte-
nue 

Suppression mainte-
nue 
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liste établie par la commis-
sion paritaire nationale de 
l’emploi d’une branche pro-
fessionnelle peuvent y être 
enregistrés, après avis de la 
Commission nationale de la 
certification professionnelle. 

 « Cette commission 
comprend notamment les re-
présentants des ministères dé-
livrant au nom de l’Etat des 
diplômes et des titres à finalité 
professionnelle, des représen-
tants, en nombre égal, des or-
ganisations représ entatives des 
employeurs et des salariés, des 
représentants d’organismes in-
téressés à la formation profes-
sionnelle et à la promotion so-
ciale ainsi que des 
personnalités qualifiées. 

Alinéa supprimé 
 

« Cette commission 
comprend notamment les re-
présentants des ministères dé-
livrant au nom de l’Etat des 
diplômes et des titres à finalité 
professionnelle, des représen-
tants, en nombre égal, des or-
ganisations représentatives 
des employeurs et des sala-
riés, des représentants 
d’organismes intéressés à la 
formation professionnelle et à 
la promotion sociale ainsi que 
des personnalités qualifiées. 

« La Commission na-
tionale de la certification pro-
fessionnelle, placée auprès du 
Premier ministre, établit et 
actualise le répertoire natio-
nal des certifications profes-
sionnelles. Elle veille au re-
nouvellement et à l'adaptation 
des diplômes et titres à l'évo-
lution des qualifications et de 
l'organisation du travail. 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

« Elle émet des re-
commandations à l’attention 
des institutions délivrant des 
diplômes, des titres à finalité 
professionnelle ou des quali-
fications figurant sur une liste 
établie par la commission pa-
ritaire nationale de l’emploi 
d’une branche profession-
nelle ; en vue d’assurer 
l’information des particuliers 
et des entreprises, elle leur 
signale notamment les éven-
tuelles correspondances tota-
les ou partielles entre les cer-
tifications enregistrées dans 
le répertoire national, ainsi 
qu’entre ces dernières et 
d’autres certifications, no-

Alinéa sans modifica-
tion 

 

« Elle ... 
 
 
 
... ou des certificats de 

qualification figurant ... 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Alinéa sans modifica-
tion 
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tamment européennes. ... européennes. 
« Un décret en Conseil 

d'Etat détermine les condi-
tions d'enregistrement des di-
plômes et titres dans le réper-
toire national ainsi que la 
composition et les attribu-
tions de la commission. » 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

II. - Les titres  ou  di-
plômes inscrits sur la liste 
d'homologation prévue par la 
réglementation en vigueur à 
la date de promulg ation de la  
présente loi sont enregistrés 
de droit dans le répertoire na-
tional des certifications  pro-
fessionnelles prévu à l’article 
L. 335-6 du code de 
l’éducation pour leur durée 
restante de validité au titre de 
ladite réglementation. 

II. – Non modifié 
 

II. – Non modifié 
 

II. – Non modifié 
 

 
 

 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. 

 
Article  

 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . conf 

 
41 bis 
 
orme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

 
 

 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Article 42 Article 42 Article 42 Article 42 

Le code de l’éducation 
est ainsi modifié : 

 
1° Au deuxième alinéa 

de l’article L. 611-4, les 
mots : « les articles L.612-2 à 
L. 612-4 et L. 613-5 » sont 
remplacés par les mots  : « les 
articles L. 612-2 à L.612-4 et 
L. 613-3 à L. 613-5 » ; 

Alinéa sans modifica-
tion 

 
1° Non modifié 
 
 

Alinéa sans modifica-
tion 

 
1° Non modifié 
 
 

Alinéa sans modifica-
tion 

 
1° Non modifié 
 
 

2° Dans la deuxième 
phrase du deuxième alinéa de 
l’article L. 613-1, les mots  : 
« Ils ne peuvent être déli-
vrés  » sont remplacés par les 
mots : « Sous réserve des 
dispositions des articles L. 
613-3 et L. 613-4, ils ne peu-
vent être délivrés  » ; 

2° Non modifié 
 

2° Non modifié 
 
 

2° Non modifié 
 
 

3° L’intitulé de la sec-
tion 2 du chapitre III du titre 
Ier du livre VI est ainsi rédi-

3° Non modifié 
 

3° Non modifié 
 

3° Non modifié 
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gé : « Validation des acquis 
de l’expérience pour la déli-
vrance des diplômes  » ; 

4° L’article L. 613-3 
est ainsi réd igé :  

« Art. L. 613-3. -
 Toute personne qui a exercé 
pendant trois ans une activité 
professionnelle, rémunérée 
ou bénévole, en rapport avec 
l’objet de sa demande,  peut 
demander la validation des 
acquis de son expérience 
pour justifier tout ou partie 
des connaissances et des apti-
tudes exigées pour 
l’obtention d’un diplôme ou 
titre de l’enseignement supé-
rieur ; 

4° Alinéa sans modifi-
cation 

« Art. L. 613-3. – Toute 
personne ... 

... pendant au moins 
trois ans  une activité profes-
sionnelle, salariée, non sala-
riée ou bénévole, en rapport 
direct avec l’objet ... 

 
 
 
 
 
... titre délivré, au nom 

de l’Etat, par un établissement 
d’enseignement supérieur. 

4° Alinéa sans modifi-
cation 

« Art. L. 613-3. - Toute 
personne... 

 
 
 
  … en rap-

port avec l’objet  ... 
 
 
 
 
 
 
 

… supérieur ; 

4° Alinéa sans modifi-
cation 

« Art. L. 613-3. - Toute 
personne... 

 
 
 
  … en rap-

port direct avec l’objet  ... 
 
 
 
 
 
 
 
… supérieur ; 

«  Toute personne peut 
également demander la vali-
dation des études supérieures 
qu’elles a accomplies, no-
tamment à l’étranger. » ; 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

5° L’article L. 613-4 
est ainsi rédigé : 

5° Alinéa sans modifi-
cation 

5° Alinéa sans modifi-
cation 

5° Alinéa sans modifi-
cation 

« Art. L. 613-4. - La 
validation prévue à l’article 
L. 613-3 est prononcée par un 
jury dont les membres sont 
désignés par le président de 
l’université ou le chef de 
l’établissement d’enseigne- 
ment supérieur en fonction de 
la nature de la validation de-
mandée. Pour la validation 
des acquis de l’expérience, ce 
jury comprend, outre les en-
seignants-chercheurs qui en 
constituent la majorité, des 
personnes compétentes pour 
apprécier la nature des ac-
quis, notamment profession-
nels, dont la validation est 
sollicitée. Les jurys sont 
composés de façon à concou-
rir à une représentation équi-
librée entre les femmes et les 
hommes. 

« Art. L. 613-4. - La 
validation  ... 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
... les enseignants-

chercheurs, des personnes ... 
 
 
 
 
 
... sollicitée. 

« Art. L. 613-4. - La 
validation  ... 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
... les enseignants-

chercheurs  qui en constituent 
la majorité, des personnes ... 

 
 
 
 
... sollicitée. Les jurys 

sont composés de façon à 
concourir à une représenta-
tion équilibrée entre les fem-
mes et les hommes. 

 

« Art. L. 613-4. - La 
validation  ... 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
... les enseignants-

chercheurs , des personnes ... 
 
 
 
 
 
... sollicitée. 

« Le jury apprécie la 
demande de validation à 

« Le jury se prononce 
notamment au vu du dossier 
constitué par le candidat et à 

« Le jury se prononce 
au vu … 

Alinéa sans modifica-
tion 
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demande de validation à 
l’issue d’un entretien avec le 
candidat portant sur un dos-
sier constitué par celui-ci. Il 
se prononce sur l’étendue de  
la validation et, en cas de va-
lidation partielle, sur la nature 
des connaissances et aptitu-
des devant faire l’objet d’un 
contrôle complémentaire. 

 

constitué par le candidat et à 
l’issue d’un entretien avec ce 
dernier, ainsi qu’au vu du suc-
cès à des épreuves de contrôle 
de connaissances techniques 
organisées dans des centres de 
formation selon des modalités 
fixées par décret. Il se pro-
nonce ... 

... complémentaire. 

 
 
…ainsi que, le cas 

échéant, à l’issue d’une mise 
en situation professionnelle 
réelle ou reconstituée. Il se 
prononce également sur 
l’étendue ... 

 
... complémentaire. 
 

tion 
 

« La validation produit 
les mêmes effets que le suc-
cès à l’épreuve ou aux épreu-
ves de contrôle des connais-
sances et des aptitudes qu'elle 
remplace. 

Alinéa sans modifica-
tion 
 

Alinéa sans modifica-
tion 
 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

« Un décret en Conseil 
d’Etat fixe les conditions 
d’application de l’article 
L. 613-3 et du présent art i-
cle. » ; 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

6° Le deuxième alinéa 
de l’article L. 613-5 est sup-
primé ; 

6° Non modifié 
 

 

6° Non modifié 
 

6° Non modifié 
 

7° Au premier alinéa 
de l’article L. 613-6, les 
mots : « par l’article 
L. 613-5 » sont remplacés par 
les mots  : « par les articles 
L. 613-3 à L. 613-5 ». 

7° Non modifié 
 

7° Non modifié 
 

7° Non modifié 
 

 8° (nouveau) L’article 
L. 641-2 est ainsi rédigé : 

8° Non modifié 
 

8° Non modifié 
 

 
« Art. L. 641-2. – Les 

dispositions des deux premiers 
alinéas du I de l’article L. 335-
5 et celles de l’article L. 335-6 
sont applicables aux forma-
tions technologiques supérieu-
res. » 

  

............................................... ................................................ ................................................ ................................................ 

Article 42 quater (nouveau) 

L’article L. 900-2 du 
même code est complété par 
un alinéa ainsi rédigé : 

Article 42 quater  

Alinéa sans modifica-
tion 

 
Article 42 quater 
 
L’article L. 900-2 du 

code du travail est ... 
... rédigé : 

Article 42 quater  

Alinéa sans 
modification 

« Il en est de même 
des actions permettant aux 
travailleurs de faire valider 
les acquis de leur expérience 
en vue de l’acquisition d’un 
diplôme, d’un titre à finalité 

« Il en est ... 
 
 
 
 
 

« Il en est ... 
 
 
 
 
 

« Il en est ... 
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professionnelle, ou d’une 
qualification figurant sur une 
liste établie par la commis-
sion paritaire nationale de 
l’emploi d’une branche pro-
fessionnelle, enregistrés dans 
le répertoire national des cer-
tifications professionnelles 
visé à l’article L. 335-6 du 
code de l’éducation. » 

… professionnelle ou 
d’un certificat de qualifica-
tion… 

 
 

... professionnelle. 
 

 
 
 
 
 

... professionnelle, enregistrés 
dans le répertoire national des 
certifications professionnelles 
visé à l’article L. 335-6 du 
code de l’éducation. » 

 
 
 
 
 

... professionnelle. 

 
 

 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

 
Article  

 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . conf 

 
42 quinquies 
 
orme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

 
 

 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

............................................... ................................................ ................................................ ................................................ 

Article 42 octies (nouveau) 

Le troisième alinéa 
(2°) de l’article L. 991-1 du 
même code est ainsi rédigé : 

 
« 2° Les activités 

conduites en matière de fo r-
mation professionnelle conti-
nue par les organismes pari-
taires agréés, par les 
organismes habilités à perce-
voir la contribution de finan-
cement visée à l’article 
L. 953-1, par les organismes 
de formation ainsi que par les 
organisme chargés de réaliser 
les bilans de compétences ou 
d’assister des candidats dans 
leur demande de validation 
des acquis de 
l’expérience ; ». 

Article 42 octies 

Alinéa sans modifica-
tion 

 
 
« 2° Les ... 
 
 
 
 
 
 
 

  
… formation, par les organis-
mes chargés de réaliser les bi-
lans de compétences et par les 
organismes accrédités par les 
ministres compétents, chargés  
d’assister des candidats… 

... l’expérience ; » 

 
Article 42 octies 
 
I. – Le ... 
... du code du travail 

est ainsi rédigé : 
 
« 2° Les ... 
 
 
 
 
 

…financement vi- 
sée aux articles L. 953-1, 
L. 953-3 et L. 953-4, par les 
organismes de formation  et 
leurs sous-traitants , par les… 

 
... organismes qui 

ass istent des candidats ... 
 
... l’expérience ; » 
 

Article 42 octies 

Alinéa sans modifica-
tion 

 
 
« 2° Les ... 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
… organismes accrédi-

tés par les ministres compé-
tents et chargés d’assister des 
candidats … 

… l’expérience ; » 
 
 

  II (nouveau). – Le 
premier alinéa de l’article 
L. 920-10 du même code est 
ainsi rédigé : 

« Lorsque des dépenses 
faites par le dispensateur de 
formation pour l’exécution de 
conventions de formation ou 
de contrats de sous-traitance 
de formation ne sont pas ad-
mises parce qu’elles ne peu-

II. - Non modifié 
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vent, par leur nature ou par dé-
faut de justification, être ratta-
chées à l’exécution de ces 
conventions ou contrats, ou 
que le prix des prestations est 
excessif, le dispensateur est 
tenu, solidairement avec ses 
dirigeants de fait ou de droit, 
de verser au Trésor public une 
somme égale  au montant de 
ces dépenses. » 

……………………………… ……………………………… ……………………………… ……………………………… 
 

Article 42 decies (nouveau) Article 42 decies Article 42 decies 

 Avant l’expiration d’un 
délai de cinq ans à compter de 
l’entrée en vigueur du disposi-
tif de validation des acquis de 
l’expérience, tel que défini par 
la section 1 du chapitre II du 
titre II de la présente loi, un 
rapport d’évaluation sera 
adressé par le Gouvernement 
au Parlement et au Conseil 
économique et social. 

Avant… 
 
 
 
 
 
 
 
 

… au Parlement. 
  

Sans modification 
 

 Au vu des conclusions 
de ce rapport, le Gouverne-
ment déposera, le cas échéant, 
un projet de loi visant à procé-
der aux adaptations qui lui 
paraîtraient n écessaires. 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 

Section 2 Section 2 Section 2 Section 2 

Financement de 
l’apprentissage 

Financement de 
l’apprentissage 

Financement de 
l’apprentissage 

Financement de 
l’apprentissage 

……………………………… ……………………………… ……………………………… ……………………………… 
    
  

Article 43 bis (nouveau)  

La dernière phrase du 
deuxième alinéa de l’article 
L. 118-2 du code du travail est 
ainsi rédigée : 

Article 43 bis  

Sans modification 
 

  « Le montant de ce 
concours est au moins égal, 
dans la limite de la fraction de 
la taxe réservée à 
l’apprentissage, au coût par 
apprenti fixé par la convention 
de création du centre de fo r-
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mation d’apprentis ou de la 
section d’apprentissage, tel 
que défini au troisième alinéa 
de l’article L. 118-2-2. » 

Article 44 Article 44 Article 44 Article 44 

Les deuxième à cin-
quième alinéas de l’article 
L. 118-2-2 du même code 
sont remplacés par cinq ali-
néas ainsi rédigés  : 

Les deuxième à sixième 
alinéas ... 

 
...par quatre alinéas ainsi 

rédigés  : 

Les ... 
 
... L. 118-2-2 du code 

du travail sont ... 
... rédigés  : 

Sans modification 
 

« Les sommes rever-
sées aux fonds régionaux de 
l’apprentissage et de la fo r-
mation professionnelle conti-
nue au titre des premier et 
sixième alinéas du présent ar-
ticle sont affectées au finan-
cement des centres de forma-
tion d’apprentis et des 
sections d’apprentissage pour 
lesquels la région considérée 
a passé convention, des cen-
tres de formation d’apprentis 
pour lesquels a été passée 
convention avec l’Etat en ap-
plication de l’article L. 116-2, 
et en priorité à ceux qui 
n’atteignent pas le montant 
minimum de ressources prévu 
au quatrième alinéa ci-après, 
ou qui dispensent des forma-
tions à des apprentis sans 
considération d’origine ré-
gionale. 

« Les sommes ... 
 
 
 

…premier et cinquième ali-
néas… 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

... en priorité à ceux qui 
n’atteignent pas un  montant 
minimum de ressources par 
apprenti, par domaine et par 
niveau de formation déterminé 
après avis du comité de coor-
dination des programmes ré-
gionaux d’apprentissage et de 
formation professionnelle 
continue qui assurent en majo-
rité des formations d’apprentis 
conduisant au certificat 
d’aptitude professionnelle, au 
brevet d’études professionnel-
les ou à un diplôme ou titre 
homologué de niveau équiva-
lent, ou qui dispensent des 
formations à des apprentis 
sans considération d’origine 
régionale. La région présente 
chaque année un rapport pré-
cisant l’affectation de ces 
sommes au comité de coord i-
nation régional de l’emploi et 
de la formation profession-
nelle mentionné à l’article 

« Les sommes ... 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
…l’article L. 116-2. El-

les sont destinées en priorité à 
ceux ... 
 
 
 
             ... déterminé par arrêté 
après avis … 

 
 
 
... continue et qui ... 
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nelle mentionné à l’article 
L. 910-1. 

 
 
 
 

… L. 910-1. 
« Les conventions vi-

sées à l’article L. 116-2 
fixent, pour la durée de cel-
les -ci, les coûts de formation 
pratiqués par chaque centre 
de formation d’apprentis pour 
chaque section d’apprentis. 
Ces coûts incluent, en les 
identifiant, les charges 
d’amortissement des immeu-
bles et des équipements. 

 

« Les conventions ... ... 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
… équipements. Les 

coûts ainsi fixés peuvent être 
révisés chaque année, contrac-
tuellement, par avenant auxd i-
tes conventions. 

« Les conventions ... ... 
 
 
 
 
 

... d’apprentis et par 
chaque section 
d’apprentissage. Ces coûts ... 

 
 
 
 
 
… conventions 

 

« Un centre de forma-
tion d’apprentis, ou une sec-
tion d’apprentissage, doit 
pour être ouvert, au cours de 
l’année considérée, disposer 
d’un montant minimum de 
ressources par apprenti, par 
domaine et par niveau de 
formation. 

Alinéa supprimé 
 

Suppression maintenue de 
l’alinéa 

 

« Les ressources an-
nuelles d’un centre de forma-
tion d’apprentis ou d’une sec-
tion d’apprentissage ne 
peuvent être supérieures à un 
maximum correspondant au 
produit du nombre 
d’apprentis inscrits par leurs 
coûts réels de formation défi-
nis dans la convention prévue 
à l’article L. 116-2. 

« Les ressources ... 
 
 
 
 
 
 
 

... coûts de formation ... 
 

... L. 116-2. 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 

« Lorsque les ressour-
ces annuelles d’un centre de 
formation d’apprentis sont 
supérieures au montant 
maximum défini à l’alinéa 
précédent, les sommes exc é-
dentaires sont reversées au 
fonds régional de 
l’apprentissage et de la for-
mation professionnelle conti-
nue. » 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Alinéa sans modifica-
tion 
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Article 45 Article 45 Article 45 Article 45 

I. - Il est inséré, après 
l’article L. 118-2-3 du même 
code, un article L. 118-2-4 
ainsi rédigé : 

I. – Après l’article 
L. 118-2-3 du code du travail, 
il est inséré un article … 

...rédigé : 

I. - Alinéa sans modifi-
cation 

 

I. - Alinéa sans modifi-
cation 

 

« Art. L. 118-2-4. -
 Peuvent être habilités à col-
lecter, sur le territoire natio-
nal, les versements des entre-
prises pouvant donner lieu à 
exonération de la taxe 
d’apprentissage, les syndi-
cats, groupements profes-
sionnels ou associations à 
compétence nationale : 

« Art. L. 118-2-4. - 
Après avis du comité de coor-
dination des programmes ré-
gionaux d’apprentissage et de 
formation pro fessionnelle 
continue, sont habilités  ... 

 
 
 
 
... nationale  : 

« Art. L. 118-2-4. -
 Peuvent être habilités ... 

 
 
 
 
 
 
 
 
... nationale : 

« Art. L. 118-2-4. - 
Après avis du comité de coor-
dination des programmes ré-
gionaux d’apprentissage et de 
formation professionnelle 
continue, peuvent être … 

 
 
 
 
… nationale : 

« 1°Soit ayant conclu 
une convention-cadre de coo-
pération avec le minis tre 
chargé de l’éducation natio-
nale, le ministre chargé de 
l’enseignement supérieur ou 
le ministre chargé de 
l’agriculture, définissant les 
conditions de leur participa-
tion à l’amélioration des 
premières formations techno-
logiques et professionnelles, 
et notamment l’apprentissage, 
pour les reverser aux établis-
sements autorisés à les rece-
voir et financer des actions de 
promotion en faveur de la 
formation initiale technologi-
que et professionnelle ;  

Alinéa sans modifica-
tion 

 

« 1°Soit ... 
 
 
 
 
... supérieur, le ministre 

chargé de l’agriculture ou le 
ministre chargé de la jeunesse 
et des sports, définissant ... 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
... professionnelle ;  

Alinéa sans modifica-
tion 

 

« 2° Soit agréés par 
arrêté du ministre chargé de 
la formation professionnelle, 
du ministre chargé du budget 
et, le cas échéant, du ministre 
compétent pour le secteur 
d’activité consid éré, pour les 
reverser aux établissements 
autorisés à les recevoir. 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

« Sont habilités à col-
lecter des versements, don-
nant lieu à exonération de la 
taxe d’apprentissage, auprès 
des entreprises ayant leur 
siège social dans la région et 

« Sont habilités ... 
 
 
 
 

... siège social ou un établis-

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Alinéa sans modifica-
tion 
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à les reverser aux établisse-
ments autorisés à la recevoir : 

sement dans la région ...  
... à la recevoir : 

« 1° Les chambres 
consulaires régionales ainsi 
que leurs groupements régio-
naux ; 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

« 2° Les syndicats, 
groupements professionnels 
ou associations, à vocation 
régionale, agréés par arrêté 
du préfet de région. 

A linéa sans modifica-
tion 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

« Un organisme col-
lecteur ne peut être habilité 
ou agréé que s’il s’engage à 
inscrire de façon distincte 
dans ses comptes les opéra-
tions relatives à la fraction de 
la taxe d’apprentissage men-
tionnée à l’article L. 118-3. 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

« Un collecteur qui a 
fait l’objet d’une habilitation 
ou d’un agrément délivré au 
niveau national, en vertu du 
présent article, ne peut être 
habilité ou agréé au niveau 
régional. 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

« Les conditions 
d’agrément sont définies par 
décret. » 

 

« Les conditions 
d’application du présent art i-
cle  sont définies par décret en 
Conseil d’Etat ». 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

II. - L’article 
L. 119-1-1 du même code est 
ainsi modifié : 

II. – Alinéa sans modi-
fication 

II. – Alinéa sans modi-
fication 

II. - Non modifié 
 

1° A la première 
phrase du premier alinéa, 
après les mots  :  « en ce qui 
concerne », sont insérés les 
mots : « les procédures de 
collecte et » ; 

Alinéa sans modifica-
tion 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

2° Après le premier 
alinéa, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 

« Il est interdit de re-
courir à un tiers pour collec-
ter ou répartir des versements 
exonératoires de la taxe 
d’apprentissage. Toutefois, la 
collecte peut être déléguée 
dans le cadre d’une conven-
tion conclue après avis du 

« Il est… 
 
 
 
 
 
 
 

« Il est… 
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service chargé du contrôle de 
la formation professionnelle. 
La liste des conventions est 
transmise chaque année au 
comité de coordination régio-
nal de l’emploi et de la fo r-
mation professionnelle 
concerné. » ; 

 
… professionnelle , notamment 
aux chambres départ ementales 
des métiers et aux chambres 
départementales de commerce. 
La liste… 
 
                 …concerné. » 

 
… professionnelle . La liste… 
                  
 
 
 
 
…concerné. »  

 
2° bis (nouveau) Au 

deuxième alinéa, les mots  : 
« à l’alinéa ci-dessus » sont 
remplacés par les mots : « au 
premier alinéa » ; 

 
Alinéa sans modifica-

tion 
 

 
Alinéa sans modifica-

tion 
 

 

3° Au dernier alinéa, 
après le mot : « indûment », il 
est inséré le mot : 
« collectées  ». 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 
 

Section 3 Section 3 Division et intitulé Division et intitulé 
 

L’offre de formation profes-
sionnelle continue 
[division et intitulé 

nouveaux]  
 

Article 45 bis (nouveau) 
 
I. - L’article L. 910-1 

du code du travail est ainsi 
modifié : 

 
L’offre de formation profes-

sionnelle continue 
 
 

 
Article 45 bis 

 
I. - Alinéa sans modifi-

cation 
 

 
sans modification 

 
 
 
 

Article 45 bis 
 

I. - Alinéa sans modifi-
cation 
 

 
sans modification 

 
 
 
 

Article 45 bis 
 

I. - Alinéa sans modifi-
cation 
 

  1°AA (nouveau) Le 
premier alinéa est ainsi réd i-
gé : 

« La politique de fo r-
mation professionnelle et de 
promotion sociale de l’Etat 
fait l’objet d’une coordin ation 
entre les départements minis-
tériels, et d’une concertation 
avec les organisations repré-
sentatives des employeurs et 
des  travailleurs salariés ainsi 
que des travailleurs indépen-
dants, d’une part, et avec les 
conseils régionaux, d’autre 
part. » ; 

 

1° AA Non modifié 
 

 1°A  (nouveau) Le 
deuxième alinéa est ainsi réd i-
gé : 

« A cet effet, il est créé 

1°A  Alinéa sans modi-
fication 

 
« A cet effet, il est crée 

1°A  Alinéa sans modi-
fication 

 
« A cet effet,… 
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auprès du Premier ministre un 
Conseil national de la forma-
tion professionnelle, de la 
promotion sociale et de 
l’emploi réunissant notam-
ment des représentants des 
pouvoirs publicss et des orga-
nisations professionnelles et 
syndicats intéressées. 

auprès du Premier ministre un 
comité interministériel, dont le 
ministre de l’éducation natio-
nale est le vice-président, et un 
groupe permanent de hauts 
fonctionnaires, dont le prés i-
dent est désigné par le Premier 
ministre. Ces organismes 
s’appuient, pour l’élaboration 
et la mise en œuvre de la poli-
tique de formation profession-
nelle, de la promotion sociale 
et de l’emploi de l’Etat, sur les 
avis d’un Conseil national de 
la formation professionnelle, 
de la promotion sociale et de 
l’emploi réunissant notam-
ment des représentants des 
pouvoirs publics et des organi-
sations professionnelles et 
syndicats intéressés. » ; 

 

                    un Conseil 
national de la formation pro-
fessionnelle, de la promotion 
sociale et de l’emploi réunis-
sant notamment des représen-
tants des pouvoirs publics et 
des organisations profession-
nelles et syndicats intéressées. 

1° Le troisième alinéa 
est ainsi rédigé : 

1° Alinéa sans modifi-
cation 

1° Alinéa sans modifi-
cation 

1° Non modifié 
 

« Sont institués des 
comités de coordination ré-
gionaux de l’emploi et de la 
formation professionnelle et 
des comités départementaux 
de l’emploi et de la formation 
professionnelle. » ; 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

« Sont institués… 
 
 
 

…des comités départementaux 
de l’emploi. » ; 
  

 

2° Les mots  : 
« comités régionaux de la 
formation professionnelle, de 
la promotion sociale et de 
l’emploi » sont remplacés par 
mots : « comités de coordina-
tion régionaux de l’emploi et 
de la formation profession-
nelle » ; 

2° Alinéa sans modifi-
cation 

 

2° Alinéa sans modifi-
cation 

 

2° Non modifié 
 

3° Les mots  : 
« comités départementaux de 
la formation professionnelle, 
de la promotion sociale et de 
l’emploi » sont remplacés par 
les mots  :  «  comités dépar-
tementaux de l’emploi et de 
la formation profession-
nelle » ; 

3° Alinéa sans modifi-
cation 

 

3° Les mots… 
 
 
 
 
… «  comités départe-

mentaux de l’emploi » ; 
 

3° Non modifié 
 

4° Après le quatrième 
alinéa, sont insérés huit ali-
néas ainsi rédigés  :  

4° Alinéa sans modifi-
cation 

 

4° Après  ... 
... insérés neuf alinéas 

ainsi rédigés  : 

4° Alinéa sans modifi-
cation 
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« Le comité de coor-

dination régional a pour mis-
sion de favoriser la concerta-
tion entre les divers acteurs 
afin d’assurer une meilleure 
coordination des politiques de 
formation pro fessionnelle et 
d’emploi. Il est notamment 
chargé des fonctions de dia-
gnostic, d’étude, de suivi et 
d’évaluation de ces polit i-
ques. 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

« Il est composé de 
représentants  : 

Alinéa sans modifica-
tion 

Alinéa sans modifica-
tion 

Alinéa sans modifica-
tion 

 
« - de l’Etat dans la 

région ; 
Alinéa sans modifica-

tion 
Alinéa sans modifica-

tion 
Alinéa sans modifica-

tion 
 

« -  des assemblées ré-
gionales  ; 

Alinéa sans modifica-
tion 

Alinéa sans modifica-
tion 

Alinéa sans modifica-
tion 

 
« - des organisations 

syndicales de salariés et 
d’employeurs ainsi que des 
chambres régionales 
d’agriculture, de commerce et 
d’industrie et de métiers. 

« - des organisations ... 
 
 
 
 
... métiers  et des orga-

nismes intéressés à la forma-
tion professionnelle et à la 
promotion sociale.  

« - des organisations ... 
 
 
 
 
... métiers. 
 

« - des organisations … 
 
 
 
 
… métiers  et des orga-

nismes intéressés à la forma-
tion professionnelle et à la 
promotion sociale. 

« Il se dote des com-
missions nécessaires à son 
fonctionnement, notamment 
en matière d’information, 
d’orientation et de validation 
des acquis de l’expérience et 
de formation des demandeurs 
d’emploi et en alternance, 
ainsi que d’un secrétariat 
permanent. 

« Il se dote ... 
 
…fonctionnement ainsi 

que d’un secrétariat perma-
nent. Les conditions 
d’organisation et de fonction-
nement du comité sont ét ablies 
par le préfet de région et le 
président du conseil régional. 

« Il se dote ... 
 
…fonctionnement, no-

tamment en matière 
d’information, d’orientation, 
de validation des acquis de 
l’expérience, de formation des 
demandeurs d’emploi et de 
formation en alternance, ainsi 
que d’un secrétariat perma-
nent. 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

« Le préfet de région 
et le président du conseil ré-
gional président alternative-
ment pendant un an le comité 
de coordination régional de 
l’emploi et de la formation 
professionnelle. Ils fixent 
conjointement l’ordre du jour 
de ses réunions. 

« Selon l’ordre du jour, 
le comité de coordination ré-
gional de l’emploi et de la 
formation professionnelle est 
présidé soit par le préfet de ré-
gion, soit par le prés ident du 
conseil régional en fonction de 
leurs compétences respectives . 
Ils fixent conjointement 

« Le comité de coord i-
nation régional de l’emploi et 
de la formation profession-
nelle est présidé conjointe-
ment par le préfet de région et 
le président du conseil régio-
nal. 

« Les conditions 
d’organisation et de fonction-

« Selon l’ordre du jour, 
le comité de coordination ré-
gional de l’emploi et de la 
formation professionnelle est 
présidé soit par le préfet de 
région, soit par le président du 
conseil régional en fonction de 
leurs compétences respectives.  
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l’ordre du jour de ses ré-
unions. 

nement du comité sont ét ablies 
par le préfet de région et le 
président du conseil régional 
qui fixent conjointement 
l’ordre du jour de ses ré-
unions. 

 
« Le comité de coor-

dination régional est info rmé 
chaque année, par les services 
compétents de l’Etat, du 
montant des sommes collec-
tées au titre de la taxe 
d’apprentissage et de la 
contribution au financement 
des formations professionnel-
les en alternance, auprès des 
entreprises de la région, ainsi 
que leurs affectations. » ; 

« Le comité ... 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
...ainsi que de leurs af-

fectations. Les organismes ha-
bilités à collecter dans la ré-
gion des versements donnant 
lieu à exonération de la taxe 
d’apprentissage en application 
de l’article L. 118-2-4 présen-
tent chaque année au comité 
un rapport sur l’affectation des 
sommes ainsi collectées .» ; 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

5° Dans l’avant-
dernier alinéa, les mots  : 
« alinéa précédent » sont 
remplacés par les mots : « au 
troisième alinéa ». 

5° Alinéa sans modifi-
cation 

 

5° Alinéa sans modifi-
cation 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

II. - Dans toutes les 
dispositions législatives ou 
réglementaires en vigueur, les 
mots : « comités régionaux de 
la formation professionnelle, 
de la promotion sociale et de 
l’emploi » sont remplacés par 
les mots : « comités de coor-
dination régionaux de 
l’emploi et de la formation 
professionnelle » et les mots  : 
« comités départementaux de 
la formation professionnelle, 
de la promotion sociale et de 
l’emploi » sont remplacés par 
les mots  : « comités départe-
mentaux de l’emploi et de la 
formation professionnelle ». 

II. - Non modifié II. – Dans… 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
…« comités départe-

mentaux de l’emploi». 
 

II. - Non modifié 
 

 III. (nouveau) – 
L’article L. 910-2 du code du 
travail est abrogé 

III. - L’article L. 910-2 
du code du travail est ainsi ré-
digé : 

III. - Non modifié 
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  « Art. L. 910-2. - Le 
comité interministériel de la 
formation professionnelle et 
de l’emploi détermine, en 
fonction des exigences du dé-
veloppement culturel, écono-
mique et social les orientations 
prioritaires de la politique de 
l’Etat, en vue de : 

 

  « - provoquer des ac-
tions de formation profession-
nelle ; 

 

  « - soutenir par un 
concours financier ou techni-
que les diverses initiatives pri-
ses en ces matières.  

 

  « Ces différentes ac-
tions et initiatives peuvent 
aussi bien porter sur la forma-
tion proprement dite, sur 
l’innovation, l’ingénierie pé-
dagogique et les techniques de 
communication, l’accès à 
l’information que sur la fo r-
mation des formateurs et la 
certification. » 

 

 

 
 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Articles 45 ter A 
 

. .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . Conf 

et 45 ter B 
 

ormes. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

 
 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
……………………………… ……………………………… ……………………………… ……………………………… 

Article 45 quater (nouveau) Article 45 quater  Article 45 quater Article 45 quater 

Les quatre premiers 
alinéas de l’article L. 920-4 
du code du travail sont rem-
placés par cinq alinéas ainsi 
rédigés  : 

« 1. Toute personne 
physique ou morale qui ré-
alise des prestations de fo r-
mation professionnelle conti-
nue au sens de l'article 
L. 900-2 doit déposer, auprès 
de l'autorité administrative de 
l'Etat chargée de la formation 
professionnelle, une déclara-
tion d'activité, dès la conclu-
sion de 1a première conven-
tion de formation 
professionnelle ou du premier 
contrat de formation profes-
sionnelle, conclus respecti-

Alinéa sans modifica-
tion 

 
 
 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 
 
 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Sans modification 
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vement en application des ar-
ticles L. 920-1 et L. 920-13. 

« 2. Nul ne peut, 
même de fait, exercer une 
fonction de direction ou 
d'administration dans un or-
ganisme de formation au sens 
du présent livre s'il a fait l'ob-
jet d'une condamnation pé-
nale à raison de faits consti-
tuant des manquements à la 
probité, aux bonnes moeurs et 
à l'honneur. 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 

« 3. La déclaration 
d'activité comprend les in-
formations administratives 
d'identification de la personne 
physique ou morale, ainsi que 
les éléments descriptifs de 
son activité. L'autorité admi-
nistrative de l'Etat chargée de 
la formation professionnelle 
procède à l'enregistrement 
des déclarations au vu des 
pièces produites. Toutefois, 
les organismes qui exercent 
exclusivement leur activité en 
exécution de contrats de 
sous-traitance, conclus avec 
des organismes déclarés, sont 
dispensés de cette obligation 
de déclaration. L'enregistre-
ment est annulé par décision 
de la même autorité adminis-
trative lorsqu'il apparaît que 
les prestations réalisées ne 
correspondent pas aux actions 
visées à l'article L. 900-2. Les 
décisions d'annulation de 
l'enregistrement sont moti-
vées et notifiées aux intéres-
sés. La déclaration devient 
caduque lorsque les bilans 
pédagogiques et financiers 
prévus à l'article L. 920-5 ne 
font apparaître aucune activi-
té de formation au titre de 
deux années consécutives, ou 
lorsque, pendant cette même 
période, ces bilans n'ont pas 
été adressés à l'autorité admi-
nistrative de l'Etat chargée de 

« 3. La ... 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

… produites. L’enregistrement 
est annulé… 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
... intéressés dans les 

conditions prévues à l’article 
L. 991-8. La déclaration ... 

 
 
 
 
 
 
 
 

« 3. La ... 
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la formation professionnelle. 
Une déclaration rectificative 
est souscrite en cas de modi-
fication d'un ou des éléments 
de la déclaration initiale. La 
cessation d'activité doit éga-
lement faire l'obje t d'une dé-
claration. Le conseil régional 
a communication des élé-
ments de la déclaration et de 
ses éventuelles modifications. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

           ... modifications. Le 
conseil régional a communica-
tion du bilan pédagogique et 
financier de l’activité, du bi-
lan, du compte de résultat et 
de l’annexe du dernier exe r-
cice clos par les organismes 
dont les actions de formation 
au sens de l’article L. 900-2 
sont soutenues. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
… L. 900-2 bénéficient de son 
concours financier. 

« 4. Les personnes 
physiques ou morales men-
tionnées au 1 doivent justifier 
des titres et qualités des per-
sonnels d'enseignement et 
d'encadrement qu'elles em-
ploient, et de la relation entre 
ces titres et qualités et les 
prestations réalisées dans le 
champ de la formation pro-
fessionnelle. 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 

« 5. Les modalités de 
ces déclarations ainsi que 
l'usage que peut en faire son 
auteur sont réglés par décret 
en Conseil d'Etat. » 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 

 
 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article  
 

. .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . Conf 

45 quinquies 
 

orme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

 
 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

CHAPITRE III CHAPITRE III 
 

Division et intitulé 
 

Division et intitulé 
Lutte contre les discrimina-

tions dans la location des 
logements 

Lutte contre les discrimina-
tions dans la location des 

 logements 

 
sans modification 

 
sans modification 

……………………………… ……………………………… ……………………………… ……………………………… 

Article 50 Article 50 Article 50 Article 50 

Après le deuxième 
alinéa de l’article 1er de la loi 
n° 89-462 du 6 juillet 1989 

Alinéa sans modifica-
tion 

Alinéa sans modifica-
tion 

Alinéa sans modifica-
tion 
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n° 89-462 du 6 juillet 1989 
tendant à améliorer les rap-
ports locatifs et portant modi-
fication de la loi n°86-1290 
du 23 décembre 1986, sont 
insérés deux alinéas ainsi ré-
digés  : 

   
 

« Aucune personne ne 
peut se voir refuser la loca-
tion d’un logement en raison 
de son origine, son patro-
nyme, son apparence physi-
que, son sexe, sa situation de 
famille, son état de santé, son 
handicap, ses mœurs, son 
orientation sexuelle, ses opi-
nions politiques, ses activités 
syndicales ou son apparte-
nance ou sa non-appartenance 
vraie ou supposée à une eth-
nie, une nation, une race ou 
une religion d éterminée. 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

« En cas de litige rela-
tif à l’application de l’alinéa 
précédent, la personne s’étant 
vu refuser la location d’un 
logement présente des élé-
ments de fait laissant suppo-
ser l’existence d’une discri-
mination directe ou indirecte. 
Au vu de ces éléments, il in-
combe à la partie défende-
resse de prouver que sa déci-
sion est justifiée. Le juge 
forme sa conviction après 
avoir ordonné, en cas de be-
soin, toutes les mesures 
d’instruction qu’il estime uti-
les. » 

« En cas … 
 
 
 

... logement établit des faits 
qui permettent de présumer 
l’existence… 

 
 
 

…déci- 
sion n’est pas contraire aux 
dispositions énoncées à 
l’alinéa précédent. Le juge … 
 

... uti 
les. » 

« En cas … 
 
 
 

… logement présente des élé-
ments de fait laissant supposer 
l’existence… 

 
 
 

…déci- 
sion est justifiée. Le juge … 
 
 
 

... uti 
les. » 

« En cas … 
 
 
 

… logement établit des faits 
qui permettent de présumer  
l’existence …  
 
 
 

                            …déci- 
sion  n’est pas contraire aux 
dispositions énoncées à 
l’alinéa précédent. Le juge  … 
 
                                      … uti-
les. » 

    
  

Article 50 bis AA (nouveau) 

I. - Le chapitre II du ti-
tre IV du livre IV du code de 
la construction et de 
l’habitation est ainsi modifié : 

Article 50 bis AA  

Supprimé 
 

 

  1° Le quatrième alinéa 
de l’article L. 442-8 est sup-
primé ; 

 

  2° Après l’article 
L. 442-8-3, il est inséré un ar-
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ticle L. 442-8-3-1 ainsi réd i-
gé : 

  « Art. L. 442-8-3-1. - 
En cas de location ou de 
sous-location meublée, le 
loyer peut être majoré du prix 
de location des meubles . 

 

  « Le prix de location 
des meubles est fixé par arrêté 
du ministre chargé du loge-
ment, en tenant compte du 
prix des meubles et de la durée 
de leur amortissement et ne 
peut dépasser le montant du 
loyer. 

 

  « Le prix de location 
des meubles peut être révisé 
dans les conditions fixées par 
arrêté du ministre chargé du 
logement. » 

 

  II. - Dans l’article 
L. 353-20 du même code, il 
est inséré, après le quatrième 
alinéa, un alinéa ainsi rédigé : 

 

  « En cas de 
sous-location meublée, le 
loyer peut être majo ré du prix 
de location de meubles. Ce 
prix est fixé et peut être révisé 
dans les conditions de l’article 
L. 442-8-3-1. » 

 

    
  

Article 50 bis AB (nouveau) 

Avant le premier alinéa 
de l’article L. 1331-29 du code 
de la santé publique, il est in-
séré un alinéa ainsi rédigé : 

Article 50 bis AB  

Sans modification 
 

  « Si, à l’expiration du 
délai imparti par le préfet pour 
le départ des occupants les lo-
caux ne sont pas libérés, et à 
défaut pour le propriétaire, 
l’usufruitier ou l’exploitant 
d’avoir, en exécution de 
l’arrêté du préfet engagé une 
action aux fins d’expulsion 
des occupants de l’immeuble, 
le préfet est recevable à exe r-
cer cette action aux frais du 
propriétaire ou de 
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l’usufruitier. » 
    
  

Article 50 bis AC (nouveau) 

Il est inséré, au début 
de l’article 22-1 de la loi 
n° 89-462 du 6 juillet 1989 
précitée, un alinéa ainsi rédi-
gé : 

Article 50 bis AC  

Supprimé 
 

 

  « Lorsqu’un caution-
nement pour les sommes dont 
le locataire serait débiteur 
dans le cadre d’un contrat de 
location conclu en application 
du présent titre est exigé par le 
bailleur, celui-ci ne peut refu-
ser la caution présentée au 
motif qu’elle ne possède pas la 
nationalité française. » 

 

    
  

Article 50 bis AD (nouveau) 

Il est inséré, après 
l’article 22-1 de la loi 
n° 89-462 du 6 juillet 1989 
précitée, un article 22-2 ainsi 
rédigé : 

Article 50 bis AD  

Supprimé 
 

 

  « Art. 22-2. - En pré-
alable à l’établissement du 
contrat de location, le bailleur 
ne peut demander au candidat 
à la location de produire les 
documents suivants  : 

 

  « - photographie 
d’identité ; 

« - carte d’assuré so-
cial ; 

 

  « - copie de relevé de 
compte bancaire ou postal ; 

« - attestation de bonne 
tenu de compte bancaire ou 
postal. » 

 

    
  

Article 50 bis AE (nouveau) 

I. - Dans le premier ali-
néa de l’article 24-1 de la loi 
n° 89-462 du 6 juillet 1989 
précitée, après les mots  : 

Article 50 bis AE  

Supprimé 
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« Lorsqu’un », sont insérés les 
mots :  « locataire a avec son 
bailleur un litige locatif ». 

  II. - Dans le même ali-
néa, après le mot : « ou », est 
inséré le mot : « lorsque ». 

 

 Article 50 bis A (nouveau) Article 50 bis A  

I (nouveau). – La der-
nière phrase du deuxième ali-
néa de l’article L. 442-5 du 
code de la construction et de 
l’habitation est remplacée par 
deux phrases ainsi rédigées : 

Article 50 bis A  

Sans modification 
 

  « A défaut, le locataire 
défaillant est redevable à 
l’organisme d’habitations à 
loyer modéré d’une pénalité 
de 7,62 €, majorée de 7,62  € 
par mois entier de retard, sauf 
s’il est établi que des diffi-
cultés particulières n’ont pas 
permis au locataire de répon-
dre. Dans ce cas, l’organisme 
d’habitations à loyer modéré 
met en œuvre les moyens 
adaptés pour que le locataire 
puise s’acquitter de cette obli-
gation. » 

 

    
 L’article L. 442-5 du 

code de la construction et de 
l’habitation est complété par 
un alinéa ainsi rédigé : 

II. – Le même article 
L. 442-5 est … 

 
… rédigé : 

 

 « Les dispositions du 
présent article s’appliquent 
aux logements conventionnés 
appartenant aux organismes 
mentionnés à l’article L. 365-1 
et, en application de l’article 
L. 351-2, à ceux qui sont d éte-
nus par les bailleurs mention-
nés au quatrième alinéa de 
l’article 41 ter de la loi 
n°86-1290 du 23 décembre 
1986 tendant à favoriser 
l’investissement locatif, 
l’accession à la propriété de 
logements sociaux et le déve-
loppement de l’offre fon-
cière. » 

« Les … 
 
 
 
 
 
 
  
 … mentionnés aux 

quatrième et cinquième ali-
néas de l’article … 

 
 
 
 
 
… foncière. » 
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Article 50 bis (nouveau) 

Le cinquième alinéa 
de l’article L. 411-3 du code 
de la construction et de 
l’habitation est ainsi réd igé : 

Article 50 bis 

Alinéa sans modifica-
tion 

Article 50 bis 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Article 50 bis 

Sans modification 
 

« - aux logements fa i-
sant l’objet d’un portage pro-
visoire par les organismes 
d’habitations à loyer modéré 
dans des copropriétés en dif-
ficulté en application des dix-
septième alinéa de l’article 
L. 421-1, douzième alinéa de 
l’article L. 422-2 et huitième 
alinéa de l’article L. 422-3. » 

« - aux logements… 
 
 
 
 
…en application des 

seizième alinéa de l’article 
L. 421-1, douzième alinéa de 
l’article L. 422-2 et onzième 
alinéa de l’article L. 422-3. » 

« - aux lots acquis en 
vue de leur revente et situés 
dans les copropriétés qui font 
l’objet d’un plan de sauve-
garde en application de 
l’article L. 615-1, tels que pré-
cisés aux articles L. 421-1, 
L. 422-2 et L. 422-3. » 

 

 
 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article  

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Conf 

50 ter A 

orme. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 
 
 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

 
CHAPITRE III bis  

Lutte contre le harcèlement 
moral au travail 

 
[division et intitulé 

nouveaux]  

 
CHAPITRE III bis  

Lutte contre le harcèlement 
moral au travail 

 

 
Division et intitulé 

 
sans modification 

 
Division et intitulé 

 
sans modification 

Article 50 ter (nouveau) 
 

Article 50 ter 
 

Article 50 ter 
 

Article 50 ter 

Après l’article 
L. 120-3 du code du travail, il 
est inséré un article L. 120-4 
ainsi réd igé : 

Supprimé 
 
 

Après l’article L. 120-3 
du code du travail, il est inséré 
un article L. 120-4 ainsi réd i-
gé : 

Sans modification 
 

« Art. L. 120-4. - Le 
contrat de travail est exécuté 
de bonne foi. » 

 « Art. L. 120-4. - Le 
contrat de travail est exécuté 
de bonne foi. » 

 

 

Article 50 quater (nouveau) 
 

Article 50 quater 
 

 
Article 50 quater 

 

 
Article 50 quater 

 
Après l’article 

L. 122-48 du même code, 
sont insérés trois articles ainsi 
rédigés  : 

Après ...  
 

... insérés quatre articles ainsi 
rédigés  : 

I. - Après ... 
… du code du travail, sont in-
sérés cinq articles L. 122-49 à 
L. 122-53 ainsi rédigés  : 

I. - Alinéa sans modifi-
cation 

 

« Art. L. 122-49. - Au-
cun salarié ne doit subir les 
agissements répétés de harcè-
lement moral d’un em-
ployeur, de son représentant 

« Art. L. 122-49. - Aucun 
salarié ...  

 
 
 

« Art. L. 122-49. - Au-
cun salarié ne doit subir les 
agissements répétés de harc è-
lement moral qui ont pour ob-
jet ou pour effet une dégrada-

« Art. L. 122-49. – Au-
cun … 
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ou de toute personne abusant 
de l’autorité que lui confèrent 
ses fonctions, qui ont pour 
objet ou pour effet de porter 
atteinte à sa dignité et de 
créer des conditions de travail 
humiliantes ou dégradantes. 

... abusant  ou non  de 
l’autorité ... 

              ...  effet  une dé-
gradation des conditions de 
travail susceptible  de porter at-
teinte à sa dignité, d’altérer 
gravement son intégrité physi-
que ou morale ou de compro-
mettre son avenir profession-
nel. 

tion des conditions de travail 
susceptible de porter atteinte à 
ses droits et à sa dignité, 
d’altérer sa santé physique ou 
mentale ou de compromettre 
son avenir professionnel. 

 

 
             … atteinte à sa 

dignité, … 
 
 
… professionnel. 

 

« Aucun salarié ne 
peut être sanctionné ni licen-
cié pour avoir témoigné des 
agissements définis à l’alinéa 
précédent ou pour les avoir 
relatés. 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

« Nul ne peut prendre 
en considération le fait que la 
personne intéressée a subi ou 
refusé de subir les agissements 
définis à l’article L. 122-46 et 
ceux définis au premier alinéa 
du présent article, ou bien a 
témoigné de tels agissements 
ou les a relatés, pour décider 
notamment en matière 
d’embauche, de rémunération, 
de formation, d’affectation, de 
qualification, de classification, 
de promotion professionnelle, 
de mutation, de résiliation, de 
renouvellement de contrat de 
travail ou de sanctions disci-
plinaires. 

« Aucun salarié ne peut 
être sanctionné, licencié ou 
faire l’objet d’une mesure dis-
criminatoire, directe ou indi-
recte, notamment en matière 
de rémunération, de forma-
tion, de reclassement, 
d’affectation, de qualification, 
de classification, de promotion 
professionnelle, de mutation 
ou de renouvellement de 
contrat pour avoir subi, ou re-
fusé de subir, les agissements 
définis à l’alinéa précédent ou 
pour avoir témoigné de tels 
agissements ou les avoir rela-
tés. 

« Toute rupture du 
contrat de travail qui en résul-
terait, toute disposition ou 
tout acte contraire est nul de 
plein droit. 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

« Art. L. 122-50. - Est 
passible d’une sanction disci-
plinaire tout salarié ayant 
procédé aux agissements dé-
finis à l’article L. 122-49. 

« Art. L. 122-50. - Non 
modifié 

 
 

« Art. L. 122-50. - Non 
modifié 

 
 

« Art. L. 122-50. - Non 
modifié 

 
 

« Art. L. 122-51. - Il 
appartient au chef 
d’entreprise de prendre toutes 
dispositions nécessaires en 
vue de prévenir les actes vi-
sés aux articles L. 122-49 et 
L. 122-50. » 

« Art. L. 122-51. – Il ... 
 
 
 
... de prévenir les agis-

sements visés à l’article 
L. 122-49. 

 

« Art. L. 122-51. - Non 
modifié 

 
 

« Art. L. 122-51. - Non 
modifié 

 
 

 « Art. L. 122-52 (nou-
veau). - En cas de litige relatif 
à l’application de l’article 
L. 122-49, le salarié concerné 
établit des faits qui permettent 
de présumer l’existence d’un 

« Art. L. 122-52. - En 
cas de litige relatif à 
l’application  des articles 
L. 122-46 et L. 122-49, le sa-
larié concerné présente des 
éléments de fait laissant sup-

« Art. L. 122-52. - En 
cas … 

 
 
… concerné établit des 

faits qui permettent de présu-
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harcèlement moral. Au vu de 
ces éléments, il incombe à la 
partie défenderesse de prouver 
que ses agissements ne relè-
vent pas du harcèlement mo-
ral. Le juge forme sa convic-
tion après avoir ordonné, en 
cas de besoin, toutes les mesu-
res d’instruction qu’il estime 
utiles. » 

poser l’existence d’un harc è-
lement. Au vu de ces élé-
ments, il incombe à la partie 
défenderesse de prouver que 
ses agissements ne sont pas 
constitutifs d’un tel harcèle-
ment et que sa décision est 
justifiée par des éléments ob-
jectifs étrangers à tout harc è-
lement. Le juge forme sa 
conviction après avoir ordon-
né, en cas de besoin, toutes les 
mesures d’instruction qu’il es-
time utiles. » 

 

mer l’existence … 
 
 
 
… agissements ne relè-

vent pas du harcèlement. Le 
juge forme  … 

 
 
 
 
 
 
… utiles. » 

 
  « Art. L. 122-53 (nou-

veau). - Les organisations 
syndicales représentatives 
dans l’entreprise peuvent 
exercer en justice, dans les 
conditions prévues par 
l’article L. 122-52, toutes les 
actions qui naissent de l’article 
L. 122-46 et des premier et 
deuxième alinéas de l’article 
L. 122-49 en faveur d’un sala-
rié de l’entreprise, sous ré-
serve qu’elles justifient d’un 
accord écrit de l’intéressé. 
L’intéressé peut toujours in-
tervenir à l’instance engagée 
par le syndicat et y mettre fn à 
tout moment. » 

 

« Art. L. 122-53. – Les 
organisations … 

 
 
 
 
… toutes actions qui 

naissent de l’article L. 122-46 
et de l’article L. 122-49 … 

 
 
 
 
 
 
 
 
… moment. » 

  II (nouveau). – Le der-
nier alinéa de l’article 
L. 123-1 du même code est 
supprimé. 

II. - Non modifié 
 

   III (nouveau). - 
L’article L. 123-6 du même 
code est ainsi modifié : 

   1° Dans le premier ali-
néa, les références : 
« L. 123-1, L. 122-46, » sont 
supprimées. 

   2° Le dernier alinéa est 
supprimé. 

 
 

 
Article 50 quinquies A 

 (nouveau) 
 

 
Article 50 quinquies A 

 
 

  Après la section 3 du 
chapitre II du titre II du livre 
II du code pénal, il est inséré  

Supprimé 
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II du code pénal, il est inséré  
une section 3 bis intitulée : 
« Du harcèlement moral », 
comportant un article 
222-33-1 ainsi rédigé : 

  « Art. 222-33-1. - Le 
fait de harceler autrui par des 
agissements répétés ayant 
pour objet ou pour effet une 
dégradation des conditions de 
travail susceptible de porter at-
teinte à ses droits et à sa digni-
té, d’altérer sa santé physique 
ou mentale ou de compromet-
tre  son avenir professionnel, 
est puni d’un an 
d’emprisonnement et de 
100 000 francs d’amende.» 

 

 

  Article 50 quinquies B 
(nouveau) 

 
Une procédure de mé-

diation peut être engagée en 
matière de harcèlement moral 
par l’inspecteur du travail à la 
demande écrite et motivée de 
l’une des parties ou de sa pro-
pre initiative. Si les parties ne 
s’entendent pas pour désigner 
un médiateur, ce dernier est 
choisi par l’inspecteur du tra-
vail sur une liste de personna-
lités désignées en fonction de 
leur autorité morale et de leur 
compétence dans ce doma ine. 

Article 50 quinquies B 
 

 
Supprimé 

 

  Les listes de média-
teurs sont dressées après 
consultation et examen des 
suggestions des organisations 
syndicales les plus représenta-
tives sur le plan national. 

 

  Le médiateur a les plus 
larges pouvoirs pour 
s’in former de la situation dans 
l’entreprise et des relations en-
tre les parties intéressées. Ce l-
les -ci lui remettent un mé-
moire contenant leurs 
observations. Chaque mé-
moire est communiqué par la 
partie qui l’a rédigé à la partie 
adverse. 
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  Le médiateur convoque 
les parties  ; les dispositions 
des deux premiers alinéas de 
l’article L. 523-4 du code du 
travail sont applicables à ces 
convocations. 

 

  Après avoir, s’il y a 
lieu, essayé de concilier les 
parties, le médiateur leur sou-
met, sous forme de recom-
mandation motivée, des pro-
positions en vue du règlement 
des points en litige, dans un 
délai d’un mois à compter de 
la désignation, susceptible 
d’être prorogé avec leur ac-
cord. 

 

  Toutefois, lorsque le 
médiateur constate que le 
conflit porte sur 
l’interprétation ou la violation 
des dispositions législatives ou 
réglementaires, il doit recom-
mander aux parties de soumet-
tre le conflit à la juridiction de 
droit commun compétente 
pour en connaître. 

 

    
 

Article 50 quinquies 
(nouveau) 

Article 50 quinquies Article 50 quinquies 

 L’article  L. 122-34 du 
code du travail est complété 
par un alinéa ainsi rédigé : 

Alinéa sans modifica-
tion 

Sans modification 
 

 « Il rappelle également 
les dispositions relatives au 
harcèlement moral, telles 
qu’elles résultent notamment 
des artic les L. 122-49 et 
L. 122-50 ». 

« Il rappelle… 
 … relatives  à 
l’interdiction de toute pratique 
de harcèlement moral. » 
  

 

 
 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article  

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Conf 

50 sexies 

orme. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 
 
 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

 
Article 50 septies (nouveau) Article 50 septies Article 50 septies 

 Le sixième alinéa de 
l’article  L. 236-2 du code du 
travail est complété par les 
mots : « et de harcèlement  mo-

L’article L. 236-2 du 
code du travail est ainsi modi-
fié : 

1° Dans la première 

Sans modification 
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ral. » phrase du premier alinéa, 
après le mot :  « santé », sont 
insérés les mots  : « physique 
et mentale  » ; 

2° Le sixième alinéa 
est complété par les mots : « et 
de harcèlement moral ». 

 
 

Article 50 octies (nouveau) Article 50 octies Article 50 octies 

 Le premier alinéa de 
l’article  L. 241-10-1 du code 
du travail est complété par une 
phrase ainsi rédigée :  

« Il est également habi-
lité à proposer de telles mesu-
res individuelles lorsqu’il 
constate l’existence d’agisse-
ments mentionnés à l’article 
L. 122-49. » 

Dans le premier alinéa 
de l’article L. 241-10-1 du 
code du travail, après le mot : 
« santé », sont insérés les 
mots : « physique et men-
tale  ». 

 

Sans modification 
 

 
Article 50 nonies (nouveau) Article 50 nonies Article 50 nonies 

 Après l’article 
L. 411-11 du code du travail, 
il est inséré un article L. 411-
11-1 ainsi rédigé : 

Supprimé 
 

Suppression maintenue 

 « Art. L. 411-11-1.  - 
Les organisations syndicales 
représentatives dans 
l’entreprise peuvent exercer en 
justice toutes actions qui nais-
sent de l’article L. 122-49 en 
faveur d’un salarié de 
l’entreprise sous réserve 
qu’elles justifient d’un accord 
écrit de l’intéressé. L’intéressé 
peut toujours intervenir à 
l’instance engagée par le syn-
dicat et y mettre un terme à 
tout moment ». 

  

 
 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article  

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Conf 

50 decies 

orme. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 
 
 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

 
Article 50 undecies (nouveau) Article 50 undecies Article 50 undecies 

 I. - Dans l’article 
L. 742-8 du code du travail, 
les mots  : « de l’article 

I. - Non modifié 
 

Sans modification 
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les mots  : « de l’article 
L. 122-46 » sont remplacés 
par les mots  : « des articles 
L. 122-46 et L. 122-49 ». 

 

 II. Dans le dernier ali-
néa de l’article L. 771-2 du 
code du travail, les mots  : 
« L’article L. 122-46 » sont 
remplacés par les mots  : « Les 
articles L. 122-46 et L. 122-
49 ». 

II. - Non modifié 
 

 

 III. - Dans l’article 
L. 772-2 du code du travail, 
les mots  : « de l’article L. 122-
46 », sont remplacés par les 
mots : « des articles L. 122-46 
et L. 122-49 ».  

III. - Non modifié 
 

 

 IV. - Dans le premier 
alinéa de l’article L. 773-2 du 
même code, les mots  : « et 
L. 122-46 » sont remplacés 
par les mots : « , L. 122-46 et 
L. 122-49 ». 

IV. - Dans le deuxième 
alinéa… 

 
 
 
… L. 122-49 ». 
 

 

  Article 50 duodecies A 
 (nouveau) 

 
Après l’article 225-14 

du code pénal, il est inséré un 
article 225-14-1 ainsi rédigé : 

 
« Art. 225-14-1. – Le 

fait de harceler un salarié dans 
le but de porter atteinte à sa 
dignité ou à son intégrité phy-
sique ou morale est puni de 
deux ans d’emprisonnement et 
de 500 000 F d’amende. » 

Article 50 duodecies A 
 

 
Supprimé 

 

 
Article 50 duodecies (nou-

veau) 
Article 50 duodecies Article 50 duodecies 

 Après l’article  6 de la 
loi n° 83-634 du 13 juillet 
1983 portant droits et obliga-
tions des fonctionnaires, il est 
inséré un article 6 quinquies 
ainsi rédigé : 

Alinéa sans modifica-
tion 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 « Art. 6 quinquies.  -
 Aucun fonctionnaire ne doit  
subir les agissements répétés 
de harcèlement moral d’un su-
périeur hiérarchique ou de 
toute personne abusant ou non 

« Art. 6 quinquies. -
 Aucun fonctionnaire ne doit 
subir les agissements répétés 
de harcèlement moral qui ont 
pour objet ou pour effet une 
dégradation des conditions de 

« Art. 6 quinquies. –
 Aucun … 

 
 
 



 

- 177 - 

 

Texte adopté par 
l'Assemblée nationale en 

première lecture 
___ 

 

Texte adopté par 
le Sénat en première lecture 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

deuxième lecture 
___ 

 

Propositions de la     
   Commission 

___ 
 

toute personne abusant ou non 
de l’autorité que lui confèrent 
ses fonctions, qui ont pour ob-
jet ou pour effet une dégrada-
tion des conditions de travail 
susceptible de porter atteinte à 
sa dignité, d’altérer gravement 
son intégrité physique ou mo-
rale ou de compromettre son 
avenir professionnel. 

dégradation des conditions de 
travail susceptible de porter at-
teinte à ses droits et à sa di-
gnité, d’altérer sa santé physi-
que ou mentale ou de 
compromettre son avenir pro-
fessionnel. 

 

 
 

… atteinte à sa dignité … 
 
 
 
… professionnel. 

 « Aucune mesure 
concernant notamment le 
recrutement, la titularisation, 
la formation, la notation, la 
promotion, l’affectation et la 
mutation ne peut être prise à 
l’égard d’un fonctionnaire en 
prenant en considération : 

Alinéa sans modifica-
tion 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 « 1° Le fait qu’il ait su-
bi ou refusé de subir les agis-
sements de harcèlement moral 
visés au premier alinéa ; 

Alinéa sans modifica-
tion 

Alin éa sans modifica-
tion 

 

 
 « 1° bis (nouveau) Le 

fait qu’il a exercé un recours 
auprès d’un supérieur hiérar-
chique ou engagé une action 
en justice visant à faire cesser 
ces agissements  ;  

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 
« 2° Ou bien le fait 

qu’il ait témoigné de tels agis-
sements ou qu’il les ait relatés. 

Alinéa sans modifica-
tion 

Alinéa sans modifica-
tion 

 
 « Est passible d’une 

sanction disciplinaire tout 
agent ayant procédé aux agis-
sements définis ci-dessus. » 

Alinéa sans modifica-
tion 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

  « Les dispositions du 
présent article sont applicables 
aux agents non titulaires de 
droit public. » 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

  Article 50 terdecies 
(nouveau) 

 
Après le mot : 

« harcèlement », la fin du 
premier alinéa de l’article 
L. 122-46 du code du travail 
est ainsi rédigée  : « de toute 
personne dont le but est 
d’obtenir des faveurs de n ature 
sexuelle à son profit ou au 
profit d’un tiers. » 

Article 50 terdecies  
 
 
I. - Après … 
 
 
 
 
 
 
 
… tiers. » 
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   II. – Après le mot : 
« harcèlement », la fin du 
deuxième alinéa de l’article 6 
ter de la loi n° 83-634 du 13 
juillet 1983 portant droits et 
obligations des fonctionnaires 
est ainsi rédigée :  « de toute 
personne dont le but est 
d’obtenir des faveurs de na-
ture sexuelle à son profit ou 
au profit d’un tiers ». 

    
   III. – Le même article 

est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 

   « Les dispositions du 
présent article sont applica-
bles aux agents non titulaires 
de droit public ». 

    
   IV. – L’article 222-33 

du code pénal est ainsi modi-
fié : 

   1° Après le mot : 
« autrui », supprimer les 
mots :  « en donnant des or-
dres, proférant des menaces, 
imposant des contraintes ou 
exerçant des pressions gra-
ves » ; 

   2° Après le mot : 
« sexuelle », supprimer les 
mots : « par une personne 
abusant de l’autorité que lui 
confèrent ses fonctions ». 

CHAPITRE IV Division et intitulé Division et intitulé Division et intitulé 

Elections des conseillers 
prud’hommes 

Sans modification Sans modification Sans modification 

Article 51 Article 51 Article 51 Article 51 

I. - L’article L. 513-3 
du code du travail est ainsi 
modifié : 

Alinéa sans modifica-
tion 

I. - Alinéa sans modifi-
cation 

 

Sans modification 
 

1° La dernière phrase 
du cinquième alinéa est sup-
primée ; 

1° Alinéa sans modifi-
cation 

1° Non modifié 
 

 

 1° bis (nouveau) Dans 
la première phrase du sep-
tième alinéa, après le mot : 

1° bis Dans … 
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« assisté », sont insérés les 
mots « , le cas échéant, » ; 

 
…mots : « , au-delà 

d’un seuil, fixé par décret, 
d’électeurs inscrits sur la liste 
électorale de la commune lors 
des dernières élections généra-
les  » ; 

2° Après la première 
phrase du septième alinéa, il 
est inséré trois phrases ainsi 
rédigées  : 

 
« Les employeurs sont 

tenus de laisser le temps né-
cessaire pour remplir leurs 
fonctions aux salariés de leur 
entreprise désignés membres 
de la commission électorale. 
Le temps passé hors de  
l’entreprise par ces salariés 
est assimilé à une durée de 
travail effectif dans les condi-
tions prévues au deuxième 
alinéa de l’article L. 514-1. 
La participation d’un salarié à 
cette commission ne saurait 
être la cause d’une sanction 
ou d’une rupture du contrat 
de travail par 
l’employeur. » ;  

 

2° Alinéa sans modifi-
cation 

2° Non modifié 
 

  

3° La dernière phrase 
du septième alinéa de l’article 
L. 513-3 du code du travail 
est supprimée ; 

3° Alinéa sans modifi-
cation 

 

3° Non modifié 
 

 

4° Après le septième 
alinéa, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

 

4° Alinéa sans modifi-
cation 

 

4° Non modifié 
 

 

« A compter du dépôt 
de la liste électorale arrêtée 
par le maire, tout électeur ou 
un représentant qu’il aura dé-
signé peut saisir le maire de 
la commune sur la liste de la-
quelle il est ou devrait être 
inscrit d’une demande 
d’inscription ou de modifica-
tion de son inscription. Le 
même droit appartient au 
mandataire d’une liste de 
candidats relevant du conseil 

« A compter…. 
 
 
 
 
 
 
….inscrit d’une contes-

tation concernant son inscrip-
tion ou l’inscription d’un en-
semble d’électeurs . Le 
même… 
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de prud’hommes pour lequel 
la contestation est formée 
pour toute contestation 
concernant un seul ou un en-
semble d’électeurs intéressés, 
sans avoir à justifier d’un 
mandat du ou des éle cteurs 
intéressés, pourvu qu’ils aient 
été avertis et n’aient pas dé-
claré s’y opposer. La décision 
du maire peut être contestée 
par les auteurs du recours 
gracieux, devant le tribunal 
d’instance qui statue en der-
nier ressort. Un décret en 
Conseil d’Etat détermine les 
conditions de mise en oeuvre 
de ces dispositions. » ; 

 
 

…formée 
Les demandes concernant un 
autre électeur ou un ensemble 
d’électeurs sont formés , sans 
avoir à justifier… 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

…dispositions. » ; 
5° Avant le huitième 

alinéa, sont insérés cinq ali-
néas ainsi rédigés  : 

 

5° Non modifié 5° Alinéa sans modifi-
cation 

 

 

« Postérieurement à la 
clôture de la liste électorale 
par le maire et jusqu’au jour 
du scrutin, toute contestation 
relative à l’inscription, 
qu’elle concerne un seul élec-
teur ou un ensemble 
d’électeurs, est portée devant 
le tribunal d’instance qui sta-
tue en dernier ressort. Ladite 
contestation peut être portée, 
dans les conditions fixées par 
un décret en Conseil d’Etat, 
par : 

 « Postérieurement à la 
clôture de la liste électorale, 
toute contestation … 

 
 
 
 
 
 
… ressort jusqu’au jour 

du scrutin. Ladite … 
 
 
… par : 

 

« - le préfet ; 
 

 Alinéa sans modifica-
tion 

 

« - le procureur de la 
République ; 

 Alinéa sans modifica-
tion 

 

« - tout électeur ; 
 

 Alinéa sans modifica-
tion 

 

« - le mandataire 
d’une liste, sans avoir à justi-
fier d’un mandat du ou des 
électeurs intéressés, pourvu 
qu’ils aient été avertis et 
n’aient pas déclaré s’y oppo-
ser. » 

 

 Alinéa sans modifica-
tion 

 

 

II. - L’article L. 513-4 II. - Alinéa sans modi- II. - Non modifié  
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du même code est ainsi modi-
fié : 

 

fication 
 

 

1° Au premier alinéa, 
après les mots : « a lieu » 
sont insérés les mots  : « , au 
scrutin de liste, » ; 

 
2° Le deuxième alinéa 

est supprimé ; 
 

1° Alinéa sans modifi-
cation 

 
 
 
2° Non modifié 

  
 

3° Il est inséré, après 
le troisième alinéa, un alinéa 
ainsi rédigé : 

 

3°  Après le troisième 
alinéa, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

  

« Le mandataire de la 
liste notifie à l’employeur le 
ou les noms des salariés de 
son entreprise qu’il entend 
présenter sur sa liste de can-
didats. La notification ne peut 
intervenir plus de trois mois 
avant le dépôt de la liste des 
candidatures à la préfec-
ture. » ; 

« Le mandataire… 
 
 
 
 
 
 
..avant le début de la 

période de dépôt de la liste.. 
…préfecture  » ; 

  

4° L’article est com-
plété par un alinéa ainsi rédi-
gé : 

   

« Il est également tenu 
de laisser aux salariés de son 
entreprise désignés dans le 
cadre des élections prud’ho-
males, en tant que mandatai-
res de listes, assesseurs et dé-
légués de listes, le temps né-
cessaire pour remplir leurs 
fonctions. Ce temps est assi-
milé à une durée de travail ef-
fectif dans les conditions pré-
vues au deuxième alinéa de 
l’article L. 514-1. L’exercice 
des fonctions de mandataire 
de liste, d’assesseur ou de dé-
légué de liste, par un salarié, 
ne saurait être la cause d’une 
sanction ou d’une rupture du 
contrat de travail par 
l’employeur. »  

 

   

III. - Supprimé III. – Suppression 
maintenue 

III. – Suppression 
maintenue 
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IV. - La deuxième 
phrase du deuxième alinéa de 
l’article L. 514-2 du même 
code est remplacée par trois 
phrases ainsi rédigés  : 

« Il en est de même du 
licenciement des candidats 
aux fonctions de conseiller 
prud’homme. Cette disposi-
tion est applicable dès que 
l’employeur a reçu notifica-
tion de la candidature du sala-
rié ou lorsque le salarié fait la 
preuve que l’employeur a eu 
connaissance de l’imminence 
de sa candidature, et pendant 
une durée de quatre mois 
après la publication des can-
didatures par le préfet. Le bé-
néfice de cette protection ne 
peut être invoqué que par les 
candidats dont le nom figure 
sur la liste déposée. » 

IV. – Alinéa sans mo-
dification 

 
 
 
« Il en est… 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
…durée de trois  

mois… 
 
 
 
 
 
…déposée. » 

IV. - Non modifié 
 

 

V. - A l’article 
L. 514-5 du même code, les 
mots : « pendant un délai de 
trois ans » sont remplacés par 
les mots : « pendant un délai 
de cinq ans ». 

 

V. - Non modifié V. - Non modifié  

Article 52 Article 52 Article 52 Article 52 

I. - L’article L. 513-7 
du même code est ainsi rédi-
gé : 

 

I. - Non modifié 
 

I. - Non modifié Sans modification 
 

« Art. L. 513-7. - Tout 
membre élu appelé à rempla-
cer un conseiller dont le siège 
est devenu v acant en cours de 
mandat ne demeure en fonc-
tions que pendant la durée du 
mandat qui avait été confié à 
son prédécesseur. » 

   

II. - L’article L. 513-8 
du même code est ainsi rédi-
gé : 

II. – Non modifié II. – Non modifié  

« Art. L. 513-8. - Il est 
procédé à des élections com-
plémentaires, selon les moda-
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lités prévues à la présente 
section, en cas 
d’augmentation de l’effectif 
d’une section d’un conseil de 
prud’hommes, dans les six 
mois de la parution du décret 
modifiant la composition du 
conseil. 

« Il peut également 
être procédé à des élections 
complémentaires, dans les 
conditions fixées par un dé-
cret en Conseil d’Etat, lors-
que les élections générales 
n’ont pas permis de consti-
tuer la section ou de la com-
pléter ou lorsqu’un ou plu-
sieurs conseillers ont refusé 
de se faire installer ou ont 
cessé leurs fonctions et qu’il 
n’a pas été possible de pour-
voir aux vacances par appli-
cation de l’article L. 513-6. 

   

« Les fonctions des 
membres élus à la suite d’une 
élection complémentaire 
prennent fin en même temps 
que celles des autres mem-
bres du conseil de 
prud’hommes. 

   

« Il n’est pourvu aux 
vacances qu’à l’occasion du 
prochain scrutin général s’il a 
déjà été procédé à une élec-
tion complémentaire, sauf 
dans le cas où il a été procédé 
à une augmentation des effec-
tifs. La section fonctionne 
quelle que soit la qualité des 
membres régulièrement élus 
ou en exercice, pourvu que 
leur nombre soit au mo ins 
égal à la moitié du nombre 
total des membres dont elle 
doit être composée et à condi-
tion que la composition pari-
taire des différentes forma-
tions appelées à connaître des 
affaires soit respectée. » 

   

III. - Au deuxième ali-
néa de l’article L. 512-13 du 
même code, les mots : « des 

III. – Non modifié III. – Non modifié  
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deux premiers alinéas  de 
l’article L. 513-4 » sont rem-
placés par les mots  : « du 
premier alinéa de l’article 
L. 513-4 et du premier alinéa 
de l’article L. 513-8 ». 

IV. - L’article 
L. 511-4 du même code est 
complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

IV. – Non modifié IV. – Non modifié  

« L’employeur est te-
nu de laisser aux salariés de 
son entreprise, membres du 
conseil supérieur de la 
prud’homie, le temps néces-
saire pour remplir leurs fonc-
tions. Ce temps est assimilé à 
une durée de travail effectif 
au sens du deuxième alinéa 
de l’article L. 514-1. 
L’exercice des fonctions de 
membre du conseil supérieur 
de la prud’homie par un sala-
rié ne saurait être la cause 
d’une sanction ou d’une rup-
ture du contrat de travail par 
l’employeur. » 

   

 
V. (nouveau) – A la fin 

du premier alinéa des articles 
L. 513-1 et L. 513-2 du code 
du travail, les mots  : « et 
n’avoir encouru aucune des 
condamnations prévues aux 
articles L. 5 et L. 6 du code 
électoral » sont remplacés par 
les mots  : « et n’être l’objet 
d’aucune interdiction, dé-
chéance ou incapacité relative 
à leurs droits civiques  ». 

V. - A la fin du premier 
alinéa de l’article L. 513-1 du 
même code, les mots  … 

 
 
 
 
 
 
 
 
… civiques  ». 

 

 
 V bis (nouveau). – A la 

fin du premier alinéa de 
l’article L. 513-2 du même 
code, les mots  : « n’avoir en-
couru aucune des condamna-
tions prévues aux articles L. 5 
et L. 6 du code électoral » sont 
remplacés par les mots  : 
« n’être l’objet d’aucune in-
terdiction, déchéance ou inca-
pacité relative à leurs droits 
civiques  ». 
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VI. (nouveau) – A 

l’article L. 514-14 du même 
code, les mots  : « a été 
condamné pour des faits pré-
vus aux articles L. 5 et L. 6 du 
code électoral » sont rempla-
cés par les mots  : « a fait 
l’objet d’une interdiction, dé-
chéance ou incapacité relative 
à ses droits civiques  ». 

VI. - Non modifié 
 

 

 
 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article  

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Conf 

52 bis A 

orme. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 
 
 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

…........................................... ............................................. ……………………………… ...................................…….... 

CHAPITRE VI Division et intitulé Division et intitulé Division et intitulé 

Dispositions dive rses sans modification sans modification sans modification 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article  

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Conf 

62 

orme. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 
 
 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
…........................................... ............................................. ……………………………… ...................................…….... 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article  

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Conf 

64 

orme. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 
 
 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
    
  Article 64 bis A  

(nouveau) 
 
A titre exceptionnel, les 

personnes titulaires d’un di-
plôme français d’Etat de doc-
teur en médecine ou d’un cer-
tificat ou autre titre mentionné 
à l’article L. 4131-1 du code 
de la santé publique, exerçant, 
à la date de promulgation de la 
présente loi, dans les services 
médicaux du travail régis par 
le titre IV du livre II du code 
du travail ou dans les services 
de médecine de prévention des 
administrations et établisse-
ments publics de l’Etat visés à 
l’article 2 de la loi n° 84-16 du 
11 janvier 1984 portant dispo-
sitions statutaires relatives à la 
fonction publique de l’Etat, ou 
dans les services de médecine 

Article 64 bis A  
 

 
Supprimé 
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préventive des collectivités et 
établissements employant des 
agents régis par la loi n° 84-53 
du 26 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires relati-
ves à la fonction publique ter-
ritoriale, et qui ne possèdent 
pas les titres ou diplômes 
mentionnés à l’article 
R. 241-29 du code du travail, 
sont autorisées à poursuivre 
leur exercice en tant que res-
pectivement médecin du tra-
vail ou médecin de prévention, 
à condition de : 

  1° Suivre un enseigne-
ment théorique conforme au 
programme de l’enseignement 
dispensé au titre du diplôme 
d’études spécialisées de mé-
decine du travail ; 

 

  2° Satisfaire à des 
épreuves de contrôle de 
connaissances au plus tard 
avant la fin de l’année univer-
sitaire 2003-2004. 

 

  Les médecins autorisés, 
dans le cadre du premier ali-
néa, à exercer en qualité de 
médecins de médecine préven-
tive ou de médecine profes-
sionnelle et préventive, ne 
peuvent être admis à exercer 
en qualité de médecin du tra-
vail qu’à l’issue d’une durée 
minimale de trois ans après 
avoir satisfait aux épreuves de 
contrôle de connaissance men-
tionnées au 2°. 

 

  Un décret en Conseil 
d’Etat fixe les conditions 
d’application du présent art i-
cle. 

 

 
Article 64 bis (nouveau) Article 64 bis Article 64 bis 

 L’article L. 200-6 du 
code du travail est ainsi modi-
fié : 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Sans modification 
 

 1° Le sixième alinéa 
devient le troisième alinéa ; 

1° Le cinquième alinéa 
est inséré après le premier ali-
néa ; 

 

 2° Le troisième alinéa 
est ainsi rédigé : 

2° Alinéa sans modifi-  
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est ainsi rédigé : cation 
 

 « D’appuyer les dé-
marches d’entreprises en ma-
tière d’évaluation et de pré-
vention des risques 
professionnels, en lien avec la 
médecine du travail et les au-
tres organismes concernés, 
d’apporter un appui méthodo-
logique en vue de favoriser 
une diminution de l’exposition 
des salariés aux risques, par 
une approche organisation-
nelle et de faciliter 
l’implication de l’ensemble 
des acteurs concernés dans 
cette démarche ; ». 

« D’appuyer les dé-
marches d’entreprise en … 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
… démarche ; ». 

 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article  

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Conf 

64 ter 

orme. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 
 
 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
 

Article 64 quater (nouveau) Article 64 quater Article 64 quater 

 L’article L. 612-1 du 
code du travail est ainsi modi-
fié : 

Alinéa sans modifica-
tion 

Sans modification 
 

  1° A (nouveau) Dans la 
première phrase du premier 
alinéa, après le mot : 
« santé » , sont insérés les 
mots : « physique et men-
tale  » ; 

 

 

 1° La première phrase 
du premier alinéa est complé-
tée par les mots : « et partici-
pent à la veille sanitaire au b é-
néfice des travailleurs. » Au 
début de la seconde phrase du 
même alinéa, le mot : 
« Cette » est remplacé par le 
mot : « Leur » ; 

1° Non modifié 
 

 

 2° A la fin du second 
alinéa, les mots  :  « relative à 
l’hygiène du travail » sont 
remplacés par les mots  : 
« relative à la santé au tra-
vail ». 

2° Non modifié 
 

 

 
Article 64 quinquies 

(nouveau) 
Article 64 quinquies Article 64 quinquies 
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 Au premier alinéa de 
l’article L. 117 bis 3 du code 
du travail, le nombre : « huit  » 
est remplacé par le nombre  : 
« sept ». 

I. – Au … 
 
 
 
… « sept ». 

Sans modification 
 

  II (nouveau). - Au qua-
trième alinéa de l’article 
L. 115-2 du même code, les 
mots :  « par accord des deux 
parties  » sont re mplacés par 
les mots  : « à l’initiative du 
salarié ». 

 

 

  Article 64 sexies 
(nouveau) 

I. - Dans le titre IV du 
livre II du code du travail, les 
mots : « services de médecine 
du travail » et les mots  : 
« services médicaux du tra-
vail » sont remplacés par les 
mots :  « services de santé au 
travail ». 

Article 64 sexies  
 

I – L’intitulé du titre IV 
du livre II du code du travail 
est ainsi rédigé : « services de 
santé au travail », et dans le-
dit titre, les mots :  « services 
de médecine du travail » et les 
mots : « services médicaux du 
travail », sont remplacés par 
les mots : « services de santé 
au travail », et les mots : 
« service médical du travail », 
sont remplacés par les  mots : 
« service de santé au travail ». 

 
    
  II. - L’article L. 241-2 

du même code est complété 
par un alinéa ainsi rédigé : 

II. - Non modifié 
 

  « Afin d’assurer la 
mise en œuvre des compéten-
ces médicales, techniques et 
organisationnelles nécessaires 
à la prévention des risques 
professionnels et à 
l’amélioration des conditions 
de travail, les services de santé 
au travail font appel, en liaison 
avec les employeurs concer-
nés, dans des conditions dé-
terminées par décret en 
Conseil d’Etat, soit aux com-
pétences des caisses régiona-
les d’assurance maladie ou des 
associations régionales du ré-
seau de l’Agence nationale 
pour l’amélioration des condi-
tions de travail, soit à des per-
sonnes ou à des organismes 
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dont les compétence dans ces 
domaines sont reconnues par 
les caisses régionales 
d’assurance maladie ou ces as-
sociations régionales. » 

    
  Article 64 septies 

(nouveau) 
 

Après l’article L. 241-6 
du code du travail, il est inséré 
un article L. 241-6-1 ainsi ré-
digé : 

Article 64 septies 
 
 

Supprimé 
 

  « Art. L. 241-6-1. - I. -  
Les personnes titulaires d’un 
diplôme en médecine ou d’un 
certificat ou d’un autre titre 
mentionné à l’article 
L. 4131-1 du code de la santé 
publique et ayant exercé au 
moins pendant cinq ans, peu-
vent exercer la médecine du 
travail ou la médecine de pré-
vention, à condit ion d’avoir 
obtenu un titre en médecine de 
santé au travail et de préven-
tion des risques profession-
nels, à l’issue d’une formation 
spécifique, d’une durée de 
deux ans, comprenant une par-
tie théorique et une partie pra-
tique en milieu de travail. 

 

  « II. - Au titre de cette 
formation, chaque médecin 
peut bénéficier d’une indemn i-
té liée à l’abandon de son act i-
vité antérieure, d’une garantie 
de rémunération pendant la 
période de formation et d’une 
prise en charge du coût de 
celle-ci. Le financement de 
ces dis positions est assuré par 
des concours des organismes 
de sécurité sociale et une par-
ticipation des services médi-
caux. 

 

  « III. - Un décret en 
Conseil d’Etat définit les mo-
dalités d’application du pré-
sent article. » 

 

    
  Article 64 octies Article 64 octies 
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(nouveau) 
 

I. - L’article L. 124-2-3 
du code du travail est complé-
té par un alinéa ainsi rédigé : 

 
 

I. - Non modifié 
 

 
  « 3° Pour remplacer un 

médecin du travail. » 
 

  II. - Après l’article 
L. 241-6 du même code, il est 
inséré un article L. 241-6-2 
ainsi rédigé : 

II . - Alinéa sans modi-
fication 

 

  « Art. L. 241-6-2. - 
Tout licenciement, envisagé 
par l’employeur, d’un méd ecin 
du travail est obligatoirement 
soumis soit au comité 
d’entreprise ou au comité 
d’établissement, soit au comité 
interentrepris es ou à la com-
mission de contrôle du service 
interentreprises, qui donne un 
avis sur le projet de licencie-
ment. 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

  « Dans les services in-
terentreprises administrés pari-
tairement, le projet de licen-
ciement du médecin du travail 
est soumis au conseil 
d’administration. 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

  « Le licenciement ne 
peut intervenir que sur autori-
sation de l’inspecteur du tra-
vail dont dépend le service de 
santé au travail, après avis du 
médecin inspecteur régional 
du travail. 

« En cas d’avis défavo-
rable, le licenciement … 

 
 
 
 
… travail. 

  « Toutefois, en cas de 
faute grave, l’employeur a la 
faculté de prononcer la mise à 
pied immédiate de l’intéressé 
en attendant la décision défini-
tive. En cas de refus de licen-
ciement, la mise à pied est an-
nulée et ses effets supprimés 
de plein droit. 

« En cas de faute 
grave, l’employeur a la faculté 
de prononcer la mise à pied 
immédiate de l’intéressé. Dans 
ce cas, le licenciement est 
soumis à l’autorisation de 
l’inspecteur du travail dans 
les conditions définies à 
l’alinéa ci-dessus. En cas … 

… droit. 
  « L’annulation sur re-

cours hiérarchique ou conten-
tieux d’une décision de 
l’inspecteur du travail autori-
sant le licenciement d’un mé-
decin du travail emporte les 

Alinéa sans modifica-
tion 
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conséquences définies à 
l’article L. 425-3. » 

Article 65 Article 65 Article 65 Article 65 

I. - L’article 
L. 117-5-1 du même code est 
ainsi réd igé : 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

I. - L’article L. 117-5-1 
du code du travail est ainsi ré-
digé : 

Alinéa sans modifica-
tion 

 
« Art. L. 117-5-1. - En 

cas de risque sérieux 
d’atteinte à la santé ou à 
l’intégrité physique ou mo-
rale de l’apprenti, l’autorité 
administrative chargée du 
contrôle de l’application de la 
législation du travail propose 
la suspension du contrat 
d’apprentissage, après avoir, 
si les circonstances le permet-
tent, procédé à une enquête 
contradictoire. Cette suspen-
sion s’accompagne du main-
tien par l’employeur de la 
rémunération de l’apprenti. 
L’autorité administrative 
compétente en informe sans 
délai l’employeur et le direc-
teur départemental du travail, 
de l’emploi et de la formation 
professionnelle ou le chef de 
service assimilé. 

« Art. L. 117-5-1. - 
Alinéa sans modification 

 

« Art. L. 117-5-1. - 
Alinéa sans modification 

 

« Art. L. 117-5-1. - En 
cas … 

… à la santé physique 
ou mentale de l’apprenti, … 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
… assimilé. 

« Dans le délai de 
quinze jours à compter du 
constat de l’agent de contrôle, 
le directeur départemental du 
travail, de l’emploi et de la 
formation professionnelle ou 
le chef de service ass imilé se 
prononce sur la reprise de 
l’exécution du contrat 
d’apprentissage. 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

« Le refus par le direc-
teur départemental du travail, 
de l’emploi et de la fo rmation 
professionnelle ou le chef de 
service assimilé d’autoriser la 
reprise de l’exécution du 
contrat d’apprentissage en-
traîne la rupture dudit contrat 
à la date de notification de ce 
refus aux parties. Dans ce 

« Le refus ... 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

« Le refus… 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

« Le refus… 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

- 192 - 

 

Texte adopté par 
l'Assemblée nationale en 

première lecture 
___ 

 

Texte adopté par 
le Sénat en première lecture 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

deuxième lecture 
___ 

 

Propositions de la     
   Commission 

___ 
 

cas, l’employeur est tenu de 
verser à l’apprenti les som-
mes dont il aurait été redeva-
ble si le contrat s’était pour-
suivi jusqu’à son terme. 

 
 
 
 
... son terme. Le ver-

sement cesse lorsque 
l’apprenti conclut un nouveau 
contrat d’apprentissage ou, à 
défaut, à la fin de l’année sco-
laire au cours de laquelle est 
intervenue la rupture du 
contrat. 

 
 
 
 
… son terme. 

… cas, et s’il y a faute 
ou négligence de l’employeur, 
celui-ci est tenu … 

 
… son terme. Le 

versemment cesse lorsque 
l’apprenti conclut un nouveau 
contrat d’apprentissage. 

« La décision de refus 
du directeur départemental du 
travail, de l’emploi et de la 
formation professionnelle ou 
du chef de service assimilé 
s’accompagne, le cas échéant, 
de l’interdiction faite à 
l’employeur concerné de re-
cruter de nouveaux apprentis 
ainsi que des jeunes sous 
contrat d’insertion en alter-
nance, pour une durée qu’elle 
détermine. 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
« Le centre de forma-

tion d’apprentis où est inscrit 
l’apprenti prend les disposi-
tions nécessaires pour lui 
permettre de suivre provisoi-
rement la formation dispen-
sée par le centre et de trouver 
un nouvel employeur suscep-
tible de contribuer à 
l’achèvement de sa forma-
tion. » 

« L’employeur peut 
exercer un recours contre la 
décision du directeur départe-
mental du travail, de l’emploi 
et de la formation profession-
nelle ou le chef de service as-
similé dans un délai d’un mois 
devant le tribunal administratif 
statuant en référé.  

 
 
Alinéa sans modifica-

tion 
 
 
 
 

 

Supprimé 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Alinéa sans modifica-

tion 
 

« L’employeur peut 
exercer un recours contre la 
décision du directeur dépar-
temental du travail, de 
l’emploi et de la formation 
professionnelle ou le chef de 
service assimilé dans un délai 
d’un mois devant le tribunal 
administratif statuant en réfé-
ré.  

 
Alinéa sans modifica-

tion 
 
 
 
 
 
 

II. - L’article 
L. 117-18 du même code est 
ainsi modifié : 

II. - Alinéa sans modi-
fication 

 

II. - Alinéa sans modi-
fication 

 

II . - Non modifié 
 

1° Après les mots  : 
« En cas d’opposition à 

Alinéa sans modifica-
tion 

Alinéa sans modifica-
tion 

Alinéa sans modifica-
tion 
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l’engagement d’apprentis  », 
sont insérés les mots  : « dans 
le cas prévu à l’article 
L. 117-5 » ; 

   

2° Il est complété par 
un alinéa ainsi réd igé : 

Alinéa sans modifica-
tion 

Alinéa sans modifica-
tion 

Alinéa sans modifica-
tion 

 
« Lorsque le préfet 

décide que les contrats en 
cours ne peuvent être exécu-
tés jusqu’à leur terme, la dé-
cision entraîne la rupture des 
contrats à la date de notifica-
tion de ce refus aux parties en 
cause. Dans ce cas, 
l’employeur est tenu de ver-
ser aux apprentis les sommes 
dont il aurait été redevable si 
le contrat s’était poursuivi 
jusqu’à son terme. » 

« Lorsque ... 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
... son terme. Le ver-

sement cesse lorsque 
l’apprenti conclut un nouveau 
contrat d’apprentissage ou, à 
défaut, à la fin de l’année sco-
laire au cours de laquelle est 
intervenu la rupture du 
contrat. » 

« Lorsque… 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
… son terme. » 
 

« Lorsque … 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
… son terme. Le ver-

sement cesse lorsque 
l’apprenti conclut un nouveau 
contrat d’apprentissage. » 

……………………………… ……………………………… ……………………………… ……………………………… 
  Article  66 bis AA 

(nouveau) 
 
Le neuvième alinéa (d) 

de l’article L. 951-3 du code 
du travail est ainsi rédigé : 

Article  66 bis AA 
 
 

Sans modification 
 

  « d) Les frais de ges-
tion et d’information des or-
ganismes paritaires agréés, 
dans les limites fixées par ar-
rêté du ministre chargé de la 
formation professionnelle. » 

 

    

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article  

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Conf 

66 bis A 

orme. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 
 
 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
    

……………………………… ……………………………… ……………………………… ……………………………… 
    
  Article 69 A  

(nouveau) 
 
L’accord du 19 février 

Article 69 A  
 
 

Sans modification 
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1999 portant aménagement et 
réduction du temps de travail à 
La Poste et l’accord du 2 fé-
vrier 2000 portant aménage-
ment et réduction du temps de 
travail à France Télécom ainsi 
que les accords locaux conclus 
pour leur application sont va-
lidés y compris les disposi-
tions ayant pour effet de modi-
fier les règles statutaires 
applicables aux personnels 
concernés. Sont également va-
lidées les procédures aux ter-
mes desquelles les accords ont 
été conclus. 

 
 

    

Article 69 Article 69 Article 69 Article 69 

I. - A l’article 24-1 de 
la loi du 13 décembre 1926 
portant code du travail mari-
time, les mots  : « à 
L. 212-4-7 » sont remplacés 
par les mots  : « à 
L. 212-4-16 ». 

I. - Non modifié I. - Non modifié I. - Non modifié 
 

II. - L’article 24-2 de 
la même loi est ainsi rédigé : 

II. - L’article 24-2 de la 
même loi est ainsi rédigé : 

II. - Alinéa sans modi-
fication 

II. - Non modifié 
 

« Art. 24-2. - Les dis-
positions des articles 
L. 212-1-1, L. 212-3, 
L. 212-4 bis, L. 212-7-1 à 
L. 212-10 du code du travail 
sont applicables aux marins 
salariés des entreprises 
d’armement maritime. » 

« Art. 24-2. - Les dis-
positions des articles L. 212-1-
1, L. 212-3, L. 212-4 bis, les 
quatre premiers alinéas de 
l’article L. 212-7-1, ainsi que 
les articles L. 212-8 à 
L. 212-10 du code du travail 
sont applicables  aux marins 
salariés des entreprises 
d’armement maritime. » 

« Art. 24-2. - Les dis-
positions des articles 
L. 212-1-1, L. 212-3, L. 212-4 
bis, L. 212-7-1 à L. 212-10 du 
code…  

 
 
 
 
…maritime. » 
 

 

III. - Les deuxième à 
cinquième alinéas de l’article 
26 de la même loi sont rem-
placés par deux alinéas ainsi 
rédigés  : 

III. Non modifié III. Alinéa sans modifi-
cation 

III. - Les deuxième à 
quatrième alinéas … 

 
 
… rédigés  : 

« Les dispositions des 
I et II de l’article L. 212-5 du 
code du travail sont applica-
bles aux marins des entrepri-
ses d’armement maritime. 

 « Les dispositions de 
l’article … 

 
 
 …maritime. 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

« Les dispositions des 
IV et V de l’article 5 de la loi 
n° 2000-37 du 19 janvier 

 Alinéa sans modifica-
tion 

 

Alinéa sans modifica-
tion 
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2000 relative à la réduction 
négociée du temps de travail 
sont applicables aux entrepri-
ses d’armement maritime. » 

IV. - Les trois derniers 
alinéas de l’article 114 de la 
même loi sont remplacés par 
cinq alinéas ainsi rédigés  : 

IV. - Non modifié IV. - Non modifié IV. - Non modifié 
 

« Les marins de moins 
de dix-huit ans, ainsi que les 
jeunes de moins de dix-huit 
ans qui accomplissent des 
stages d’initiation ou 
d’application en milieu pro-
fessionnel dans le cadre d’un 
enseignement alterné ou du 
déroulement de leur scolarité, 
ne peuvent accomplir le ser-
vice de quart de nuit de vingt 
heures à quatre heures, ni un 
travail effectif excédant sept 
heures par jour, ni une durée 
de travail par semaine embar-
quée supérieure à la durée lé-
gale hebdomadaire du travail 
effectif fixée par l’article 24. 
Ils doivent obligatoirement 
jouir du repos hebdomadaire 
d’une durée minimale de 
trente-six heures consécuti-
ves, tant à la mer qu’au port, 
à date normale. 

   

« A titre exceptionnel, 
des dérogations aux disposi-
tions de l’alinéa préc édent 
peuvent être accordées, dans 
la limite de cinq heures par 
semaine, par l’inspecteur du 
travail maritime, après avis 
conforme du médecin des 
gens de mer. 

   

« La durée du travail 
des intéressés ne peut en au-
cun cas être supérieure à la 
durée quotidienne ou hebdo-
madaire normale du travail 
des adultes employés à bord. 

   

« Les marins de moins 
de dix-huit ans, ainsi que les 
jeunes de moins de dix-huit 
ans qui accomplissent des 
stages d’initiation ou 
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d’application en milieu pro-
fessionnel dans le cadre d’un 
enseignement alterné ou du 
déroulement de leur scolarité 
dans le service de la machine, 
ne peuvent être compris dans 
les bordées de quart. 

« La durée minimale 
du repos quotidien des jeunes 
mentionnés aux alinéas pré-
cédents ne  peut être infé-
rieure à douze heures consé-
cutives. Aucune période de 
travail effectif ininterrompu 
ne peut excéder une durée 
maximale de quatre heures et 
demie ; les pauses entre deux 
périodes de travail effectif 
ininterrompu de cette durée 
ne peuvent être inférieures à 
trente minutes. » 

   

V. - Après le 
deuxième  alinéa de 
l’article  115 de la même loi, 
il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

V. - Non modifié V. - Non modifié V. -Non modifié 
 

« La durée minimale 
du repos quotidien des jeunes 
mentionnés au deuxième ali-
néa ne peut être inférieure à 
quatorze heures consécutives 
s’ils ont moins de seize ans. » 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Articles  

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Conf 

69 bis et 69 ter 

ormes. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

 
 
 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
    
  Article 69 quater A 

(nouveau) 
 
Dans le dernier alinéa 

de l’article 53 de la loi du 13 
décembre 1926 portant code 
du travail maritime, les mots  : 
« les règlements prévus à 
l’article 34 », sont remplacés 
par les mots  : « Des décrets en 
Conseil d’Etat ». 

Article 69 quater A 
 
 

Sans modification 
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  Article 69 quater B 
(nouveau) 

 
Dans l’avant-dernier 

alinéa de l’article 58 de la loi 
du 13 décembre 1926 précitée, 
les mots : « Les règlements 
prévus à l’article 34 » sont 
remplacés par les mots  : « Des 
décrets en Conseil d’Etat ». 

Article 69 quater B 
 
 

Sans modification 
 

    

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Articles  

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Conf 

69 quater et 69 sexies 

ormes. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

 
 
 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
 

Article 69 septies (nouveau) Article 69 septies 
 

Article 69 septies 

 La loi n° 91-411 du 2 
mai 1991 relative à 
l’organisation interprofession-
nelle des pêches marit imes et 
des élevages marins et à 
l’organisation de la conchyli-
culture est ainsi modifiée : 

Alinéa sans modifica-
tion 

Sans modification 
 

 1° - Au deuxième ali-
néa (a) de l’article 3, après les 
mots : « des chefs de ces en-
treprises », sont insérés les 
mots : « ou de leurs 
conjoints  » ; 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 2° - Au deuxième ali-
néa (a) de l’article 9, après les 
mots : « Des exploitants des 
diverses activités conchylico-
les  », sont insérés les mots  : 
« et de leurs conjoints  » ; 

2° - Au deuxième… 
 
 
 
 … mots  : « ou leurs 

conjoints  » ; 
 

 

 3° - Aux deuxième et 
troisième alinéas de l’article 
10, après les mots :  « les ex-
ploitants des diverses activités 
conchylicoles  », sont insérés 
les mots  : « et leurs 
conjoints  ». 

3° - Aux… 
 
 
 
 

…mots : « ou leurs 
conjoints  ». 
  

 

 
Article 69 octies (nouveau) Article 69 octies 

 
Article 69 octies 

 Les personnels sous 
contrats à durée indéterminée 
ou déterminée en fonction à la 
date du 30 juin 2001, gérés  : 

Les personnels recrutés 
avant le 31 décembre 1999 et 
gérés par l’Association pour la 
gérance des écoles de … 

Sans modification 
 

 - soit par 
l’Association pour la gérance 
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l’Association pour la gérance 
des écoles de formation mari-
time et aquacole et qui n’ont 
pas bénéficié des dispositions 
prévues par l’article 133 de la 
loi de finances pour 2000 
(n° 99-172 du 30 décembre 
1999) ; 

 
 
… aquacole sous 

contrats de droit privé à durée 
indéterminée ou à durée dé-
terminée, à l’exception de 
ceux conclus en vertu des art i-
cles L. 322-4-7, L. 322-4-8, 
L. 322-4-8-1 et L. 322-4-20 du 
code du travail et occupant, à 
la date de publication de la 
présente loi, des postes per-
manents de formation initiale 
ou de fonctionnement des éta-
blissements publics locaux 
d’enseignement maritime et 
aquacole, bénéficient dans les 
mêmes conditions et dans la 
limite des emplois budgétaires 
disponibles à cet effet, des 
dispositions de l’article 133 de 
la loi de finances pour 2000 
(n° 99-1172 du 30 décembre 
1999). 

 - soit par les lycées 
maritimes et aquacoles et qui 
occupent des postes perma-
nents de formation initiale ou 
de fonctionnement des établis-
sements ; 

 
sont intégrés 

sur leur demande 
et dans la limite des 
emplois budgétai-
res créés à cet effet 
dans 
l’enseignement pu-
blic et dans les 
corps corres-
pondants de la 
fonction publique. 

 
Ils bénéficient par 

ailleurs des dispositions 
d’intégration identiques à cel-
les prévues par l’article 133 de 
la loi de finances pour 2000 
précitée. 

Les agents recrutés par 
l’Association pour la gérance 
des écoles de formation mari-
time et aquacole entre le 1er 
janvier 2000 et le 31 décembre 
2000 sur contrat de droit privé 
à durée déterminée ou indé-
terminée, à l’exception de 
ceux conclus en vertu des art i-
cles du code du travail visés à 
l’alinéa précédent, et qui oc-
cupent, à la date de publica-
tion de la présente loi, un 
poste de même nature que les 
postes permanents visés à 
l’alinéa précédent, bénéficient, 
dès l’origine de ce contrat, 
d’un contrat de droit public re-
levant des ministères chargés 
de la mer ou de l’équipement, 
selon les vacances disponibles. 
Si le contrat d’origine est à du-
rée déterminée, le contrat ainsi 
requalifié est régi par l’article 
4 de la loi n° 84-16 du 11 jan-
vier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonc-
tion publique de l’Etat. 
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précitée. 
    

……………………………... ……………………………... ……………………………... ……………………………... 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article  

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Conf 

72 

orme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

 
 
 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article 73 (nouveau) Article 73 Article 73 Article 73 

Le code général des 
collectivités territoriales est 
ainsi modifié : 

Supprimé 
 

Le code général des 
collectivités territoriales est 
ainsi modifié : 

Supprimé 
 

1° Après l'article 
L. 2251-3, il est inséré un ar-
ticle L. 2251-3-1 ainsi rédi-
gé : 

« Art. L. 2251-3-1. - 
Les communes peuvent attri-
buer des subventions de fonc-
tionnement aux structures lo-
cales des organisations 
syndicales représentatives 
dans des conditions fixées par 
décret en Conseil d'Etat. Les 
organisations ainsi subven-
tionnées sont tenues de pré-
senter au conseil municipal 
un rapport détaillant l'utilisa-
tion de la subvention. » ; 

 1° Après l'article 
L. 2251-3, il est inséré un art i-
cle L. 2251-3-1 ainsi rédigé : 

 
« Art. L. 2251-3-1. - 

Les communes peuvent attri-
buer des subventions de fonc-
tionnement aux structures lo-
cales des organisations 
syndicales représentatives 
dans des conditions fixées par 
décret en Conseil d'Etat. Les 
organisations ainsi subven-
tionnées sont tenues de pré-
senter au conseil municipal un 
rapport détaillant l'utilisation 
de la subvention. » ; 

 

2° Après l'article 
L. 3231-3, il est inséré un ar-
ticle L. 3231-3-1 ainsi rédi-
gé : 

« Art. L. 3231-3-1. - 
Les départements peuvent at-
tribuer des subventions de 
fonctionnement aux structu-
res locales des organisations 
syndicales représentatives 
dans des conditions fixées par 
décret en Conseil d'Etat. Les 
organisations ainsi subven-
tionnées sont tenues de pré-
senter au conseil général un 
rapport détaillant l'utilisation 
de la subvention. » 

 2° Après l'article 
L. 3231-3, il est inséré un art i-
cle L. 3231-3-1 ainsi rédigé : 

 
« Art. L. 3231-3-1. - 

Les départements peuvent at-
tribuer des subventions de 
fonctionnement aux structures 
locales des organisations syn-
dicales représentatives dans 
des conditions fixées par dé-
cret en Conseil d'Etat. Les or-
ganisations ainsi subvention-
nées sont tenues de présenter 
au conseil général un rapport 
détaillant l'utilisation de la 
subvention. » 

 

 

Article 74 (nouveau) Article 74 Article 74 Article 74 

Le code de commerce 
est ainsi modifié : 

Alinéa sans modifica-
tion  

Alinéa sans modifica-
tion  

Alinéa sans modifica-
tion 
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1° Le premier alinéa 
de l’article L. 225-23 est ainsi 
rédigé : 

1° Après la première 
phrase du premier alinéa de 
l’article L. 225-23, sont insé-
rées trois phrases ainsi réd i-
gées : 

1° Le premier alinéa de 
l’article  L. 225-23 est ainsi ré-
digé : 

1° Après la première 
phrase du premier alinéa de 
l’article L. 225-23, sont insé-
rées trois phrases ainsi rédi-
gées : 

« Lorsque le rapport 
présenté par le conseil 
d’administration lors de 
l’assemblée générale en ap-
plication de l’article 
L. 225-102 établit que les ac-
tions détenues par le person-
nel de la société ainsi que par 
le personnel de sociétés qui 
lui sont liées au sens de 
l’article  L. 225-180 représen-
tent plus de 3 % du cap ital 
social de la société, un ou 
plusieurs administrateurs 
doivent être nommés par 
l’assemblée générale des ac-
tionnaires sur proposition des 
actionnaires visés à 
l’article  L. 225-102 dans des 
conditions fixées par décret. 
Ces administrateurs doivent 
être nommés parmi les sala-
riés actionnaires ou, le cas 
échéant, parmi les salariés 
membres du conseil de sur-
veillance d’un fonds commun 
de placement d’entreprise dé-
tenant des actions de la socié-
té. Ces administrateurs ne 
sont pas pris en compte pour 
la détermination du nombre 
minimal et du nombre maxi-
mal d’administrateurs prévus 
à l’article L. 225-17. » ; 

« Un projet de résolu-
tion en ce sens est alors sou-
mis au vote des actionnaires. Il 
précise notamment le nombre 
d’administrateurs devant être 
nommés. Par dérogation à 
l’article L. 225-96, il ne peut 
être repoussé qu’à la majorité 
des deux tiers des voix dont 
disposent les actionnaires pré-
sents ou représentés. » ; 

« Lorsque le rapport 
présenté par le conseil 
d’administration lors de 
l’assemblée générale en appli-
cation de l’article L. 225-102 
établit que les actions détenues 
par le personnel de la société 
ainsi que par le personnel de 
sociétés qui lui sont liées au 
sens de l’article L. 225-180 
représentent plus de 3 % du 
capital social de la société, un 
ou plusieurs administrateurs 
doivent être nommés par 
l’assemblée générale des ac-
tionnaires sur proposition des 
actionnaires visés à 
l’article  L. 225-102 dans des 
conditions fixées par décret. 
Ces administrateurs doivent 
être nommés parmi les salariés 
actionnaires ou, le cas échéant, 
parmi les salariés membres du 
conseil de surveillance d’un 
fonds commun de placement 
d’entreprise détenant des ac-
tions de la société. Ces admi-
nistrateurs ne sont pas pris en 
compte pour la détermination 
du nombre minimal et du 
nombre maximal 
d’administrateurs prévus à 
l’article L. 225-17. » ; 

« Un projet de résolu-
tion en ce sens est alors sou-
mis au vote des actionnaires. 
Il précise notamment le nom-
bre d’administrateurs devant 
être nommés. Par dérogation 
à l’article L. 225-96, il ne peut 
être repoussé qu’à la majorité 
des deux tiers des voix dont 
disposent les actionnaires pré-
sents ou représentés. » ; 

2° Le dernier alinéa de 
l’article  L. 225-23 est sup-
primé ; 

Alinéa supprimé 
 

2° Le dernier alinéa de 
l’article  L. 225-23 est suppri-
mé ; 

Alinéa supprimé 
 

3° Le premier alinéa 
de l’article L. 225-71 est ainsi 
rédigé : 

Alinéa supprimé 
 

3° Le premier alinéa de 
l’article  L. 225-71 est ainsi ré-
digé : 

Alinéa supprimé 
 

« Lorsque le rapport 
présenté par le directoire lors 
de l’assemblée générale en 
application de l’article 
L. 225-102 établit que les ac-

2° Après la première 
phrase du premier alinéa de 
l’article L. 225-71, sont insé-
rées trois phrases ainsi réd i-
gées : 

« Lorsque le rapport 
présenté par le directoire lors 
de l’assemblée générale en 
application de l’article 
L. 225-102 établit que les ac-

2° Après la première 
phrase du premier alinéa de 
l’article L. 225-71, sont insé-
rées trois phrases ainsi rédi-
gées : 
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tions détenues par le person-
nel de la société ainsi que par 
le personnel de sociétés qui 
lui sont liées au sens de 
l’article L. 225-180 représen-
tant plus de 3 % du capital 
social de la société, un ou 
plusieurs membres du conseil 
de surveillance  doivent être 
nommés par l’assemblée gé-
nérale des actionnaires sur 
proposition des actionnaires 
visés à l’article L. 225-102 
dans des conditions fixées par 
décret. Ces membres doivent 
être nommés parmi les sala-
riés actionnaires ou, le cas 
échéant, parmi les salariés 
membres du conseil de sur-
veillance d’un fonds commun 
de placement d’entreprise dé-
tenant des actions de la socié-
té. Ces membres ne sont pas 
pris en compte pour la déter-
mination du nombre minimal 
et du nombre maximal de 
membres du conseil de sur-
veillance prévus à l’art icle 
L. 225-69. » ; 

 
« Un projet de résolu-

tion en ce sens est alors sou-
mis au vote des actionnaires. Il 
précise notamment le nombre 
de membres du conseil de sur-
veillance devant être nommés. 
Par dérogation à l’article L. 
225-96, il ne peut être repous-
sé qu’à la majorité des deux 
tiers des voix dont disposent 
les actionnaires présents ou 
représentés. » 

tions détenues par le personnel 
de la société ainsi que par le 
personnel de sociétés qui lui 
sont liées au sens de l’article 
L. 225-180 représentent plus 
de 3 % du capital social de la 
société, un ou plusieurs mem-
bres du conseil de surveillance  
doivent être nommés par 
l’assemblée générale des ac-
tionnaires sur proposition des 
actionnaires visés à 
l’article  L. 225-102 dans des 
conditions fixées par décret. 
Ces membres doivent être 
nommés parmi les salariés ac-
tionnaires ou, le cas échéant, 
parmi les salariés membres du 
conseil de surveillance d’un 
fonds commun de placement 
d’entreprise détenant des ac-
tions de la société. Ces mem-
bres ne sont pas pris en 
compte pour la détermination 
du nombre minimal et du 
nombre maximal de membres 
du conseil de surveillance pré-
vus à l’article L. 225-69. » ; 

 
« Un projet de résolution en 
ce sens est alors soumis au 
vote des actionnaires. Il pré-
cise notamment le nombre de 
membres du conseil de sur-
veillance devant être nommés. 
Par dérogation à l’article 
L. 225-96, il ne peut être re-
poussé qu’à la majorité des 
deux tiers des voix dont dispo-
sent les actionnaires présents 
ou représentés. » 

4° Le dernier alinéa de 
l’article  L. 225-71 est sup-
primé. 

Alinéa supprimé 
 

4° Le dernier alinéa de 
l’article  L. 225-71 est suppri-
mé. 

 

 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article  

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Conf 

74 bis 

orme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

 
 
 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
……………………………… ……………………………… ……………………………… ……………………………… 

 
Article 76 (nouveau) Article 76 

 
Article 76 

 I. – Les dispositions du 
chapitre Ier du titre Ier du Livre 
V du code de l’action sociale 
et des familles sont rempla-
cées par neuf articles ainsi ré-
digés  : 

 I. - Le chapitre Ier du 
titre Ier du livre V du code de 
l’action sociale et des familles 
est ainsi rédigé : 
 « Chapitre Ier 
« Aide sociale communale » 
 

Sans modification 
 

 « Art. L. 511-1 – Les 
dispositions du présent code 
ne font pas obstacle à 
l’application, dans les dépar-

« Art. L. 511-1 – Les… 
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tements du Bas -Rhin, du 
Haut-Rhin et de la Moselle, 
des dispositions des articles 
L. 511-2 à L. 511-9. 

 
 

…dispositions du présent 
chapitre. 
 

 « Un décret en Conseil 
d’Etat fixe, en tant que de be-
soin, pour ces départements, 
les mesures d’adaptation du 
présent code pour 
l’application de l’alinéa pré-
cédent. 

Alinéa supprimé 
 

 

 « Art. L. 511-2. – Toute 
personne dénuée de ressources 
et âgée de plus de seize ans 
doit recevoir de la commune 
dans laquelle elle se trouve un 
abri, l’entretien indispensable, 
les soins et prescriptions né-
cessaires en cas de maladie 
ainsi que des funérailles dé-
centes. L’aide est accordée 
sans préjudice du droit de ré-
clamer le remboursement des 
frais à la commune dans la-
quelle la personne dénuée de 
ressources a son domicile de 
secours communal. 

« Art. L. 511-2. – Non 
modifié 

 

 

 « Art. L. 511-3. – 
L’assistance prévue à l’article 
L. 511-2 peut être notamment 
octroyée en distribuant à la 
personne dénuée de ressources 
des secours en nature ou en 
espèces, en assurant son pla-
cement dans un établissement 
d’accueil approprié, en lui 
fournissant du travail adapté à 
ses capacités ou en lui procu-
rant un accompagnement so-
cio-éducatif. 

« Art. L. 511-3. – 
L’aide prévue… 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
         … socio -éducatif. 
 

 

 « A ces fins, la com-
mune peut créer des structures 
d’insertion ou d’hébergement 
temporaire. 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 « Art. L. 511-4. – 
L’assistance prévue à l’article 
L. 511-2 peut être confiée par 
le conseil municipal à un éta-
blissement public spécialisé. 
Elle peut être assurée dans le 
cadre d’une coopération inter-

« Art. L. 511-4. – 
L’ aide  prévue…  

 
 
 
 

… intercommunale. 
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communale.   
 

 
 
 
 
 

 

« Art. L. 511-5. – Le 
domicile de secours commu-
nal dans une commune du 
Haut-Rhin, du Bas -Rhin ou de 
la Moselle, se détermine selon 
des règles identiques à celles 
applicables à la détermination 
du domicile de secours dépar-
temental mentionnées au cha-
pitre II du titre II du Livre Ier. 

« Art. L. 511-5. – Le 
domicile de secours commu-
nal est déterminé par applica-
tion aux communes des dépar-
tements mentionnés à l’article 
L. 511-1 des règles prévues au 
chapitre II du titre II du livre 
Ier pour la détermination du 
domicile de secours départe-
mental. 

 

 

 « Art. L. 511-6. – 
L’assistance prévue à l’article 
L. 511-2 est à la charge de la 
commune dans laquelle la per-
sonne dénuée de ressources a 
son domicile de secours com-
munal. 

« Art. L. 511-6. – 
L’aide prévue… 

 
 
 

                      … communal. 
 

 

 « Art. L. 511-7. – En 
cas de carence de l’intéressé, 
le maire de la commune peut 
demander en son lieu et place 
à l’autorité judiciaire la fixa-
tion de la dette alimentaire et 
le versement de son montant à 
la commune. 

« Art. L. 511-7. – Non 
modifié 

 

 

 « Art. L. 511-8. – Les 
dépenses résultant de 
l’application des dispositions 
du présent chapitre sont inscri-
tes au budget communal à titre 
de dépenses obligatoires . 

« Art. L. 511-8. – Non 
modifié 

 

 

 « Art. L. 511-9. – Les 
décisions individuelles 
d’attribution ou de refus 
d’attribution d’une aide, prises 
en application du présent cha-
pitre, peuvent faire l’objet de 
recours contentieux dans les 
conditions du chapitre IV du 
titre III du Livre Ier. 

« Art. L. 511-9. – 
Les… 

 
 
 
 
 

 
..conditions prévues au chapi-
tre IV du titre III du Livre Ier. 
 

 

 « Les contestations re-
latives à la détermination du 
domicile de secours commu-
nal sont portées, en premier 
ressort, devant le tribunal ad-
ministratif de Strasbourg. 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

  « Art. L. 511-10 (nou-
veau). - Un décret en Conseil 
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d’Etat fixe en tant que de be-
soin, pour les départements 
mentionnés à l’article 
L. 511-1, les mesures 
d’adaptation des dispositions 
du présent code rendues né-
cessaires pour l’application du 
présent chapitre. » 

 
 II. – L’article L. 512-1 

du code de l’action sociale et 
des familles est ainsi rédigé : 

II. - Non modifié  

 « Art. L. 512-1 – Le 
versement de l’allocation de 
revenu minimum d’insertion 
prévue à l’article L. 262-1 
n’est pas subordonné à la 
condition que l’intéressé fasse 
valoir ses droits aux presta-
tions prévues aux articles 
L. 511-2 à L. 511-9 .» 

  

 III. – Sont abrogées les 
lois locales du 30 mai 1908 
sur le domicile de secours et 
du 8 novembre 1909 prise 
pour son exécution. 

III. - Non modifié  

 
Article 77 (nouveau) Article 77 Article 77 

 Le délai prévu pour ac-
corder la contrepartie visée à 
l’article L. 213-4 du code du 
travail est porté à trois ans 
lorsqu’une convention ou un 
accord collectif comportant 
des stipulations relatives au 
travail de nuit est en cours 
d’application à la date d’entrée 
en vigueur de la présente loi. 

Supprimé 
 

Le délai prévu pour ac-
corder la contrepartie visée à 
l’article L. 213-4 du code du 
travail est porté à trois ans 
lorsqu’une convention ou un 
accord collectif comportant 
des stipulations relatives au 
travail de nuit est en cours 
d’application à la date 
d’entrée en vigueur de la pré-
sente loi. 

 
Article 78 (nouveau) Article 78 Article 78 

 L’article  L. 213-4 du 
code du travail est complété 
par un alinéa ainsi rédigé : 

Supprimé 
 

L’article  L. 213-4 du 
code du travail est complété 
par un alinéa ainsi rédigé : 

 « Les entreprises dans 
lesquelles les travailleurs de 
nuit bénéficient d’une contre-
partie sous forme de compen-
sation salariale et d’une durée 
de travail inférieure à celle des 
travailleurs de jour remplis-

 « Les entreprises dans 
lesquelles les travailleurs de 
nuit bénéficient d’une contre-
partie sous forme de compen-
sation salariale et d’une durée 
de travail hebdomadaire infé-
rieure à celle des travailleurs 
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sent l’obligation visée au pre-
mier alinéa  ». 

de jour remplissent 
l’obligation visée au premier 
alinéa ». 

    
  Article 79 (nouveau) 

 
L’ordonnance 

n° 2001-173 du 22 février 
2001 relative à la transposition 
de la directive 92/85/CEE du 
Conseil du 19 octobre 1992 
concernant la mise en œuvre 
de mesures visant à promou-
voir l’amélioration de la sécu-
rité et de la santé des travail-
leuses enceintes, accouchées 
ou allaitantes au travail, prise 
en application de la loi 
n° 2001-1 du 3 janvier 2001 
portant habilitation du Go u-
vernement à transposer, par 
ordonnances, des directives 
communautaires et à mettre en 
œuvre certaines dispositions 
du droit communautaire, est 
ratifiée. 

Article 79 
 

Sans modification 
 

    
  Article 80 (nouveau) 

 
I. - Dans l’intitulé du 

chapitre III du titre III du livre 
II du code de la sécurité so-
ciale, les mots  : « femmes en-
ceintes dispensées de travail » 
sont remplacés par les mots  : 
« femmes dispensées de tra-
vail ». 

Article 80 
 

Sans modification 
 

  II. - Le premier alinéa 
de l’article L. 333-1 du même 
code est ainsi modifié : 

 

  1° Le mot : 
« enceintes » est supprimé ; 

 

  2° Les mots  : « en ap-
plication de l’article 
L. 122-25-1-2 » sont rempla-
cés par les mots  : « en applica-
tion des articles L. 122-25-1-1 
et L. 122-25-1-2 ». 

 

  III. - Le chapitre IV du 
titre III du livre III du même 
code est abrogé. 
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Article 81 (nouveau) 

 
Article 81 

  Dans la deuxième 
phrase du deuxième alinéa du 
I de l’article 15 de la loi 
n° 89-462 du 6 juillet 1989 
précitée, après les mots  : « en 
cas », sont insérés les mots  : 
« d’obtention d’un premier 
emploi, ». 

Supprimé 
 

 

 
 


